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INTRODUCTION 

À sa 38e session, le Comité du Codex sur la nutrition et les aliments diététiques ou de régime (CCNFSDU38) 
est convenu dô®tablir un groupe de travail ®lectronique (GT ®lectronique) pr®sid® par la Nouvelle-Zélande et 
copr®sid® par lôIndon®sie et la France, travaillant en anglais uniquement, avec le mandat suivant : 

Mandat du groupe de travail électronique : 

¶ finaliser les prescriptions minimales concernant les prot®ines et les niveaux pour lôadjonction 
facultative de DHA dans les facteurs essentiels de composition des préparations de suite pour les 
nourrissons du deuxième âge (6-12 mois) (point 3 de la section A) ; 

¶ finaliser les prescriptions en suspens pour les facteurs essentiels de composition des produits destinés 
aux enfants en bas âge (12-36 mois) (point 3 de la section B) ; 

¶ finaliser les définitions des produits au point 2.1 Définition, notamment le nom du produit pour les 12-
36 mois ; 

¶ revoir les sections Champ dôapplication et £tiquetage avec un point de distinction ¨ lô©ge de 12 mois 
pour la section A et la section B du projet de norme, sur la base des discussions du CCNFSDU38, et 
proposer un projet de texte. 

Par ailleurs, toutes les autres prescriptions sur lesquelles un accord a ®t® trouv® sont pass®es ¨ lô®tape 4. 

Le calendrier propos® pour lô®laboration du projet de norme sera le suivant : adoption ¨ lô®tape 5 en 2018 en 
vue dôune adoption par la CAC en juillet 2019. Le CCEXEC sera informé en conséquence. 
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 Conduite du groupe de travail électronique (GT électronique) 2017 

Le GT ®lectronique (dont la liste des participants figure ¨ lôannexe III) a examiné cinq documents de 
consultation au cours de lôann®e 2017. Deux documents de consultation ont ®t® pr®par®s afin de traiter les 
aspects restants concernant la composition des deux catégories de produits, une pour les préparations de 
suite destin®es aux nourrissons du deuxi¯me ©ge et lôautre pour les [nom du produit] destin®(e)s aux enfants 
en bas âge. Ces documents de consultation ont été mis en ligne sur la plate-forme du Codex en mars 2017 
pour une période de consultation de huit semaines. Concernant les préparations de suite pour nourrissons 
du deuxième âge, les discussions ont porté essentiellement sur le niveau minimum de protéines et le niveau 
dôadjonction facultative dôacide docosahexa®noµque. Concernant les [nom du produit] pour enfants en bas 
©ge, les principaux aspects ont port® sur la fixation dôun niveau minimum de lipides et dôun niveau maximum 
de glucides assimilables, ainsi que sur des restrictions suppl®mentaires relatives ¨ lôadjonction de sucres au 
produit. Les autres sujets abord®s sont la n®cessit® dôun rapport calcium/phosphore et lôadjonction de 
vitamine D. 

Sôagissant des sections Champ dôapplication, £tiquetage et D®finition de la norme, trois documents ont été 
mis en ligne sur la plate-forme du Codex pendant lôann®e 2017, aux fins de la formulation dôobservations par 
le GT ®lectronique. Le premier document de consultation avait pour objet dôexaminer ces aspects de la 
norme, en notant la nécessité de faire la distinction entre les préparations de suite pour nourrissons du 
deuxième âge et les [nom du produit] pour enfants en bas âge. Le premier document de consultation portait 
également sur le nom et la définition des différents produits. 

Pour la deuxième série de consultations, deux documents séparés ont été préparés concernant les sections 
Champ dôapplication, £tiquetage et D®finition pour les diff®rents produits. Le but de cette approche est de 
permettre de bien distinguer les deux produits en examinant s®par®ment les volets Champ dôapplication et 
Étiquetage pour chaque catégorie de produits. Elle vient compléter celle adoptée pour les facteurs de 
composition des deux produits, avec un point de distinction ¨ lô©ge de 12 mois. 

Les abréviations suivantes sont utilisées dans le présent document : 

MC : membre du Codex  OMC : organisation membre du Codex OC : observateur auprès du Codex 

GT électronique : Groupe de travail électronique  

Norme pour les préparations destinées aux nourrissons : Norme pour les préparations destinées aux 
nourrissons et les préparations données à des fins médicales spéciales aux nourrissons (CODEX STAN 72-
181) 

CONCLUSIONS 

La pr®sidence du GT ®lectronique sôest appuy®e sur les commentaires issus des consultations du GT 
électronique pour préparer le présent document de travail, qui contient 37 recommandations couvrant la 
composition, le pr®ambule, le champ dôapplication, lô®tiquetage et les d®finitions des pr®parations de suite 
pour nourrissons du deuxième âge et des [nom du produit] pour enfants en bas âge (annexe I). 

La présidence pense avoir donné au Comité une quantité de données significative et une marge de 
manîuvre suffisante pour finaliser ses d®cisions sur les facteurs essentiels de composition des préparations 
de suite pour nourrissons du deuxième âge et sur les [nom du produit] pour enfants en bas âge. Le Comité 
sera ®galement en mesure dôapprouver un grand nombre des dispositions relatives au champ dôapplication 
et ¨ lô®tiquetage suite aux progrès accomplis par le GT électronique de 2017, et de finaliser les noms des 
produits et leurs d®finitions. Un projet de norme est pr®sent® ¨ lôannexe II pour servir de base aux 
discussions.  

Ci-après figurent quelques questions notables à examiner dans le cadre de la future révision de la norme. 

1.1 Structure et titre de la norme 

Toujours en attente dôune d®cision concernant la structure finale de la norme. Celle-ci permettra alors 
dôindiquer le titre de la norme sur la base des produits couverts. 

1.2 Travaux pour examen ultérieur 

Des sections supplémentaires figurant dans la Norme pour les préparations destinées aux nourrissons et/ou 
la Norme pour les préparations de suite actuelle, et qui doivent encore être examinées et étoffées, sont 
présentées ci-après. Un grand nombre de ces sections font r®f®rence ¨ dôautres normes ou directives du 
Codex en vigueur. 

Spécifications relatives à la pureté 
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La Norme pour les préparations de suite actuelle stipule : « Tous les ingrédients doivent être propres, de 
bonne qualité, sans danger et pouvoir °tre ing®r®s par des nourrissons d¯s lô©ge de 6 mois et par des 
enfants en bas âge. Ils doivent être conformes aux critères qualitatifs normalement requis, tels que couleur, 
saveur et odeur ». Ces prescriptions sont identiques à celles figurant dans la Norme pour les préparations 
destin®es aux nourrissons, ¨ lôexception de la tranche dô©ge vis®e. 

¶ Composés vitaminiques et sels minéraux 

La Norme pour les préparations destinées aux nourrissons et la Norme pour les préparations de 
suite actuelle font toutes deux référence aux Listes consultatives de sels minéraux et de composés 
vitaminiques utilisables dans les aliments diététiques ou de régime pour nourrissons et enfants en 
bas âge (CAC/GL 10-1979).  La Norme pour les préparations destinées aux nourrissons et la Norme 
pour les préparations de suite indiquent que les vitamines et les sels minéraux ajoutés 
conformément aux dispositions relatives à la composition essentielle et facultative de ces deux 
normes doivent être sélectionnés dans ces listes consultatives.  

¶ Consistance et granulométrie 

La Norme pour les préparations de suite actuelle stipule : « Lorsquôil est pr®par® conform®ment au 
mode dôemploi, le produit doit °tre exempt de grumeaux et de particules de grandes dimensions ». 
La Norme pour les préparations destinées aux nourrissons inclut également cette exigence et ajoute 
que le produit doit être « adapt® ¨ lôalimentation de nourrissons ».  

¶ Interdictions spécifiques 

La Norme pour les préparations destinées aux nourrissons et la Norme pour les préparations de 
suite ne contiennent quôune seule interdiction, ¨ savoir :  « Le produit et ses constituants ne doivent 
pas avoir été traités par rayonnement ionisant ».  

¶ Additifs alimentaires 

La Norme pour les préparations de suite actuelle énumère les additifs autorisés et prévoit 
lôapplication du principe de transfert (section 1.4 de la Norme g®n®rale pour les additifs alimentaires 
(CODEX STAN 192-1995). La Norme pour les préparations destinées aux nourrissons inclut une 
liste plus complète avec les numéros SIN.   

¶ Contaminants 
La Norme pour les préparations destinées aux nourrissons stipule : « Les produits visés par les 
dispositions de la présente norme doivent être conformes aux limites maximales de la Norme 
générale pour les contaminants et les toxines présents dans les produits de consommation humaine 
et animale (CODEX STAN 193-1995) », et « Les produits visés par les dispositions de la présente 
norme doivent être conformes aux limites maximales de résidus pour les pesticides fixées par la 
Commission du Codex Alimentarius ». La Norme pour les préparations de suite actuelle ne fait pas 
référence à la norme CODEX STAN 193-1995 et inclut ¨ la place lôexigence dôune pr®paration du 
produit conforme aux bonnes pratiques de fabrication.  

¶ Hygiène 
La Norme pour les préparations de suite actuelle fait référence aux dispositions correspondantes du 
Code dôusages en mati¯re dôhygi¯ne pour les pr®parations en poudre pour nourrissons et jeunes 
enfants (CAC/RCP 66-2008). En outre, la Norme pour les préparations destinées aux nourrissons 
fait référence aux Principes g®n®raux dôhygi¯ne alimentaire (CAC/RCP 1-1969) et aux Principes et 
directives pour lô®tablissement et lôapplication de crit¯res microbiologiques relatifs aux aliments 
(CAC/GL 21-1997). 

¶ Conditionnement 
La Norme pour les préparations destinées aux nourrissons et la Norme pour les préparations de 
suite actuelle incluent les deux mêmes exigences concernant le conditionnement, à savoir : « Le 
produit doit être conditionné dans des récipients qui préservent les qualit®s dôhygi¯ne et autres 
qualit®s de lôaliment. Sôil est pr®sent® sous forme liquide, il doit °tre conditionn® dans des r®cipients 
hermétiquement fermés ; de lôazote et du gaz carbonique peuvent °tre utilis®s comme milieux de 
couverture » et « Les r®cipients, y compris les mat®riaux dôemballage, doivent °tre constitu®s 
uniquement de substances inoffensives et convenant ¨ lôusage auquel elles sont destin®es. Dans les 
cas o½ la Commission du Codex Alimentarius a ®tabli une norme pour lôune quelconque des 
substances employ®es comme mat®riau dôemballage, cette norme est applicable ». 

¶ Remplissage des récipients 

http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FStandards%2FCAC+GL+10-1979%2FCXG_010e_2015.pdf
http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FStandards%2FCODEX+STAN+192-1995%2FCXS_192e.pdf
http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FStandards%2FCODEX+STAN+193-1995%2FCXS_193e.pdf
http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FStandards%2FCAC+RCP+66-2008%2FCXP_066e.pdf
http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FStandards%2FCAC+RCP+1-1969%2FCXP_001e.pdf
http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FStandards%2FCAC+GL+21-1997%2FCXG_021e.pdf
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La Norme pour les préparations destinées aux nourrissons et la Norme pour les préparations de 
suite actuelle incluent la même exigence concernant le remplissage des récipients.  

¶ M®thodes dôanalyse et dô®chantillonnage 

La Norme pour les préparations de suite actuelle recommande de se référer aux textes pertinents du 
Codex concernant les m®thodes dôanalyse et dô®chantillonnage, alors que la Norme pour les 
préparations destinées aux nourrissons fait spécifiquement référence aux M®thodes dôanalyse et 
dô®chantillonnage recommand®es (CODEX STAN 234-1999) et indique que les dispositions 
correspondantes doivent °tre appliqu®es. Le CCMAS a approuv® lôutilisation de la norme CODEX 
STAN 234-1999 comme référence unique pour les méthodes dôanalyse dans les normes du Codex 
et la CAC39 a adopté à cet effet des modifications du Manuel de procédure « Plan de présentation 
des normes Codex de produits ». 

1.3 Calendrier 

Ci-après figure le calendrier proposé pour la réalisation de ces travaux. Remarque : ce calendrier dépendra 
des conclusions des discussions au sein du Comité et des avancées réalisées lors du CCNFSDU39 et 
pourra nécessiter des modifications. 

Décembre 2017 Examen du projet de norme et passage ¨ lô®tape 5 des 
sections relatives à la composition, au champ dôapplication 

et ¨ lô®tiquetage 

Décembre 2018 Ach¯vement de la norme et passage ¨ lô®tape 8 pour 
adoption par la CAC.   

Juillet 2019 Adoption par la CAC du projet de norme 

 

Recommandation 

Le Comité est invité à examiner : 

¶ les recommandations du GT électronique (voir annexe I) ; et 

¶ le calendrier proposé pour la réalisation des travaux (comme indiqué ci-dessus). 

 

  

http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FStandards%2FCODEX+STAN+234-1999%2FCXS_234e.pdf
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ANNEXE I 

DISCUSSION ET RECOMMANDATIONS DU GT ÉLECTRONIQUE 

(Observations ¨ lô®tape 3 concernant les recommandations 1-37 requises par CL 2017/75-NFSDU.) 
 
FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION DES PRÉPARATIONS DE SUITE POUR LES 

NOURRISSONS DU DEUXIÈME ÂGE (6-12 MOIS) 

Lôobjet du document de consultation concernant les facteurs essentiels de composition des pr®parations de 
suite pour nourrissons du deuxi¯me ©ge, distribu® en mars, ®tait dôexaminer les aspects importants en 
mati¯re de composition de la norme pour les pr®parations de suite destin®es au groupe dô©ge 6-12 mois. 

Trente-deux réponses au document de consultation ont été reçues : 

26 pays membres du Codex (MC) 

1 organisation membre du Codex (OMC) représentant 28 États membres 

5 observateurs auprès du Codex (OC) 

1.4 Vue dôensemble 

Lors du CCNFSDU38, la quasi-totalité des prescriptions concernant les facteurs essentiels de composition 
des pr®parations de suite pour les nourrissons du deuxi¯me ©ge ont ®t® pass®es ¨ lô®tape 4.   

Les principaux ®l®ments rest®s ¨ lô®tape 3 concernent les prescriptions minimales pour les protéines et les 
notes 5 et 6 associ®es, ainsi que la conversion des besoins pour lôadjonction facultative dôacide 
docosahexa®noµque (DHA) ¨ partir du pourcentage dôacides gras totaux en mg/100 kcal (REP17/NFSDU, 
annexe IV, texte entre crochets). Le mandat correspondant à cette section du projet de norme est le 
suivant :  

¶ finaliser les prescriptions minimales concernant les prot®ines et les niveaux pour lôadjonction 
facultative de DHA dans les facteurs essentiels de composition des préparations de suite pour les 
nourrissons du deuxième âge (6-12 mois) (point 3 de la section A).   

1.5 Protéines 

Lors du CCNFSDU38, le Comit® est convenu dôune valeur maximale pour les prot®ines de 3,0 g/100 kcal et 
de la formulation des notes 2 à 4. Le Comité est convenu de reporter sa décision concernant le niveau 
minimum de prot®ines et les notes associ®es ¨ la prochaine session, en sachant quôun avis scientifique de 
lôAutorit® europ®enne de s®curit® des aliments (EFSA) ®tait en cours de r®daction sur ce sujet ¨ lô®poque. 
Un avis scientifique de lôEFSA sur lôinnocuit® et lôad®quation pour les nourrissons des pr®parations de suite 
ayant une teneur en prot®ines dôau moins 1,6 g/100 kcal a été publié en mars 2017, peu de temps avant la 
diffusion du document de consultation sur les facteurs essentiels de composition des préparations de suite 
pour nourrissons du deuxième âge ; il était résumé et présenté dans ce document de consultation. 

Le projet de norme actuel prévoit les dispositions suivantes en ce qui concerne les prescriptions sur les 
protéines : 

Unité Minimum Maximum Limite maximale 
indicative  

g/100 kcal [1,8] 5),6)   3,0 - 

g/100 kJ [0,43] 5),6)   0,72 - 

http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FCircular%2520Letters%2FCL%25202017-75%2Fcl17_75e.pdf
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2) Aux fins de la présente norme, la teneur en protéine du produit final déjà préparé pour la consommation 
est calcul®e sur la base de N x 6,25, ¨ moins dôune justification scientifique fournie pour lôutilisation dôun 
facteur de conversion différent pour un produit en particulier. Les teneurs en protéine dans la présente 
norme sont établies avec un facteur de conversion de lôazote de 6,25. ê titre indicatif, la valeur de 6,38 est 
utilis®e dans dôautres normes du Codex comme facteur sp®cifique appropri® pour la conversion de lôazote 
en protéine pour les produits laitiers. 

3) À valeur énergétique égale, la préparation doit contenir une quantité assimilable de chaque acide aminé 
essentiel et semi-essentiel au moins égale à celle contenue dans la protéine de référence (lait maternel tel 
qu'il est d®fini ¨ lôAnnexe 1 de la Norme pour les préparations destinées aux nourrissons et les 
préparations données à des fins médicales spéciales aux nourrissons (CODEX STAN 72-1981)) ; toutefois, 
pour faciliter les calculs, les concentrations de tyrosine et de phénylalanine peuvent être additionnées, de 
même que les concentrations de méthionine et de cystéine. 

4) Lôadjonction dôacides amin®s isol®s aux pr®parations de suite est autoris®e exclusivement afin 
dôam®liorer leur valeur nutritive pour les nourrissons. Lôadjonction dôacides amin®s essentiels et semi-
essentiels est autorisée seulement dans les proportions nécessaires pour améliorer la qualité des 
protéines. Seules les formes L des acides aminés peuvent être utilisées. 

5) Les valeurs minimales sôappliquent aux prot®ines du lait de vache et de ch¯vre. Dôautres valeurs 
minimales devront éventuellement être appliquées pour les préparations de suite à base de protéine de lait 
autre que celui de vache. Pour les pr®parations de suite ¨ base dôisolat prot®ique de soja, il faut appliquer 
une valeur minimale de [2,25 g/100 kcal (0,5 g/100 kJ)]. 

[6) Les préparations de suite à base de protéines de lait non hydrolysées contenant [1,61 g à 1,8 g] de 
protéines par 100 kcal doivent être évaluées sur le plan clinique par une autorité compétente nationale 
et/ou régionale. Les préparations de suite à base de protéines hydrolysées contenant moins de [2,25 g de 
protéines par 100 kcal] doivent être évaluées sur le plan clinique]. 

1.5.1 Niveau minimum de protéines dans les préparations de suite pour nourrissons du 
deuxième âge 

Avis scientifique de lôEFSA 

LôEFSA a publi® en mai 2017 son avis scientifique sur lôinnocuit® et lôad®quation pour les nourrissons des 
préparations de suite ayant une teneur en prot®ines dôau moins 1,6 g/100 kcal, mais répondant à toutes les 
autres exigences applicables pr®vues par la l®gislation de lôUE (EFSA 2017). Les conclusions du projet 
dôavis r®sum®es dans le document de consultation et mises ¨ la disposition du GT ®lectronique pour 
examen durant la période de consultation de huit semaines entre mi-mars et mi-mai nôont pas chang® dans 
lôavis scientifique final qui a suivi.  

Le groupe de lôEFSA a ®valu® lôinnocuit® et lôad®quation des pr®parations de suite ¨ faible teneur en 
protéines provenant de diverses sources, notamment protéine intacte de lait de vache, protéine intacte de 
lait de chèvre, isolats protéiques de soja et hydrolysats de prot®ine. Pour ®valuer lôinnocuit® et lôad®quation 
des préparations de suite pour nourrissons du deuxième âge, les aspects suivants ont été examinés : 

a) les besoins en protéines alimentaires des nourrissons durant le second semestre de la première 
année de vie ; 

b) la teneur en protéines du lait maternel au cours de la première année de lactation ;  

c) lôapport en prot®ines issu de lôalimentation des nourrissons europ®ens provenant du lait maternel, 
des préparations et des aliments complémentaires ; 

d) la contribution totale quôune pr®paration de suite avec une teneur en prot®ines de 1,6 g/100 kcal 
pourrait apporter par rapport aux besoins en protéines de la population cible, en supposant un accès 
à des aliments complémentaires de qualité suffisante, selon les directives établies en Europe ; 

e) la demande transmise par lôop®rateur du secteur alimentaire, notamment deux ®tudes dôintervention 
chez des nourrissons en bonne santé nés à terme.  

La conclusion g®n®rale de lô®valuation de lôEFSA est la suivante : lôutilisation de pr®parations de suite pour 
nourrissons du deuxi¯me ©ge avec une teneur en prot®ines dôau moins 1,6 g/100 kcal issues des protéines 
du lait (de vache ou de ch¯vre), et conformes par ailleurs ¨ la l®gislation de lôUE, est s¾re et convient aux 
nourrissons vivant en Europe et ayant accès à des aliments complémentaires de qualité suffisante.  

http://onlinelibrary.wiley.com/doi/10.2903/j.efsa.2017.4781/epdf
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Lôavis scientifique final de lôEFSA sôaccompagne dôun document r®sumant les conclusions de la consultation 
publique men®e sur le projet dôavis scientifique (EFSA 2017b). Ce document en anglais, intitulé Outcome of 
a public consultation on a draft scientific opinion on the safety and suitability for use by infants of follow-on 
formulae with a protein content of at least 1.6 g/100 kcal, indique en outre : 

« Le groupe estime toutefois que les conclusions de lôavis (¨ savoir que lôutilisation des pr®parations 
de suite ayant une teneur en protéines issues de protéines intactes de lait de vache ou de chèvre 
dôau moins 1,6 g/100 kcal, et répondant par ailleurs aux exigences de la législation de lôUE en la 
matière, est sûre et convient aux nourrissons vivant en Europe avec un apport en aliments 
complémentaires de qualité suffisante) pourraient être généralisées aux nourrissons en bonne santé 
ayant des apports alimentaires comparables provenant de toutes les sources (lait maternel, 
pr®parations et aliments compl®mentaires) vivant dans dôautres pays. » 

Les donn®es disponibles nôont pas permis ¨ lôEFSA dô®tablir lôinnocuit® et lôad®quation des pr®parations de 
suite ayant une teneur similaire en prot®ines issues dôisolats prot®iques de soja ou dôhydrolysats de 
protéines.  

£tudes non europ®ennes de mesure de lôapport en prot®ines chez les nourrissons du deuxi¯me ©ge 

£tant donn® que lôavis de lôEFSA ne peut °tre g®n®ralis® aux pays o½ les apports en protéines peuvent être 
inf®rieurs et/ou de moins bonne qualit®, lôacceptation inconditionnelle dôune teneur en prot®ines de 
1,6 g/100 kcal pour les préparations de suite destinées aux nourrissons du deuxième âge ne semble pas 
être garantie à lô®chelle mondiale.  

Les membres du GT ®lectronique ®taient invit®s ¨ indiquer sôils avaient connaissance dôautres ®tudes sur le 
r®gime alimentaire non europ®ennes qui nôauraient pas encore ®t® examin®es par le GT ®lectronique, et qui 
mentionnent les apports en protéines des nourrissons du deuxième âge. Au total, les membres du GT 
électronique ont cité six enquêtes nationales supplémentaires provenant de cinq pays, ainsi que cinq études. 
Elles sont énumérées ci-après.  

Enquêtes nationales 

Équateur : Enquête nationale 2012 sur la santé et la nutrition (Encuesta Nacional de Salud y Nutricion-
Ecuador [ENSANUT-ECU]) http://www.ecuadorencifras.gob.ec/documentos/web-
inec/Estadisticas_Sociales/ENSANUT/MSP_ENSANUT-ECU_06-10-2014.pdf (en espagnol). 

Inde : National Nutrition Monitoring Bureau Report of Third Repeat Survey, National Institute of Nutrition, 
Indian Council of Medical Research, 2012 (disponible uniquement en version imprimée). 

Japon : Apports alimentaires de référence pour la population japonaise 
(2015)   http://www.mhlw.go.jp/stf/shingi/0000041824.html (en japonais) Résumé en anglais : 
http://www.mhlw.go.jp/file/06-Seisakujouhou-10900000-Kenkoukyoku/Overview.pdf 

Pérou : Rapport technique du Centre national pour lôalimentation et la nutrition du lôInstitut national de la 
Santé ï Ministère de la Santé (CENAN-INS) : « Consommation alimentaire chez les enfants péruviens âgés 
de 6 à 35 mois, 2012-
2013 ».  http://www.ins.gob.pe/repositorioaps/0/5/jer/estudiosconsumo/VIN20122013.pdf (en espagnol). 

Pérou : Rapport technique du Centre national pour lôalimentation et la nutrition du lôInstitut national de la 
Santé ï Ministère de la Santé (CENAN-INS) : « Consommation alimentaire chez les enfants péruviens âgés 
de 6 à 35 mois, 2013-
2014 ». http://www.portal.ins.gob.pe/es/component/rsfiles/preview?path=cenan%252FVigilancia%2Bde%2BI
ndicadores%2BNutricionales%2BB%252FVIN20132014171215.pdf (en espagnol).  

Philippines : Reference Food and Nutrition Research Institute-Department of Science and Technology. 2015. 
Philippine Nutrition Facts and Figures 2013. 8th National Nutrition Survey (disponible uniquement en version 
imprimée). 

Études 

Arsenault JE, Brown KH. (2017) Dietary protein intake in young children in selected low-income countries is 
generally adequate in relation to estimated requirements for healthy children, except when complementary 
food intake is low. Journal of Nutrition fév. 2017 http://jn.nutrition.org/content/early/2017/02/15/jn.116.239657 

Castro TG, Baraldi LG, Muniz PT, Cardoso MA. Dietary practices and nutritional status of 0-24-month-old 
children from Brazilian Amazonia. Public Health Nutr. 2009 Dec;12(12):2335-42. 
https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pubmed/19257920 

Conn JA, Davies MJ, Walker RB, Moore VM. Food and nutrient intakes of 9-month-old infants in Adelaide, 
Australia. Public Health Nutr. 2009 Dec;12(12):2448-56.  https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pubmed/19402944 

http://onlinelibrary.wiley.com/doi/10.2903/sp.efsa.2017.EN-1215/epdf
http://onlinelibrary.wiley.com/doi/10.2903/sp.efsa.2017.EN-1215/epdf
http://onlinelibrary.wiley.com/doi/10.2903/sp.efsa.2017.EN-1215/epdf
http://www.ecuadorencifras.gob.ec/documentos/web-inec/Estadisticas_Sociales/ENSANUT/MSP_ENSANUT-ECU_06-10-2014.pdf
http://www.ecuadorencifras.gob.ec/documentos/web-inec/Estadisticas_Sociales/ENSANUT/MSP_ENSANUT-ECU_06-10-2014.pdf
http://www.mhlw.go.jp/stf/shingi/0000041824.html
http://www.mhlw.go.jp/file/06-Seisakujouhou-10900000-Kenkoukyoku/Overview.pdf
http://www.ins.gob.pe/repositorioaps/0/5/jer/estudiosconsumo/VIN20122013.pdf
http://www.portal.ins.gob.pe/es/component/rsfiles/preview?path=cenan%2FVigilancia+de+Indicadores+Nutricionales+B%2FVIN20132014171215.pdf
http://www.portal.ins.gob.pe/es/component/rsfiles/preview?path=cenan%2FVigilancia+de+Indicadores+Nutricionales+B%2FVIN20132014171215.pdf
http://jn.nutrition.org/content/early/2017/02/15/jn.116.239657
https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pubmed/19257920
https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pubmed/19402944
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Lee, DE. (2014) Children's protein consumption in Southeast Asia: consideration of quality as well as 
quantity of children's protein consumption in Southeast Asia. Wharton Research Scholars. The Wharton 
School, University of Pennsylvania. 115. http://repository.upenn.edu/wharton_research_scholars/115.   

Lioret S, McNaughton SA, Spence AC, Crawford D, Campbell KJ. Tracking of dietary intakes in early 
childhood: the Melbourne Infant Program. Eur J Clin Nutr. 2013 Mar;67(3):275-81. 
https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pubmed/23321573 

La pr®sidence nôa pas analys® les enqu°tes car elle nôy a pas eu acc¯s ou parce quôelles nô®taient pas 
disponibles en anglais. Les études fournies par les membres du GT électronique ne mentionnent pas 
dôapports en prot®ines aux percentiles inf®rieurs (P2,5e, P5e, P10e). 

Avis du GT électronique sur le niveau minimum de protéines 

Le soutien est quasi unanime (24 MC, 1 OMC, 2 OC) en faveur de lôapproche propos®e par la pr®sidence 
dans le document de consultation, selon laquelle la note 6 devrait pr®ciser que lô®valuation par une autorit® 
compétente nationale/régionale est requise afin de garantir lôinnocuit® et lôad®quation des pr®parations de 
suite à base de protéines de lait non hydrolysées contenant 1,6-1,8 g de protéines/100 kcal. La présidence 
note la suppression par inadvertance des termes « sur le plan clinique » dans le champ de la question aussi 
bien dans le document de consultation que dans le formulaire de soumission. Toutefois, trois des membres 
du GT électronique (2 MC, 1 OC) estiment que lô®valuation clinique rel¯ve plut¹t de la responsabilit® du 
fabricant de la préparation et non de celle des autorités nationales/régionales.  

Ci-apr¯s figurent dôautres suggestions formul®es par les membres du GT ®lectronique pour les notes : 

Les préparations de suite à base de protéines de lait non hydrolysées contenant moins de 1,8 g de 
protéines / 100 kcal devraient faire lôobjet dôune ®valuation sur le plan clinique, sauf si une autorité 
compétente nationale et/ou régionale envisage par ailleurs de prendre en compte sa propre 
évaluation des preuves et des besoins nutritionnels de la population locale. 

Les préparations de suite contenant 1,6-1,8 g de protéines provenant de protéines de lait non 
hydrolysées par 100 kcal ou contenant moins de 2,25 g de protéines provenant de protéines 
hydrolysées par 100 kcal doivent être évaluées par une autorité compétente nationale et/ou régionale 
afin de garantir leur innocuité et leur adéquation. Lôad®quation doit °tre d®montr®e par lôop®rateur du 
secteur alimentaire au moyen dôune ®tude syst®matique des donn®es disponibles concernant les 
bénéfices attendus et lôinnocuit®, ainsi que, le cas ®ch®ant, dô®tudes appropri®es r®alis®es selon 
les recommandations dôexperts g®n®ralement reconnues relatives ¨ la conception et ¨ la 
conduite de telles ®tudes. Lô®valuation des prot®ines hydrolys®es doit °tre bas®e sur des études 
cliniques. 

Les préparations de suite à base de protéines de lait non hydrolysées contenant 1,6 g à 1,8 g de 
protéines par 100 kcal doivent être justifiées scientifiquement et, si nécessaire, évaluées sur le 
plan clinique.  

Plusieurs membres du GT électronique (2 MC, 1 OMC, 2 OC) proposent dôindiquer une valeur minimum 
dans le tableau lui-m°me ¨ la place dôune mention dans la note. Lorsquôune valeur minimum ou maximum 
est fixée pour une substance donnée, elle est généralement inscrite dans le texte principal de la disposition. 
Si n®cessaire, les notes permettent de donner davantage de d®tails sur les modalit®s dôapplication de la 
disposition. Côest le cas dans la Norme pour les pr®parations destin®es aux nourrissons, dans laquelle le 
niveau minimum de protéines de 1,8 g/100 kcal figure dans le tableau et les conditions supplémentaires qui 
sôy appliquent sont mentionn®es dans la note : 

« 6)Les préparations pour nourrissons contenant moins de 2 g de protéines provenant de protéines de lait 
non hydrolysées par 100 kcal et les préparations pour nourrissons contenant moins de 2,25 g de protéines 
provenant de protéines hydrolysées par 100 kcal doivent être évaluées sur le plan clinique. » 

1.5.2 Note 5 : Niveau minimum de protéines dans les préparations ¨ base dôisolats prot®iques 
de soja 

Positions du GT électronique 

Les membres du GT ®lectronique sont favorables ¨ lôunanimit® (25 MC, 1 OMC, 2 OC) au maintien de la 
prescription minimale de 2,25 g de protéines par 100 kcal (0,5 g/100 kJ) pour les préparations de suite 
destin®es aux nourrissons du deuxi¯me ©ge ¨ base dôisolats prot®iques de soja. Il nôexiste aucune nouvelle 
preuve justifiant une modification du niveau. Plusieurs membres proposent de modifier la deuxième phrase 
pour sôaligner sur la première en ajoutant « protéine de lait autre que de celui de chèvre ».  

http://repository.upenn.edu/wharton_research_scholars/115
https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pubmed/23321573
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1.5.3 Note 6 : Niveau minimum de protéines dans les préparations à base de protéines 
hydrolysées 

Positions du GT électronique 

Le GT électronique est largement favorable (22 MC, 1 OMC, 2 OC) au maintien de la formulation de la note 
visant à préciser que les préparations de suite à base de protéines hydrolysées contenant moins de 2,25 g 
de protéines par 100 kcal doivent être évaluées sur le plan clinique.  

Certains membres proposent par ailleurs de combiner dans la note 6 les deux phrases concernant 
lô®valuation clinique des pr®parations ¨ base de prot®ines de lait non hydrolys®es contenant 1,6 ¨ 1,8 g de 
protéines et celle des préparations à base de protéines hydrolysées contenant moins de 2,25 g de protéines 
par 100 kcal.  

Dôautres sugg¯rent dôins®rer le mot ç partiellement » pour faire la distinction entre ces produits et les 
produits qui contiennent des protéines extensivement hydrolysées, lesquelles sont utilisées dans les 
préparations données à des fins médicales spéciales aux nourrissons allergiques aux protéines du lait de 
vache.   

Certains membres du GT électronique estiment que toutes les préparations à base de protéines hydrolysées 
devraient faire lôobjet dôune ®valuation clinique, et pas seulement celles qui contiennent moins de 2,25 g de 
protéines par 100 kcal. Ils justifient cette opinion en indiquant que les preuves scientifiques ne vont pas dans 
le sens dôune utilisation des pr®parations de suite ¨ base de prot®ines hydrolys®es comme option de 
prévention des allergies durant le second semestre de la vie du nourrisson, lorsque lôalimentation 
compl®mentaire apporte g®n®ralement des prot®ines intactes provenant du lait de vache et dôautres 
sources. Par cons®quent, lôutilisation de prot®ines hydrolys®es dans les pr®parations de suite destin®es ¨ 
des nourrissons du deuxième âge en bonne santé ne serait pas justifiée. Il est également mentionné que 
lôinnocuit® et lôad®quation des pr®parations pour nourrissons contenant des hydrolysats de prot®ines nôont 
pas été totalement démontrées.  

Conclusions sur les besoins en protéines 

Lôavis scientifique de lôEFSA (EFSA 2017) conclut que lôutilisation des pr®parations de suite ayant une 
teneur en prot®ines issues de prot®ines intactes de lait de vache ou de ch¯vre dôau moins 1,6 g/100 kcal est 
sûre et convient aux nourrissons vivant en Europe avec un apport en aliments complémentaires de qualité 
suffisante, et quôelle pourrait °tre g®n®ralis®e aux nourrissons en bonne sant® ayant des apports 
alimentaires comparables vivant dans dôautres pays. Cependant, ®tant donn® que lôavis de lôEFSA ne peut 
être généralisé aux pays où les apports en protéines peuvent être inférieurs et/ou de moins bonne qualité, 
lôacceptation inconditionnelle dôune teneur en prot®ines inf®rieure ne semble pas °tre garantie.  

Le projet de norme actuel spécifie une teneur minimale en protéines de 1,8 g/100 kcal, avec une note 
associée expliquant que les préparations contenant entre 1,6 et 1,8 g de protéines par 100 kcal devraient 
faire lôobjet dôune ®valuation sur le plan clinique effectu®e par une autorit® nationale et/ou régionale. Compte 
tenu des conclusions de lôavis scientifique de lôEFSA et des positions du GT ®lectronique, il est recommand® 
de fixer un niveau minimum de protéines de 1,6 g/100 kcal et dôexiger une ®valuation clinique pour les 
préparations dont les niveaux de protéines sont inférieurs à 1,8 g/100 kcal. Cette formulation permettra aux 
pays dôenvisager ou non dôautoriser des niveaux de prot®ines inf®rieurs ¨ 1,8 g/100 kcal sur la base de leur 
propre évaluation clinique des preuves et des besoins nutritionnels de leur population locale. 

 Compte tenu des conclusions de lôavis scientifique de lôEFSA et des r®ponses du GT ®lectronique, il est 
recommandé de fixer un niveau minimum de protéines de 1,6 g/100 kcal pour les préparations de suite 
destinées aux nourrissons du deuxi¯me ©ge. La pr®sidence propose dôindiquer ce niveau minimum dans le 
tableau et non dans la note afin de sôaligner sur la Norme pour les pr®parations destin®es aux nourrissons, 
et conformément aux usages dans les normes du Codex. 

Il est également recommandé de ne faire aucune modification des prescriptions en matière de niveau 
minimum de prot®ines des pr®parations ¨ base dôisolats prot®iques de soja ou de protéines hydrolysées, car 
il nôexiste pas de nouvelles preuves disponibles d®montrant lôinnocuit® et lôad®quation de niveaux inf®rieurs. 

La pr®sidence recommande de combiner les deux phrases concernant lô®valuation clinique des pr®parations 
à base de protéines de lait non hydrolysées contenant moins de 1,8 g de protéines par 100 kcal et des 
préparations à base de protéines hydrolysées contenant moins de 2,25 g de protéines par 100 kcal dans la 
note 6. La pr®sidence fait remarquer que le texte serait ainsi align® sur lôapproche adopt®e dans la Norme 
pour les préparations destinées aux nourrissons. 

La pr®sidence recommande en outre dôajouter les ®quivalents en g/100 kJ dans toutes les notes et de les 
arrondir de manière cohérente au deuxième chiffre après la virgule. 

Recommandation 1 : 
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Que le CCNFSDU accepte de réviser les prescriptions relatives aux protéines, comme suit : 

1. fixer un niveau minimum de protéines de 1,6 g/100 kcal et exiger une évaluation clinique pour les 
préparations présentant des niveaux de protéines de lait non hydrolysées inférieurs à 1,8 g/100 kcal ; 

2. conserver le niveau minimum de protéines pour les isolats protéiques de soja et modifier la deuxième 
phrase de la note 5 pour lôharmoniser avec la premi¯re (inclure ç ou de chèvre ») ; 

3. conserver le niveau minimum actuel pour les préparations de suite à base de protéines hydrolysées ; 

4. combiner dans la note 6 les deux phrases concernant lô®valuation clinique des pr®parations ¨ base de 
protéines de lait non hydrolysées contenant moins de 1,8 g de protéines par 100 kcal et celle des 
préparations à base de protéines hydrolysées contenant moins de 2,25 g de protéines par 100 kcal. 

a) Protéine 2), 3), 4) 

Unité   Minimum  Maximum  Limite maximale indicative  

g/100 kcal  [1,6]5),6)   3,0   - 

g/100 kJ  [0,38]5),6)  0,72   - 

2) Aux fins de la présente norme, la teneur en protéine du produit final déjà préparé pour la consommation 
est calcul®e sur la base de N x 6,25, ¨ moins dôune justification scientifique fournie pour lôutilisation dôun 
facteur de conversion différent pour un produit en particulier. Les teneurs en protéine dans la présente 
norme sont ®tablies avec un facteur de conversion de lôazote de 6,25. ê titre indicatif, la valeur de 6,38 est 
utilis®e dans dôautres normes du Codex comme facteur sp®cifique appropri® pour la conversion de lôazote en 
protéine pour les produits laitiers. 

3) À valeur énergétique égale, la préparation doit contenir une quantité assimilable de chaque acide aminé 
essentiel et semi-essentiel au moins égale à celle contenue dans la protéine de référence (lait maternel tel 
qu'il est d®fini ¨ lôAnnexe 1 de la Norme pour les préparations destinées aux nourrissons et les préparations 
données à des fins médicales spéciales aux nourrissons (CODEX STAN 72-1981)) ; toutefois, pour faciliter 
les calculs, les concentrations de tyrosine et de phénylalanine peuvent être additionnées, de même que les 
concentrations de méthionine et de cystéine. 

4) Lôadjonction dôacides amin®s isol®s aux pr®parations de suite est autoris®e exclusivement afin dôam®liorer 
leur valeur nutritive pour les nourrissons. Lôadjonction dôacides amin®s essentiels et semi-essentiels est 
autorisée seulement dans les proportions nécessaires pour améliorer la qualité des protéines. Seules les 
formes L des acides aminés peuvent être utilisées. 

5) Les valeurs minimales sôappliquent aux prot®ines du lait de vache et de ch¯vre. Dôautres valeurs minimales 
devront éventuellement être appliquées pour les préparations de suite à base de protéine de lait autre que 
celui de vache [ou de chèvre]. Pour les pr®parations de suite ¨ base dôisolats protéiques de soja, il faut 
appliquer une valeur minimale de [2,25 g/100 kcal (0,54 g/100 kJ)]. 

[6) Les préparations de suite à base de protéines de lait non hydrolysées contenant [1,61 g à 1,8 g] de 
protéines par 100 kcal doivent être évaluées sur le plan clinique par une autorité compétente nationale et/ou 
régionale. Les préparations de suite à base de protéines hydrolysées contenant moins de [2,25 g de 
protéines par 100 kcal] doivent être évaluées sur le plan clinique]. 

[6) Les préparations de suite contenant [moins de 1,8 g] de protéines provenant de protéines de lait non 
hydrolysées par 100 kcal [(0,43 g/100 kJ)] et les préparations de suite contenant moins de [2,25 g de 
protéines provenant de protéines hydrolysées par 100 kcal] (0,54 g/100 kJ) doivent être évaluées sur le plan 

clinique par une autorité compétente nationale et/ou régionale.] 

1.6 Adjonction facultative : Acide docosahexaénoïque 

1.6.1 Contexte 

En 2015, le CCNFSDU37 avait souhaité examiner plus en détail la possibilité de fixer un niveau minimum 
pour guider lôadjonction facultative de DHA visant ¨ sôassurer que le produit contient des quantit®s 
suffisantes pour obtenir lôeffet recherch® (REP16/NFSDU paragraphe 58(d)). Le but ®tait dôaider les autorit®s 
nationales et/ou régionales dans leur application du principe 3.2.2 au regard de lôadjonction facultative 
dôingr®dients :  

3.2.2 Lorsque lôun quelconque de ces ingr®dients ou substances est ajout® ¨ la pr®paration, celle-ci doit 
en contenir des quantit®s suffisantes pour que lôeffet recherch® soit obtenu, sur la base des 
quantités présentes dans le lait maternel.  

http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FMeetings%2FCX-720-37%2FREP16_NFSDUe.pdf
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La FAO a recommand® des apports ad®quats dôacides gras polyinsatur®s ¨ longue cha´ne compris entre 0,2 
et 0,36 % des acides gras totaux (environ 10-20 mg, FAO 2010), tandis que lôEFSA a conclu que 100 mg de 
DHA par jour était une quantité adéquate pour la majorité des nourrissons (EFSA 2014). 

Les indications de la note concernant les niveaux dôacide arachidonique (20:4 n-6) et dôacide 
eicosapentaénoïque (20:5 n-3) ont été adoptées lors du CCNFSDU37. 

Teneur minimale en DHA 

Dans le cadre du GT électronique 2016 et lors du CCNFSDU38, le niveau minimum de DHA évoqué était de 
0,3 % des acides gras totaux. La conversion de 0,3 % des acides gras en 20 mg/100 kcal a été proposée 
lors du CCNFSDU38 pour examen par le GT ®lectronique. La valeur sugg®r®e lors du CCNFSDU38, dôun 
minimum de 20 mg/100 kcal, est basée sur environ 0,36 % dôacides gras (arrondi) et repr®sente le niveau 
minimum obligatoire appliqu® par lôUnion europ®enne (UE 2016). 

Lors du CCNFSDU38, le Comité est convenu de fixer une teneur minimale dans une note associée à 
lôadjonction de DHA en tant quôingr®dient facultatif, ainsi que dôexaminer plus d®tail les niveaux de DHA sur 
la base de la densité énergétique totale (par exemple en mg/100 kcal) au lieu dôun pourcentage des acides 
gras totaux (REP17/NFSDU, paragraphe 58).  

Limite maximale indicative pour la teneur en DHA 

Une limite maximale indicative de 0,5 % des acides gras totaux avait été convenue lors du CCNFSDU37. Le 
Comit® avait approuv® la recommandation dôaligner la limite maximale indicative pour lôadjonction facultative 
de DHA sur celle spécifiée dans la Norme pour les préparations destinées aux nourrissons. Dans le rapport 
du groupe de travail physique de 2016 (CRD 2), il est mentionné que de nombreux membres du Codex ont 
estim® que les justifications ®taient insuffisantes pour sô®carter de la Norme pour les pr®parations destin®es 
aux nourrissons.  

1.6.2 Conversion du % dôacides gras 

Lors du CCNFSDU38, le GT ®lectronique a eu pour t©che dôexaminer plus en d®tail les niveaux de DHA 
basés sur la densité énergétique totale (par exemple mg/100 kcal) au lieu dôun pourcentage des acides gras 
totaux. La conversion des valeurs de DHA dôun pourcentage dôacides gras en valeurs absolues permet de 
sôaligner sur les exigences relatives aux sp®cifications dôautres acides gras (¨ savoir acide linol®ique et 
acide Ŭ-linolénique). Elle clarifie également les niveaux minimums et les limites maximales indicatives pour 
les pr®parations de suite destin®es aux nourrissons du deuxi¯me ©ge et garantit lôad®quation des niveaux 
pour les produits destin®s aux enfants en bas ©ge, alors quôaucun niveau maximum de lipides nôa ®t® ®tabli 
et quôil faut encore convenir de niveaux minimums (voir section 3.4 concernant la recommandation de fixer 
un niveau minimum de lipides de 3,5 g/100 kcal pour les produits destinés aux enfants en bas âge).  

Le projet de norme actuel prévoit ce qui suit concernant les prescriptions pour le DHA dans les préparations 
de suite destinées aux nourrissons du deuxième âge : 

Acide docosahexaénoïque 20) 

Unité Minimum Maximum Limite maximale 
indicative  

mg/100 kcal -  - [À définir après accord 
sur la teneur en lipides] 

mg/100 kJ -  - 

20) En cas dôajout dôacide docosahexa®noµque (22:6 n-3) aux préparations de suite, un niveau minimum de 
[20 mg/100 kcal] doit être atteint, et la teneur en acide arachidonique (20:4 n-6) doit être au moins égale à 
la concentration en DHA. La teneur en acide eicosapentaénoïque (20:5 n-3), qui peut provenir de sources 
dôAGPI ¨ longue cha´ne, ne doit pas exc®der la teneur en acide docosahexa®noµque. Les autorit®s 
nationales et/ou r®gionales comp®tentes peuvent sô®loigner des conditions ci-dessus, selon les besoins 
nutritionnels. 

Pour convertir les prescriptions exprimées en pourcentage des acides gras totaux en valeurs absolues, elles 
doivent être appliquées aux prescriptions spécifiées pour la composition en lipides des préparations de suite 
destinées aux nourrissons du deuxième âge.  

La pr®sidence a calcul® la conversion des niveaux de DHA ¨ partir du pourcentage dôacides gras totaux en 
valeur absolue basée sur la densité énergétique (par exemple mg/100 kcal) dans le tableau 7 et présenté 
deux options dans le document de consultation. La présidence signale une erreur dans le document de 
consultation, et sôen excuse, survenue dans le calcul de conversion de la limite maximale indicative 
convenue de 0,5 % des acides gras totaux, utilisant le niveau maximum de lipides de 6,0 g. Le chiffre est de 
30 mg/100 kcal et non 33 mg/100 kcal. 

http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FMeetings%2FCX-720-38%2FReport%2FFINAL%2FREP17_NFSDUe.pdf
http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FMeetings%2FCX-720-37%2FCRD%2FCRD_02e.pdf
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Tableau 7 : Conversion des prescriptions exprim®es en pourcentage dôacides gras en valeurs absolues de 
DHA 

Teneur en lipides des 
préparations de suite 
destinées aux nourrissons 
du deuxième âge 

Niveau de DHA 

0,3 % des acides gras totaux 0,5 % des acides gras totaux 

Teneur minimum en lipides : 
4,4 g/100 kcal 

13 mg/100 kcal 
3,1 mg/100 kJ 

22 mg/100 kcal 
5,3 mg/100 kJ 

Teneur maximum en lipides :  
6,0 g/100 kcal 

18 mg/100 kcal 
4,3 mg/100 kJ 

30 mg/100 kcal 
7,9 mg/100 kJ 

Point médian de la fourchette : 
5,2 g/100 kcal 

16 mg/100 kcal 
3,8 mg/100 kJ 

26 mg/100 kcal 
6,2 mg/100 kJ 

Les deux approches suivantes ont été proposées dans le document de consultation pour examen par le GT 
électronique concernant la fixation de prescriptions pour le DHA sur la base de la densité énergétique 
(tableau 8) : 

1. Permettre la fourchette la plus large de niveaux de DHA dans la fourchette de 0,3-0,5 % des acides 
gras totaux. 

2. Application du pourcentage dôacides gras (0,3 ï 0,5 % des acides gras totaux) au point médian de la 
fourchette des niveaux de lipides autorisés.  

Tableau 8 : Options pour examen (présentées dans le document de consultation destiné au GT électronique 
de 2017) 

 Niveau de DHA 

0,3 % des acides gras totaux 0,5 % des acides gras totaux 

Option 1 : fourchette la plus 
large 

13 mg/100 kcal 
3,1 mg/100 kJ 

30 mg/100 kcal 
7,9 mg/100 kJ 

Option 2 : point médian 16 mg/100 kcal 
3,8 mg/100 kJ 

26 mg/100 kcal 
6,2 mg/100 kJ 

Option 1 

Cette option propose dôappliquer le niveau minimum de DHA en pourcentage dôacides gras (0,3 % des 
acides gras) au niveau minimum de lipides (4,4 g/100 kcal) dans la norme et la limite maximale indicative 
(0,5 % des acides gras) au niveau maximum de lipides (6,0 g/100 kcal). Cette approche permettrait la plus 
large fourchette de niveaux de DHA propos®s ¨ travers la fixation dôun niveau minimum dans la note 20. La 
limite maximale indicative serait aussi alignée sur le niveau maximum actuellement autorisé dans la Norme 
pour les pr®parations destin®es aux nourrissons, exprim® en pourcentage dôacides gras. Cette approche 
donnerait un niveau minimum de DHA de 13 mg/100 kcal et une limite maximale indicative de 
30 mg/100 kcal. 

Option 2 

La deuxi¯me approche part du principe que la conversion du pourcentage dôacides gras sôappuie sur le point 
médian de la fourchette de lipides totaux (5,2 g/100 kcal). Cette approche permettrait dôassurer que le 
niveau minimum et la limite maximale indicative sont basés sur le même niveau de lipides prescrit, mais 
donnerait une fourchette plus ®troite pour lôadjonction de DHA. Cette approche donnerait un niveau minimum 
de DHA de 16 mg/100 kcal et une limite maximale indicative de 26 mg/100 kcal. 

Positions du GT électronique 

Les points de vue divergent au sein du GT électronique concernant le niveau minimum et la limite maximale 
indicative pour lôadjonction volontaire de DHA lorsque celle-ci sôappuie sur la densit® ®nerg®tique 
(mg/100 kcal).  

Au total, onze membres du GT électronique (10 MC, 1 OC) sont favorables ¨ lôoption 1 pour la fixation dôun 
niveau minimum et dôune limite maximale indicative pour lôadjonction facultative de DHA en utilisant le 
niveau minimum et maximum de lipides, compte tenu de la fourchette la plus large possible pour lôadjonction 
volontaire de DHA (13 mg/100 kcal à 30 mg/100 kcal). 

Cinq pays membres sont favorables ¨ lôoption 2, qui utilise le point médian de la fourchette de lipides pour 
convertir les pourcentages en densité énergétique. Cette approche donnerait un niveau minimum de 
16 mg/100 kcal et une limite maximale indicative de 26 mg/100 kcal. Les raisons invoquées pour le choix de 
cette option est quôelle permet dôobtenir un niveau minimum sup®rieur ¨ celui de lôoption 1 et une 
contribution plus int®ressante ¨ lôapport en DHA. 
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Deux pays membres estiment quôil nôest pas n®cessaire de fixer un niveau minimum pour un ingr®dient 
facultatif. En outre, un OC fait remarquer que la fixation dôun niveau minimum pour lôadjonction de DHA 
devrait °tre laiss®e aux autorit®s nationales et un MC est oppos® ¨ lôadjonction volontaire de DHA aux 
pr®parations de suite pour nourrissons du deuxi¯me ©ge. Par ailleurs, un MC propose dôenvisager un niveau 
minimum de 0,2 % des acides gras.  

Au total, neuf membres du GT électronique (5 MC, 1 OMC, 3 OC) pensent que le niveau minimum devrait 
être fixé à 20 mg/100 kcal et quatre estiment que la limite maximale indicative devrait être fixée à 
50 mg/100 kcal. Plusieurs font référence à la quantité minimale de 20 mg/100 kcal rendue obligatoire par 
lôUE (UE 2016) et ¨ lôapport ad®quat de 100 mg fix® par lôEFSA (EFSA 2014), ainsi quô¨ la section 3.2.2 du 
projet de norme pour les pr®parations de suite, concernant lôadjonction facultative dôingr®dients, qui indique 
que les ingrédients doivent être présents à des niveaux pertinents pour les nourrissons. Plusieurs membres 
font observer que lôoption 1 (minimum 13 mg/100 kcal) ne serait pas suffisante pour apporter une quantité 
adéquate de DHA aux nourrissons du deuxième âge. Bien que les membres estiment que cela serait 
possible ¨ lôextr®mit® sup®rieure de la fourchette propos®e dans lôoption 1, il est noté que les fabricants ne 
devraient pas être obligés de formuler des produits proches de la limite maximale indicative et que, dôautre 
part, la probabilité pour que les fabricants formulent un produit contenant une quantité supérieure au 
minimum requis est très faible.   

Plusieurs membres du GT ®lectronique avancent lôargument selon lequel lôapport moyen de DHA provenant 
des préparations de suite pour nourrissons du deuxième âge formulées avec 13 mg/100 kcal de DHA nôest 
pas adéquat pour une contribution pertinente aux besoins en DHA des nourrissons du deuxième âge. Il est 
mentionn® que lôon peut consid®rer que 13 mg/100 kcal de DHA apportent environ 43-49 mg de DHA par 
jour, ce qui ne correspond pas au niveau dôapport ad®quat fix® par lôEFSA (100 mg/jour), et que les aliments 
complémentaires consommés par les nourrissons du deuxième âge ne sont pas à même de combler la 
différence dans lôapport en DHA (Forsyth et al. 2016) compte tenu de la disponibilit® du DHA dans les 
aliments complémentaires courants. 

Il est proposé de simplifier la note : 

 20) En cas dôadjonction facultative dôacide docosahexa®noµque (DHA) (22:6 n-3) dans les préparations de 
suite, la teneur minimale doit être de [13 mg/100 kcal (3,1 mg/100 kJ)]. La teneur en acide arachidonique 
(20:4 n-6) doit être au moins égale à la teneur en DHA et la teneur en acide eicosapentaénoïque (20:5 n-3) 
ne doit pas être supérieure à la teneur en DHA. Les autorités nationales et/ou régionales compétentes 
peuvent sô®loigner des conditions ci-dessus, selon les besoins nutritionnels de la population locale.   

Conclusion 

La présidence prend note des divergences dans les points de vue des membres du GT électronique. 
Toutefois, la pr®sidence note ®galement quôune limite maximale indicative de 0,5 % des acides gras totaux 
avait ®t® convenue en 2015, lorsque le Comit® avait approuv® la recommandation dôaligner la limite 
maximale indicative pour lôadjonction facultative de DHA sur celle sp®cifi®e dans la Norme pour les 
préparations destinées aux nourrissons. En convertissant le pourcentage convenu en mg/100 kcal ¨ lôaide 
du niveau maximum de lipides convenu pour les préparations de suite destinées aux nourrissons du 
deuxième âge, on obtient une limite maximale indicative de 30 mg/100 kcal. Compte tenu du fait que le 
niveau maximum de lipides totaux pour les préparations de suite destinées aux nourrissons du deuxième 
âge est également aligné sur celui de la Norme pour les préparations destinées aux nourrissons, le niveau 
maximum pour lôadjonction de DHA est également de 30 mg/100 kcal dans la Norme pour les préparations 
destin®es aux nourrissons, bien quôil soit exprim® en pourcentage des acides gras totaux. 

Compte tenu du soutien du GT électronique en faveur de la conversion de la limite maximale indicative 
convenue de 0,5 % des acides gras totaux sur la base du niveau maximum de lipides pour les préparations 
de suite destin®es aux nourrissons du deuxi¯me ©ge, il est recommand® dôadopter la valeur de 
30 mg/100 kcal comme limite maximale indicative pour lôadjonction facultative de DHA. 

Il est pris note du soutien du GT ®lectronique en faveur dôune valeur minimum de 16 ou 20 mg/100 kcal. 
Toutefois, il est recommand® dôadopter la valeur de 13 mg/100 kcal comme niveau minimum pour 
lôadjonction volontaire de DHA, car elle permet dôobtenir la fourchette dôadjonction la plus large, tout en 
tenant compte du fait que la note permet aux autorit®s nationales et/ou r®gionales comp®tentes de sô®carter 
des conditions en fonction des besoins de la population locale.  

La pr®sidence recommande dôajouter ®galement les valeurs ®quivalentes en mg/100 kJ. 

Il est utile de noter quôil nôest pas habituel dôinclure un niveau minimum pour un ingr®dient facultatif dans les 
normes du Codex. 

Recommandation 2 : 
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Que le CCNFSDU convienne que :  

le niveau minimum indiqu® dans la note concernant lôadjonction facultative dôacide docosahexa®noµque 
soit fixé à 13 mg/100 kcal (3,1 mg/100 kJ) ; 

la limite maximale indicative convenue de 0,5 % des acides gras totaux soit convertie en 30 mg/100 kcal 
(7,9 mg/100 kJ). 

Acide docosahexaénoïque 20) 

Unité Minimum Maximum Limite maximale 
indicative  

mg/100 kcal - - [30]  

[7,9] mg/100 kJ - -  

20) En cas dôajout dôacide docosahexa®noµque (22:6 n-3) aux préparations de suite, un niveau minimum 
de [13 mg/100 kcal (3,1 mg/100 kJ)] doit être atteint, et la teneur en acide arachidonique (20:4 n-6) doit 
être au moins égale à la concentration en acide docosahexaénoïque. La teneur en acide 
eicosapentaénoïque (20:5 n-3), qui peut provenir de sources dôAGPI à longue chaîne, ne doit pas 
excéder la teneur en acide docosahexaénoïque. Les autorités nationales et/ou régionales compétentes 
peuvent sô®loigner des conditions ci-dessus, selon les besoins nutritionnels de la population locale. 

 

 FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION DES [NOM DU PRODUIT] POUR LES ENFANTS EN 
BAS ÂGE (12-36 MOIS) 

Lôobjet du document de consultation concernant les facteurs essentiels de composition des [nom du produit] 
pour enfants en bas ©ge ®tait dôexaminer les aspects importants en mati¯re de composition de la norme 
pour les pr®parations de suite destin®es au groupe dô©ge 12-36 mois. 

Trente-cinq réponses au document de consultation ont été reçues : 

27 pays membres du Codex (MC) 

1 organisation membre du Codex (OMC) représentant 28 États membres 

7 observateurs auprès du Codex (OC) 

2.1 Vue dôensemble 

2.1.1 Mandat  

Lors du CCNFSDU38 (REP17/NFSDU, annexe IV), le Comité était convenu du mandat suivant concernant 
les facteurs essentiels de composition des produits destinés aux enfants en bas âge :   

¶ finaliser les prescriptions en suspens pour les facteurs essentiels de composition des produits 
destinés aux enfants en bas âge (12-36 mois) (point 3 de la section B).    

Les prescriptions suivantes concernant les facteurs essentiels de composition des produits destinés aux 
enfants en bas âge restent entre crochets :  

¶ Niveau minimum de lipides totaux  

¶ Niveau maximum de glucides assimilables et spécifications associées concernant les sucres dans la 
note 4  

¶ Fixation ou non dôun rapport calcium/phosphore  

¶ Niveaux minimum et maximum de vitamine D (en notant quôune d®cision finale doit °tre prise pour 
rendre lôadjonction de vitamine D obligatoire) 

2.1.2 Principes relatifs aux facteurs essentiels de composition des produits destinés aux 
enfants en bas âge  

Lors de la 38e session du CCNFSDU, il avait été convenu que les facteurs essentiels de composition des 
produits pour les enfants en bas âge (12 à 36 mois) devaient être basés sur un ensemble restreint 
dô®l®ments nutritifs obligatoires, avec en option la possibilit® pour les autorit®s nationales dôexiger dôautres 
®l®ments nutritifs obligatoires en fonction des besoins nutritionnels de la population. Lôapproche ¨ adopter 
sôest appuy®e sur les dispositions convenues par le Comit® en 2015, selon lesquelles la norme doit être 
(REP 17/NFSDU, paragraphe 70) :  
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- flexible dans la composition ;  

- moins normative, car les produits pour les enfants en bas ©ge nôont pas besoin de contenir toute la 
s®rie dô®l®ments nutritifs dont lôadjonction est impos®e pour les pr®parations de suite destinées aux 
nourrissons du deuxième âge ;  

- conforme aux paramètres de composition pour les préparations de suite destinées aux nourrissons 
du deuxi¯me ©ge (si possible), contenir les ®l®ments nutritifs dôint®r°t mondial majeur dans 
lôalimentation des enfants en bas âge ainsi que les principaux éléments nutritifs du lait de vache, et 
maintenir lôint®grit® nutritionnelle.  

Cette approche a été élaborée au sein du GT électronique de 2016 afin de développer des principes de 
sélection des éléments nutritifs pour la composition essentielle obligatoire des produits destinés aux enfants 
en bas âge. Le CCNFSDU38 a modifié comme suit les principes de sélection des éléments nutritifs qui 
doivent être obligatoires.  

Preuves à étayer :  

1. contribution aux besoins nutritionnels des enfants en bas ©ge, lorsque lô®l®ment nutritif en question 
est largement inadéquat ; et/ou  

2. contribution en quantités adéquates des principaux éléments nutritifs du lait, et le cas échéant du lait 
maternel, lorsque ces éléments nutritifs sont des contributeurs essentiels au régime alimentaire des 
enfants en bas âge ; et/ou  

3. qualit® nutritionnelle et int®grit® du produit afin dôassurer la s®curit® nutritionnelle.    

Le Comité a noté que le lait maternel, les préparations pour nourrissons et le lait de vache sont tous adaptés 
au groupe dô©ge des enfants en bas ©ge, et que de ce fait les niveaux ®ventuellement sp®cifi®s dans la 
norme devront tenir compte de ces aliments.  

La présidence a inclus ces principes en annexe au projet de révision de la norme, conformément à 
lôapproche adopt®e dans la Norme pour les préparations destinées aux nourrissons et les préparations 
données à des fins médicales spéciales aux nourrissons (CODEX STAN 72-181). 

2.2 Contribution énergétique des macronutriments 

Lors du CCNFSDU38, les d®bats ont ®t® vifs concernant lô®tablissement de niveaux minimum et maximum 
pour les macronutriments. Ces débats se sont tenus dans le cadre du groupe de travail physique (GT 
physique), lors dôune session en marge de la r®union du GT physique, et au sein du Comit® ; les conclusions 
figurent dans les documents CRD 2, CRD17 et dans le rapport du CCNFSDU38 (REP 17/NFSDU, 
paragraphe 81).   

Le Comit® est convenu de ce qui suit concernant lô®tablissement de niveaux minimum et maximum pour les 
macronutriments (REP 17/NFSDU, paragraphe 81) : 

i. convient de fixer un niveau maximum pour les glucides assimilables et des niveaux minimums pour 
les protéines et les lipides ; 

ii. convient de fixer un niveau minimum de 1,8 g de protéine / 100 kcal ; 

iii. note que les niveaux maximums examinés pour les glucides assimilables incluent des valeurs de 12, 
12,5 et 14 g/100 kcal ; 

iv. convient de ne fixer aucun niveau minimum pour les glucides et aucun niveau maximum pour les 
protéines et les lipides ; 

v. note que les informations du document CRD17 pourraient servir à orienter les prochaines 
discussions concernant ces niveaux, avec des niveaux spécifiques pour le niveau maximum de 
glucides et le niveau minimum de lipides à examiner lors de la prochaine session du CCNFSDU.  

2.3 Qualité des protéines 

http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FMeetings%2FCX-720-38%2FCRDs%2FCRD_02e.pdf
http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FMeetings%2FCX-720-38%2FCRDs%2FCRD_17.pdf
http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FMeetings%2FCX-720-38%2FReport%2FFINAL%2FREP17_NFSDUe.pdf
http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FMeetings%2FCX-720-38%2FReport%2FFINAL%2FREP17_NFSDUe.pdf
http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FMeetings%2FCX-720-38%2FCRDs%2FCRD_17.pdf
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Lô®tablissement de prescriptions minimales pour la qualité des protéines a été largement approuvé lors du 
CCNFSDU38. Le Repr®sentant de la FAO avait inform® le Comit® que la m®thode DIAAS (indice dôacides 
amin®s indispensables digestibles) nô®tait pas encore pr°te ¨ °tre utilisée et que, provisoirement, il fallait 
utiliser la m®thode PDCAAS (indice dôacides amin®s corrig® de la digestibilit® des prot®ines). En r®ponse 
aux demandes du Comit® dôobtenir des orientations sur la qualit® des prot®ines, la FAO a d®clar® quôils 
envisageaient lôorganisation dôune consultation dôexperts afin de fournir des recommandations sur lôutilisation 
appropri®e des m®thodes dô®valuation de la qualit® des prot®ines pour le Codex, ciblant lôemploi de la 
méthode PDCAAS.1 

À titre de mesure provisoire, le Comité est convenu que la qualité des protéines ne doit pas être inférieure à 
85 % de celle de la caséine et a approuvé le texte proposé sur les méthodes de détermination de la qualité 
des protéines : 

 Protéines**) 

**) La qualité des protéines ne doit pas être inférieure à 85 % de celle de la caséine.  

La qualit® des prot®ines doit °tre provisoirement d®termin®e ¨ lôaide de la m®thode CEP ou 
PDCAAS et dôautres m®thodes qui seront mises ¨ disposition ult®rieurement.  

2.4 Niveau minimum de lipides totaux 

Lors du CCNFSDU38, le Comité est convenu de fixer un niveau minimum pour les lipides totaux dans les 
[nom du produit] destin®s aux enfants en bas ©ge. Il se base sur lôid®e que les prescriptions pour les lipides 
sont requises afin dôassurer lôint®grit® et lô®quilibre nutritionnels du produit.  

Le groupe de travail sôest ensuite pench® sur trois niveaux minimums qui pourraient °tre appropri®s : 

- 4,4 g/100 kcal, afin de sôaligner sur le niveau minimum fix® dans le projet de norme pour les 
préparations de suite destinées aux nourrissons du deuxième âge ; 

- 3,5 g/100 kcal, pour tenir compte des formulations à base de lait de vache écrémé ;  

- 4,0 g/100 kcal, afin dôassurer lôint®grit® nutritionnelle et une option de r®duction des matières 
grasses plus flexible que celle requise pour les préparations de suite destinées aux nourrissons du 
deuxième âge. 

Une session organisée en marge du GT physique avant le CCNFSDU38 a évalué la faisabilité des options 
proposées. Les conclusions de cette session en marge du GT physique ont débouché sur un niveau 
minimum de 3,5 g/100 kcal ¨ prescrire pour tenir compte du lait de vache ®cr®m®. Dôautres mod®lisations 
ont ®t® effectu®es ¨ lôaide dôingr®dients typiques utilis®s dans la production de pr®parations et de produits 
pour les enfants en bas âge. Les scénarios sont décrits en détail dans le document de consultation.  

Positions du GT électronique 

Dans le document de consultation, les membres du GT électronique étaient invités à se prononcer sur 
lô®tablissement dôun niveau minimum de 3,5 g de lipides par 100 kcal. 

La majorité des membres du GT électronique (22 MC, 1 OMC, 3 OC) sont favorables ¨ lô®tablissement dôun 
niveau minimum de 3,5 g/100 kcal. Ce niveau est comparable à celui du lait écrémé (demi-écrémé) et 
permet de respecter les recommandations de lôOMS/FAO en mati¯re de lipides alimentaires pour les enfants 
en bas âge. Il permet également une flexibilité suffisante dans les formulations. 

Certains membres du GT électronique (3 MC, 3 OC) sont favorables ¨ lô®tablissement dôun niveau minimum 
plus élevé de 4,0 g/100 kcal. Les raisons invoqu®es sont que le lait de vache ®cr®m® nôest pas recommand® 
pour les enfants durant les trois premi¯res ann®es de la vie et quôune teneur sup®rieure en mati¯res grasses 
est nécessaire pour contribuer à la croissance et au développement des enfants, ce qui correspond à la 
recommandation nationale des pays ; par ailleurs, seul un niveau de lipides de 4,0 g/100 kcal ou plus 
correspondrait aux apports adéquats de 35-40 % dô®nergie ®tablis pour les enfants en bas ©ge par lôEFSA 
(EFSA 2010). Il est indiqu® en outre quôun minimum de 4,0 g/100 kcal irait dans le sens des pratiques 
commerciales actuelles. 

                                                
1 La FAO pr®sentera un rapport sur les r®sultats de la consultation dôexperts (6-9 novembre 2017). 
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Une observation est ®mise en faveur dôun niveau minimum de lipides de 4,4 g/100 kcal, aligné sur le niveau 
prévu pour les préparations de suite destinées aux nourrissons du deuxième âge. Un niveau de lipides 
inférieur à 4,4 g/100 kcal nécessiterait un niveau supérieur de protéines pour atteindre la densité 
énergétique requise, ®tant donn® quôun niveau maximum sera ®tabli pour les glucides. Certains craignent 
que le résultat débouche sur un produit dont la teneur en protéines serait supérieure à celle du lait de vache.  

Conclusion 

Compte tenu de lôopinion majoritaire au sein du GT électronique, il est recommandé de fixer un niveau 
minimum de lipides de 3,5 g/100 kcal pour les [nom du produit] destinés aux enfants en bas âge. Ce niveau 
permet de couvrir les recommandations alimentaires pour les enfants en bas âge, de tenir compte des 
formulations ¨ base de lait de vache ®cr®m® et dôobtenir un produit ®quilibr® sur le plan nutritionnel.  

Recommandation 3 : 

Que le CCNFSDU accepte de fixer un niveau minimum de lipides de 3,5 g/100 kcal (0,84 g/100 kJ). 

2.5 Glucides 

2.5.1 Contexte  

Lors du CCNFSDU38, le Comit® est convenu dô®tablir un niveau maximum pour les glucides assimilables et 
dôexaminer les valeurs de 12, 12,5 et 14 g/100 kcal.  

Des niveaux minimum et maximum sont fixés pour les glucides totaux dans la Norme pour les préparations 
destin®es aux nourrissons et, lors du CCNFSDU37, le Comit® ®tait convenu de modifier lôintitul® ç glucides 
totaux » pour faire référence aux « glucides assimilables è concernant lô®tablissement de niveaux minimum 
et maximum pour les nourrissons du deuxième âge, afin de tenir compte des niveaux indiqués en référence 
aux glucides digérés et absorbés. Les glucides non digestibles et les fibres alimentaires ne sont pas compris 
dans la définition des glucides assimilables et leur adjonction est incluse dans la section sur les ingrédients 
facultatifs. 

La Norme pour les préparations destinées aux nourrissons et les prescriptions révisées pour les 
préparations de suite destinées aux nourrissons du deuxième âge, comme convenu lors du CCNFSDU37, 
imposent que les produits contiennent 9-14 g/100 kcal de glucides assimilables. Ces prescriptions pour les 
glucides sont bas®es sur lô®nergie r®siduelle dans la pr®paration qui contient les quantit®s minimales et 
maximales autorisées de protéines et de matières grasses.  

Les Directives concernant lô®tiquetage nutritionnel imposent quôen cas de mention des ®l®ments nutritifs, les 
glucides assimilables (côest-à-dire les glucides alimentaires, ¨ lôexclusion des fibres alimentaires) et les 
sucres totaux doivent être indiqués (3.2.1.2 ; CAC/GL 2-1985). Les définitions suivantes extraites de ces 
directives sont pertinentes pour le calcul de la teneur en glucides assimilables des aliments : 

2.7 On entend par sucres tous les monosaccharides et disaccharides présents dans un aliment. 

2.8 Les fibres alimentaires sont des polymères glucidiques à dix unités monomériques ou plus, qui ne 
sont pas hydrolys®s par les enzymes endog¯nes de lôintestin gr°le humain et appartiennent aux 
catégories suivantes : 

¶ les polym¯res glucidiques comestibles, pr®sents naturellement dans lôaliment tel quôil est consomm®,  

¶ les polymères glucidiques qui ont été obtenus à partir de matières alimentaires brutes par des 
moyens physiques, enzymatiques ou chimiques et ayant un effet physiologique qui a un impact 
positif sur la santé comme démontré aux autorités compétentes en fonction des critères scientifiques 
généralement acceptés,  

¶ les polymères glucidiques synthétiques ayant un effet physiologique qui a un impact positif sur la 
santé comme démontré aux autorités compétentes en fonction des critères scientifiques 
généralement acceptés. 

Il est utile de noter que lô®tablissement dôune limite maximale pour les glucides dans les [nom du produit] 
destinés aux enfants en bas âge aboutit à des formulations de produits qui pourraient être pauvres en 
matières grasses ou en protéines (correspondant aux niveaux les plus bas examinés), mais pas les deux, 
car il est tout de même impératif de respecter les exigences en matière de densité énergétique (60 ï 
70 kcal/100 ml).  

Le GT électronique de 2016 et le GT physique du CCNFSDU38 ont admis que le fait de limiter la quantité de 
glucides assimilables permettrait aussi de limiter lôadjonction dôautres glucides glyc®miques dont les effets 
métaboliques peuvent être similaires à ceux du sucre. Voir section 3.6 pour une discussion plus détaillée. 

http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FStandards%2FCAC+GL+2-1985%2FCXG_002e.pdf
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2.5.2 Niveau maximum de glucides assimilables  

Positions du GT électronique 

Dans le document de consultation, les membres du GT électronique étaient invités à se prononcer sur 
lô®tablissement dôun niveau maximum de 12,5 g de glucides assimilables par 100 kcal et à signaler 
dô®ventuelles questions suppl®mentaires ¨ examiner. 

Les avis du GT électronique sont partagés concernant le niveau maximum de glucides assimilables. 

Un grand nombre est favorable à la proposition de fixer un niveau maximum de 12,5 g/100 kcal (11 MC, 
2 OC) et certains membres du GT électronique se prononcent pour un niveau inférieur de 12 g/100 kcal 
(1 OMC, 2 MC, 1 OC), voire même une valeur plus faible de 10 g/100 kcal (1 MC). Dôun autre c¹t®, 
beaucoup sont également favorables à une fixation du niveau maximum à 14 g/100 kcal (13 MC, 2 OC) et 
même à 15 g/100 kcal (1 OC). 

Les membres favorables à un niveau de 14 g/100 kcal ou plus estiment quôil nôexiste pas de preuves 
scientifiques justifiant un niveau inférieur et notent que ce niveau est aligné sur la recommandation de lôEarly 
Nutrition Academy (Suthutvoravut et al, 2015). ê un tel niveau, lô®nergie maximum provenant des glucides 
équivaut à 56 % de lô®nergie, ce qui est tout ¨ fait conforme aux recommandations de lôOMS (Mann J et al. 
2007), de lôInstitute of Medicine (IoM 2002) et de lôEFSA (2013). Un niveau maximum de 14 g/100 kcal de 
glucides assimilables permet également un nombre maximum de variations dans la formulation du produit 
pour les enfants en bas âge et couvre les produits à plus faible teneur en matières grasses et en protéines. Il 
est consid®r® quôil nôexiste pas de risques pour la sant® associ®s ¨ un niveau maximum de 14 g/100 kcal et 
plusieurs membres notent que ce niveau sôaligne ®galement sur le niveau fix® pour les nourrissons du 
deuxième âge et dans la Norme pour les préparations destinées aux nourrissons.  

Certains membres favorables à un niveau maximum de 14 g/100 kcal estiment que si le niveau maximum de 
glucides est fixé à 12,5 g/100 kcal, le produit sera axé vers des niveaux de protéines ou de matières grasses 
plus élevés, de sorte que les niveaux minimums établis pour les protéines et les matières grasses ne seront 
plus pertinents. Lôargument avanc® sugg¯re quôil est inutile dôabaisser le niveau maximum de glucides ¨ 
12,5 g/100 kcal car une limite est ®galement propos®e pour les sucres [et dôautres glucides contribuant au 
goût sucré].  

Les membres du GT ®lectronique qui pensent quôun niveau maximum de 12,5 ou 12 g/100 kcal devrait être 
établi indiquent que ces valeurs sont plus proches de la quantité de glucides présente dans le lait maternel 
(9,6 g/100 kcal) et le lait de vache (lait entier 7,3-7,8 g/100 kcal, lait écrémé 9,6-10,5 g/100 kcal) par rapport 
à un niveau plus élevé de 14 g/100 kcal. Côest ®galement lôargument invoqu® par le pays membre favorable 
à un niveau maximum de glucides assimilables de 10 g/100 kcal tout au plus. Les membres du GT 
électronique favorables à un niveau maximum de 12,5 g/100 kcal estiment quôil permet des teneurs 
modérées en protéines et en matières grasses, une plus grande flexibilité dans les formulations de protéines 
et de matières grasses par rapport à une limite inférieure de 12 g/100 kcal, et lôobtention dôun produit 
équilibré sur le plan nutritionnel. 

Ceux qui se prononcent pour un niveau de 12,5 g/100 kcal ou moins soulignent ®galement lôimportance 
dôune limite plus faible pour les glucides assimilables afin de limiter aussi en partie lôadjonction de sucres 
libres et dôautres glucides contribuant au go¾t sucr® du produit. En revanche, il est aussi mentionné que les 
limites pour les glucides assimilables et les sucres devraient être évaluées de manière indépendante car la 
limitation des glucides assimilables ne règle pas le problème des sucres ajoutés.  

Malgré les avis divergents au sein du GT électronique concernant la limite maximum pour les glucides 
assimilables, un consensus g®n®ral sôest d®gag® entre tous les membres du GT ®lectronique sur le fait quôil 
fallait être attentif aux restrictions appliquées aux sucres et aux autres glucides au goût sucré.  

Conclusion 

Compte tenu de la pr®f®rence globale du GT ®lectronique en faveur dôun niveau maximum de 
12,5 g/100 kcal ou moins (14 MC, 3 OC, 1 OMC représentant 28 États membres), il est recommandé 
dô®tablir un niveau maximum de 12,5 g/100 kcal pour les produits destinés aux enfants en bas âge. 

Recommandation 4 : 

Que le CCNFSDU accepte de fixer un niveau maximum pour les glucides assimilables de 12,5 g/100 kcal 
(3,0 g/100 kJ). 

2.6 Sucres autres que le lactose et autres glucides au goût 
sucré 
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2.6.1 Contexte   

Recommandations alimentaires 

En 2015, lôOMS a fortement recommand® que les adultes et les enfants r®duisent lôapport en sucres libres ¨ 
moins de 10 % de lôapport ®nerg®tique total et, dans certaines conditions, que cet apport soit m°me ramen® 
à moins de 5 % de lôapport ®nerg®tique total (OMS 2015). Le terme sucres libres est d®fini ainsi par lôOMS : 
« monosaccharides et disaccharides ajoutés aux aliments et aux boissons par le fabricant, le cuisinier ou le 
consommateur, plus les sucres présents naturellement dans le miel, les sirops et les jus et concentrés de 
fruits è. Les sucres libres nôincluent pas les sucres intrins¯ques et les sucres naturellement pr®sents dans le 
lait, comme le lactose, car aucune preuve dôeffets nocifs nôa ®t® trouv®e.  

Comme lôindiquent lôOMS et lôEFSA, il existe une pr®occupation croissante concernant lôapport en sucres 
ajout®s/libres, en particulier sous forme de boissons avec ®dulcorants, qui risque dôaccro´tre lôapport 
®nerg®tique total et de r®duire lôapport en aliments contenant des calories plus adéquates sur le plan 
nutritionnel (OMS 2015, EFSA 2010b). Les recommandations de lôOMS sont bas®es sur lôeffet dôune 
réduction des sucres libres sur le poids corporel et les caries dentaires chez les adultes et les enfants (OMS 
2015). Comme indiqué dans le rapport de la Commission européenne sur les préparations pour enfants en 
bas ©ge, le r¹le des sucres dans le d®veloppement de lôob®sit® et leur impact sur le d®veloppement du go¾t, 
en influant sur les préférences gustatives, doit °tre gard® ¨ lôesprit (UE 2016b).  

En sôappuyant sur ces preuves, lors du CCNFSDU38, le Comit® a d®fendu lôid®e de fixer des limites pour 
lôadjonction de sucres autres que le lactose dans les produits destin®s aux enfants en bas ©ge. Cependant, 
aucun accord nôa ®t® trouv® pour savoir si cette limite devait °tre fix®e ¨ un maximum de 10 ou 20 % de la 
valeur pour les glucides assimilables, ni sur le texte indiquant les types de glucides auxquels la limite 
sôapplique.  

2.6.2 Restrictions dans la note 

La formulation actuelle de la note concernant les glucides pour les [nom du produit] destinés aux enfants en 
bas âge est la suivante : 

4) Dans les [nom du produit] à base de protéines de lait, le lactose doit être le type de glucide à 
privilégier. Les sucres autres que le lactose [ou autres glucides contribuant au goût sucré des [nom du 
produit]] ne doivent pas excéder [10 %] ou [20 %] des glucides assimilables. Le sucrose et/ou le fructose 
ne devraient pas être ajoutés, sauf si nécessaire en guise de source de glucides. 

La formulation actuelle convenue de la note concernant les glucides pour les [nom du produit] destinés aux 
enfants en bas âge stipule que le lactose doit être le type de glucide à privilégier dans les [nom du produit] à 
base de protéines de lait. En outre, il a été convenu que le sucrose et/ou le fructose ne devaient pas être 
ajoutés, sauf si nécessaire en guise de source de glucides. Le GT électronique de 2017 avait pour tâche 
dôexaminer si la limite pour les sucres autres que le lactose devait être fixée à 10 % ou 20 % des glucides 
assimilables et si cette limite devait °tre ®tendue pour inclure dôautres glucides contribuant au go¾t sucr® du 
produit. Cette question a été évoquée dans le document de consultation et les membres du GT électronique 
ont été invités à donner leur avis (voir ci-après). 

La note associée aux glucides dans la Norme pour les préparations destinées aux nourrissons ne contient 
pas de limite pour les sucres autres que le lactose. En revanche, elle indique que le sucrose ne doit pas être 
ajout® sauf si n®cessaire et quôil ne faut pas ajouter de fructose. Les polym¯res de lactose et de glucose (qui 
incluraient maltodextrine et sirop de glucose) sont cités comme glucides à privilégier. 

Le paragraphe 3.1.3, lettre c), de la note 9 de la Norme pour les préparations destinées aux nourrissons est 
formulé comme suit : 

9) Les glucides présents dans les préparations à base de protéines de lait de vache et de protéines 
hydrolysées devraient être de préférence des polymères de lactose et de glucose. Seuls les amidons 
précuits et/ou gélatinisés naturellement exempts de gluten peuvent être ajoutés aux préparations pour 
nourrissons et ne doivent pas excéder 30 % des glucides totaux et 2 g/100 ml.  

Le sucrose, ¨ moins quôil ne soit n®cessaire, et lôajout de fructose en tant quôingr®dient doivent °tre 
®vit®s dans les pr®parations pour nourrissons, en raison de lôapparition possible de sympt¹mes pouvant 
°tre mortels chez les nourrissons affect®s dôune intol®rance h®r®ditaire au fructose non décelée. 

Le projet de texte adopté par le Comité pour la note concernant les glucides dans les préparations de suite 
pour nourrissons du deuxième âge cite également les polymères de lactose et de glucose comme glucides à 
privilégier et inclut une limite de 20 % des glucides assimilables pour le sucrose et le fructose combinés. Il 
nôy a pas de limite pour les autres sucres. 
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Le projet de texte adopté pour la note concernant les glucides dans les préparations de suite pour 
nourrissons du deuxième âge est le suivant : 

9) Les glucides présents dans les préparations à base de protéines de lait de vache et de protéines 
hydrolysées devraient être de préférence des polymères de lactose et de glucose. Seuls les amidons 
précuits et/ou gélatinisés naturellement exempts de gluten peuvent être ajoutés. Sucrose et/ou fructose 
ne doivent pas être ajoutés, sauf si cette adjonction est nécessaire pour servir de source de glucides et 
à condition que la somme des deux ne dépasse pas 20 % des glucides disponibles. 

Comme le font remarquer certains membres du GT ®lectronique de 2016, des limites qui sôappliquent 
uniquement aux sucres totaux (définis en tant que monosaccharides et disaccharides) ne restreindront pas 
lôadjonction dôautres glucides glyc®miques comme les malto-oligosaccharides (à savoir maltodextrine) et les 
polysaccharides (par exemple polymères de glucose et amidons). Ces glucides sont largement utilisés dans 
les préparations et ne sont pas considérés comme des sucres par le Codex ou certaines autorités de 
régulation. Il sôagit toutefois de glucides glyc®miques et leur adjonction se fera dans la limite pr®vue pour les 
glucides assimilables. Bien que de nombreux membres du GT électronique de 2016 se soient inquiétés de 
lôajout excessif de maltodextrines (en particulier les maltodextrines à chaîne moins longue), il est également 
observé que ces dernières doivent rester une source autorisée de glucides. Le GT électronique de 2016 
avait jug® inutile dôinclure une liste des types de glucides autoris®s dans la norme, car cela allait ¨ lôencontre 
du principe de flexibilité.  

Définition des sucres  

Selon les Directives concernant lô®tiquetage nutritionnel (CAC/GL 2-1985), les sucres sont définis en tant 
que monosaccharides et disaccharides. La définition des « sucres libres » dans la recommandation de 
lôOMS est plus large que la définition du Codex, car elle inclut les « monosaccharides et disaccharides 
ajoutés aux aliments et aux boissons par le fabricant, le cuisinier ou le consommateur, plus les sucres 
présents naturellement dans le miel, les sirops et les jus et concentrés de fruits ». Il est également souligné 
que la Norme pour les sucres (CODEX STAN 212-1999) fait r®f®rence ¨ diverses formes dôingr®dients pour 
le sucre, notamment lactose, fructose, dextrose et sirops de glucose, car il sôagit des produits qui sont 
commercialisés. 

Spécifications pour les sucres autres que le lactose et les autres glucides dans la l®gislation de lôUE 
et les recommandations de lôENA 

Le r¯glement de lôUE r®vis® pour les pr®parations de suite destin®es aux nourrissons du deuxi¯me ©ge 
contient des sp®cifications pour lôadjonction de sucrose, de fructose et de miel, de glucose et de sirop de 
glucose (UE 2016). Une limite maximale a été fixée à 20 % de la teneur totale en glucides pour lôadjonction 
de sucrose, de fructose et de miel, s®par®ment ou combin®s (UE 2016). En cas dôutilisation de miel, son 
traitement en vue de la destruction des spores de Clostridium botulinum est obligatoire. Concernant 
lôadjonction de glucose, ce dernier ne peut °tre ajout® quôaux pr®parations de suite fabriqu®es ¨ partir 
dôhydrolysats de prot®ine et, dans ce cas, la quantit® ne doit pas d®passer 2 g/100 kcal. Lôadjonction de 
sirop de glucose aux préparations de suite est autorisée si ses équivalents en dextrose ne dépassent pas 
32, et que lôadjonction nôexc¯de pas 0,84 g/100 kcal. Les produits pour enfants en bas ©ge nôentrent pas 
dans le champ dôapplication de ce r¯glement, car ils sont consid®r®s comme des aliments normaux. LôEFSA 
fait remarquer (EFSA 2014) que les préparations consommées durant la première année de la vie peuvent 
continuer dô°tre utilis®es par les enfants en bas ©ge et juge donc inutile de proposer des critères de 
composition spécifiques pour les produits destinés aux enfants en bas âge. 

Le groupe dôexperts international coordonn® par lôEarly Nutrition Academy (ENA) ayant pour t©che de fournir 
des recommandations sur la composition des préparations pour enfants en bas âge (âgés de 1 à 3 ans) a 
recommand® ce qui suit pour orienter lôadjonction de sucres autres que le lactose aux produits destin®s aux 
enfants en bas âge : il nôest pas n®cessaire dôajouter des sucres autres que le lactose pour des raisons 
nutritionnelles. si le sucre est jugé nécessaire pour améliorer la saveur, la teneur en sucres autres que le 
lactose ne doit pas dépasser 10 % des glucides (assimilables) totaux ou environ 5 % de la teneur totale en 
énergie (Suthutvoravut et al. 2015). Concernant les autres glucides (non sucres), le groupe indique : dôautres 
glucides peuvent être ajoutés, à condition de ne pas dépasser la teneur maximale en glucides. Les 
oligosaccharides, les polymères de glucose, la maltodextrine et les amidons précuits ou gélatinisés peuvent 
°tre ajout®s pour apporter de lô®nergie. Des glucides non digestibles et des fibres dont lôinnocuit® et 
lôad®quation sont prouv®es pour la tranche dô©ge concern®e peuvent °tre ajout®s.  

Définition des « glucides au goût sucré » 

http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&amp;url=https%253A%252F%252Fworkspace.fao.org%252Fsites%252Fcodex%252FStandards%252FCAC%2BGL%2B2-1985%252FCXG_002e.pdf
http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FStandards%2FCODEX+STAN+212-1999%2FCXS_212e.pdf
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Lors du CCNFSDU38, il a été suggéré que les « autres glucides contribuant au goût sucré » devaient aussi 
°tre limit®s, en plus de limiter lôadjonction des sucres autres que le lactose. Toutefois, il a aussi ®t® admis 
que les « autres glucides contribuant au goût sucré » ne correspondaient pas à un terme défini et que 
lôexpression pouvait °tre interpr®t®e de nombreuses faons. La limite des ®quivalents en dextrose (ED) a ®t® 
proposée comme option pour définir les « autres glucides contribuant au goût sucré ». Comme indiqué plus 
haut, le r¯glement de lôUE concernant les pr®parations de suite pour nourrissons du deuxi¯me ©ge (UE 
2016) dispose que lôadjonction de sirop de glucose est autoris®e si ses ED ne d®passent pas 32 et que 
lôadjonction nôexc¯de pas 0,84 g/100 kcal. 

Voici une définition des ED (Bender DA, 2009) : 

 « Terme utilis® pour indiquer le degr® dôhydrolyse de lôamidon en glucose dans le sirop de maµs (voir sirop, 
maµs). Il sôagit du pourcentage des solides totaux qui ont ®t® convertis en sucres r®ducteurs : plus les ED 
sont élevés, plus il y a de sucres et moins il y a de dextrines. 

Les glucoses liquides sont disponibles dans le commerce entre 2 ED et 65 ED. Une hydrolyse acide 
compl¯te convertit tout lôamidon en glucose mais g®n¯re des produits de d®gradation amers. Les sirops de 
glucose de plus de 55 ED sont qualifiés de « haute conversion è (de lôamidon) ; à 35-55 ED, on parle de 
conversion normale et en dessous de 20 ED les produits de lôhydrolyse sont des maltines ou 
maltodextrines. » 

Selon la définition ci-dessus, plus les ED sont élevés, plus il y a de sucres qui donnent un goût sucré au 
sirop de glucose, pourtant moins sucré que le sucrose ou le fructose. 

Dans la Norme pour les sucres (CODEX STAN 212-1999), lô®quivalent dextrose figure dans la d®finition du 
sirop de glucose : 

Solution aqueuse purifi®e et concentr®e de saccharides nutritifs obtenus ¨ partir de lôamidon et/ou de 
lôinuline. Le sirop de glucose a une teneur en ®quivalent dextrose non inf®rieure ¨ 20,0 % m/m (exprimée 
sous forme de D-glucose sur la base du poids sec) et une teneur en solides totaux non inférieure à 
70,0 % m/m.  

Synthèse du contexte 

La recommandation de lôOMS pour la limitation des sucres libres ¨ 10 % au maximum de lôapport 
®nerg®tique total se base sur des ®tudes scientifiques solides portant sur lôeffet dôune r®duction de lôapport 
en sucres libres sur le poids corporel et les caries dentaires chez les adultes et chez les enfants (OMS 
2015). Les restrictions proposées dans le projet de note concernant les glucides pour les [nom du produit] 
destin®s aux enfants en bas ©ge vont dans le sens des preuves ¨ lôappui de la recommandation de lôOMS.  

Bien que les Directives concernant lô®tiquetage nutritionnel (CAC/GL 2-185) définissent les sucres en tant 
que monosaccharides et disaccharides, la d®finition de lôOMS des ç sucres libres » est plus large et le 
r¯glement de lôUE concernant les pr®parations de suite pour nourrissons du deuxi¯me ©ge fixe des limites 
pour le miel et les sirops de glucose en plus du sucrose, du fructose et du glucose. Même si les 
monosaccharides et disaccharides sont les glucides les plus sucr®s, il existe dôautres glucides utilis®s dans 
la production des préparations pour enfants en bas âge susceptibles de contribuer au goût sucré. Il est 
reconnu que la d®finition de ces glucides peut °tre difficile. La pr®sidence du GT ®lectronique note que lôune 
des faons dôy rem®dier est dôadopter lôapproche retenue par lôUE en fixant un niveau maximum dôED de 32 
pour les sirops de glucose. Il est ®galement not® que lô®tablissement dôune limite maximale pour les glucides 
assimilables restreindra intrins¯quement lôadjonction de glucides susceptibles de contribuer au go¾t sucr®. 

Positions du GT électronique 

Le document de consultation propose deux limites différentes en pourcentage à appliquer aux « sucres 
autres que le lactose » ou aux « sucres autres que le lactose et autres glucides contribuant au goût sucré » 
dans le produit, avec pour résultat quatre options différentes à examiner au total pour le GT électronique. 

Les options pr®sent®es dans le document de consultation et le soutien quôelles ont obtenu de la part des 
membres du GT électronique sont les suivants : 

¶ 20 % des glucides assimilables, applicable uniquement aux sucres autres que le lactose (12 MC, 
2 OC) ; 

¶ 20 % des glucides assimilables, applicable aux sucres autres que le lactose et autres glucides 
contribuant au goût sucré (2 MC) ; 

¶ 10 % des glucides assimilables, applicable uniquement aux sucres autres que le lactose (4 MC) ; 

¶ 10 % des glucides assimilables, applicable aux sucres autres que le lactose et autres glucides 
contribuant au goût sucré (1 OMC, 7 MC, 1 OC). 

http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FStandards%2FCODEX+STAN+212-1999%2FCXS_212e.pdf
http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FStandards%2FCAC+GL+2-1985%2FCXG_002e.pdf
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Par ailleurs, certains membres du GT ®lectronique ont fait savoir quôils ne trouvaient aucune des options ci-
dessus acceptable. 

Les membres du GT électronique favorables à une limite de 20 % applicable uniquement aux sucres autres 
que le lactose indiquent quôils estiment quôelle va dans le sens de la recommandation de lôOMS selon 
laquelle au maximum 10 % de lôapport ®nerg®tique total devrait provenir des sucres libres. Avec un niveau 
maximum établi pour les glucides assimilables, ils considèrent que cela répond de manière adéquate aux 
problèmes sanitaires en lien avec la consommation de sucre et le goût sucré des produits. Certains 
membres du GT électronique favorables à la limite de 20 % pour les sucres autres que le lactose préfèrent 
exprimer la limite sous la forme de 10 % de lô®nergie totale, dans le sens des termes employ®s dans la 
recommandation de lôOMS. 

Un autre argument est avanc®, selon lequel il existe des glucides qui, dôun point de vue chimique, sont des 
sucres (monosaccharides ou disaccharides), mais qui sont différents sur le plan physiologique et pour 
lesquels une stricte limitation minimiserait leur utilisation. Lôun des exemples cit®s concernant ces glucides 
est le disaccharide isomaltulose qui, digestible/assimilable lentement mais entièrement, donne des 
propriétés faiblement glycémiques comparables au lactose. Dans le même temps, il est indiqué que 
lôisomaltulose nôest pas utilis® pour son go¾t sucr® (il est plus de 50 % moins sucré que le sucrose), mais en 
tant que source de glucides à diffusion lente dans le produit. Par conséquent, une limite stricte pour les 
sucres autres que le lactose restreindrait ®galement lôemploi de ces glucides. 

Deux organisations ayant le statut dôobservateurs aupr¯s du Codex mentionnent dans leurs commentaires 
que les malto-oligosaccharides (à savoir maltodextrine) et les polysaccharides (par exemple polymères de 
glucose et amidons) ne sont pas des glucides au goût sucré, contrairement à ce que dit le document de 
consultation sur les facteurs essentiels de composition des produits destinés aux enfants en bas âge 
(section 3.1 Contexte), et quôils ne sont pas ajoutés aux produits pour enfants en bas âge en raison de leurs 
propriétés sucrantes, puisque leur goût sucré est faible par rapport à celui du sucrose.  

Ceux qui sont favorables à une limite de 10 % applicable aux sucres autres que le lactose et autres glucides 
contribuant au go¾t sucr® soulignent lôimportance du d®veloppement des pr®f®rences gustatives au cours de 
la prime enfance et estiment que la limitation des sucres autres que le lactose ne serait pas suffisante. Une 
observation indique quôen plus de limiter les sucres, il est important de limiter les glucides qui contribuent au 
goût sucré des [nom du produit] pour enfants en bas âge car certains produits, comme les produits à faible 
teneur en lactose ou sans lactose, pourraient contenir principalement des polysaccharides, avec un niveau 
de goût sucré comparable à celui du glucose, donnant ainsi des produits ayant un goût sucré distinctif.  

Ceux qui sont favorables à une limite de 10 % font remarquer quôune limite maximale pour la teneur en 
glucides assimilables allant jusquô¨ 12 g ou 12,5 g/100 kcal et une limite pour les sucres autres que le 
lactose pourraient tout de même conduire à des produits ayant un goût sucré distinctif, qui pourraient à leur 
tour influer négativement sur le développement des préférences gustatives des enfants en bas âge. Étant 
donn® quôil existe diff®rents polysaccharides disponibles qui ne donnent pas un go¾t sucr® et peuvent être 
utilisés comme source de glucides dans les préparations sans lactose ou contenant de faibles niveaux de 
lactose, il est proposé de privilégier ceux-ci. 

2.6.3 Avis suppl®mentaires concernant les moyens de limiter lôadjonction ç dôautres glucides 
au goût sucré » 

Le document de consultation invitait également les membres du GT électronique à donner leur avis sur les 
moyens de limiter lôadjonction excessive de glucides contribuant au go¾t sucr®, sôils nô®taient pas favorables 
¨ lôextension aux autres glucides de la limite en pourcentage pour les sucres. 

Positions du GT électronique 

Dix-huit membres du GT électronique (16 MC, 2 OC) privilégient une option avec une limite (10 % ou 20 %) 
pour les sucres autres que le lactose uniquement. Dôautre part, onze membres du GT électronique (9 MC, 
1 OMC, 1 OC) préfèrent une option avec une limite incluant les autres glucides contribuant au goût sucré. Il 
est observé que le terme « autres glucides contribuant au goût sucré » est vague et sujet à interprétation. 
Sôil doit être employé, il faudra le définir clairement dans la norme. 

Certains membres du GT ®lectronique estiment quôun profil appropri® du produit en termes de glucides 
serait déjà garanti en limitant les sucres ajoutés autres que le lactose à un maximum de 20 % des glucides 
assimilables (soit 10 % de lôapport ®nerg®tique total du produit) et que, puisque le lactose sera le glucide ¨ 
privil®gier, aucune autre consid®ration nôest n®cessaire pour les autres glucides.  

Deux autres pays membres pensent que les dispositions suivantes seraient adéquates pour limiter une 
adjonction excessive de sucres et autres glucides raffinés : 

1) une limite maximale pour les glucides assimilables,  
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2) une limite déterminée pour la contribution des sucres ajoutés autres que le lactose, et  

3) la recommandation visant à privilégier le lactose comme glucide. 

Certains font par ailleurs valoir que la perception du goût sucré est hautement subjective et peut varier dôune 
r®gion du monde ¨ lôautre, et côest la raison pour laquelle la limitation de lôadjonction de glucides contribuant 
au goût sucré (autres que les sucres) devrait être laissée à la discrétion des autorités nationales. 

Un autre commentaire fait remarquer que la Norme pour les préparations destinées aux nourrissons contient 
une note qui, en plus du lactose, inclut également les polymères de glucose en tant que glucides à 
privil®gier, de sorte quôil nôy a pas de raison de les limiter dans les produits pour enfants en bas âge au-delà 
de la limite maximale pour les glucides assimilables. La note convenue pour les nourrissons du deuxième 
âge mentionne également les polymères de lactose et de glucose comme glucides privilégiés dans les 
préparations à base de protéines de lait de vache et de protéines hydrolysées. 

Ci-apr¯s figurent dôautres suggestions formul®es par les membres du GT ®lectronique pour la note : 

4) Dans les [nom du produit] à base de protéines de lait, le lactose doit être le type de glucide à privilégier. 
Les sucres ajoutés autres que le lactose [ou autres glucides contribuant au goût sucré des [nom du produit]] 
ne doivent pas excéder 10 % de lô®nergie totale. Le sucrose et/ou le fructose ne devraient pas être ajoutés, 
sauf si nécessaire en guise de source de glucides. 

4) Dans les [nom du produit] à base de protéines de lait, le lactose doit être le type de glucide à privilégier. 
Les sucres ajoutés autres que le lactose ne doivent pas excéder 10 % de lô®nergie totale. 

« Dans les (nom du produit) à base de protéines de lait, le lactose doit être le type de glucide à privilégier. 
Dôautres sources de glucides qui nôajoutent pas de go¾t sucr® peuvent aussi °tre envisag®es. Les sucres 
autres que le lactose ne doivent pas excéder [10 % de lô®nergie totale ou 20 % des glucides assimilables]. 
Le sucrose et/ou le fructose ne devraient pas être ajoutés, sauf si nécessaire en guise de source de 
glucides. » 

Produits laitiers contre produits dôorigine v®g®tale 

Deux pays membres favorables à une limite de 10 % applicable aux sucres autres que le lactose et autres 
glucides contribuant au go¾t sucr® proposent dôexaminer plus en d®tail la possibilit® dôune limite diff®rente 
pour les produits dôorigine v®g®tale et/ou sans lactose. En outre, deux organisations ayant le statut 
dôobservateur aupr¯s du Codex consid¯rent que les produits laitiers et les produits dôorigine v®g®tale ne 
seraient pas traités de manière identique en établissant une limite pour les sucres autres que le lactose aux 
niveaux proposés de 10 % ou 20 % des glucides assimilables car, selon elles, de tels niveaux ne permettent 
pas dôobtenir un produit ayant un bon go¾t bien accept® par les enfants en bas ©ge.  

Une organisation membre du Codex recommande dôadopter la condition dôutilisation de lôall®gation « faible 
teneur en sucres è figurant dans le r¯glement de lôUE concernant les all®gations nutritionnelles et de sant® 
(n° 1924/2006), applicable à un produit qui ne contient pas plus de 2,5 g de sucres par 100 ml, afin dô®viter 
toute discrimination ¨ lôencontre des produits non laitiers ou sans lactose.  

Conclusion 

Compte tenu des positions du GT ®lectronique et du fort soutien en faveur dôun alignement sur la 
recommandation de lôOMS selon laquelle les sucres libres ne doivent pas contribuer ¨ plus de 10 % de 
lôapport ®nerg®tique total, et reconnaissant lôimportance de limiter les sucres dans les [nom du produit] pour 
enfants en bas âge aux fins de leur santé future et du développement de leurs préférences gustatives, la 
présidence recommande de fixer une limite de 20 % des glucides assimilables pour les monosaccharides et 
les disaccharides. Le lactose est exclu de cette restriction. Compte tenu des différences dans la définition 
des « sucres è, la pr®sidence estime quôune clarification pourrait °tre apportée en remplaçant « sucres » par 
« monosaccharides et disaccharides è. La pr®sidence propose ®galement dôenvisager lôinclusion du texte de 
la recommandation de lôOMS (2015) selon laquelle les monosaccharides et disaccharides incluent les 
« sucres présents naturellement dans le miel, les sirops et les jus et concentrés de fruits ». 

£tant donn® quôun consensus g®n®ral se d®gage quant au fait que les [nom du produit] pour enfants en bas 
âge ne devraient pas avoir un goût excessivement sucré, cette intention pourrait aussi apparaître dans la 
note concernant les glucides. Cette possibilit® nôa pas ®t® ®voqu®e par le GT ®lectronique. La pr®sidence 
envisage de soutenir lôinclusion dôune r®f®rence au fait que dôautres glucides et/ou ingr®dients au go¾t sucr® 
ne devraient pas être ajoutés. 

La présidence pourrait aussi se prononcer pour une application à tous les produits de la même limite, quelle 
que soit la source des protéines, si un niveau de 20 % des glucides assimilables est adopté, comme le 
propose la recommandation 5 ci-après. 
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Outre les restrictions visées dans la note 4, le niveau maximum à convenir pour les glucides assimilables 
(voir section 3.5.2) limitera aussi lôemploi ç dôautres glucides contribuant au go¾t sucr® » dans les produits 
pour enfants en bas âge.  

La présidence prend également note du soutien majoritaire à la section 3.6.4 en faveur de la conversion des 
limites en pourcentage en une quantit® absolue bas®e sur la densit® ®nerg®tique, lorsquôun consensus aura 
été atteint sur le niveau maximum de glucides assimilables. 

Recommandation 5 : 

Que le CCNFSDU :  

1. accepte dô®tablir une limite pour les monosaccharides et disaccharides, autres que le lactose, de 
20 % des glucides assimilables ;  

2. accepte de limiter les glucides au goût sucré conformément à la note 4 modifiée ci-après ; 

3. examine la n®cessit® de limiter lôadjonction dôingr®dients autres que des glucides aux fins de 
donner un goût sucré. 

Glucides  

Glucides assimilables4)  

Unité  Minimum  Maximum  Limite maximale indicative 

g/100 kcal  -  [12,5] -  

g/100 kJ  -  [3,0] -  

4) Dans les [nom du produit] à base de protéines de lait, le lactose doit être le type de glucide à privilégier. 
Les sucres autres que le lactose [ou autres glucides contribuant au goût sucré des [nom du produit]] ne 
doivent pas excéder [10 %] ou [20 %] des glucides assimilables. Le sucrose et/ou le fructose ne devraient 
pas être ajoutés, sauf si nécessaire en guise de source de glucides. 

[Les monosaccharides et disaccharides], autres que le lactose, ne doivent pas excéder 20 % des 
glucides assimilables. [Les monosaccharides et disaccharides incluent les sucres présents 
naturellement dans le miel, les sirops et les jus et concentrés de fruits.] Le sucrose et/ou le fructose 
[et/ou dôautres glucides contribuant au goût sucré des [nom de produit]] ne devraient pas être ajoutés, 
sauf si nécessaire en guise de source de glucides. [Les autres ingrédients non glucides ne devraient 
pas être ajoutés exclusivement dans le but de donner un goût sucré.] 

2.6.4 Conversion des limites en % en une quantité absolue basée sur la densité énergétique 

La pr®sidence proposait dans le document de consultation quôune fois la d®cision prise concernant le niveau 
maximum de glucides assimilables, la limite en pourcentage pour les sucres [et autres glucides contribuant 
au goût sucré] soit convertie en une quantité absolue basée sur la densité énergétique du produit destiné 
aux enfants en bas âge (à savoir en g/100 kcal et en g/100 kJ). Pour les produits formulés pour contenir de 
plus faibles teneurs en glucides, cela permettra de garantir que la quantité absolue de sucres (autres que le 
lactose) et, sôils sont inclus dans la limite pour les sucres, dôautres glucides au go¾t sucr® sera limit®e pour 
tous les produits de la même façon, avec plus de clarté dans la norme.   

Positions du GT électronique 

Cette proposition est soutenue par une majorité, avec 24 membres du GT électronique qui y sont favorables 
(20 MC, 4 OC). 

Quatre pays membres préfèrent présenter les limites sous forme de pourcentage de lô®nergie totale, car cela 
va dans le sens de la recommandation de lôOMS. Trois autres membres du GT ®lectronique (1 OMC, 2 MC) 
préfèrent présenter les limites sous forme de pourcentage des glucides assimilables totaux. 

Conclusion 

Compte tenu du soutien majoritaire au sein du GT électronique, il est recommandé de convertir la limite en 
pourcentage pour les sucres [et autres glucides contribuant au goût sucré] en une quantité absolue basée 
sur la densité énergétique du produit pour enfants en bas âge, une fois que la décision aura été prise 
concernant le niveau maximum de glucides assimilables.  

Recommandation 6 : 
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Que le CCNFSDU convienne de convertir la limite en pourcentage pour les sucres [et autres glucides 
contribuant au goût sucré] en une quantité absolue basée sur la densité énergétique (g/100 kcal et g/100 kJ) 
du produit pour enfants en bas âge, une fois que la décision aura été prise concernant le niveau maximum 
de glucides assimilables.  

2.7 Rapport calcium/phosphore 

Lors du CCNFSDU38, un niveau minimum et une limite maximale indicative avaient été établis pour le 
calcium, la riboflavine et la vitamine B12. La décision de rendre obligatoire ces éléments nutritifs se fonde 
sur le principe selon lequel ces trois micronutriments sont des éléments nutritifs essentiels du lait de vache. 
Ils apportent une contribution significative aux besoins alimentaires des enfants en bas âge et représentent 
plus de 70 % des besoins dôun enfant en bas ©ge dans une portion de 300 ml de lait de vache. Le GT 
électronique de 2016 a jugé important que les produits susceptibles de remplacer le lait de vache apportent 
des quantités suffisantes de ces éléments nutritifs clés et cet avis a été adopté par le CCNFSDU38.  

Certains membres du GT ®lectronique de 2016 ®taient favorables ¨ lô®tablissement dôun rapport 
calcium/phosphore afin dôassurer un ®quilibre min®ral ad®quat aux fins de lôint®grit® nutritionnelle. Dôautres 
membres du Comit® ont estim® quôil nô®tait pas n®cessaire dô®tablir un rapport car cela nôest pas conforme 
aux principes relatifs ¨ lôadjonction. Le Comit® nô®tant pas parvenu ¨ un consensus lors du CCNFSDU38, il a 
été convenu de poursuivre les discussions au sein du GT électronique de cette année. Le document de 
consultation invitait le GT ®lectronique de 2017 ¨ donner son avis sur lôinclusion dôun rapport 
calcium/phosphore fixé à 1:1 au minimum et 2:1 au maximum pour les [nom du produit] destinés aux enfants 
en bas âge.  

Positions du GT électronique 

Treize pays membres se prononcent pour lôinclusion dôun rapport calcium/phosphore fix® ¨ 1:1 au minimum 
et 2:1 au maximum pour les [nom du produit] destinés aux enfants en bas âge. Invoquant les mêmes 
arguments quôen 2016, ils indiquent que compte tenu de lôadjonction obligatoire de calcium, ce rapport est 
important afin dôassurer un ®quilibre min®ral ad®quat pour la min®ralisation des os, par exemple, et quôil va 
dans le sens des prescriptions pour les nourrissons du deuxième âge.  

Il est ®galement indiqu® quôil faudrait tenir compte dôautres interactions potentielles entre dôautres sels 
min®raux (par exemple magn®sium, zinc et fer) et des relations entre ®l®ments nutritifs afin dôassurer la 
biodisponibilité des éléments nutritifs pour les enfants en bas âge à partir de la matrice du produit.  

Dix-sept membres du GT électronique (12 MC, 1 OMC, 4 OC) pensent quôil nôest pas n®cessaire dô®tablir un 
rapport calcium/phosphore. Ils invoquent comme arguments le fait que le produit fait partie dôun r®gime 
alimentaire mixte progressivement diversifi® qui apporte du phosphore provenant dôautres sources, que le 
phosphore nôest pas consid®r® comme un ®l®ment nutritif cl® dans le lait de vache, que lôOMS/FAO nôa pas 
®tabli de valeur de r®f®rence pour lôapport alimentaire en phosphore et quôil nôexiste pas de preuves 
montrant que lôapport en phosphore serait inad®quat. Il ne r®pond donc pas aux crit¯res pour lôadjonction 
obligatoire. 

Conclusion 

Tout en notant les avis mitigés du GT électronique, sur la base de la préférence majoritaire, il est proposé de 
ne pas inclure de rapport calcium/phosphore pour les [nom du produit] destinés aux enfants en bas âge, car 
le phosphore ne répond pas aux principes convenus pour lôadjonction. Les prescriptions obligatoires pour la 
composition du produit destin® aux enfants en bas ©ge devraient tenir compte du besoin de flexibilit® et dôun 
caractère moins normatif, en rendant obligatoires uniquement les prescriptions relatives aux éléments 
nutritifs qui r®pondent aux principes d®clar®s pour lôadjonction (voir section 3.1.2).  

Recommandation 7 : 

Que le CCNFSDU convienne de nôinclure aucun rapport calcium/phosphore pour les [nom du produit] 
destinés aux enfants en bas âge.  
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2.8 Vitamine D 

Lors du CCNFSDU38, le temps a manqué pour évoquer la recommandation du GT physique de 2016 selon 
laquelle la vitamine D devait figurer parmi les éléments nutritifs obligatoires ajoutés aux produits pour 
enfants en bas âge (NFSDU/38 CRD/2). Le GT physique sô®tait montr® pleinement favorable ¨ ce que la 
vitamine D soit incluse comme élément nutritif obligatoire car elle répond au principe 1, ¨ savoir quôelle 
sôav¯re largement inad®quate dans lôalimentation des enfants en bas ©ge. Lôapproche adopt®e jusquôici pour 
lô®tablissement de niveaux minimum et maximum / limites maximales indicatives pour tous les 
micronutriments obligatoires dans les [nom du produit] pour enfants en bas âge allait dans le sens des 
niveaux convenus pour les préparations de suite destinées aux nourrissons du deuxième âge et de la 
correspondance avec les niveaux de ces éléments nutritifs présents intrinsèquement dans le lait de vache. 
Bien quôil ait ®t® convenu dôajouter la vitamine D, deux propositions de limites minimum et maximum ont été 
formulées par les membres du GT physique et figurent entre crochets pour examen par le GT électronique.  

Le document de consultation présentait les deux propositions de niveau minimum et maximum pour 
lôadjonction de la vitamine D, pour examen par le GT électronique. 

La vitamine D est encore entre crochets dans le texte actuel, car le Comit® nôa pas ®voqu® la 
recommandation du GT physique de rendre obligatoire lôadjonction de vitamine D. 

Texte actuel : 

[Vitamine D]  

Unité  Minimum  Maximum  [Limite maximale indicative]  

ɛg9)/100 kcal  [1,5] ou [1,0]  [4,5] ou [3,0]  -  

ɛg9)/100 kJ  [0,36 ] ou [0,24]  [1,08] ou [0,72]  -  

9) Calciférol. 1 µg calciférol = 40 U.I. vitamine D.  

Avis du GT électronique sur le niveau minimum 

Dix membres du GT électronique (9 MC, 1 OMC) sont favorables au niveau minimum inférieur de 
1,0 µg/100 kcal afin de sôaligner sur la Norme pour les pr®parations destin®es aux nourrissons et les valeurs 
pour les nourrissons du deuxi¯me ©ge. Les autres motifs invoqu®s sont lôexistence de diff®rences r®gionales 
dans le statut de vitamine D et les programmes de supplémentation nationaux déjà en place dans certains 
pays pour lutter contre les carences en vitamine D. 

ê lôoppos®, 20 membres du GT électronique (16 MC, 4 OC) estiment quôil faudrait adopter la valeur de 
1,5 µg/100 kcal comme niveau minimum, compte tenu du niveau dôinsuffisance important en vitamine D chez 
les nourrissons du deuxi¯me ©ge et les enfants en bas ©ge. Lôalignement sur la Norme pour les pr®parations 
destinées aux nourrissons et la valeur pour les nourrissons du deuxième ©ge nôest pas jug® pertinent pour 
cette tranche dô©ge. Plusieurs membres indiquent par ailleurs que le minimum sup®rieur va dans le sens des 
recommandations du groupe dôexperts international coordonn® par lôEarly Nutrition Academy (Suthutvoravut 
et al. 2015). 

Avis du GT électronique sur le niveau maximum 

Huit membres du GT électronique (7 MC, 1 OMC) sont favorables à un niveau maximum de 3,0 µg/100 kcal. 
Ils indiquent que ce chiffre est conforme au niveau maximum pour la vitamine D dans les préparations de 
suite pour nourrissons du deuxième âge et assure la coh®rence avec lôapproche adopt®e pour lôadjonction 
obligatoire dôautres micronutriments dont lôapport est largement inad®quat chez les enfants en bas ©ge.  

Vingt membres du GT électronique (17 MC, 3 OC) sont favorables à une valeur maximum pour la vitamine D 
de 4,5 µg/100 kcal. Tout comme pour la valeur supérieure proposée pour le niveau minimum de 
1,5 µg/100 kcal, ce chiffre est jug® conforme aux recommandations du groupe dôexperts international 
coordonn® par lôEarly Nutrition Academy (Suthutvoravut et al. 2015) et il est indiqu® quôil couvrirait les 
différences dans les besoins des populations de différents pays. De manière générale, il est estimé que ce 
niveau ne d®passe pas le niveau dôapport sup®rieur (UL) fix® par lôIoM (IoM 2011), mais un pays membre 
pense quôil pourrait y avoir un risque de surdose ¨ ce niveau.  

En outre, un pays membre pense quôaucun niveau maximum ne devrait °tre d®termin® car la carence en 
vitamine D est un problème de santé publique. Un autre pays membre estime que les deux niveaux 
maximums sont très élevés par rapport à son apport nutritionnel recommandé national. 

Conclusion 

http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FMeetings%2FCX-720-38%2FCRDs%2FCRD_02e.pdf
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Bien que le document de consultation nôinvite pas pr®cis®ment les membres du GT ®lectronique ¨ se 
prononcer sur le caract¯re obligatoire de lôadjonction de vitamine D, de nombreux membres du GT 
électronique (8 MC, 1 OMC, 1 OC) font observer quôils sont favorables ¨ lôadjonction obligatoire de 
vitamine D, ce qui correspond à la recommandation du GT physique de 2016. 

Compte tenu du point de vue majoritaire du GT ®lectronique, il est propos® de sô®carter de lôapproche 
consistant ¨ sôaligner sur les niveaux convenus pour les pr®parations de suite destin®es aux nourrissons du 
deuxi¯me ©ge et il est recommand® de rendre obligatoire lôadjonction de vitamine D à un niveau minimum de 
1,5 µg/100 kcal (0,36 µg/100 kJ) et un niveau maximum de 4,5 µg/100 kcal (1,08 µg/100 kJ).  

Recommandation 8 : 

Que le CCNFSDU convienne de lôadjonction obligatoire de vitamine D et des niveaux minimum et maximum 
suivants : 

Vitamine D 

Unité  Minimum  Maximum  Limite maximale indicative  

ɛg9)/100 kcal  [1,5] [4,5]  -  

ɛg9)/100 kJ  [0,36] [1,08]  -  

9) Calciférol. 1 µg calciférol = 40 U.I. vitamine D.  

 PRÉAMBULE 

3.1 Vue dôensemble 

Avant de pr®senter le champ dôapplication de la norme, les membres du GT électronique de 2016 avaient 
suggéré de commencer par un préambule destiné à décrire les grandes lignes de la norme, dans un souci 
de clarté. Un format semblable à celui de la Norme pour les préparations destinées aux nourrissons verrait 
lôinclusion dôun pr®ambule unique expliquant que la norme est divis®e en deux parties, avec une distinction 
claire dans la d®signation des deux produits. Les sections Champ dôapplication et £tiquetage pourront 
ensuite être adaptées le cas échéant pour les deux catégories de produits, à savoir les préparations de suite 
pour nourrissons du deuxième âge et les [nom du produit] pour enfants en bas âge. 

Outre la possibilit® dôajouter un pr®ambule, le GT ®lectronique de 2017 ®tait invit® ¨ r®fl®chir sur la n®cessit® 
de faire r®f®rence aux documents de lôOMS et r®solutions WHA correspondants dans la norme, et si oui, sôil 
fallait le faire dans le pr®ambule de la norme ou dans la section Champ dôapplication. Tandis que lors du 
CCNFSDU38 le Secrétariat avait déclaré que le champ dôapplication devait °tre une description concise 
conformément au Manuel de procédure, le Comité avait exprimé sa préférence pour une structure suivant 
celle de la Norme pour les préparations destinées aux nourrissons, avec les références aux documents de 
lôOMS et r®solutions WHA pertinents dans la section Champ dôapplication (notamment au point 1.4), si le GT 
électronique devait décider que ces références sont indispensables. 

En réponse aux questions soulevées dans le premier document de consultation concernant le point 1.4 du 
champ dôapplication pour les pr®parations de suite destin®es aux nourrissons du deuxi¯me ©ge et les [nom 
du produit] destin®s aux enfants en bas ©ge, il est not® quôau sein du GT ®lectronique de 2017, il y a eu 
davantage de participants favorables ¨ la citation dôun ou plusieurs documents OMS/WHA dans la Norme 
pour les préparations de suite que de participants opposés à toute forme de référence (voir section 6.2.4 du 
présent document pour une synthèse des positions du GT électronique). Des avis bien étayés ont été 
présentés pour et contre la référence aux documents OMS/WHA et la détermination des documents 
susceptibles dô°tre appropri®s et applicables sôav¯re probl®matique. Les positions du groupe de travail 
électronique vont de ceux qui sôopposent ¨ toute inclusion de documents OMS/WHA dans les normes du 
Codex à ceux qui sont favorables à une liste de tous les documents/résolutions OMS/WHA susceptibles de 
sôappliquer sur un aspect ou lôautre ¨ lôalimentation des nourrissons et des enfants en bas âge. 

Les opinions sont très tranchées sur cette question au sein des membres du GT électronique de 2017 et le 
probl¯me nôest pas de recueillir davantage de donn®es ou dôinformations pour avancer sur cette d®cision. 
Par conséquent, pour aider le GT électronique et le Comité à avancer sur ce point, la présidence demande 
lôavis du Secr®tariat du Codex pour g®rer ce qui semble °tre une question de politique plus large qui pourrait 
avoir un impact sur dôautres comit®s, normes et lignes directrices.  

3.2 Contexte 

En r®ponse ¨ la demande dôassistance de la pr®sidence pour avancer sur la question de la r®f®rence aux 
documents de lôOMS et r®solutions WHA dans la norme, le Secr®tariat a travaill® avec lôOMS afin de d®finir 
la meilleure façon de procéder.   



CX/NFSDU 17/39/4 Rev.1 30 

 
 

Il est important de noter, en guise de contexte, que lors de la 11e session de la Commission du Codex 
Alimentarius (1976), il avait été proposé que la Norme pour les préparations destinées aux nourrissons2 
contienne une déclaration encourageant lôallaitement au sein. Dans le sens de cette discussion, la 
Commission était convenue, en transmettant la norme en vue de son acceptation par les gouvernements3, 
quôun pr®ambule devait °tre inclus par le Secr®tariat afin dôindiquer la politique de la FAO/OMS concernant 
lôalimentation des nourrissons, en ajoutant une d®claration affirmant que, si possible, lôallaitement au sein 
devait être privilégié (ALINORM 76/44, paragraphe 344). 

En r®ponse ¨ cette d®cision et, pour d®finir le contexte / lôenvironnement des normes, la Déclaration 
concernant lôalimentation infantile avait été incluse en préambule de la Norme du Codex pour les aliments et 
les préparations pour nourrissons et enfants en bas âge, composée alors de la Norme pour les préparations 
destinées aux nourrissons (CODEX STAN 72-1981), de la Norme pour les aliments diversifi®s de lôenfance 
(« baby foods ») (CODEX STAN 73-1981) et de la Norme pour les aliments transformés à base de céréales 
destinés aux nourrissons et enfants en bas âge (CODEX STAN 74-1981).4 Toutefois, lorsque ces trois 
normes ont été séparées, comme elles le sont actuellement, le préambule intitulé « Déclaration concernant 
lôalimentation infantile » est devenu un document indépendant, CAC/MISC 2-1976.  

Les £tats membres sont donc convenus dôinclure un pr®ambule aux normes du Codex mentionnant les 
politiques de la FAO et/ou de lôOMS concernant lôalimentation des nourrissons et des enfants en bas ©ge, y 
compris celle relative ¨ lôallaitement au sein, afin de fournir un contexte pour la mise en îuvre de ces 
normes. 

3.3 Approche proposée 

Compte tenu de ce contexte, et après consultation et discussion avec lôOMS, le Secr®tariat du Codex 
propose dôappliquer lôaccord conclu lors de la CAC11 en 1976 pour la Norme pour les pr®parations de suite 
(et ¨ lôavenir ®galement pour les autres normes pertinentes), en incluant le texte suivant avec les références 
sp®cifiques, tout en notant que cette approche relative au pr®ambule remplacerait la n®cessit® dôune liste ou 
dôune r®f®rence aux r®solutions sp®cifiques dans les diff®rentes sections de la norme elle-même, puisque le 
pr®ambule sôapplique à la norme dans son ensemble.  

Cette proposition dôapproche et le concept de pr®ambule tel que convenu par le Secr®tariat du Codex et 
lôOMS sont consid®r®s comme une solution r®aliste pour avancer sur cette question. Cette approche rendrait 
par ailleurs le point 1.4 du Champ dôapplication redondant aussi bien pour les pr®parations de suite 
destinées aux nourrissons du deuxième âge que pour les [nom du produit] destinés aux enfants en bas âge. 

Recommandation 9 : 

1) Que le CCNFSDU approuve lôapproche propos®e par le Secr®tariat du Codex et lôOMS, ¨ savoir 
lôinclusion dôun pr®ambule dans la Norme pour les pr®parations de suite comportant une 
r®f®rence sp®cifique aux documents de lôOMS et r®solutions WHA pertinents, tout en notant que 
cette approche relative au pr®ambule remplacerait la n®cessit® dôune liste ou dôune r®f®rence ¨ 
ces documents dans les différentes sections de la norme elle-même. 

2) Que le CCNFSDU approuve le pr®ambule suivant propos® par le Secr®tariat du Codex et lôOMS 
et choisisse le texte à retenir parmi les formulations entre crochets : 

La Commission du Codex Alimentarius prend acte de la nécessité de [préserver et encourager / 
reconnaître] lôallaitement maternel comme un moyen in®gal® dôapporter une alimentation id®ale pour une 
croissance et un développement sains des nourrissons. Dans le même temps, le Codex reconnaît que de 
nombreuses formulations ont été produites, destinées à être utilisées, lorsque cela est [nécessaire / 
approprié], comme substituts du lait maternel pour couvrir les besoins nutritionnels normaux des 
nourrissons, ¨ condition dô°tre pr®par®es dans des conditions dôhygi¯ne et selon des quantit®s ad®quates. 
En outre, divers produits ont ®t® fabriqu®s sp®cifiquement pour les enfants en bas ©ge, ¨ mesure quôils 
progressent vers un régime alimentaire plus diversifié composé de plats familiaux, et ces produits ne 
doivent pas d®courager lôallaitement maternel.   

La production, la distribution, la vente et lôemploi de pr®parations de suite pour nourrissons du deuxi¯me 

                                                
2 Norme ayant précédé la Norme pour les préparations destinées aux nourrissons et les préparations données à des fins 
médicales spéciales aux nourrissons (CODEX STAN 72-1981). Rédigée initialement en tant que norme régionale 

CAC/RS 72-1972 avant dô°tre adopt®e comme norme mondiale en 1981 en tant que CODEX STAN 72-1981. 
3 Cette proc®dure dôacceptation a ®t® abandonn®e en 2005 suite aux accords de lôOMC (ALINORM 05/28/41, 
paragraphe 30). 
4 Contenus précédemment dans le Codex Alimentarius Volume IX ï Normes du Codex pour les aliments diététiques ou 
de r®gime, y compris les aliments destin®s aux nourrissons et aux enfants, et code dôusages correspondant en matière 
dôhygi¯ne, ces volumes du Codex ®taient disponibles jusquôen 2001, mais ont ®t® abandonn®s depuis. 

http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FMeetings%2FCX-701-11%2Fal76_44e.pdf
http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FStandards%2FCAC+MISC+2-1976%2FCXA_002e.pdf
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âge et de [nom du produit] pour enfants en bas âge doivent être conformes aux politiques nationales en 
matière de santé et de nutrition et à la législation nationale/régionale correspondante, et prendre en 
compte[, comme il convient,] les recommandations du Code international de commercialisation des 
substituts du lait maternel (1981) et de la Strat®gie mondiale pour lôalimentation du nourrisson et du jeune 
enfant. Les directives et politiques pertinentes de lôOMS et les r®solutions correspondantes de 
lôAssembl®e mondiale de la santé (WHA) [validées / soutenues] par les États membres [peuvent aussi] 
donner des orientations aux pays dans ce contexte.  

La présente norme est divisée en deux sections.  La section A vise les préparations de suite destinées 
aux nourrissons du deuxième âge (de 6 à 12 mois) et la section B les [nom du produit] destiné(e)s aux 
enfants en bas ©ge (de 12 ¨ 36 mois). Elle ne sôapplique pas aux produits vis®s par la Norme Codex pour 
les préparations destinées aux nourrissons (CODEX STAN 72-1981). 

 CHAMP DôAPPLICATION ET £TIQUETAGE  

4.1 Vue dôensemble 

Le GT ®lectronique de 2017 avait pour t©che de revoir les sections Champ dôapplication et £tiquetage de la 
Norme pour les pr®parations de suite, avec un point de distinction ¨ lô©ge de 12 mois pour la section A et la 
section B du projet de norme, sur la base des discussions du CCNFSDU38, et proposer un projet de texte. 

Lôobjet du premier document de consultation ®tait dôexaminer les sections Champ dôapplication et £tiquetage 
de la Norme pour les préparations de suite, avec un point de distinction ¨ lô©ge de 12 mois, et de discuter du 
nom et des définitions des différentes catégories de produits.  

Le premier document de consultation a ®galement donn® aux membres du GT ®lectronique lôopportunit® 
dô®mettre des observations sur le contexte et la pertinence des résolutions WHA et des documents de 
lôOMS, ainsi que leur caract¯re applicable ¨ la norme.  

Pour la deuxième série de consultations, deux documents séparés ont été préparés concernant les sections 
Champ dôapplication, Étiquetage et Définition. Ces sections ont été examinées séparément pour les 
préparations de suite destinées aux nourrissons du deuxième âge, puis pour les [nom du produit] destinés 
aux enfants en bas âge. Le but de cette approche est de permettre de bien distinguer les deux produits en 
examinant s®par®ment les volets Champ dôapplication et £tiquetage pour chacun des deux produits. Ce 
processus vient compl®ter lôapproche adopt®e pour les facteurs de composition des deux produits, avec un 
point de distinction ¨ lô©ge de 12 mois, comme lôa recommand® le Comit®, qui a pris acte de la diff®rence 
claire entre les deux produits. 

Ce document de travail pr®sente les recommandations applicables aux sections Champ dôapplication, 
Étiquetage et Définition pour les préparations de suite destinées aux nourrissons du deuxième âge et les 
[nom du produit] destinés aux enfants en bas âge, sur la base des observations du GT électronique de 2017.  

Bien que lôannexe II présente le projet de norme révisé en deux sections séparées pour les volets 
composition, champ dôapplication et ®tiquetage, le format de la norme finale et la mani¯re dont ces 
dispositions seront pr®sent®es pour les produits respectifs nôont pas encore ®t® d®termin®s.  Lôexamen et la 
présentation séparés de ces dispositions pour les deux catégories de produits ne préjugent pas de la 
structure finale de la ou des normes et ne la déterminent pas.   

Le titre de la norme dépendra également de la structure finale de la norme et des noms définitifs des 
produits couverts par la norme.  

4.2 Champ dôapplication ï Contexte 

Lors du CCNFSDU38, le Comité est convenu :  

i. que le champ dôapplication de la Norme pour les préparations destinées aux nourrissons et les 
préparations données à des fins médicales spéciales aux nourrissons devra servir de point de 
départ pour cette norme ;  

ii. que la r®f®rence aux directives de lôOMS et r®solutions WHA pertinentes peut °tre incluse soit dans 
un pr®ambule ¨ la norme soit dans le champ dôapplication ; et  

iii. que toutes les questions restantes pourront être examinées par le GT électronique (REP17/NFSDU, 
paragraphe 113). 

Lors de la réunion du Comité, le Secrétariat a fait référence au Plan de présentation des normes Codex de 
produits (25e édition du Manuel de procédure (2016)), qui précise « les déclarations à faire figurer, le cas 
échéant, sous les rubriques pertinentes des normes è. Sôagissant du champ dôapplication, le Manuel de 
procédure indique : 

http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FStandards%2FCODEX+STAN+72-1981%2FCXS_072e.pdf
http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FStandards%2FCODEX+STAN+72-1981%2FCXS_072e.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Publications/ProcManuals/Manual_25f.pdf


CX/NFSDU 17/39/4 Rev.1 32 

 
 

Cette section devrait contenir un exposé clair et concis sur les aliments auxquels la norme est 
applicable, à moins que ceux-ci ne ressortent du titre m°me de la norme. Dans le cas dôune norme 
g®n®rale portant sur plus dôun produit, il y aurait lieu de préciser les denrées spécifiques auxquelles 
la norme sôapplique. 

Selon le point ii. ci-dessus, le GT électronique était invité à réfléchir sur la nécessité de faire référence aux 
documents de lôOMS et r®solutions WHA correspondants dans la norme, et si oui, sôil fallait le faire dans le 
pr®ambule de la norme ou dans la section Champ dôapplication.  

4.3 Étiquetage ï Contexte 

Le GT électronique de 2017 était chargé de revoir la section Étiquetage de la norme en établissant une 
distinction ¨ partir de lô©ge de 12 mois.  

Lors du CCNFSDU38, le Comité avait noté que la question de savoir si les préparations de suite doivent être 
considérées ou non comme des substituts du lait maternel devait être examinée par le GT électronique. Le 
Comit® avait ®galement demand® au GT ®lectronique dôexaminer lôaspect promotionnel des pr®parations de 
suite, ainsi que les allégations trompeuses. 

En réponse ¨ la question soulev®e lors du CCNFSDU38 de savoir si les normes du Codex sôappliquent 
aussi aux pratiques promotionnelles, le Secrétariat explique que bien que le Codex puisse traiter les 
questions de publicité, il ne dispose pas de lignes directrices spécifiques concernant le marketing 
(REP17/NFSDU, paragraphe 120).  

Il est int®ressant de noter que le mandat du Comit® du Codex sur lô®tiquetage des denr®es alimentaires 
(CCFL) est formulé comme suit : 

(a) r®diger des dispositions en mati¯re dôô®tiquetage applicables à tous les aliments ; 

(b) examiner, amender le cas échéant et confirmer des dispositions spécifiques provisoires en matière 
dô®tiquetage pr®par®es par les comit®s du Codex qui ®laborent des normes, des codes d'ôusages et 
des directives ; 

(c) étudier les probl¯mes sp®ciaux dôô®tiquetage que lui soumettra la Commission ; et 

(d) étudier les problèmes en rapport avec la publicité des denrées alimentaires, en accordant une 
attention particulière aux allégations et aux descriptions pouvant induire en erreur.  

Toutes les dispositions relatives ¨ lô®tiquetage des pr®parations de suite pour nourrissons du deuxi¯me ©ge 
et des [nom du produit] pour enfants en bas âge devront passer devant le CCFL pour validation. En outre, le 
CCNFSDU pourrait soumettre au CCFL les problèmes ou questions spécifiques relatifs à la publicité pour 
examen et validation si cela est jugé nécessaire. 

La structure actuelle de la section Étiquetage dans la Norme pour les préparations de suite est conservée, 
avec quelques modifications mineures dans les titres. Étant donné que la Norme pour les préparations de 
suite actuelle est obsol¯te, lôapproche adopt®e par le GT ®lectronique est dôutiliser le contenu de la Norme 
pour les préparations destinées aux nourrissons, plus récente, comme point de départ pour revoir les 
dispositions relatives ¨ lô®tiquetage, en sôalignant lorsque cela est possible et appropri® et en indiquant les 
endroits o½ les aspects li®s ¨ lô®tiquetage de la Norme pour les pr®parations de suite actuelle devront peut-
être être inclus.  

La section 9 des deux normes (pour les préparations destinées aux nourrissons et pour les préparations de 
suite) contient des dispositions spécifiques au produit dans les rubriques suivantes :  

  9. ÉTIQUETAGE 

9.1 Nom de lôaliment [du produit] 

9.2 Liste des ingrédients 

9.3 Déclaration de la valeur nutritive 

9.4 Datage et instructions dôentreposage 

9.5 Mode dôemploi  

9.6 Sp®cifications [dô®tiquetage] 
supplémentaires 
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Le rôle différent joué dans le régime alimentaire par les préparations de suite pour nourrissons du deuxième 
âge et par les [nom du produit] pour enfants en bas âge a été reconnu par les précédents GT électroniques, 
et à ce titre les dispositions relatives ¨ lô®tiquetage ont ®t® examin®es s®par®ment pour les deux cat®gories 
de produits (préparations de suite pour nourrissons du deuxième âge et [nom du produit] pour enfants en 
bas ©ge), conform®ment ¨ lôapproche adopt®e pour les dispositions relatives ¨ la composition.  

Lors du CCNFSDU37, le Comité avait décidé de faire référence à un « produit è au lieu dôun ç aliment » 
dans la définition et, par conséquent, les changements correspondants ont été effectués dans le texte, 
notamment dans la section 9 ï Étiquetage. 

Bien que le GT électronique de 2017 ait été chargé de revoir la section Étiquetage de la norme avec un point 
de distinction ¨ lô©ge de 12 mois, le format de pr®sentation des dispositions distinctes relatives ¨ lô®tiquetage 
des produits respectifs nôa pas encore ®t® d®fini. Comme lôa d®battu le CCNFSDU38, la norme est r®dig®e 
avec une section A (préparations de suite pour nourrissons du deuxième âge) et une section B ([nom du 
produit] pour enfants en bas ©ge), jusquô¨ ce quôune d®cision soit prise concernant la structure finale de la 
norme.  

 CHAMP DôAPPLICATION ET £TIQUETAGE ï NOURRISSONS DU DEUXIÈME ÂGE (6-12 MOIS) 

Au total, 36 réponses ont été reçues pour le deuxième document de consultation concernant le champ 
dôapplication et lô®tiquetage des préparations de suite pour nourrissons du deuxième âge : 

28 membres du Codex (MC) 

1 organisation membre du Codex (OMC) représentant 28 États membres 

7 observateurs auprès du Codex (OC) 

Concernant lôanalyse des r®ponses, un MC a pr®sent® une r®ponse en soutien ¨ la position de lôorganisation 
membre du Codex. Pour éviter de compter deux fois leur réponse, celle-ci a été prise en compte dans 
lôexamen de la position de lôorganisation membre du Codex. Ainsi, le total des r®ponses des MC a ®t® r®duit 
à 27. 

5.1 Classification du produit 

Conformément au document REP17/NFSDU (paragraphe 116), le GT électronique de 2017 avait été invité à 
examiner la question de savoir « si les produits doivent être considérés comme des substituts du lait 
maternel ». Cette question a été examinée par les membres du GT électronique en répondant aux questions 
concernant le champ dôapplication, notamment en envisageant la possibilit® que la norme prenne en compte 
dô®ventuelles r®solutions WHA et politiques de lôOMS et en d®terminant si elle devait le faire et comment. De 
nombreux membres du GT électronique ont également étudié la question de savoir si les préparations de 
suite pour nourrissons du deuxième âge pouvaient être un substitut du lait maternel en définissant leur 
position sur les prescriptions suppl®mentaires dô®tiquetage et la d®finition du produit.  

Dans le cadre du processus de consultation, le GT électronique était invité à répondre à la question de 
savoir sôil ®tait important que la norme classe les pr®parations de suite comme substituts du lait maternel ou 
non, dans leur réponse aux questions relatives au champ dôapplication, aux dispositions dô®tiquetage et ¨ la 
définition du produit.  

5.2 Champ dôapplication ï Dispositions spécifiques 

5.2.1 Champ dôapplication ï Section 1.1 

Il est proposé que la définition du produit et le rôle des préparations de suite dans le régime alimentaire des 
nourrissons du deuxi¯me ©ge soient plac®s en dehors du champ dôapplication et figurent dans la section 2.1 
ï Définition du produit, de manière à éviter les répétitions. La mention suivante a donc été proposée pour 
examen par le GT électronique de 2017 : 

1.1 Cette section de la norme [Section A] sôapplique aux pr®parations de suite pour nourrissons du 
deuxième âge, telles que définies au point 2.1, présentées sous forme liquide ou en poudre. 

Sur la base des observations des membres du GT électronique, une deuxième option a été présentée au 
groupe pour examen. Cette deuxième option consiste à inclure la mention : « Elle ne sôapplique pas aux 
produits visés par la Norme Codex pour les préparations destinées aux nourrissons (CODEX STAN 72-
1981) ».   

Positions du GT électronique 

http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FMeetings%2FCX-720-38%2FReport%2FFINAL%2FREP17_NFSDUe.pdf
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Le GT ®lectronique est partag® quant ¨ sa pr®f®rence pour lôinclusion de la mention ç Elle ne sôapplique pas 
aux produits visés par la Norme Codex pour les préparations destinées aux nourrissons (CODEX STAN 72-
1981) » au point 1.1 du champ dôapplication pour les pr®parations de suite destin®es aux nourrissons du 
deuxième âge.  

Conclusion 
Compte tenu de ce qui pr®c¯de, le Secr®tariat avait pr®cis® au CCNFSDU38 que le champ dôapplication 
devait rev°tir la forme dôun expos® clair, conform®ment au Manuel de proc®dure, et au vu de lôapproche 
propos®e concernant le pr®ambule et lôinclusion de la mention ç Elle ne sôapplique pas aux produits vis®s 
par la Norme Codex pour les préparations destinées aux nourrissons (CODEX STAN 72-1981) » dans ce 
préambule, il est proposé que le CCNFSDU adopte une déclaration claire et concise concernant les aliments 
auxquels la norme sôapplique pour la section 1.1. 

Recommandation 10 : 

Que le CCNFSDU approuve la déclaration suivante pour la section 1.1 : 

1.1 Cette section de la norme sôapplique aux pr®parations de suite pour nourrissons du deuxi¯me ©ge, 
telles que définies au point 2.1, présentées sous forme liquide ou en poudre. 

5.2.2 Champ dôapplication ï Section 1.2 

Dans le premier document de consultation, la déclaration suivante était proposée pour la section 1.2. Cette 
proposition est alignée sur la disposition correspondante dans la Norme pour les préparations destinées aux 
nourrissons : 

1.2 La présente section de la norme contient des dispositions relatives à la composition, à la qualité et à 
la sécurité sanitaire des préparations de suite destinées aux nourrissons du deuxième âge. 

Bien que la majorit® soit favorable ¨ cette proposition, il est sugg®r® quô¨ des fins dôexhaustivit®, les 
dispositions relatives ¨ lô®tiquetage et les m®thodes dôanalyse soient ajout®es ¨ cette d®claration. Le GT 
électronique a donc été invité à examiner une déclaration révisée, avec les modifications suivantes 
mentionnées entre crochets, afin de sôassurer que la d®claration contenue dans la section 1.2 soit complète 
et reflète exactement le contenu de la section A de la norme.  

1.2 La présente section de la norme contient des dispositions relatives à la composition, à la qualité[, et] 
à la sécurité sanitaire[, ¨ lô®tiquetage et ¨ lôanalyse] des préparations de suite destinées aux 
nourrissons du deuxième âge. 

Positions du GT électronique 

Bien que le GT ®lectronique soit dôaccord ¨ lôunanimit® pour ajouter ç étiquetage », 11 membres du GT 
électronique sôinterrogent sur lôinclusion du mot ç analyse » dans la section 1.2. Au contraire, 17 membres 
du GT ®lectronique sont favorables ¨ lôajout du mot ç analyse è, en plus dôune OMC favorable ¨ son 
inclusion si la majorit® est dôaccord et un autre MC qui propose quôen cas dôinclusion, le mot ç analyse » soit 
défini.  

Conclusion 
Compte tenu des positions du GT électronique, il est recommandé que la section 1.2 du champ dôapplication 
pour les préparations de suite destinées aux nourrissons du deuxième âge soit étendue pour faire référence 
aux dispositions relatives ¨ lô®tiquetage et lôanalyse dans la norme, de mani¯re ¨ ce que la d®claration soit 
complète et reflète le contenu de la section A. Il convient de noter que le texte propos® sôajoute ¨ celui qui 
figure dans la même disposition de la Norme pour les préparations destinées aux nourrissons.  

Recommandation 11 : 

Que le CCNFSDU approuve la déclaration suivante pour la section 1.2 : 

1.2 La présente section de la norme contient des dispositions relatives à la composition, à la qualité, 
à la sécurité sanitaire[, ¨ lô®tiquetage et ¨ lôanalyse] des préparations de suite destinées aux 
nourrissons du deuxième âge. 

5.2.3 Champ dôapplication ï Section 1.3 

Dans le cadre de la première série de consultations, la présidence avait proposé la mention modifiée 
suivante pour les préparations de suite destinées aux nourrissons du deuxième âge, pour examen par le GT 
électronique : 
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1.3 Seuls les produits répondant aux critères énoncés dans les dispositions de cette section de la 
présente norme peuvent être [commercialisés] [désignés] en tant que [préparations pour 
nourrissons] [préparations de suite destinées aux nourrissons du deuxième âge]. [Aucun 
produit autre quôune pr®paration pour nourrisson ne peut °tre commercialisé ou représenté comme 
susceptible de satisfaire les besoins nutritionnels de nourrissons en bonne santé pendant les 
premiers mois de la vie.] 

Suite ¨ la premi¯re consultation, la majorit® des membres du GT ®lectronique estime quôil faut ®viter les 
termes « peuvent être commercialisés ». Un passage en revue des différentes définitions du terme 
« commercialiser » ou « marketing » a révélé que celui-ci possédait de multiples définitions et interprétations 
dans le monde, avec des approches diverses quant à savoir sôil englobait la vente, la distribution, la 
promotion et/ou la publicité. Il est donc considéré que la définition du terme « commercialiser » pose 
probl¯me aux fins de la pr®sente norme. En outre, le terme nôest pas d®fini dans la Norme pour les 
préparations destinées aux nourrissons. Par conséquent, recommander une définition du terme 
« commercialiser » à inclure sous forme de note dans la Norme pour les préparations de suite, comme cela 
est proposé par plusieurs membres du GT électronique, risque de créer une situation dans laquelle cette 
d®finition varie par rapport ¨ ce quôimplique la ç commercialisation » dans la Norme pour les préparations 
destinées aux nourrissons.   

Diverses options modifiées de formulation de la section 1.3 du champ dôapplication pour les préparations de 
suite destinées aux nourrissons du deuxième âge, sans référence à la « commercialisation », ont donc été 
présentées pour examen par le GT électronique lors de la deuxième série de consultations,  à savoir : 

OPTION 1 : Seuls les produits répondant aux critères énoncés dans les dispositions de cette section de 
la présente norme [devraient être présentés en tant que] préparations de suite destinées 
aux nourrissons du deuxième âge. 

OPTION 2 : Seuls les produits répondant aux critères énoncés dans les dispositions de cette section de 
la présente norme [peuvent être présentés comme correspondant aux] préparations de 
suite destinées aux nourrissons du deuxième âge. 

OPTION 3 : Seuls les produits répondant aux critères énoncés dans les dispositions de cette section de 
la présente norme [devraient être autorisés à être présentés en tant que] préparations de 
suite destinées aux nourrissons du deuxième âge. 

OPTION 4 Seuls les produits répondant aux critères énoncés dans les dispositions de cette section de 
la présente norme peuvent être [désignés en tant que / dénommés] préparations de suite 
destinées aux nourrissons du deuxième âge. 

Positions du GT électronique 

Compte tenu des observations du GT ®lectronique, lôoption 1 serait lôapproche ¨ privilégier, avec deux des 
16 membres du GT ®lectronique favorables ¨ lôoption 1 proposant de remplacer « devraient être présentés 
en tant que » respectivement par « peuvent être présentés en tant que » et « sont présentés en tant que ». 
Une OMC propose de supprimer carrément la totalité du paragraphe, car la prescription figurant dans la 
section 1.3 nôappara´t pas dans les autres normes relatives aux aliments pour nourrissons et enfants en bas 
âge (par exemple CODEX STAN 74-1981, pour les aliments transformés à base de céréales pour 
nourrissons et enfants en bas âge). Par ailleurs, il est noté que la prescription semble plus importante dans 
la Norme pour les pr®parations destin®es aux nourrissons, dans laquelle elle sôaccompagne de la mention 
supplémentaire selon laquelle « aucun produit autre quôune pr®paration pour nourrisson ne peut °tre 
commercialisé ou représenté comme susceptible de satisfaire les besoins nutritionnels de nourrissons en 
bonne santé pendant les premiers mois de la vie ».  

Conclusion 
Compte tenu des positions du GT électronique concernant la section 1.3, en notant quôil existe une majorit® 
favorable à une norme qui distingue clairement les différents produits les uns des autres de manière à éviter 
la confusion et un mauvais emploi des produits correspondants, il est recommandé de conserver la 
section 1.3 pour les préparations de suite destinées aux nourrissons du deuxième âge, avec le texte 
propos® dans lôoption 1 comme approche ¨ privil®gier. Toutefois, il conviendra dô°tre attentif ¨ lôemploi dôune 
terminologie correcte. Bien que lôoption 1 utilise le verbe « devraient », « sont » serait plus conforme à la 
terminologie employ®e dans la section de la norme concernant lô®tiquetage. 

Recommandation 12 : 

Que le CCNFSDU approuve la déclaration suivante pour la section 1.3 et retienne la terminologie quôil 
préfère (« devraient » ou « sont ») : 

1.3 Seuls les produits répondant aux critères énoncés dans les dispositions de cette section de la 
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présente norme [devraient être / sont] présentés en tant que] préparations de suite destinées 
aux nourrissons du deuxième âge. 

5.2.4 Champ dôapplication ï Section 1.4 

À ses 36e et 38e sessions, le CCNFSDU avait ®voqu® la possibilit® dôinclure dans les sections Champ 
dôapplication et £tiquetage une r®f®rence aux documents de lôOMS et r®solutions WHA pertinents sur 
lôalimentation optimale du nourrisson et de lôenfant en bas ©ge, ainsi que sur lôabsence de n®cessit® de ces 
produits. Les précédents GT électroniques et le Comité avaient continué de reconnaître la pertinence de la 
résolution WHA 39.28 et étaient convenus que les préparations de suite ne sont pas considérées comme 
nécessaires sur le plan nutritionnel dans le régime alimentaire des nourrissons du deuxième âge et des 
enfants en bas âge (REP15/NFSDU, paragraphe 91).  

Au sein du GT électronique de 2016, les avis divergeaient quant à savoir à quelles résolutions WHA et 
politiques de lôOMS il fallait faire r®f®rence, voire si une telle r®f®rence ®tait m°me souhaitable. 

Dans le premier document de consultation de 2017 concernant les volets Champ dôapplication et ®tiquetage, 
la présidence avait présenté des informations sur les préparations de suite pour nourrissons du deuxième 
©ge dans le contexte des r®solutions WHA et des documents de lôOMS. Le GT ®lectronique de 2017 ®tait 
invité à d®terminer si des r®solutions WHA et politiques de lôOMS ®taient pertinentes pour la Norme pour les 
préparations de suite, lesquelles, et sôil fallait y faire r®f®rence dans la norme, ou encore si des dispositions 
sp®cifiques de la norme, comme les aspects relatifs ¨ lô®tiquetage, pouvaient °tre r®dig®es de mani¯re ¨ 
refl®ter lôintention de ces r®solutions et documents.   

En guise de point de départ à la discussion, la présidence a proposé le texte ci-dessous, modifié à partir de 
la section 1.4 de lôactuelle Norme pour les pr®parations destin®es aux nourrissons : 

1.4  Cette section de la présente norme doit être appliquée en tenant compte des recommandations 
formulées dans le Code international de commercialisation des substituts du lait maternel (1981), la 
Strat®gie mondiale pour lôalimentation du nourrisson et du jeune enfant, [le document dôorientation 
technique de lôOMS en vue de mettre un terme aux formes inappropriées de promotion des 
aliments pour nourrissons et jeunes enfants], et le[s] résolution[s] [pertinentes] de lôAssembl®e 
mondiale de la Santé[, notamment WHA ééé..] [WHA54.2 (2001).]  

Positions du GT électronique 

Sur les 38 participants ayant répondu au premier document de consultation, 23 membres du GT 
électronique (dont 1 OMC) ont fait part de leur préférence pour une référence à une ou plusieurs résolutions 
WHA ou documents de lôOMS dans la Norme pour les pr®parations de suite destinées aux nourrissons du 
deuxi¯me ©ge. ê lôoppos®, 15 membres du GT ®lectronique ont indiqu® une pr®f®rence soit pour lôabsence 
de référence (8 membres du GT ®lectronique), soit pour une mention g®n®rique concernant lôapplicabilit® 
des documents ou résolutions « pertinents è sans citer desquels il sôagirait (1 membre du GT électronique), 
soit nôont pas r®pondu ¨ la question ou exprim® de position claire (6 membres du GT électronique).  

Le document de lôOMS que les membres du GT ®lectronique considèrent comme le plus important pour les 
préparations de suite destinées aux nourrissons du deuxième âge est le Code international de 
commercialisation des substituts du lait maternel de 1981 (le code de lôOMS), avec 21 membres du GT 
électronique (dont 1 OMC) favorables à une référence dans la norme pour les préparations de suite 
destinées aux nourrissons du deuxième âge. Il est intéressant de noter que les deux MC favorables à une 
r®f®rence au code de lôOMS consid¯rent ®galement que les pr®parations de suite pour nourrissons du 
deuxième âge ne sont pas des substituts du lait maternel.  

En second lieu apr¯s le code de lôOMS, 19 membres du GT électronique se prononcent pour une référence 
spécifique au document dôorientation technique de lôOMS « en vue de mettre un terme aux formes 
inappropriées de promotion des aliments pour nourrissons et jeunes enfants » et/ou à sa résolution 
(WHA69.9) dans la norme pour les préparations de suite destinées aux nourrissons du deuxième âge. Au 
sein du GT électronique de 2016, certains membres avaient suggéré que la norme pour les préparations de 
suite fasse express®ment r®f®rence ¨ la r®solution WHA 69.9, tandis que dôautres pr®f®raient prendre en 
considération la résolution et les orientations techniques associées en incorporant certaines 
recommandations dans la section Étiquetage de la norme.   

Outre les documents susmentionnés, 18 membres du GT électronique (dont 1 OMC) citent la Stratégie 
mondiale pour lôalimentation du nourrisson et du jeune enfant de lôOMS comme étant pertinente et appelant 
une référence dans la norme pour les préparations de suite destinées aux nourrissons du deuxième âge.  
Seulement 12 de ces membres citent également la résolution correspondante WHA 54.2. Quatre autres MC 
citent uniquement la résolution WHA 54.2.  

https://www.ccnfsdu.de/fileadmin/SITE_MASTER/content/Downloads2014/REP15_NFSDUe.pdf
http://apps.who.int/iris/bitstream/10665/40382/1/9241541601.pdf
http://apps.who.int/iris/bitstream/10665/40382/1/9241541601.pdf
http://apps.who.int/gb/ebwha/pdf_files/WHA69/A69_7Add1-en.pdf?ua=1
http://apps.who.int/gb/ebwha/pdf_files/WHA69/A69_R9-fr.pdf
http://www.who.int/nutrition/publications/infantfeeding/9241562218/en/
http://www.who.int/nutrition/publications/infantfeeding/9241562218/en/
http://www.who.int/nutrition/topics/WHA54.2_iycn_en.pdf?ua=1
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Les membres oppos®s ¨ la r®f®rence aux r®solutions WHA et documents de lôOMS dans la norme invoquent 
diverses raisons, notamment : 

¶ Le but des documents de lôOMS et des r®solutions WHA est dôaider ¨ d®finir les politiques de sant® 
publique. Ces documents ont vocation à fournir des orientations et des directions à suivre aux 
gouvernements dans le développement de leurs propres politiques nationales de santé publique, en 
fonction du contexte national.   

¶ La révision de la norme peut tenir compte des politiques de lôOMS sans quôil soit n®cessaire de faire 
expressément référence aux différents documents ou résolutions. 

¶ Les futures modifications des documents OMS/WHA ne devraient pas être automatiquement adoptées 
dans le cadre de cette norme sans °tre dôabord examinées par le Comité quant à la pertinence de 
telles modifications. Un processus dôexamen de tout document r®f®renc® est essentiel si des 
documents OMS/WHA doivent être cités dans la norme. 

¶ Toutes les sections des r®solutions WHA et documents de lôOMS mentionnés ne sont pas applicables 
à la norme et aux préparations de suite destinées aux nourrissons du deuxième âge, ou aux différents 
contextes nationaux, ce qui risque dôintroduire une certaine confusion si elles sont incluses.  

Le point de vue des membres du groupe de travail électronique quant à savoir si les préparations de suite 
pour nourrissons du deuxième âge sont considérées ou non comme des substituts du lait maternel doit être 
pris en compte, ce qui ®clairera ®galement lôexamen des r®solutions WHA et documents de lôOMS 
applicables. 

Conclusion 
Au sein du GT électronique de 2017, on compte davantage de participants favorables à la référence à un ou 
plusieurs documents OMS/WHA dans la norme pour les préparations de suite que de participants opposés à 
toute forme de r®f®rence, mais les avis pr®sent®s sont bien ®tay®s, quôils soient favorables ou oppos®s ¨ la 
r®f®rence aux documents OMS/WHA. La d®termination des documents appropri®s et applicables sôav¯re 
problématique.   

Le Secr®tariat du Codex et lôOMS travaillent afin dôavancer sur cette question et de trouver une solution 
concr¯te. Le Secr®tariat et lôOMS sont dôaccord sur lôid®e dôun pr®ambule qui inclut la r®f®rence aux 
documents pertinents, tout en notant que cette approche relative au préambule remplacerait la nécessité 
dôune liste ou dôune r®f®rence aux r®solutions sp®cifiques dans les diff®rentes sections de la norme elle-
m°me, puisque le pr®ambule sôapplique ¨ la norme dans son ensemble. Cette approche rendrait la 
disposition 1.4 du champ dôapplication redondante.  

Recommandation 13 : 

Que le CCNFSDU convienne : 

¶ dôinclure une r®f®rence aux documents de lôOMS et r®solutions WHA dans le pr®ambule au lieu 
du champ dôapplication, et que cette r®f®rence soit conforme aux recommandations du Secrétariat du 
Codex et de lôOMS comme indiqu® dans la section 5.3 du présent document ; 

¶ de supprimer la disposition 1.4 pour les préparations de suite destinées aux nourrissons du 
deuxi¯me ©ge du champ dôapplication, car lôapproche propos®e pour inclure une référence aux 
documents de lôOMS et r®solutions WHA dans le pr®ambule rend cette disposition redondante dans le 
champ dôapplication.  

5.3 Étiquetage ï Paragraphe dôintroduction 

La section Étiquetage (section 9) de lôactuelle Norme pour les préparations de suite définit les exigences 
dô®tiquetage des pr®parations de suite. Dans lôintroduction de la section 9, la Norme pour les préparations 
destin®es aux nourrissons et la Norme pour les pr®parations de suite renvoient ¨ dôautres normes et lignes 
directrices du Codex sur lô®tiquetage qui sôappliquent aux produits en question.   
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La Norme pour les préparations destinées aux nourrissons et la Norme pour les préparations de suite 
indiquent expressément que les prescriptions de la Norme g®n®rale pour lô®tiquetage des denrées 
alimentaires préemballées (CODEX STAN 1-1985) sôappliquent. La Norme pour les préparations destinées 
aux nourrissons précise également que les dispositions des Directives concernant lô®tiquetage nutritionnel 
(CAC/GL 2-1985) et des Directives pour lôemploi des all®gations relatives ¨ la nutrition et ¨ la sant® (CAC/GL 
23-1997) sôappliquent aux pr®parations pour nourrissons et aux pr®parations donn®es ¨ des fins m®dicales 
spéciales aux nourrissons. Selon les Directives pour lôemploi des all®gations relatives ¨ la nutrition et ¨ la 
santé, les allégations relatives à la nutrition et à la santé ne sont pas autorisées pour les aliments pour les 
nourrissons et les enfants en bas âge, sauf si des dispositions spécifiques les prévoient dans les normes 
Codex pertinentes ou la législation nationale (CAC/GL 23-1997).  

Les membres du GT ®lectronique de 2017 ®taient invit®s ¨ indiquer sôils ®taient favorables ¨ lôinclusion dôun 
paragraphe dôintroduction dans la section relative ¨ lô®tiquetage des préparations de suite pour nourrissons 
du deuxième âge, similaire à celui de la section 9 ï Étiquetage de la Norme pour les préparations destinées 
aux nourrissons, qui stipule que les dispositions des textes suivants du Codex sont applicables : 

Norme g®n®rale pour lô®tiquetage des denr®es alimentaires pr®emball®es (CODEX STAN 1-1985) 

Directives concernant lô®tiquetage nutritionnel (CAC/GL 2-1985)  

Directives pour lôemploi des all®gations relatives ¨ la nutrition et ¨ la sant® (CAC/GL 23-1997)  

Positions du GT électronique 

Les membres du GT ®lectronique qui ont r®pondu ¨ cette question sont largement favorables ¨ lôinclusion 
dôun paragraphe dôintroduction dans la section sur lô®tiquetage des pr®parations de suite destin®es aux 
nourrissons du deuxième âge, et tous les participants estiment appropri®e une r®f®rence ¨ lôapplicabilit® de 
la Norme g®n®rale pour lô®tiquetage des denr®es alimentaires pr®emball®es (CODEX STAN 1-1985) et des 
Directives concernant lô®tiquetage nutritionnel (CAC/GL 2-1985). Il est toutefois observé que les VNR 
incluses dans les Directives concernant lô®tiquetage nutritionnel sôappliquent ¨ la population g®n®rale et ne 
sont donc pas appropriées aux nourrissons du deuxième âge et que, à ce titre, il pourrait être nécessaire de 
les adapter au public ciblé.  

Le premier document de consultation ne demandait pas explicitement sôil fallait faire r®f®rence aux Directives 
pour lôemploi des all®gations relatives ¨ la nutrition et ¨ la sant® dans un paragraphe dôintroduction dans la 
section Étiquetage pour les préparations de suite destinées aux nourrissons du deuxième âge, car les 
allégations relatives à la nutrition et à la santé ont été examinées séparément, voir discussion ci-après. 

5.3.1 Déclarations / allégations relatives aux ingrédients et éléments nutritifs 

Le Comit® avait donn® pour t©che au GT ®lectronique de 2017 dôexaminer lôaspect promotionnel des 
préparations de suite destinées aux nourrissons du deuxième âge et des [nom du produit] destinés aux 
enfants en bas âge, ainsi que les allégations trompeuses (REP17/NFSDU paragraphe 118). Par 
cons®quent, le premier document de consultation ne demandait pas explicitement sôil fallait faire r®f®rence 
aux Directives pour lôemploi des all®gations relatives ¨ la nutrition et ¨ la sant® dans un paragraphe 
dôintroduction dans la section Étiquetage pour les préparations de suite destinées aux nourrissons du 
deuxième âge, car les allégations relatives à la nutrition et à la santé ont été examinées séparément. 

Lôobjectif de la d®claration des informations nutritionnelles est de donner ¨ ceux qui sôoccupent des enfants 
des informations ad®quates pour prendre des d®cisions ®clair®es sur lôutilisation appropri®e de ces produits. 
La déclaration de la valeur nutritive et la liste des ingrédients sont les principaux éléments actuellement 
autoris®s sur les pr®parations de suite comme moyens dôapporter des informations nutritionnelles ¨ ceux qui 
sôoccupent des enfants. 

Les pr®c®dents GT ®lectroniques nôont pas ®tudi® la question de savoir si les allégations devaient être 
spécifiquement prévues dans la Norme pour les préparations de suite, ni si les autorisations pour la 
fourniture dôinformations, notamment les d®clarations concernant les ®l®ments nutritifs, les ingr®dients, la 
teneur en éléments nutritifs et les éventuels effets pour la santé, devaient aller au-delà de ce qui est 
actuellement permis pour les préparations de suite dans le cadre de la liste des ingrédients ou de la 
déclaration de la valeur nutritive.  

Directives pour lôemploi des all®gations relatives ¨ la nutrition et ¨ la sant®  

La section 1.4 du champ dôapplication des Directives pour lôemploi des all®gations relatives ¨ la nutrition et ¨ 
la santé indique :  

« Les allégations relatives à la nutrition et à la santé ne seront pas autorisées pour les aliments pour les 
nourrissons et les enfants en bas âge sauf si des dispositions spécifiques les prévoient dans les normes 
Codex pertinentes ou la législation nationale ».  

http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FStandards%2FCODEX+STAN+1-1985%2FCXS_001e.pdf
http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FStandards%2FCAC+GL+2-1985%2FCXG_002e.pdf
http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FStandards%2FCAC+GL+23-1997%2FCXG_023e.pdf
http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FStandards%2FCAC+GL+23-1997%2FCXG_023e.pdf
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Les informations suivantes sont également importantes : 

Les Directives pour lôemploi des all®gations relatives ¨ la nutrition et ¨ la sant® (CAC/GL 23-1997) stipulent : 

Les allégations relatives à la nutrition devraient être compatibles avec la politique nationale en matière 
de nutrition et corroborer cette politique. Seules les allégations corroborant la politique nationale en 
matière de nutrition devraient être permises.  

Les allégations relatives à la santé devraient être conformes à la politique nationale en matière de santé, 
y compris la politique en mati¯re de nutrition et appuyer ces politiques, sôil y a lieu. Les all®gations 
relatives ¨ la sant® devraient sôappuyer sur des donn®es scientifiques objectives et suffisantes pour les 
justifier, fournir des informations véridiques et non trompeuses qui aideront les consommateurs à choisir 
une bonne alimentation et être soutenues par une éducation spécifique du consommateur. Les autorités 
comp®tentes devraient, en g®n®ral, surveiller lôimpact des all®gations relatives ¨ la sant® sur les 
comportements et les habitudes alimentaires des consommateurs. Les allégations du type décrit à la 
Section 3.4 des Directives générales Codex sur les allégations sont interdites. 

La section 3.4 des Directives générales concernant les allégations pr®voit lôinterdiction des allégations 
suivantes : 

Les all®gations relatives ¨ la valeur dôun aliment donn® pour pr®venir, soulager, traiter ou gu®rir une 
maladie, un trouble ou un état physiologique particulier, sauf :  

(a) si elles sont conformes aux dispositions de normes et directives Codex portant sur des aliments qui 
ont été élaborées par le Comité sur la nutrition et les aliments diététiques ou de régime et respectent les 
principes généraux énoncés dans les présentes directives ;  

ou  

(b) si, en lôabsence dôune norme Codex ou dôune ligne directrice, elles sont autoris®es par la l®gislation 
du pays o½ lôaliment est distribu®. 

Positions du GT électronique 

Dans le cadre de la première série de consultations, les membres du GT électronique étaient invités à 
déterminer si des déclarations volontaires sur les éléments nutritifs et les ingrédients devaient être 
autorisées sur les préparations de suite pour nourrissons du deuxième âge. Les membres favorables aux 
déclarations volontaires devaient indiquer quel(s) type(s) de déclarations / allégations devaient être 
autorisées et comment les réglementer. Ils étaient invités à envisager aussi bien la déclaration des 
param¯tres de composition obligatoires que celle des apports dô®léments nutritifs et ingrédients facultatifs.   

Vingt-et-un membres du GT ®lectronique se sont prononc®s contre lôautorisation des d®clarations 
volontaires sur les éléments nutritifs ou les ingrédients pour les préparations de suite destinées aux 
nourrissons du deuxième âge ; il convient de noter que deux de ces membres estiment quôune exception 
devrait être prévue pour les indications relatives à la teneur en lactose (par exemple « contient du lactose », 
« sans lactose è), et quôun membre pense que ce devrait également être le cas pour les déclarations 
concernant le DHA (par exemple « contient du DHA »). Pour pouvoir faire de telles déclarations, il faudrait 
établir les paramètres correspondant à « sans lactose », « à faible teneur en lactose ». De nombreux 
participants font observer que les produits destinés aux nourrissons du deuxième âge sont des substituts du 
lait maternel et que, à ce titre, les dispositions relatives aux préparations de suite pour nourrissons du 
deuxième âge devraient être alignées sur lôapproche adopt®e dans la Norme pour les pr®parations destin®es 
aux nourrissons (qui ne pr®voit pas dôautorisations explicites pour les d®clarations volontaires) et ne 
devraient pas contredire le code de lôOMS. Deux membres du GT ®lectronique estiment que les déclarations 
volontaires sur les éléments nutritifs et les ingrédients peuvent être perçues comme une publicité ou une 
promotion du produit, cr®er une confusion potentielle et nuire ¨ lôallaitement maternel.  

ê lôoppos® de lôinterdiction des d®clarations, 11 membres du GT électronique sont favorables à des 
d®clarations dôun certain type. Parmi eux, certains observent que les all®gations nutritionnelles corroborant 
la politique nationale en matière de nutrition devraient être permises. Il apparaît que le texte actuel de la 
section 1.4 du champ dôapplication des Directives pour lôemploi des all®gations relatives ¨ la nutrition et ¨ la 
santé, qui indique  

« Les allégations relatives à la nutrition et à la santé ne seront pas autorisées pour les aliments pour les 
nourrissons et les enfants en bas âge sauf si des dispositions spécifiques les prévoient dans les normes 
Codex pertinentes ou la législation nationale è (gras ajout®), permettrait aux autorit®s nationales dôinclure 
des dispositions relatives aux allégations (alignées sur les politiques nationales en matière de nutrition) sur 
les préparations de suite pour nourrissons du deuxième âge dans leur propre législation nationale.  
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Tandis que certains membres sont favorables aux déclarations pour les éléments nutritifs et les ingrédients 
obligatoires et facultatifs, dôautres pensent que seules les d®clarations volontaires pour les ingr®dients 
facultatifs devraient °tre autoris®es. En revanche, sur les types dôall®gations qui devraient °tre autoris®s, 
seulement deux des participants favorables aux déclarations volontaires se prononcent explicitement pour 
les allégations relatives à la santé. Les autres semblent préférer des allégations sur le contenu, à condition 
que les ingrédients facultatifs respectent les niveaux minimum et maximum prévus dans la norme, ou que 
les all®gations portent sur la pr®sence ou lôabsence dôun ingr®dient ou dôun ®l®ment nutritif (en association 
avec les niveaux minimum et maximum réglementés ou au-dessus dôun pourcentage sp®cifi® de lôapport 
journalier de r®f®rence pour lô®l®ment nutritif en question). Plusieurs membres notent que des valeurs 
nutritionnelles de r®f®rence devraient donc °tre ®tablies pour cette tranche dô©ge.  

Conclusion 

Les all®gations et les d®clarations sur lô®tiquette des pr®parations de suite pour nourrissons du deuxi¯me 
©ge restent un sujet tr¯s litigieux, sans orientation claire sur lôapproche ¨ adopter. Parmi les membres 
favorables ¨ une certaine forme dôall®gation ou de déclaration sur les préparations de suite pour nourrissons 
du deuxi¯me ©ge, il ressort des observations reues que lôint®r°t porte davantage sur les all®gations 
relatives au contenu et sur la capacité des étiquettes à communiquer aux consommateurs la composition (ou 
la modification de la composition) du produit, que sur les allégations relatives à la santé.  

En raison de lôabsence de consensus et de la complexit® des questions associ®es ¨ lô®tablissement des 
param¯tres pour les diff®rents types dôallégations et de déclarations pour les préparations de suite destinées 
aux nourrissons du deuxième âge, et conformément aux positions exprimées par le GT électronique, il est 
recommand® dôappliquer aux pr®parations de suite pour nourrissons du deuxi¯me ©ge la même approche 
que celle adoptée dans la Norme pour les préparations destinées aux nourrissons. Cette approche implique 
lôinclusion dôune r®f®rence ¨ lôapplicabilit® des recommandations figurant dans les Directives pour lôemploi 
des allégations relatives à la nutrition et à la santé (CAC/GL 23-1997) aux préparations de suite pour 
nourrissons du deuxième âge. Elle inclurait également une mention, contenue dans les directives, selon 
laquelle il est interdit dôemployer des all®gations relatives ¨ la nutrition et à la santé sauf « lorsquôelles sont 
spécifiquement prévues dans les normes pertinentes du Codex ou la législation nationale ».  

Tout en autorisant les déclarations et les allégations si elles sont incluses dans les futures révisions des 
normes pertinentes du Codex, ou dans la législation nationale, cette approche serait la plus pragmatique 
dôun sujet qui reste source de controverse et de divergence de points de vue, et irait dans le sens de 
lôapproche actuelle du Codex. 

En outre, et conformément au soutien unanime du GT électronique, il est proposé que le paragraphe 
dôintroduction dans la section sur lô®tiquetage des pr®parations de suite destin®es aux nourrissons du 
deuxième âge comporte également une référence à la Norme g®n®rale pour lô®tiquetage des denrées 
alimentaires préemballées (CODEX STAN 1-1985) et aux Directives concernant lô®tiquetage nutritionnel 
(CAC/GL 2-1985).  

Recommandation 14 : 

Que le CCNFSDU approuve le paragraphe dôintroduction suivant pour la section sur lô®tiquetage des 
préparations de suite destinées aux nourrissons du deuxième âge (section A) : 

Les dispositions de la Norme g®n®rale du Codex pour lô®tiquetage des denr®es alimentaires pr®emball®es 
(CODEX STAN 1-1985), des Directives concernant lô®tiquetage nutritionnel (CAC/GL 2-1985) et des 
Directives pour lôemploi des all®gations relatives ¨ la nutrition et à la santé (CAC/GL 23-1997) sôappliquent 
aux préparations de suite pour nourrissons du deuxi¯me ©ge.  Ces dispositions comprennent lôinterdiction 
dôemployer des all®gations relatives ¨ la nutrition et ¨ la sant® pour les aliments destin®s aux nourrissons 
et aux enfants en bas ©ge, sauf lorsquôelles sont sp®cifiquement pr®vues dans les normes pertinentes du 
Codex ou la législation nationale.  

5.3.2 Valeurs nutritionnelles de référence (VNR) pour les nourrissons et les enfants en bas 
âge 

Le GT électronique de 2017 avait également pour tâche de déterminer si les allégations relatives à la 
nutrition devaient °tre remani®es ¨ lôissue de lô®tablissement des VNR pour les nourrissons du deuxi¯me 
âge et les enfants en bas âge (6 à 36 mois). Allégation relative à la nutrition désigne toute représentation 
indiquant, suggérant ou impliquant quôun aliment poss¯de des propri®t®s nutritionnelles particuli¯res, 
notamment, mais sans sôy limiter, la valeur ®nerg®tique et la teneur en prot®ines, lipides et glucides, ainsi 
que la teneur en vitamines et sels minéraux.   

Positions du GT électronique 

http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FStandards%2FCODEX+STAN+1-1985%2FCXS_001e.pdf
http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FStandards%2FCAC+GL+2-1985%2FCXG_002e.pdf
http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FStandards%2FCAC+GL+23-1997%2FCXG_023e.pdf
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Les positions du GT électronique de 2017 sont partagées sur la question de savoir si les allégations relatives 
à la nutrition pour les préparations de suite destinées aux nourrissons du deuxième âge devaient être 
remani®es ¨ lôissue de lô®tablissement des VNR pour la tranche dô©ge des nourrissons du deuxi¯me ©ge et 
des enfants en bas âge (6 à 36 mois). Les observations et les préoccupations suivantes ont été notamment 
formulées : 

¶ Étant donné que les préparations de suite destinées aux nourrissons du deuxième âge sont des 
substituts du lait maternel, il convient dôappliquer les m°mes prescriptions que dans la Norme pour les 
préparations destinées aux nourrissons et, de ce fait, il ne sera pas nécessaire de remanier les 
allégations relatives à la nutrition une fois achev®es lô®laboration et la d®termination des VNR pour les 
nourrissons du deuxième âge et les enfants en bas âge.  

¶ Conform®ment au Code international de commercialisation des substituts du lait maternel de lôOMS, 
toute allégation relative à la nutrition et à la santé devrait être interdite pour les préparations de suite 
destinées aux nourrissons du deuxième âge. 

¶ Sôil est lanc®, le processus dô®laboration et de finalisation des VNR pour les nourrissons du deuxi¯me 
âge et les enfants en bas âge sera probablement très long et nécessitera éventuellement la 
réouverture de la Norme pour les préparations de suite.  Dans ce contexte, certains membres du GT 
électronique proposent que le Comité envisage une approche qui ne nécessite pas la réouverture de 
la norme.  Il est suggéré que le Comité examine le caractère approprié des allégations relatives à la 
teneur en éléments nutritifs lorsque la composition en éléments nutritifs des préparations de suite pour 
nourrissons du deuxième âge aura été finalisée, la norme autorisant des allégations relatives à la 
nutrition qui pourront être justifiées par un organisme scientifique crédible tel que les JEMNU, et après 
une ®tude scientifique compl¯te.  En alternative, il est propos® que le paragraphe dôintroduction de la 
section Étiquetage fasse référence aux Directives pour lôemploi des all®gations relatives ¨ la nutrition 
et à la santé (CAC/GL 23-1997), en le modifiant comme suit : « Compte tenu du paragraphe 1.4 des 
Directives pour lôemploi des all®gations relatives ¨ la nutrition et ¨ la sant®, les all®gations relatives ¨ 
la nutrition et ¨ la sant® peuvent °tre autoris®es pour les aliments qui font lôobjet de la pr®sente norme, 
¨ condition dôavoir ®t® d®montr®es par des ®tudes rigoureuses selon des normes scientifiques 
appropriées.  Lôemploi dôall®gations relatives ¨ la nutrition fondées sur les valeurs nutritionnelles de 
référence (VNR) est autorisé, dès lors que des VNR spécifiques aux nourrissons du deuxième âge 
sont adoptées par le Codex. ». 

Recommandation 15 : 

Aucune d®cision du CCNFSDU nôest requise ¨ ce stade concernant la n®cessité de remanier les 
allégations relatives à la nutrition lorsque les VNR pour les nourrissons et les enfants en bas âge auront 
été finalisées.   

Il est recommandé que le CCNFSDU convienne que les avancées dans le remaniement de cette norme 
ne soient pas retardées et que toute prise en considération des VNR (si elles sont établies pour cette 
tranche dô©ge) et de lôobjectif de ces VNR dans les Directives concernant lô®tiquetage nutritionnel 
(CAC/GL 2-1985), notamment la n®cessit® de revoir dô®ventuelles dispositions en mati¯re dô®tiquetage 
dans les normes du Codex applicables aux aliments pour nourrissons et enfants en bas âge en cas 
dôadoption de VNR par le Codex, soit int®gr®e dans le mandat dôun groupe de travail sur les VNR.   

Tout en notant que le Comit® ne peut pas pr®voir le r®sultat dô®ventuels travaux sur les VNR pour cette 
tranche dô©ge, sôils devaient se faire, il est recommand® dôen rester au statu quo concernant les 
all®gations relatives ¨ la nutrition (et ¨ la sant®), ¨ savoir le maintien de lôinterdiction dôutiliser des 
allégations relatives à la nutrition et à la santé pour les aliments destinés aux nourrissons et aux enfants 
en bas âge, sauf si des dispositions spécifiques les prévoient dans les normes Codex pertinentes ou la 
législation nationale. 

5.4 Étiquetage ï Nom du produit 

Compte tenu des observations formulées par les membres du GT électronique concernant le premier 
document de consultation, il est recommandé de formuler comme indiqué ci-après la section 9.1 pour les 
préparations de suite destinées aux nourrissons du deuxième âge. La formulation du point 9.1.4 a suscité 
les principales préoccupations exprimées lors de la première série de consultations concernant la 
section 9.1 ï Nom du produit. Il est proposé de modifier la formulation du point 9.1.4 afin dôinclure le lait 
provenant dôanimaux / de sources autres que les vaches. Il conviendrait donc dôenvisager dôinclure des 
dispositions dô®tiquetage en cas dôutilisation de soja ou dôautres sources de prot®ines (comme le lait de 
chèvre), en notant que le point 9.1.3 pourrait aussi couvrir cet aspect.  

http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FStandards%2FCAC+GL+23-1997%2FCXG_023e.pdf
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Certains proposent de supprimer le point 9.1.4 car il devient redondant si les sources de protéines sont 
indiquées conformément au point 9.1.3. Dôautres proposent en revanche de conserver le point 9.1.4 et 
lô®tiquetage indiquant sp®cifiquement si le lait de vache (ou autres sources de prot®ines comme le lait de 
chèvre ou le soja) constitue lôunique source de prot®ines pr®sentes dans le produit.  

Il est proposé que le point 9.1.4 soit modifié comme suit : « Si le lait de vache est lôunique source de 
protéines, le produit peut être étiqueté « Préparation de suite pour nourrissons du deuxième âge à base de 
[protéines de] lait de vache ». ».  Certains estiment que la phrase « à base de protéines de lait de vache » 
refl¯te de mani¯re plus factuelle la composition, car la plupart des ingr®dients dôune pr®paration ¨ base de 
protéines de lait de vache ne proviennent souvent pas du lait du vache, et donc la mention « à base de lait 
de vache è nôest ni correcte ni appropri®e.  

Pour pouvoir employer la mention « à base de lait de vache », certains laissent entendre que la disposition 
devrait exiger davantage que la seule origine de la prot®ine. Il faudrait donc envisager dôinclure une 
disposition similaire à la section 3.3.1.2 de lôactuelle Norme pour les pr®parations de suite pour pr®ciser 
quand les préparations de suite pour nourrissons du deuxième âge peuvent être étiquetées « à base de lait 
de vache ».   

Selon la section 3.3.1.2, les préparations de suite à base de lait doivent contenir un minimum de 90 % des 
protéines totales provenant de lait entier ou écrémé, ou ayant subi une légère modification nôentra´nant pas 
une réduction notable de la teneur en vitamines et en sels minéraux du lait. 

Outre les commentaires ci-dessus, une OMC demande une modification du point 9.1.2 afin dôinclure une 
référence aux usages « régionaux » après « nationaux », pour tenir compte de la situation de lôUE. Lôemploi 
du mot « lait » dans le titre suscite également des objections, car il laisse entendre que le « lait » constitue 
lôingr®dient pr®dominant, ce qui nôest pas toujours forc®ment le cas, notamment dans les produits à teneur 
réduite en protéines.  

Le texte suivant a été proposé pour examen au GT électronique lors de la deuxième série de consultations : 

Nom du produit 

9.1 Nom du produit  

9.1.1  Le texte figurant sur lô®tiquette et tous les autres renseignements accompagnant le produit 
doivent être écrits dans la langue appropriée.  

9.1.2  Le produit doit être désigné par les termes « Préparation de suite pour nourrissons du deuxième 
âge » tels que définis dans la section 2.1, ou par toute autre désignation appropriée décrivant la 
véritable nature du produit, conformément aux usages nationaux [ou régionaux].  

9.1.3  Les sources dont proviennent les protéines contenues dans le produit doivent être clairement 
indiqu®es sur lô®tiquette.  

9.1.4     Si le lait de vache [nom de lôorigine animale / v®g®tale] est lôunique source de prot®ines, le 
produit peut être étiqueté « Préparation de suite pour nourrissons du deuxième âge à base de 
[protéines de] lait de vache [nom de lôorigine animale / v®g®tale] ». 

 OU 

[Si 90 % ou plus des protéines proviennent de lait entier ou écrémé, ou ayant subi une légère 
modification nôentra´nant pas une r®duction notable de la teneur en vitamines et en sels 
min®raux du lait, le produit peut °tre d®sign® sur lô®tiquette par ç Préparation de suite pour 
nourrissons du deuxi¯me ©ge ¨ base de lait de [nom de lôanimal] ».]  

OU 

[Suppression du point 9.1.4, couvert par le point 9.1.3] 

9.1.5  Quand un produit ne contient ni lait ni aucun dérivé du lait, il [est] [peut être] étiqueté « sans lait 
ni produits laitiers » ou porter une mention équivalente. 

Positions du GT électronique 

Les positions du GT électronique de 2017 sont les suivantes concernant le texte ci-dessus : 

5.4.1 Nom du produit ï Point 9.1.2 

Une majorit® est favorable ¨ lôadoption du texte proposé pour le point 9.1.2, avec lôinclusion du mot 
« régionaux è afin de tenir compte de la situation au sein de lôUE. 

Nom du produit ï Point 9.1.4 
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Concernant le point 9.1.4, le GT électronique est divisé entre son soutien en faveur de la première option 
présentée (ou une modification de celle-ci) et la troisième option qui impliquerait la suppression du 
point 9.1.4, puisquôil est couvert par le point 9.1.3. Il est proposé que la première option soit divisée en deux 
dispositions distinctes, de manière à présenter séparément les produits à base de lait et les produits à base 
de v®g®taux. Lôemploi du terme ç lait » en association avec les produits « dôorigine v®g®tale » est contesté, 
car le « lait dôorigine v®g®tale è nôest pas r®ellement du ç lait ». 

En outre, plusieurs membres du GT ®lectronique indiquent quôil peut °tre n®cessaire dôajouter des acides 
amin®s aux pr®parations de suite pour nourrissons du deuxi¯me ©ge afin dôobtenir la qualit® de prot®ines 
adéquate. À ce titre, ces membres du GT électronique estiment que des indications pourraient être requises, 
par exemple dans une note, afin dôexpliquer que les dispositions relatives ¨ lô®tiquetage fond®es sur une 
« unique source de protéines », comme le présente et le propose le point 9.1.4, nôexcluent pas lôadjonction 
de ces acides aminés.  

5.4.2 Nom du produit ï Point 9.1.5 

Lors de la deuxième série de consultations, il a été noté que dans le point 9.1.5, la Norme pour les 
préparations destinées aux nourrissons emploie le verbe « est », alors que lôactuelle Norme pour les 
préparations de suite emploie le verbe « peut être » dans la même disposition. Les membres du GT 
électronique étaient invités à donner leur préférence. Une majorité est favorable à la suppression du verbe 
« peut être » et des crochets entourant le verbe « est ».  

Conclusion 
Compte tenu de la majorité au sein du GT électronique se prononçant en faveur du texte proposé pour les 
points 9.1, 9.1.1, 9.1.2, 9.1.3, il est recommand® dôadopter ces dispositions comme indiqu® ci-après.  Sur la 
base des avis du GT électronique, la recommandation suivante est formulée concernant les autres 
dispositions de la section 9.1. 

Recommandation 16 : 

Que le CCNFSDU approuve le texte suivant pour la section 9.1 ï Nom du produit et choisisse lôoption quôil 
préfère pour le point 9.1.4, y compris le texte entre crochets. 

9.1 Nom du produit  

9.1.1  Le texte figurant sur lô®tiquette et tous les autres renseignements accompagnant le produit doivent 
être écrits dans la langue appropriée.  

9.1.2  Le produit doit être désigné par les termes « Préparation de suite pour nourrissons du deuxième 
âge » tels que définis dans la section 2.1, ou par toute autre désignation appropriée décrivant la 
véritable nature du produit, conformément aux usages nationaux [ou régionaux].  

9.1.3  Les sources dont proviennent les protéines contenues dans le produit doivent être clairement 
indiqu®es sur lô®tiquette.  

9.1.4 OPTION 1 : Séparation du point 9.1.4 en deux parties : 

9.1.4(a)  Si le lait de [nom de lôanimal] est lôunique source de protéines[*], le produit peut être 

étiqueté « Préparation de suite pour nourrissons du deuxième âge à base de [protéines 
de] lait de [nom de lôanimal]. 

9.1.4(b) Si le/la [nom du v®g®tal] est lôunique source de prot®ines[*], le produit peut °tre ®tiquet® 
« Préparation de suite pour nourrissons du deuxième âge à base de [protéines de] [nom 
du végétal] ». 

[* Par souci de clart®, il convient de pr®ciser que lôadjonction de diff®rents acides amin®s, 
si n®cessaire pour am®liorer la qualit® des prot®ines, nôexclut pas lôemploi des options 
dô®tiquetage susvis®es.] 

OU   

 OPTION 2 : Suppression du point 9.1.4, couvert par le point 9.1.3. 

9.1.5  Quand un produit ne contient ni lait ni aucun dérivé du lait, il [est] [peut être] étiqueté « sans lait ni 
produits laitiers » ou porter une mention équivalente. 

5.5 Étiquetage ï Liste des ingrédients 
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Le premier document de consultation proposait dôadopter les points 9.2.1 et 9.2.2 (concernant la liste des 
ingrédients) de la Norme pour les préparations destinées aux nourrissons pour les préparations de suite 
destinées aux nourrissons du deuxième âge.  

La quasi-totalité du GT électronique est favorable à cette approche. Il est demandé de laisser une certaine 
flexibilité au point 9.2 afin de tenir compte des réglementations nationales ou régionales. Par ailleurs, il est 
sugg®r® dôautoriser lôusage fonctionnel des additifs, et en option la d®claration du num®ro SIN. 

Dôautres commentaires ®voquent le fait que le point 9.2.1 devrait prévoir la déclaration des ingrédients 
facultatifs, afin de garantir lôindication dôinformations pertinentes sur la composition ¨ destination des 
professionnels de santé et des consommateurs. 

Au vu des retours du GT électronique sur le premier document de consultation, le texte modifié suivant a été 
présenté au GT électronique pour examen concernant la Section 9.2 ï Liste des ingrédients. 

Liste des ingrédients 

9.2 Liste des ingrédients 

9.2.1  Lô®tiquette doit comporter la liste compl¯te des ingr®dients ®num®r®s par ordre décroissant selon 
leur proportion[, y compris les ingrédients facultatifs] ; toutefois, lorsque des vitamines et des 
sels minéraux ont été ajoutés, ces substances peuvent être énumérées dans des groupes 
distincts, à savoir vitamines et sels minéraux. Il nôest pas n®cessaire de les d®clarer, dans ces 
groupes, par ordre de proportion décroissante. 

 9.2.2  Les ingr®dients dôorigine animale ou v®g®tale ainsi que les additifs alimentaires doivent °tre 
désignés par un nom spécifique. [Les additifs alimentaires peuvent aussi être désignés, à 
titre facultatif, par leur numéro SIN]. 

Positions du GT électronique 

Sôagissant du point 9.2.1, la majorité du GT électronique souhaite la suppression de la mention [y compris 
les ingrédients facultatifs]. Un grand nombre estime que le texte proposé est redondant, car il ressort de la 
prescription prévue dans la mention « liste complète des ingrédients », qui concerne aussi les ingrédients 
facultatifs.  

Concernant le point 9.2.2, une majorit® se prononce pour lôadoption du projet de texte proposé, y compris la 
mention « Les additifs alimentaires peuvent aussi être désignés, à titre facultatif, par leur numéro SIN ». 

Conclusion 
Compte tenu des positions du GT électronique, il apparaît que la majorité des participants estime inutile que 
le point 9.2.1 indique expressément que les ingrédients facultatifs doivent aussi figurer dans la liste des 
ingr®dients. Par ailleurs, il appara´t que la majorit® des participants approuve lôinclusion dôune mention selon 
laquelle, en plus du nom spécifique, les additifs alimentaires peuvent aussi être déclarés au moyen de leur 
numéro SIN. 

Recommandation 17 : 

Que le CCNFSDU approuve le texte suivant pour la section 9.2 ï Liste des ingrédients. 

9.2 Liste des ingrédients 

9.2.1  Lô®tiquette doit comporter la liste complète des ingrédients énumérés par ordre décroissant selon 
leur proportion[, y compris les ingrédients facultatifs] ; toutefois, lorsque des vitamines et des sels 
minéraux ont été ajoutés, ces substances peuvent être énumérées dans des groupes distincts, à 
savoir vitamines et sels min®raux. Il nôest pas n®cessaire de les d®clarer, dans ces groupes, par 
ordre de proportion décroissante. 

 9.2.2  Les ingr®dients dôorigine animale ou v®g®tale ainsi que les additifs alimentaires doivent °tre 
désignés par un nom spécifique. [Les additifs alimentaires peuvent aussi être désignés, à titre 
facultatif, par leur numéro SIN]. 

5.6 Étiquetage ï Déclaration de la valeur nutritive 

Dans le premier document de consultation, la disposition concernant la déclaration de la valeur nutritive de 
la Norme pour les préparations destinées aux nourrissons a été modifiée afin de faire référence aux 
préparations de suite pour nourrissons du deuxième âge à la place des préparations pour nourrissons, et 
dans le texte anglais le mot « grammes » a été remplacé par « grams ».  Ce texte modifié a été présenté 
aux membres du GT ®lectronique pour quôils formulent leurs observations.   
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Une majorité approuve le projet de texte présenté dans le premier document de consultation, malgré 
plusieurs modifications mineurs suggérées. Plusieurs membres mettent en avant des incohérences dans la 
num®rotation de lôAvant-projet de r®vision de la Norme pour les pr®parations de suite pr®sent® ¨ lôannexe IV 
du document REP/17 NFSDU. Il semblerait que la num®rotation de lôannexe IV soit incorrecte et devrait être 
présentée ainsi : 

3. FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITÉ 

3.1 Facteurs essentiels de composition 

3.2  Ingrédients facultatifs (hors 3.3.2) 

Il est également demandé de laisser une certaine flexibilité au point 9.3 afin de tenir compte des 
réglementations nationales ou régionales.  

Certains observent que les renseignements dôordre nutritionnel devraient commencer par les valeurs par 
100 ml de lôaliment pr°t ¨ lôemploi. Cette observation est soutenue par dôautres, qui estiment que les 
renseignements dôordre nutritionnel par 100 ml de produit pr°t ¨ lôemploi, ou pr®par® conform®ment aux 
instructions figurant sur lô®tiquette, ont plus de valeur pour les consommateurs que par 100 grammes. Il est 
également suggéré que la section 9.3 comporte un paragraphe autorisant les informations par portion, à titre 
facultatif.  

Compte tenu des observations formulées par les membres du GT électronique concernant le premier 
document de consultation, et du soutien majoritaire en faveur de lôadoption des d®clarations de la valeur 
nutritive modifiées adaptées de la Norme pour les préparations destinées aux nourrissons, le texte de la 
section 9.3 ci-après a été présenté lors de la deuxième série de consultations, avec quelques ajouts mineurs 
inclus entre crochets, pour examen par le GT électronique.   

Déclaration de la valeur nutritive 

9.3 Déclaration de la valeur nutritive  

Les renseignements dôordre nutritionnel figurant sur lô®tiquette [des préparations de suite pour 
nourrissons du deuxième âge] doivent comporter les ®l®ments dôinformation ci-après, qui doivent être 
indiqu®s dans lôordre suivant :  

a) la valeur énergétique, exprimée en kilocalories (kcal) et/ou en kilojoules (kJ), et le nombre de 
grammes de protéines, de glucides et de lipides fournis par 100 grammes ou par 100 millilitres de 
lôaliment tel quôil est vendu, [ainsi que] [ou] par 100 millilitres de lôaliment pr°t ¨ lôemploi, lorsquôil 
est pr®par® conform®ment aux instructions figurant sur lô®tiquette ;  

b) la quantité totale de chaque vitamine et sel minéral spécifiés au paragraphe 3.1.3 de la section A, 
ainsi que tout autre ingrédient spécifié au paragraphe 3.2 de la section A, par 100 grammes ou 
par 100 millilitres de lôaliment tel quôil est vendu, [ainsi que] [ou] par 100 millilitres de lôaliment pr°t 
¨ lôemploi, lorsquôil est pr®par® conform®ment aux instructions figurant sur lô®tiquette ;  

c) en outre, la déclaration des éléments nutritifs sous a) et b) par 100 kilocalories (ou par 
100 kilojoules) est autorisée. 

Positions du GT électronique 

De nombreux participants indiquent quôils consid¯rent que les renseignements dôordre nutritionnel donn®s 
par 100 ml de lôaliment pr°t ¨ lôemploi ont davantage de valeur pour les consommateurs. Cette opinion est 
soutenue par une OMC, qui note par ailleurs que si côest le cas, les renseignements dôordre nutritionnel 
donnés par 100 g du produit tel quôil est vendu pourraient aussi °tre pertinents pour les professionnels de 
santé. Des inquiétudes sont exprimées concernant le fait de laisser aux fabricants le choix entre la possibilité 
de d®clarer les renseignements dôordre nutritionnel par 100 grammes ou par 100 millilitres de lôaliment tel 
quôil est vendu, ou par 100 millilitres de lôaliment pr°t ¨ lôemploi, lorsquôil est pr®par® conform®ment aux 
instructions figurant sur lô®tiquette, car cela risque de cr®er la confusion lorsque lôon compare les produits. 

Conclusion  
La pr®f®rence du GT ®lectronique va ¨ lôobligation de d®clarer les renseignements dôordre nutritionnel par 
100 grammes ou par 100 millilitres de lôaliment tel quôil est vendu, en plus dôune d®claration par 100 millilitres 
de lôaliment pr°t ¨ lôemploi, lorsquôil est pr®par® conform®ment aux instructions figurant sur lô®tiquette. En 
conclusion, le projet de texte devrait donc inclure les mots « ainsi que » et supprimer le mot « ou », comme 
indiqué ci-après. 

Recommandation 18 : 

Que le CCNFSDU approuve le projet de texte suivant pour la section 9.3 ï Déclaration de la valeur 
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nutritive. 

9.3 Déclaration de la valeur nutritive  

Les renseignements dôordre nutritionnel figurant sur lô®tiquette [des préparations de suite pour nourrissons 
du deuxième âge] doivent comporter les ®l®ments dôinformation ci-après, qui doivent être indiqués dans 
lôordre suivant :  

a) la valeur énergétique, exprimée en kilocalories (kcal) et/ou en kilojoules (kJ), et le nombre de 
grammes de protéines, de glucides et de lipides fournis par 100 grammes ou par 100 millilitres de 
lôaliment tel quôil est vendu, [ainsi que] [ou] par 100 millilitres de lôaliment pr°t ¨ lôemploi, lorsquôil 
est pr®par® conform®ment aux instructions figurant sur lô®tiquette ;  

b) la quantité totale de chaque vitamine et sel minéral spécifiés au paragraphe 3.1.3 de la section A, 
ainsi que tout autre ingrédient spécifié au paragraphe 3.2 de la section A, par 100 grammes ou 
par 100 millilitres de lôaliment tel quôil est vendu, [ainsi que] [ou] par 100 millilitres de lôaliment pr°t 
¨ lôemploi, lorsquôil est pr®par® conform®ment aux instructions figurant sur lô®tiquette ;  

c) en outre, la déclaration des éléments nutritifs sous a) et b) par 100 kilocalories (ou par 
100 kilojoules) est autorisée. 

5.7 Étiquetage ï Datage et instructions dôentreposage 

La Norme g®n®rale pour lô®tiquetage des denr®es alimentaires pr®emball®es (CODEX STAN 1-1985) est en 
cours de révision. Cette révision inclut la finalisation des conventions relatives au datage par le Comité du 
Codex sur lô®tiquetage des denr®es alimentaires (CCFL). Compte tenu des observations formul®es par le GT 
®lectronique et de la n®cessit® de sôaligner sur les r®sultats des d®cisions prises par le CCFL, quelles 
quôelles soient, le texte modifi® ci-après, conforme à la formulation des sections relatives au datage 
présentées au CCFL43, est présenté pour adoption pour les préparations de suite destinées aux nourrissons 
du deuxième âge. Il est entendu que dans le cadre de lôAvant-projet de révision de la Norme générale du 
Codex pour lô®tiquetage des denr®es alimentaires pr®emball®es (CODEX STAN 1-1985) (¨ lô®tape 5 en date 
de septembre 2017), seule la section sur les exemptions demeure entre crochets. En revanche, il est 
important de noter quôil est possible que dôautres ®l®ments soient encore modifi®s, car le texte complet de la 
norme nôest pas encore finalis®. 

Datage et instructions dôentreposage 

9.4 Datage et instructions dôentreposage 

9.4.1  La date « À consommer de préférence avant » ou « Qualit® optimale jusquôau » de durabilité 
minimale (précédée des mots « à consommer de préférence avant ») doit être indiquée en clair 
dans lôordre ci-après : jour, mois, année, ¨ lôaide de chiffres, sauf pour les produits dont la durée 
de conservation exc¯de trois mois, pour lesquels [il convient dôindiquer au moins le mois et 
lôann®e] la mention du mois et de lôann®e suffiront. Le mois peut être indiqué en lettres dans les 
pays o½ cette formule ne risque pas dôinduire le consommateur en erreur. [Le jour et lôann®e sont 
indiqu®s ¨ lôaide de chiffres clairs, lôann®e ®tant d®sign®e par 2 ou 4 chiffres, et le mois est 
indiqué en lettres, en caractères ou en chiffres.  Si la date est indiqu®e uniquement ¨ lôaide de 
chiffres ou si lôann®e est exprim®e avec deux chiffres seulement, lôautorit® comp®tente doit d®finir 
si lôordre jour, mois, ann®e doit °tre indiqu® au moyen dôabr®viations appropri®es accompagnant 
le datage (par ex. JJ/MM/AAAA ou AAAA/JJ/MM).] 

Dans le cas de produits pour lesquels seule la d®claration du mois et de lôann®e est exig®e, et 
dont la dur®e de conservation expire ¨ la fin de lôann®e d®clar®e, on peut aussi faire figurer la 
mention : « fin (année déclarée) ».  

9.4.2  En plus de la date, toutes conditions particuli¯res pour lôentreposage de lôaliment doivent °tre 
indiquées si [lorsquôelles sont n®cessaires au maintien de lôint®grit® de lôaliment et si] la validit® de 
la date en dépend.  

Dans la mesure du possible, les instructions dôentreposage devraient figurer à proximité 
imm®diate de lôindication de la date. 

Recommandation 19 : 

Étant donné que le présent document a été rédigé avant le CCFL44, il est recommandé que le CCNFSDU 
convienne de modifier le texte ci-dessus (le cas échéant) et adopte les éventuels changements proposés 
par le CCFL44, afin de sôaligner sur le texte et les conclusions des discussions de la r®union du Comit® du 
Codex sur lô®tiquetage des denr®es alimentaires en octobre 2017. 

http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FStandards%2FCODEX+STAN+1-1985%2FCXS_001e.pdf
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5.8 Étiquetage ï Mode dôemploi 

Lors de la première série de consultations, le GT électronique avait été invité à examiner si la Norme pour 
les préparations de suite nécessitait le niveau de prescription contenu dans la section 9.5 de la Norme pour 
les préparations destinées aux nourrissons, et si des approches différentes pouvaient être requises pour les 
différents produits, à savoir les préparations pour nourrissons, les préparations de suite pour nourrissons du 
deuxième âge et les [nom du produit] pour enfants en bas âge.  

Il convient de noter que le Code dôusages en mati¯re dôhygi¯ne pour les pr®parations en poudre pour 
nourrissons et jeunes enfants (CAC/RCP 66 ï 2008), qui couvre « la production, la pr®paration et lôutilisation 
des produits présentés sous forme de poudre (« préparations en poudre », ou « PP ») », fait actuellement 
partie de la section 6 ï Hygiène aussi bien dans la Norme pour les préparations de suite que dans la Norme 
pour les pr®parations destin®es aux nourrissons. Malgr® lôavis de certains membres du GT ®lectronique, il 
est propos® que la Norme pour les pr®parations de suite r®vis®e soit align®e sur lôapproche adopt®e dans la 
Norme pour les pr®parations destin®es aux nourrissons et quôune ®ventuelle r®f®rence ¨ ce code figure dans 
la section 6 ï Hygiène de la Norme pour les préparations de suite révisée, au lieu de la reproduire dans la 
section 9.5. 

Les dispositions actuelles de la Norme pour les préparations destinées aux nourrissons sont les suivantes : 

9.5  Mode dôemploi  

9.5.1  Les produits sous forme liquide peuvent °tre utilis®s soit directement ou, lorsquôil sôagit de 
produits liquides concentr®s, doivent °tre dilu®s dans de lôeau potable ou qui a ®t® rendue s¾re en 
®tant pr®alablement port®e ¨ ®bullition conform®ment au mode dôemploi. Les produits en poudre 
doivent °tre reconstitu®s par adjonction dôeau potable ou qui a ®t® rendue s¾re en ®tant 
pr®alablement port®e ¨ ®bullition. Des instructions ad®quates pour la pr®paration et lôemploi 
corrects du produit doivent °tre conformes aux Bonnes pratiques dôhygi¯ne.  

9.5.2  Des instructions ad®quates pour la pr®paration et lôemploi corrects du produit, y compris 
lôentreposage et lô®limination apr¯s pr®paration (par exemple, que tout reste de pr®paration doit 
°tre jet® apr¯s chaque usage), doivent figurer sur lô®tiquette ou sur le prospectus.  

9.5.3  Lô®tiquette illustrera par un dessin clair le mode dôemploi du produit.  

9.5.4  Les instructions devront °tre accompagn®es dôun avertissement pr®cisant quôune pr®paration, un 
entreposage et un emploi erronés du produit présentent un risque pour la santé.  

9.5.5  Des instructions ad®quates relatives ¨ lôentreposage du produit apr¯s ouverture du r®cipient 
doivent figurer sur lô®tiquette ou sur le prospectus. 

ê titre de comparaison, lôactuelle Norme pour les pr®parations de suite contient une seule disposition 
concernant la pr®paration, lôentreposage et lôemploi s¾rs du produit, en plus de deux autres dispositions 
relatives au « mode dôemploi » qui concernent lô©ge appropri® dôintroduction des pr®parations de suite et la 
n®cessit® pour les nourrissons et les enfants nourris avec des pr®parations de suite de recevoir dôautres 
aliments complémentaires en plus de ces préparations.  

Les propositions suivantes figuraient dans le premier document de consultation concernant la section 9.5 
pour les préparations de suite destinées aux nourrissons du deuxième âge : 

¶ Reformulation du titre en anglais « Information for [Use] Utilization » de la section 9.5 de la Norme 
pour les pr®parations de suite, pour sôaligner sur la Norme pour les pr®parations destin®es aux 
nourrissons.   

¶ Maintien de la prescription selon laquelle lô®tiquette dôune pr®paration de suite destin®e aux 
nourrissons du deuxième âge doit comporter une mention déclarant que les préparations de suite 
pour nourrissons du deuxième âge ne doivent pas être administrées avant le sixième mois. 

¶ Maintien de la prescription selon laquelle lô®tiquette dôune pr®paration de suite destin®e aux 
nourrissons du deuxième âge doit comporter une mention déclarant que les nourrissons du 
deuxi¯me ©ge doivent °tre nourris avec dôautres aliments en plus de ces pr®parations.  

Les membres du groupe de travail électronique étaient invités à donner leur avis sur lôadoption de lôune ou 
lôautre des dispositions contenues dans la section 9.5 de la Norme pour les préparations destinées aux 
nourrissons pour les préparations de suite destinées aux nourrissons du deuxième âge, et à dire si 
lôinclusion de dispositions supplémentaires relatives au « mode dôemploi » devait être envisagée par le GT 
électronique dans la Norme pour les préparations de suite destinées aux nourrissons du deuxième âge. 

Positions du GT électronique exprimées lors de la première série de consultations  
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Une majorit® se prononce pour la proposition dôinclure la prescription selon laquelle lô®tiquette dôune 
préparation de suite destinée aux nourrissons du deuxième âge doit comporter une mention déclarant que 
les préparations de suite ne doivent pas être administrées avant le sixième mois. Plusieurs commentaires 
ont ®t® transmis concernant la mani¯re dont la tranche dô©ge devait °tre mentionn®e dans cette d®claration, 
avec des inqui®tudes formul®es sur lôemploi des mots ç avant le sixième mois ».  

Trois participants pensent que les prescriptions relatives ¨ lô®tiquetage des pr®parations de suite pour 
nourrissons du deuxième âge devraient être alignées sur la résolution WHA69.9, en particulier la 
recommandation 4 du document dôorientation technique de lôOMS en vue de mettre un terme aux formes 
inappropriées de promotion des aliments pour nourrissons et jeunes enfants. La phrase suivante est 
recommandée par ces trois participants : « Lôallaitement au sein exclusif est recommand® de la naissance 
jusquô¨ lô©ge de 6 mois ; à partir de 6 mois, des aliments complémentaires appropriés doivent être introduits 
tout en poursuivant lôallaitement maternel jusquô¨ lô©ge de 2 ans ou plus ». Cette mention va dans le sens 
des recommandations de lôOMS (Principes directeurs pour lôalimentation compl®mentaire de lôenfant allait® 
au sein, Organisation panaméricaine de la Santé, 2003).  

Les prescriptions relatives au r¹le de lôallaitement maternel dans lôalimentation des nourrissons et les 
dispositions relatives ¨ lô®tiquetage visant ¨ ne pas d®courager lôallaitement maternel sont ®galement 
considérées dans la section 9.6 ï Spécifications dô®tiquetage suppl®mentaires.  

Un commentaire fait remarquer que dans la l®gislation de lôUE (article 6, paragraphe 3, point a), du 
r¯glement d®l®gu® (UE) 2016/127), une mention est requise concernant lôusage appropri® du produit, 
comme suit : « une mention indiquant que le produit ne convient quôaux nourrissons de plus de six mois, quôil 
ne peut °tre quôun ®l®ment dôune alimentation diversifi®e, quôil ne peut °tre utilis® comme substitut du lait 
maternel pendant les six premiers mois de la vie et que la d®cision dôintroduire des aliments 
compl®mentaires, y compris toute exception ¨ lô©ge de six mois, ne devrait °tre prise que sur avis de 
personnes indépendantes qualifiées dans le domaine de la médecine, de la nutrition ou de la pharmacie, ou 
dôautres sp®cialistes responsables des soins maternels et infantiles, en considération des besoins 
spécifiques que présente le nourrisson pour sa croissance et son développement ». En outre, la législation 
de lôUE (article 6, paragraphe 3, point b), du règlement délégué (UE) 2016/127) pr®voit que lô®tiquette des 
préparations de suite comporte « des instructions sur les modes appropriés de préparation, de conservation 
et dô®limination du produit, ainsi quôune mise en garde contre les risques pour la sant® r®sultant dôune 
pr®paration ou dôune conservation inappropri®es ». 

Les participants au GT électronique sont totalement favorables au maintien de la prescription selon laquelle 
lô®tiquette dôune pr®paration de suite destin®e aux nourrissons du deuxi¯me ©ge doit comporter une mention 
d®clarant que les nourrissons du deuxi¯me ©ge doivent °tre nourris avec dôautres aliments en plus de ces 
pr®parations. Les membres sont convaincus que lô®tiquette des pr®parations de suite pour nourrissons du 
deuxième âge devrait clairement expliquer le rôle du produit en plus des aliments complémentaires dans le 
cadre dôune alimentation diversifi®e. Cette obligation permettra dô®viter toute confusion en indiquant que la 
préparation de suite ne peut à elle seule satisfaire tous les besoins nutritionnels du nourrisson du deuxième 
âge, tout en établissant une distinction par rapport aux autres préparations.   

Plusieurs membres notent que cette prescription risque dô°tre une r®p®tition de la section 9.5 ï Mode 
dôemploi, car la section 9.6 ï Spécifications dô®tiquetage suppl®mentaires contient une prescription similaire 
(9.6.4 Lô®tiquette doit porter une information indiquant que les nourrissons devraient recevoir une 
alimentation de compl®ment en sus de la pr®paration pour nourrisson ¨ partir dôun ©ge où le produit convient 
¨ leurs besoins sp®cifiques en mati¯re de croissance et de d®veloppement, sur avis dôun agent sanitaire 
ind®pendant, et en tout ®tat de cause ¨ partir de lô©ge de six mois r®volus). Le premier document de 
consultation tenait compte de cet aspect et recommandait la suppression du point 9.6.4 dans la section 9.6 
et la mention de cette prescription dans la section 9.5 à la place. 

Parmi les membres du GT ®lectronique qui ont r®pondu ¨ la question sur lôadoption de lôune ou lôautre des 
dispositions contenues dans la section 9.5 de la Norme pour les préparations destinées aux nourrissons 
pour les préparations de suite destinées aux nourrissons du deuxième âge, une majorité se prononce pour 
lôadoption de toutes les dispositions. Ces membres du GT électronique estiment que les dispositions de la 
section 9.5 sont applicables aux préparations de suite pour nourrissons du deuxième âge, car elles 
contiennent des informations importantes relatives ¨ la manipulation, la pr®paration, lôentreposage et 
lôutilisation appropri®s du produit. Un commentaire a ®galement ®t® formul® quant ¨ la valeur ajout®e des 
descriptions graphiques du mode de préparation.  

http://www.who.int/maternal_child_adolescent/documents/a85622/fr/
http://www.who.int/maternal_child_adolescent/documents/a85622/fr/
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Les membres du groupe de travail ®lectronique ®taient invit®s ¨ dire si lôinclusion de dispositions 
supplémentaires relatives au « mode dôemploi » devait être envisagée dans la Norme pour les préparations 
de suite destin®es aux nourrissons du deuxi¯me ©ge. La plupart des participants estiment quôil nôest pas 
n®cessaire dôajouter des dispositions suppl®mentaires pour les préparations de suite destinées aux 
nourrissons du deuxi¯me ©ge en plus de celles vis®es plus haut. Certains demandent ¨ ce que lô®tiquette 
comporte une mention indiquant que lôallaitement maternel repr®sente lôalimentation optimale pour les bébés 
jusquô¨ lô©ge de deux ans et plus, et cite le Code dôusages en mati¯re dôhygi¯ne pour les pr®parations en 
poudre pour nourrissons et jeunes enfants (CAC/RCP 66-2008) ; certains sugg¯rent ®galement dôinclure sur 
lô®tiquette une mention relative ¨ la nature non stérile du produit. Il convient de noter que cette prescription 
nôest pas pr®vue pour les pr®parations destin®es aux nourrissons, et quôelle ne devrait donc pas °tre 
nécessaire pour les préparations de suite destinées aux nourrissons du deuxième âge.  

Dans le sens du contenu de la section 9.5 ï Mode dôemploi de lôactuelle Norme pour les pr®parations de 
suite, il est proposé que les dispositions figurant dans la section 9.5 sôappliquent ¨ la mani¯re dont le produit 
devrait être utilisé, notamment la pr®paration, lôutilisation et lôentreposage s¾rs du produit, la prescription 
indiquant de ne pas « utiliser è les pr®parations de suite pour nourrissons du deuxi¯me ©ge avant lô©ge de 
6 mois, et la prescription selon laquelle les préparations de suite pour nourrissons du deuxième âge doivent 
être « utilisées è en plus dôaliments compl®mentaires appropri®s. Il est pris note des observations de 
certains membres du GT ®lectronique concernant le r¹le de lôallaitement maternel dans lôalimentation des 
nourrissons et les dispositions relatives ¨ un ®tiquetage qui ne d®courage pas lôallaitement. Il est propos® de 
faire figurer ces aspects dans la section 9.6 ï Sp®cifications dô®tiquetage suppl®mentaires.  

Compte tenu des observations formulées par les membres du GT électronique concernant le premier 
document de consultation, deux approches de la section 9.5 ont été présentées au GT électronique pour 
examen lors de la deuxi¯me s®rie de consultations. Au lieu dô®num®rer les prescriptions dô®tiquetage pour le 
« mode dôemploi » (comme dans la Norme pour les préparations destinées aux nourrissons) et de les 
présenter sous forme de dispositions individuelles (option 1), une autre option (option 2) était proposée, 
dans laquelle les prescriptions sont fusionnées dans deux paragraphes. Lôid®e de cette deuxi¯me approche 
est de contribuer à éviter toute répétition ou doublon. Il est également estimé que les dispositions ou 
mentions relatives au « mode dôemploi » ne devraient pas être plus strictes pour les préparations de suite 
destinées aux nourrissons du deuxième âge que les exigences actuellement applicables aux préparations 
pour nourrissons.  

Ces deux options sont reproduites ci-après : 

Mode dôemploi 

Option 1 : 

9.5  Mode dôemploi  

9.5.1  Les produits sous forme liquide peuvent °tre utilis®s soit directement ou, lorsquôil sôagit de 
produits liquides concentr®s, doivent °tre dilu®s dans de lôeau potable ou qui a ®t® rendue s¾re en 
®tant pr®alablement port®e ¨ ®bullition conform®ment au mode dôemploi. Les produits en poudre 
doivent °tre reconstitu®s par adjonction dôeau potable ou qui a ®t® rendue s¾re en ®tant 
pr®alablement port®e ¨ ®bullition. Des instructions ad®quates pour la pr®paration et lôemploi 
corrects du produit doivent °tre conformes aux Bonnes pratiques dôhygi¯ne. 

9.5.2  Des instructions ad®quates pour la pr®paration et lôemploi corrects du produit, y compris 
lôentreposage et lô®limination apr¯s pr®paration (par exemple, que tout reste de préparation 
[produit] doit être jeté après chaque usage), doivent figurer sur lô®tiquette [ou sur le 
prospectus].  

9.5.3  Lô®tiquette illustrera par un dessin clair le mode dôemploi du produit.  

9.5.4  Les instructions devront °tre accompagn®es dôun avertissement pr®cisant quôune pr®paration, un 
entreposage et un emploi erronés du produit présentent un risque pour la santé.  

9.5.5  Des instructions ad®quates relatives ¨ lôentreposage du produit apr¯s ouverture du r®cipient 
doivent figurer sur lô®tiquette [ou sur le prospectus]. 

[9.5.6 Lô®tiquette des pr®parations de suite pour nourrissons du deuxième âge devra comporter 
une mention indiquant que le produit ne doit pas °tre administr® avant lô©ge de 6 mois, 
[quôil ne doit pas °tre utilis® comme unique source de nutrition] et que les nourrissons du 
deuxième âge doivent recevoir des aliments complémentaires en plus de la préparation.] 

Option 2 : 
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9.5  Mode dôemploi  

[Les prescriptions ci-après concernant le « mode dôemploi » sont des dispositions obligatoires qui 
doivent imp®rativement appara´tre sur lô®tiquette des pr®parations de suite pour nourrissons du 
deuxième âge :  

9.5.1 une mention indiquant que les produits en poudre doivent être reconstitués par adjonction 
dôeau potable ou qui a ®t® rendue s¾re en ®tant pr®alablement port®e ¨ ®bullition pour leur 
pr®paration, des instructions ad®quates pour la pr®paration, la manipulation et lôemploi 
corrects du produit, y compris lôentreposage et lô®limination apr¯s pr®paration, 
conform®ment aux Bonnes pratiques dôhygi¯ne. Lô®tiquette illustrera ®galement par un 
dessin clair le mode dôemploi du produit et comportera un avertissement pr®cisant quôune 
préparation, un entreposage et un emploi erronés du produit présentent un risque pour la 
sant®, ainsi que des instructions ad®quates relatives ¨ lôentreposage du produit apr¯s 
ouverture du récipient ; 

9.5.2 une mention indiquant que le produit ne doit pas être administré avant lô©ge de 6 mois, 
quôil ne doit pas °tre utilis® comme unique source de nutrition et que les nourrissons du 
deuxième âge doivent recevoir des aliments complémentaires en plus de la préparation.] 

Positions du GT électronique exprimées lors de la deuxième série de consultations 

Un soutien quasi unanime est exprim® en faveur de lôoption 1, avec seulement deux membres favorables à 
lôoption 2. Une OMC indique pouvoir soutenir nôimporte quelle option, tout en notant que lôoption 1 serait très 
probablement susceptible dôapporter davantage de clart®.  

5.8.1 Mode dôemploi ï Point 9.5.1 

Bien quôaucun commentaire nôait ®t® requis concernant le point 9.5.1 de lôoption 1, un MC propose une 
formulation alternative pour raccourcir cette disposition. La modification proposée est la suivante : 

9.5.1  Les produits [pr°ts ¨ lôemploi] sous forme liquide peuvent °tre utilis®s [soit] directement ou, lorsquôil 
sôagit de produits liquides concentr®s [et de produits en poudre], doivent °tre dilu®s dans de lôeau potable ou 
qui a ®t® rendue s¾re en ®tant pr®alablement port®e ¨ ®bullition conform®ment au mode dôemploi. [Les 
produits en poudre doivent °tre reconstitu®s par adjonction dôeau potable ou qui a ®t® rendue s¾re en ®tant 
préalablement portée à ébullition.] Des instructions ad®quates pour la pr®paration et lôemploi corrects du 
produit doivent °tre conformes aux Bonnes pratiques dôhygi¯ne.  

Dôautres suggestions sont formul®es, exigeant davantage de d®tails sur lô®tiquette des pr®parations de suite 
pour nourrissons du deuxième ©ge que pour les pr®parations pour nourrissons, comme lôindication de la 
temp®rature de lôeau. Ces suggestions ne sont pas incluses dans lôavant-projet de texte.  

5.8.2 Mode dôemploi ï Point 9.5.2 

La majorité du GT électronique se prononce pour le remplacement du mot « préparation » par le mot 
« produit » et la suppression du texte proposé précédemment entre crochets. 

5.8.3 Mode dôemploi ï Points 9.5.3 et 9.5.4 

Les points 9.5.3 et 9.5.4 nôappelaient pas de commentaires. Un MC sugg¯re toutefois que les images 
représentant des biberons ne soient pas autorisées sur les étiquettes des préparations de suite pour 
nourrissons du deuxi¯me ©ge. La pr®sence dôun ç et » redondant est signalée au point 9.5.4.  

5.8.4 Mode dôemploi ï Point 9.5.5 

Parmi les membres ayant formulé des observations sur la suppression du texte « ou sur le prospectus » au 
point 9.5.5, une majorité est favorable à cette suppression. Seulement cinq membres du GT électronique se 
prononcent pour le maintien du texte entre crochets.  

5.8.5 Mode dôemploi ï Point 9.5.6 

Dix-sept membres du GT ®lectronique sont favorables ¨ lôinclusion de tout le texte contenu entre crochets. 
Les commentaires suivants ont été reçus concernant cette proposition de texte : le mot « préparation » 
devrait être remplacé par « produit è dans un souci dôharmonisation avec le point 9.5.2, et la mention « quôil 
ne doit pas être utilisé comme unique source de nutrition » devrait être supprimée car elle est redondante, 
puisque lô®tiquette doit d®j¨ mentionner que les nourrissons du deuxième âge doivent recevoir des aliments 
complémentaires en plus du produit. 
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Une OMC estime que, conform®ment ¨ la l®gislation de lôUE (article 6, paragraphe 3, point a), du règlement 
d®l®gu® (UE) 2016/127), qui pr®voit lôobligation dôune mention sur lô®tiquette indiquant que ç la décision 
dôintroduire des aliments compl®mentaires, y compris toute exception ¨ lô©ge de six mois, ne devrait 
être prise que sur avis de personnes indépendantes qualifiées dans le domaine de la médecine, de la 
nutrition ou de la pharmacie, ou dôautres sp®cialistes responsables des soins maternels et infantiles, 
en considération des besoins spécifiques que présente le nourrisson pour sa croissance et son 
développement », une disposition similaire devrait figurer dans la section 9.5. Il est jug® essentiel quôune 
mention semblable à celle visée ci-dessus souligne lôimportance du r¹le et de lôavis des professionnels de 
sant® dans la d®cision dôintroduire une alimentation compl®mentaire, notamment pour toute exception ¨ 
lô©ge de six mois, en considération des besoins individuels en termes de croissance et de développement. Il 
est indiqu® quôune telle approche assurerait la conformit® au point 10.2.4.1 des Lignes directrices pour la 
mise au point des préparations alimentaires complémentaires destinées aux nourrissons du deuxième âge 
et aux enfants en bas âge (CAC/GL 8 ï 1991), qui stipule : « En outre, lô®tiquette doit comprendre une 
mention selon laquelle la d®cision relative au moment pr®cis o½ lôalimentation compl®mentaire pourra 
commencer, y compris toute exception à cet âge limite, doit être prise en consultation avec un agent 
sanitaire, en fonction des besoins de croissance et de développement de chaque nourrisson. Des 
dispositions supplémentaires à cet égard peuvent être prises conformément à la législation du pays où le 
produit est vendu ». La Norme pour les aliments transformés à base de céréales destinés aux nourrissons et 
aux enfants en bas âge (CODEX STAN 074-1981, rév. 1-2006) inclut la disposition 8.6.4, qui prévoit une 
version légèrement différente de la mention susvisée : « au moment pr®cis o½ lôalimentation dôappoint pourra 
commencer », au lieu de « au moment pr®cis o½ lôalimentation compl®mentaire pourra commencer ». 

Conclusion 

Une majorité est favorable aux dispositions contenues dans la section 9.5 et ¨ lôadoption des modifications 
propos®es dans les diff®rentes dispositions. Il convient de noter quôau point 9.6.1, lettre (c), il est proposé 
dôinclure obligatoirement sur lô®tiquette des pr®parations de suite pour nourrissons du deuxième âge une 
mention qui indique que le produit devrait °tre utilis® uniquement sur avis dôun agent sanitaire ind®pendant. 
Par cons®quent, il est conclu que la mention recommand®e par lôorganisation membre du Codex pr®sent®e 
ci-dessus nôest pas nécessaire. 

Recommandation 20 : 

Que le CCNFSDU approuve le texte suivant pour la section 9.5 et examine la proposition de reformulation 
du point 9.5.1 : 

9.5  Mode dôemploi  

9.5.1 Les produits [pr°ts ¨ lôemploi] sous forme liquide peuvent °tre utilis®s [soit] directement ou, 
lorsquôil sôagit de produits liquides concentr®s [et de produits en poudre], doivent °tre dilu®s dans 
de lôeau potable ou qui a ®t® rendue s¾re en ®tant pr®alablement port®e ¨ ®bullition 
conform®ment au mode dôemploi. [Les produits en poudre doivent être reconstitués par adjonction 
dôeau potable ou qui a ®t® rendue s¾re en ®tant pr®alablement port®e ¨ ®bullition.] Des 
instructions ad®quates pour la pr®paration et lôemploi corrects du produit doivent °tre conformes 
aux Bonnes pratiques dôhygi¯ne.  

9.5.2  Des instructions ad®quates pour la pr®paration et lôemploi corrects du produit, y compris 
lôentreposage et lô®limination apr¯s pr®paration (par exemple, que tout reste de [produit] doit être 
jeté après chaque usage), doivent figurer sur lô®tiquette.  

9.5.3  Lô®tiquette illustrera par un dessin clair le mode dôemploi du produit.  

9.5.4  Les instructions devront °tre accompagn®es dôun avertissement pr®cisant quôune pr®paration, un 
entreposage et un emploi erronés du produit présentent un risque pour la santé.  

9.5.5  Des instructions ad®quates relatives ¨ lôentreposage du produit apr¯s ouverture du r®cipient 
doivent figurer sur lô®tiquette. 

[9.5.6 Lô®tiquette des pr®parations de suite pour nourrissons du deuxi¯me ©ge devra comporter une 
mention indiquant que le produit ne doit pas °tre administr® avant lô©ge de 6 mois, [quôil ne doit 
pas être utilisé comme unique source de nutrition] et que les nourrissons du deuxième âge 
doivent recevoir des aliments complémentaires en plus du produit.] 
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5.9 Étiquetage ï Sp®cifications dô®tiquetage 
supplémentaires 

La Norme pour les pr®parations destin®es aux nourrissons contient des sp®cifications dô®tiquetage 
supplémentaires qui sôappuient largement sur lôarticle 4 du code de lôOMS. ê titre comparatif, lôactuelle 
Norme pour les pr®parations de suite ne comporte quôune seule exigence suppl®mentaire, ¨ savoir ç les 
produits visés par la présente norme ne sont pas des substituts du lait maternel et ne doivent pas être 
présentés comme tels ».  

Dans le premier document de consultation, le GT électronique de 2017 était invité à examiner si cette 
exigence prévue par la section 9.6 de lôactuelle Norme pour les pr®parations de suite devait être maintenue 
pour les préparations de suite destinées aux nourrissons du deuxième âge.  

Sur les 38 participants au premier document de consultation, 24 membres du GT électronique (dont 1 OMC) 
ont fait savoir que la mention ci-dessus ne devait pas être conservée dans la Norme pour les préparations 
de suite destin®es aux nourrissons du deuxi¯me ©ge, dont 21 ont express®ment indiqu® quôils consid®raient 
que les préparations de suite pour nourrissons du deuxième âge étaient des substituts du lait maternel. Huit 
membres du GT ®lectronique sont dôun avis contraire et favorables au maintien de la mention. Une OMC 
estime que la mention est inutile et prête à confusion, compte tenu de la divergence des points de vue sur ce 
qui constitue un substitut du lait maternel.  

Parmi ceux qui sont favorables à la suppression de la mention « les produits visés par la présente norme ne 
sont pas des substituts du lait maternel et ne doivent pas être présentés comme tels », plusieurs invoquent 
la résolution WHA69.9 et le document dôorientation technique correspondant de lôOMS en guise dôexplication 
sur ce qui doit °tre consid®r® comme un substitut du lait maternel.  ê lôoppos®, plusieurs membres 
favorables au maintien de la mention observent que la « majorité des avis exprimés lors de la dernière 
session du CCNFSDU font valoir que ces produits ne sont pas des substituts du lait maternel ». Certains de 
ces membres citent également la Norme pour les préparations destinées aux nourrissons, qui stipule : 
« aucun produit autre quôune pr®paration pour nourrisson ne peut °tre commercialis® ou repr®sent® comme 
susceptible de satisfaire les besoins nutritionnels de nourrissons en bonne santé pendant les premiers mois 
de la vie », pour expliquer pourquoi les préparations de suite pour nourrissons du deuxième âge ne 
devraient pas être considérées comme des substituts du lait maternel. 

Les membres du groupe de travail électronique étaient invités à dire si les différentes dispositions (9.6.1, 
9.6.2 et 9.6.3) de la section 9.6 de la Norme pour les préparations destinées aux nourrissons devaient être 
adoptées pour les préparations de suite destinées aux nourrissons du deuxième âge. Il est proposé de 
supprimer le point 9.6.4 car, bien que pertinente, lôexigence visant ¨ inclure sur lô®tiquette une mention selon 
laquelle les nourrissons du deuxième âge doivent recevoir des aliments complémentaires en plus des 
préparations de suite pour nourrissons du deuxième âge doit être couverte dans la section 9.5. Sôagissant 
du point 9.6.5, il est propos® dôadopter une disposition similaire pour les pr®parations de suite destin®es aux 
nourrissons du deuxième âge.   

Les dispositions actuelles de la Norme pour les préparations destinées aux nourrissons sont les suivantes : 

9.6 Sp®cifications dô®tiquetage suppl®mentaires  

9.6.1 Les ®tiquettes ne devraient pas d®courager lôallaitement au sein. Chaque étiquette figurant sur le 
récipient portera une indication claire, bien en évidence et parfaitement lisible, comprenant les 
points suivants : 

a) les mots « avis important » ou leur équivalent ;  

b) le libellé : « Le lait maternel est le meilleur aliment pour votre bébé » ou une mention similaire 
indiquant la sup®riorit® de lôallaitement au sein ou du lait maternel ;  

c) une d®claration que le produit ne doit °tre utilis® que sur avis dôun agent sanitaire ind®pendant 
quant ¨ la n®cessit® de lôemployer et ¨ son bon emploi.  

9.6.2  Lô®tiquette ne doit pas porter dôimages de nourrissons ou de femmes, ni aucune autre 
représentation ou texte id®alisant lôemploi de la pr®paration pour nourrissons.  

9.6.3  Les mots « humanisé », « maternisé è ou dôautres termes analogues ne doivent pas °tre utilis®s.  

9.6.4  Lô®tiquette doit porter une information indiquant que les nourrissons devraient recevoir une 
alimentation de compl®ment en sus de la pr®paration pour nourrisson ¨ partir dôun ©ge o½ le 
produit convient à leurs besoins spécifiques en matière de croissance et de développement, sur 
avis dôun agent sanitaire ind®pendant, et en tout ®tat de cause ¨ partir de lô©ge de six mois 
révolus.  

9.6.5  Le produit sera étiqueté de manière à éviter tout risque de confusion entre préparation pour 
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nourrissons, préparation de suivi et préparation destinée à des fins médicales spéciales. 

Positions du GT électronique exprimées lors de la première série de consultations  

Les membres du GT ®lectronique sont g®n®ralement dôaccord sur le fait que lô®tiquetage des pr®parations 
de suite pour nourrissons du deuxième âge ne devrait pas décourager lôallaitement au sein. En r®ponse aux 
questions sur la section 9.5 ï Mode dôemploi, plusieurs membres ®voquent la n®cessit® de communiquer 
lôimportance de la poursuite de lôallaitement maternel sur lô®tiquette des pr®parations de suite pour 
nourrissons du deuxième âge. Il est propos® que les mentions concernant lôallaitement au sein soient 
incluses dans la section 9.6, conform®ment ¨ lôapproche adopt®e dans la Norme pour les pr®parations 
destinées aux nourrissons. 

Concernant le point 9.6.2, une majorité se prononce pour lôadoption du texte tel que formul® dans la Norme 
pour les préparations destinées aux nourrissons et son application aux préparations de suite pour 
nourrissons du deuxième âge. Les modifications suivantes sont notamment suggérées par le GT 
électronique : 

¶ suppression du mot « nourrissons » dans la mention, 

¶ modification visant à remplacer « préparation pour nourrissons » par « préparation de suite pour 
nourrissons du deuxième âge » dans la mention, 

¶ modification de la mention et suppression de la référence aux « femmes », car elle est inutile et 
inappropriée, 

¶ fusion avec les points 9.6.1 et 9.6.3. 

Certains membres du GT électronique suggèrent de modifier le point 9.6.2 pour inclure des éléments de la 
r®solution WHA69.9 et du document dôorientation technique de lôOMS correspondant.   

Une majorit® du GT ®lectronique de 2017 se prononce pour lôadoption du point 9.6.3 de la Norme pour les 
préparations destinées aux nourrissons et son application aux préparations de suite pour nourrissons du 
deuxième âge. 

Une majorit® du GT ®lectronique se prononce pour lôadoption dôune disposition similaire ¨ celle contenue au 
point 9.6.5 de la Norme pour les préparations destinées aux nourrissons pour les préparations de suite 
destinées aux nourrissons du deuxième âge, afin de permettre une distinction claire entre les préparations, 
de manière à éviter toute confusion et toute utilisation erronée de ces différents produits.  

Compte tenu des observations concernant le premier document de consultation, dôautres options de 
formulation des « sp®cifications dô®tiquetage suppl®mentaires » dans la norme ont été présentées au GT 
®lectronique. Lôoption 1 prévoit la fusion des points 9.6.1, 9.6.2 et 9.6.3. Lôoption 2 conserve les différentes 
dispositions et inclut diverses possibilit®s pour leur formulation. Lôapproche adopt®e consiste ¨ dire que toute 
sp®cification dô®tiquetage suppl®mentaire pour les pr®parations de suite destin®es aux nourrissons du 
deuxième âge ne devrait pas être plus contraignante que les exigences requises pour lô®tiquetage des 
préparations pour nourrissons.  

En outre, au vu des commentaires du GT électronique, il est proposé que la mention « les produits visés par 
la présente norme ne sont pas des substituts du lait maternel et ne doivent pas être présentés comme tels », 
qui figure dans lôactuelle Norme pour les pr®parations de suite, ne soit pas conserv®e pour les pr®parations 
de suite destinées aux nourrissons du deuxième âge. 

Les deux options relatives aux sp®cifications dô®tiquetage suppl®mentaires pr®sentées au GT électronique 
sont reproduites ci-après. 

Sp®cifications dô®tiquetage suppl®mentaires 

Option 1 : Fusion des points 9.6.1, 9.6.2, 9.6.3 (qui deviennent le point 9.6.1), suppression du point 9.6.4 
et modification de la formulation du point 9.6.5 initial (renuméroté en 9.6.2) : 

9.6 Sp®cifications dô®tiquetage suppl®mentaires  

[9.6.1 Lô®tiquette dôune pr®paration de suite destin®e aux nourrissons du deuxi¯me ©ge doit 
comporter une mention indiquant la sup®riorit® de lôallaitement au sein ou du lait maternel.  
Lô®tiquette ne doit comporter aucune image, texte ou repr®sentation susceptible de nuire ¨ 
lôallaitement ou de le d®courager, ou qui id®alise lôemploi des pr®parations de suite pour 
nourrissons du deuxième âge. Les mots « humanisé », « maternisé è ou dôautres termes 
analogues ne doivent pas °tre utilis®s sur lô®tiquette.] 

[9.6.2] Le produit sera étiqueté de manière à éviter tout risque de confusion entre préparation pour 
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nourrissons, préparation de suite pour nourrissons du deuxième âge, (nom du produit) pour 
enfants en bas âge et préparation destinée à des fins médicales spéciales. 

 [9.6.4  Lô®tiquette doit porter une information indiquant que les nourrissons devraient recevoir 
une alimentation de complément en sus de la préparation pour nourrisson ¨ partir dôun ©ge 
où le produit convient à leurs besoins spécifiques en matière de croissance et de 
d®veloppement, sur avis dôun agent sanitaire ind®pendant, et en tout ®tat de cause ¨ partir 
de lô©ge de six mois r®volus.]  

Option 2 : Maintien des différentes dispositions des points 9.6.1, 9.6.2, 9.6.3, suppression du point 9.6.4 
et modification de la formulation du point 9.6.5 initial (renuméroté en 9.6.4) : 

9.6 Sp®cifications dô®tiquetage suppl®mentaires  

9.6.1  Les étiquettes ne devraient pas d®courager lôallaitement au sein. Chaque étiquette figurant sur le 
récipient portera une indication claire, bien en évidence et parfaitement lisible, comprenant les 
points suivants : 

[a)  les mots « avis important » ou leur équivalent ;] 

b)  le libellé : « Le lait maternel est le meilleur aliment pour votre bébé » ou une mention similaire 
indiquant la sup®riorit® de lôallaitement au sein ou du lait maternel ;  

[c)  une d®claration que le produit ne doit °tre utilis® que sur avis dôun agent sanitaire indépendant 
quant ¨ la n®cessit® de lôemployer et ¨ son bon emploi ;]  

[d)   le libellé : « Lôemploi de ce produit ne doit pas remplacer le lait maternel et conduire ¨ 
lôarr°t de lôallaitement au sein ».] 

OU 

[9.6.1 Les étiquettes des préparations de suite pour nourrissons du deuxième âge ne devraient 
pas d®courager lôallaitement au sein. Elles incluent une mention indiquant que lôallaitement 
au sein exclusif est recommand® de la naissance jusquô¨ lô©ge de 6 mois, et que 
lôallaitement devrait °tre poursuivi jusquô¨ lô©ge de deux ans ou plus.] 

ET  

9.6.2  Lô®tiquette ne doit pas porter dôimages de nourrissons [ou de femmes], ni aucune autre 
repr®sentation ou texte id®alisant lôemploi de la pr®paration [pour nourrissons] [de suite pour 
nourrissons du deuxième âge]. 

OU 

[9.6.2  Lô®tiquette ne doit pas porter dôimages de nourrissons ou de femmes, ni aucune autre 
repr®sentation ou texte id®alisant lôemploi de la pr®paration de suite.  Lô®tiquette ne doit 
comporter aucune image, texte ou autre représentation susceptible : 

9.6.2.1 de laisser supposer une utilisation chez les nourrissons de moins de 6 mois (y compris la 
référence à des étapes et phases de croissance) ; 

9.6.2.2  de recommander ou promouvoir lôalimentation au biberon ; 

9.6.2.3  de compromettre ou de décourager lôallaitement au sein, qui ®tablisse une comparaison avec le 
lait maternel ou qui laisse penser que le produit est dôune qualit® quasi ®quivalente ou sup®rieure 
au lait maternel ; 

9.6.2.4  dôannoncer ou de laisser croire que le produit est approuv® par un professionnel ou tout autre 
organisme, ¨ moins dôune approbation sp®cifique obtenue des autorit®s de r®glementation 
nationales, régionales ou internationales compétentes.] 

ET 

9.6.3  Les mots « humanisé », « maternisé è ou dôautres termes analogues ne doivent pas être utilisés. 
[En outre, le produit ne doit pas être comparé au lait maternel]. 

ET 

[9.6.4] Le produit sera étiqueté de manière à éviter tout risque de confusion entre préparation pour 
nourrissons, préparation de suite pour nourrissons du deuxième âge, (nom du produit) pour 
enfants en bas âge et préparation destinée à des fins médicales spéciales. 

[9.6.4  Lô®tiquette doit porter une information indiquant que les nourrissons devraient recevoir une 
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alimentation de complément en sus de la préparation pour nourrisson ¨ partir dôun ©ge o½ le 
produit convient à leurs besoins spécifiques en matière de croissance et de développement, sur 
avis dôun agent sanitaire ind®pendant, et en tout ®tat de cause ¨ partir de lô©ge de six mois 
révolus.]  

Positions du GT électronique exprimées lors de la deuxième série de consultations  

Une majorit® est favorable ¨ lôoption 2 présentée ci-dessus. Une OMC estime que lôoption 1 permettrait un 
certain niveau de flexibilit® ¨ lô®chelon national, mais d®clare pouvoir soutenir les deux options présentées. 
Plusieurs membres expriment lôopinion que toute sp®cification dô®tiquetage pour les pr®parations de suite 
destinées aux nourrissons du deuxième âge ne devrait pas être plus contraignante que les exigences 
requises pour lô®tiquetage des pr®parations pour nourrissons.  

5.9.1 Sp®cifications dô®tiquetage suppl®mentaires ï Point 9.6.1 

Une majorité est favorable au texte de la première option présentée pour le point 9.6.1. En outre, la plupart 
des participants se prononcent pour le texte des points a), b) et c) formulés dans la proposition. Le GT 
électronique est partagé concernant le maintien, la suppression ou la modification du texte présenté au 
point d).  

5.9.2 Sp®cifications dô®tiquetage suppl®mentaires ï Point 9.6.2 

Sur les 18 membres du GT ®lectronique favorables ¨ lôoption 2 pour la section 9.6, 13 membres approuvent 
la disposition 9.6.2 plus détaillée (deuxième approche présentée), la plupart se prononçant pour le texte 
proposé.  Cependant, il est proposé que la disposition soit réécrite afin de la rendre plus courte et plus 
lisible.  

5.9.3 Sp®cifications dô®tiquetage suppl®mentaires ï Point 9.6.3 

La majorité des participants ayant formulé des commentaires sur le point 9.6.3 approuve le texte proposé 
entre crochets. 
Sp®cifications dô®tiquetage suppl®mentaires ï Point 9.6.4 

La majorité des participants ayant formulé des commentaires sur le point 9.6.4 approuve le texte proposé.  
Une OMC sugg¯re dôajouter le texte suivant ¨ cette disposition, qui irait dans le sens de la législation de 
lôUE : « et à permettre aux consommateurs de faire clairement la distinction entre elles, grâce 
notamment au texte, aux images et aux couleurs utilisés ».  

Conclusion 
Des modifications devront peut-être être apportées aux approches retenues afin de veiller à ce que la 
section 9.6 ne soit pas plus contraignante que les exigences applicables aux étiquettes pour les préparations 
destinées aux nourrissons. La nouvelle mention proposée au point 9.6.3 concernant lôinterdiction de 
comparer le produit au lait maternel est une répétition du nouveau point 9.6.2.4 proposé et ne devrait donc 
pas être incluse. 

Recommandation 21 : 

Que le CCNFSDU approuve le texte suivant pour la section 9.6 et que le Comité examine le texte 
présenté entre crochets dans les différentes dispositions. 

9.6 Sp®cifications dô®tiquetage suppl®mentaires  
9.6.1  Les ®tiquettes ne devraient pas d®courager lôallaitement au sein. Chaque étiquette figurant sur le 
récipient portera une indication claire, bien en évidence et parfaitement lisible, comprenant les points 
suivants : 

[a) les mots « avis important » ou leur équivalent ;] 

b)  le libellé : « Le lait maternel est le meilleur aliment pour votre bébé » ou une mention similaire 
indiquant la sup®riorit® de lôallaitement au sein ou du lait maternel ;  

[c)  une d®claration que le produit ne doit °tre utilis® que sur avis dôun agent sanitaire ind®pendant 
quant à la nécessité de lôemployer et ¨ son bon emploi.]  

[d)   le libellé : « Lôemploi de ce produit ne doit pas remplacer le lait maternel et conduire ¨ 
lôarr°t de lôallaitement au sein ».] 

[9.6.2  Lô®tiquette ne doit pas porter dôimages de nourrissons ou de femmes, ni aucune autre [image,] ou 
texte id®alisant lôemploi de la pr®paration de suite.  Lô®tiquette ne doit comporter aucune image, 
texte ou autre représentation susceptible : 
9.6.2.1 dôid®aliser lôemploi de la pr®paration de suite pour nourrissons du deuxi¯me ©ge ; 
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9.6.2.2 de laisser supposer une utilisation chez les nourrissons de moins de 6 mois (y compris la 
référence à des étapes et phases de croissance) ; 
9.6.2.3  de recommander ou promouvoir lôalimentation au biberon ;  
9.6.2.4  de compromettre ou de décourager lôallaitement au sein, qui établisse une comparaison 
avec le lait maternel ou qui laisse penser que le produit est dôune qualit® quasi équivalente ou 
supérieure au lait maternel ;  
9.6.2.5  dôannoncer ou de laisser croire que le produit est approuv® par un professionnel ou tout 
autre organisme, ¨ moins dôune approbation sp®cifique obtenue des autorit®s de r®glementation 
nationales, régionales ou internationales compétentes.] 

9.6.3  Les mots « humanisé », « maternisé è ou dôautres termes analogues ne doivent pas être utilisés. 
[En outre, le produit ne doit pas être comparé au lait maternel]. 

[9.6.4] Le produit sera étiqueté de manière à éviter tout risque de confusion entre préparation pour 
nourrissons, préparation de suite pour nourrissons du deuxième âge, [nom du produit] pour 
enfants en bas âge et préparation destinée à des fins médicales spéciales[, et à permettre aux 
consommateurs de faire clairement la distinction entre elles, grâce notamment au texte, 
aux images et aux couleurs utilisés.] 
 

 CHAMP DôAPPLICATION ET ÉTIQUETAGE ï ENFANTS EN BAS ÂGE (12-36 MOIS) 

Au total, 41 réponses ont été reçues pour le deuxième document de consultation concernant le champ 
dôapplication et lô®tiquetage des [nom du produit] pour enfants en bas ©ge : 

28 membres du Codex (MC) 
1 organisation membre du Codex (OMC) représentant 28 États membres 
11  observateurs auprès du Codex (OC) 

Concernant lôanalyse des r®ponses, un MC a pr®sent® une r®ponse en soutien ¨ la position de lôorganisation 
membre du Codex. Pour éviter de compter deux fois leur réponse, celle-ci a été prise en compte dans 
lôexamen de la position de lôorganisation membre du Codex. Ainsi, le total des r®ponses des MC a ®t® r®duit 
à 27, ce qui donne un total de 40 réponses individuelles. 

6.1 Classification du produit 

Comme cela est déjà indiqué à la section 6.1 du présent document, et conformément au document 
REP17/NFSDU (paragraphe 116), le GT électronique de 2017 avait été invité à examiner la question de 
savoir « si les produits doivent être considérés comme des substituts du lait maternel ». Cette question a été 
examinée par de nombreux membres du GT électronique en répondant aux questions concernant le champ 
dôapplication, notamment en envisageant la possibilit® que la norme prenne en compte dô®ventuelles 
r®solutions WHA et politiques de lôOMS et en d®terminant si elle devait le faire et comment. De nombreux 
membres du GT électronique ont également étudié la question de savoir si les [nom du produit] pour enfants 
en bas âge pouvaient être un substitut du lait maternel en définissant leur position sur les prescriptions 
supplémentaires dô®tiquetage et la d®finition du produit.  

Il est int®ressant de noter que dans les r®ponses aux questions concernant les sp®cifications dô®tiquetage 
supplémentaires et la définition du [nom du produit] pour enfants en bas âge, 17 membres du GT 
électronique ont sp®cifiquement exprim® lôavis que les [nom du produit] pour enfants en bas ©ge ne sont pas 
des substituts du lait maternel, alors que 14 membres estiment que les [nom du produit] pour enfants en bas 
âge sont bien des substituts du lait maternel, et que six participants au premier document de consultation ne 
se prononcent pas ou nôexpriment pas de position tranch®e. Une OMC consid¯re quôil est inutile de pr®ciser 
dans la norme si le produit doit être considéré ou non comme un substitut du lait maternel, notamment au vu 
de la divergence des opinions quant ¨ la d®finition m°me dôun substitut du lait maternel, et ¨ condition 
dôavoir une distinction claire par rapport aux pr®parations pour nourrissons. 

6.2 Champ dôapplication ï Dispositions spécifiques 

6.2.1 Champ dôapplication ï Section 1.1  

Dans le premier document de consultation, il était proposé que la définition du produit et le rôle des [nom du 
produit] dans le r®gime alimentaire des enfants en bas ©ge soient plac®s en dehors du champ dôapplication 
et figurent dans la section 2.1 ï Définition du produit, de manière à éviter les répétitions. La mention suivante 
a donc été proposée pour examen par le GT électronique : 

1.1  Cette section de la norme [Section B] sôapplique aux [nom du produit] pour enfants en bas âge, 
tel(le)s que défini(e)s au point 2.1, présenté(e)s sous forme liquide ou en poudre.  

http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FMeetings%2FCX-720-38%2FReport%2FFINAL%2FREP17_NFSDUe.pdf
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Compte tenu des observations formulées par les membres du GT électronique concernant le premier 
document de consultation, une deuxième option a été présentée pour examen par le GT électronique. Cette 
deuxième option consiste à inclure la mention : « Elle ne sôapplique pas aux produits vis®s par la Norme 
Codex pour les préparations destinées aux nourrissons (CODEX STAN 72-1981) ».   

Positions du GT électronique 

Le GT ®lectronique se prononce plut¹t contre lôinclusion de la mention ç Elle ne sôapplique pas aux produits 
visés par la Norme Codex pour les préparations destinées aux nourrissons (CODEX STAN 72-1981) » au 
point 1.1 du champ dôapplication pour les [nom du produit] destin®s aux enfants en bas ©ge.  

Conclusion 
Compte tenu de la préférence du GT électronique et du point de vue du Secrétariat exprimé lors du 
CCNFSDU38, selon lesquels le champ dôapplication doit consister en une déclaration concise conformément 
au Manuel de procédure, il est proposé que le CCNFSDU adopte un texte clair et concis concernant le ou 
les aliments auxquels sôappliquera la norme pour la section 1.1. 

Recommandation 22 : 

Que le CCNFSDU approuve la déclaration suivante pour la section 1.1 : 

1.1 Cette section de la norme sôapplique aux [nom du produit] pour enfants en bas ©ge, tel(le)s que 

défini(e)s au point 2.1, présenté(e)s sous forme liquide ou en poudre. 

6.2.2 Champ dôapplication ï Section 1.2  

Dans le premier document de consultation, la déclaration suivante était proposée pour la section 1.2. Cette 
proposition est alignée sur la disposition correspondante dans la Norme pour les préparations destinées aux 
nourrissons. 

1.2 La présente section de la norme contient des dispositions relatives à la composition, à la qualité et à 
la sécurité sanitaire des [nom du produit] pour enfants en bas âge. 

Bien que la majorité du GT électronique soit favorable à cette proposition et à la formulation modifiée, il est 
sugg®r® quô¨ des fins dôexhaustivit®, les dispositions relatives ¨ lô®tiquetage et les m®thodes dôanalyse 
soient ajoutées à cette déclaration. Le GT électronique a donc été invité à examiner une déclaration révisée, 
avec les modifications suivantes mentionn®es entre crochets, afin de sôassurer que la section 1.2 soit 
complète et reflète exactement le contenu de la section B de la norme.  

Champ dôapplication ï Section 1.2 

1.1 La présente section de la norme contient des dispositions relatives à la composition, à la qualité, [et] à 
la sécurité sanitaire, [¨ lô®tiquetage et ¨ lôanalyse] des [nom du produit] pour enfants en bas âge. 

Positions du GT électronique 

Bien que la majorit® du GT ®lectronique soit dôaccord avec la proposition présentée ci-dessus, 12 membres 
du GT ®lectronique sôinterrogent sur lôinclusion du mot ç analyse » dans la section 1.2. Un pays membre 
suggère de donner une définition du terme « analyse ». 

Conclusion 
Compte tenu des positions du GT électronique, il est recommandé que la section 1.2 du champ dôapplication 
pour les [nom du produit] destinés aux enfants en bas âge soit étendue pour faire référence aux dispositions 
relatives ¨ lô®tiquetage et lôanalyse dans la norme, de mani¯re ¨ ce que la d®claration soit complète et reflète 
le contenu de la section B de la norme.  Il convient de noter que le texte propos® sôajoute ¨ celui qui figure 
dans la même disposition de la Norme pour les préparations destinées aux nourrissons. 

Recommandation 23 : 

Que le CCNFSDU approuve la déclaration suivante pour la section 1.2 : 

1.2 La présente section de la norme contient des dispositions relatives à la composition, à la qualité, à la 
sécurité sanitaire, [¨ lô®tiquetage et ¨ lôanalyse] des [nom du produit] pour enfants en bas âge. 
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6.2.3 Champ dôapplication ï Section 1.3  

Dans le cadre de la première série de consultations, le GT électronique était invité à indiquer si une mention 
similaire à celle figurant dans la section 1.3 de la Norme pour les préparations destinées aux nourrissons 
®tait n®cessaire pour les [nom du produit] destin®s aux enfants en bas ©ge, et si oui, sôil ®tait dôaccord avec 
le texte modifié suivant pour ces produits : 
1.3  Seuls les produits répondant aux critères énoncés dans les dispositions de cette section de la 
présente norme peuvent être [commercialisés] [désignés] en tant que [préparations pour nourrissons] [[nom 
du produit] pour enfants en bas âge]. [Aucun produit autre quôune pr®paration pour nourrisson ne peut 
être commercialisé ou représenté comme susceptible de satisfaire les besoins nutritionnels de nourrissons 
en bonne santé pendant les premiers mois de la vie.] 

Malgr® un soutien majoritaire en faveur du maintien dôune mention similaire ¨ celle pr®sent®e ci-dessus, le 
GT électronique reste partag® quant ¨ la terminologie appropri®e ¨ employer. Lôemploi du terme 
« commercialisés » dans cette disposition divise le groupe. De nombreux membres expriment leur crainte de 
voir lôinclusion dôune r®f®rence ¨ la ç commercialisation », car ils estiment que ce terme est trop large et 
risque de cr®er la confusion, ®tant donn® quôil pourrait aussi °tre interpr®t® par certains au sens de 
« promotion è. ê lôoppos® de cet avis, dôautres se prononcent clairement pour lôinclusion du terme 
« commercialisés » dans la section 1.3, certains faisant remarquer quôil permettrait dôassurer lôharmonisation 
avec la même section de la Norme pour les préparations destinées aux nourrissons. Plusieurs membres 
favorables ¨ lôinclusion du terme ç commercialisés » dans la section 1.3 du champ dôapplication indiquent 
que leur soutien est conditionn® ¨ une d®finition du terme afin dôexpliquer cette phrase et dô®viter toute 
confusion ou interpr®tation erron®e. Il est propos® quôune d®finition de la ç commercialisation » revête la 
forme dôune note et que cette d®finition englobe la vente et la distribution du produit, mais sans sô®tendre ¨ 
la promotion ou la publicité. 

Un passage en revue des différentes définitions du terme « commercialiser » ou « marketing » a révélé que 
celui-ci possédait de multiples définitions et interprétations dans le monde, avec des approches diverses 
quant ¨ savoir sôil englobait la vente, la distribution, la promotion et/ou la publicit®. Il est donc consid®r® que 
la définition du terme « commercialiser » poserait problème aux fins de la présente norme. En outre, le 
terme nôest pas d®fini dans la Norme pour les pr®parations destin®es aux nourrissons. Par cons®quent, 
recommander une définition du terme « commercialiser » à inclure sous forme de note dans la Norme pour 
les préparations de suite, comme cela est proposé par plusieurs membres, risque de créer une situation 
dans laquelle cette d®finition varie par rapport ¨ ce quôimplique la ç commercialisation » dans la Norme pour 
les préparations destinées aux nourrissons.   

Compte tenu des observations émises par le GT électronique lors de la première série de consultations, 
diverses options modifiées de formulation de la section 1.3 du champ dôapplication pour les [nom du produit] 
destinés aux enfants en bas âge, sans référence à la « commercialisation », ont été présentées pour 
examen par le GT électronique lors de la deuxième série de consultations, à savoir : 

OPTION 1 : Seuls les produits répondant aux critères énoncés dans les dispositions de cette section de 
la présente norme [devraient être présentés en tant que] [nom du produit] destinés aux 
enfants en bas âge. 

OPTION 2 : Seuls les produits répondant aux critères énoncés dans les dispositions de cette section de 
la présente norme [peuvent être présentés comme correspondant aux] [nom du produit] 
destinés aux enfants en bas âge. 

OPTION 3 : Seuls les produits répondant aux critères énoncés dans les dispositions de cette section de 
la présente norme [devraient être autorisés à être présentés en tant que] [nom du 
produit] destinés aux enfants en bas âge. 

OPTION 4 : Seuls les produits répondant aux critères énoncés dans les dispositions de cette section de 
la présente norme peuvent être [désignés en tant que / dénommés] [nom du produit] 
destinés aux enfants en bas âge. 
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Positions du GT électronique 

Compte tenu des observations du GT ®lectronique, lôoption 1 serait lôapproche ¨ privil®gier, avec deux des 
17 membres du GT ®lectronique favorables ¨ lôoption 1 proposant de remplacer « devraient être présentés 
en tant que » par « peuvent être présentés en tant que » et « sont présentés en tant que ». Une OMC 
propose de supprimer carrément la totalité du paragraphe, car la prescription figurant dans la section 1.3 
nôappara´t pas dans les autres normes relatives aux aliments pour nourrissons et enfants en bas âge (par 
exemple CODEX STAN 74-1981, pour les aliments transformés à base de céréales pour nourrissons et 
enfants en bas âge). Par ailleurs, il est noté que la prescription semble plus importante dans la Norme pour 
les préparations destin®es aux nourrissons, dans laquelle elle sôaccompagne de la mention suppl®mentaire 
selon laquelle « aucun produit autre quôune pr®paration pour nourrisson ne peut °tre commercialis® ou 
représenté comme susceptible de satisfaire les besoins nutritionnels de nourrissons en bonne santé pendant 
les premiers mois de la vie ». 

Conclusion 
Compte tenu des positions du GT électronique concernant la section 1.3, en notant quôil existe une majorit® 
favorable à une norme qui distingue clairement les différents produits les uns des autres de manière à éviter 
la confusion et un mauvais emploi des produits correspondants, il est recommandé de conserver la 
section 1.3 pour les [nom du produit] destin®s aux enfants en bas ©ge, avec le texte propos® dans lôoption 1 
comme approche ¨ privil®gier. Toutefois, il conviendra dô°tre attentif ¨ lôemploi dôune terminologie correcte. 
Bien que lôoption 1 utilise le verbe « devraient », « sont » serait plus conforme à la terminologie employée 
dans la section de la norme concernant lô®tiquetage. Lôoption 1 est ®galement lôapproche retenue pour les 
préparations de suite destinées aux nourrissons du deuxième âge.  

Recommandation 24 : 

Que le CCNFSDU approuve la déclaration suivante pour la section 1.3 et retienne la terminologie quôil 
préfère (« devraient » ou « sont ») : 

1.3 Seuls les produits répondant aux critères énoncés dans les dispositions de cette section de la 
présente norme [devraient être / sont] présentés en tant que] [nom du produit] destinés aux 
enfants en bas âge. 

6.2.4 Champ dôapplication ï Section 1.4  

Comme indiqué plus haut au point 6.2.4, à ses 36e et 38e sessions, le CCNFSDU avait évoqué la possibilité 
dôinclure dans les sections Champ dôapplication et £tiquetage une r®f®rence aux documents de lôOMS et 
résolutions WHA pertinents sur lôalimentation optimale du nourrisson et de lôenfant en bas ©ge, ainsi que sur 
lôabsence de n®cessit® de ces produits. Les pr®c®dents GT ®lectroniques et le Comit® avaient continu® de 
reconnaître la pertinence de la résolution WHA 39.28 et étaient convenus que les préparations de suite ne 
sont pas considérées comme nécessaires sur le plan nutritionnel dans le régime alimentaire des nourrissons 
du deuxième âge et des enfants en bas âge (REP15/NFSDU, paragraphe 91).  

Au sein du GT électronique de 2016, les avis divergeaient quant à savoir à quelles résolutions WHA et 
politiques de lôOMS il fallait faire r®f®rence, voire si une telle référence était même souhaitable. 

Dans le premier document de consultation pour 2017 concernant le champ dôapplication et lô®tiquetage, le 
GT ®lectronique de 2017 ®tait invit® ¨ d®terminer si des r®solutions WHA et politiques de lôOMS ®taient 
pertinentes pour la Norme pour les préparations de suite, lesquelles, et sôil fallait y faire r®f®rence dans la 
norme, ou encore si des dispositions sp®cifiques de la norme, comme les aspects relatifs ¨ lô®tiquetage, 
pouvaient °tre r®dig®es de mani¯re ¨ refl®ter lôintention de ces résolutions et documents.   

En guise de point de départ à la discussion, le texte ci-dessous, modifié à partir de la section 1.4 de 
lôactuelle Norme pour les pr®parations destin®es aux nourrissons, a ®t® pr®sent® au GT ®lectronique : 

1.4  Cette section de la présente norme doit être appliquée en tenant compte des recommandations 
formulées dans le Code international de commercialisation des substituts du lait maternel (1981), la 
Strat®gie mondiale pour lôalimentation du nourrisson et du jeune enfant, [le document dôorientation 
technique de lôOMS en vue de mettre un terme aux formes inappropri®es de promotion des 
aliments pour nourrissons et jeunes enfants], et le[s] résolution[s] [pertinentes] de lôAssembl®e 
mondiale de la Santé[, notamment WHA ééé..] [WHA54.2 (2001).] 

Positions du GT électronique 

https://www.ccnfsdu.de/fileadmin/SITE_MASTER/content/Downloads2014/REP15_NFSDUe.pdf
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Sur les 38 participants ayant répondu au premier document de consultation, 23 membres du GT 
électronique (dont 1 OMC) ont fait part de leur préférence pour une référence à une ou plusieurs résolutions 
WHA ou documents de lôOMS dans la Norme pour les [nom du produit] destin®s aux enfants en bas ©ge. ê 
lôoppos®, 15 membres du GT ®lectronique ont indiqu® une pr®f®rence soit pour lôabsence de r®f®rence 
(8 membres du GT électronique), soit pour une mention gén®rique concernant lôapplicabilit® des documents 
ou résolutions « pertinents è sans citer desquels il sôagirait (2 membre du GT électronique), soit demandent 
express®ment lôexclusion de certaines r®solutions ou documents sans indiquer si dôautres devraient être 
cités (2 membres du GT ®lectronique), soit nôont pas r®pondu ¨ la question ou exprim® de position claire 
(3 membres du GT électronique). 

Le document de lôOMS que les membres du GT ®lectronique consid¯rent comme le plus important pour les 
[nom du produit] destinés aux enfants en bas âge est le Code international de commercialisation des 
substituts du lait maternel de 1981 (le code de lôOMS), avec 21 membres du GT électronique favorables à 
une référence dans la norme pour les [nom du produit] destinés aux enfants en bas âge. Il est intéressant de 
noter que sept de ces membres sont favorables ¨ une r®f®rence au code de lôOMS et ¨ son application aux 
[nom du produit] destinés aux enfants en bas âge, tout en considérant que les [nom du produit] destinés aux 
enfants en bas ©ge ne sont pas des substituts du lait maternel lorsquôils r®pondent ¨ la question sur les 
sp®cifications dô®tiquetage suppl®mentaires et formulent leur pr®férence pour le maintien de la mention « les 
produits visés par la présente norme ne sont pas des substituts du lait maternel et ne doivent pas être 
présentés comme tels » concernant les [nom du produit] destinés aux enfants en bas âge.  

En second lieu après le code de lôOMS, 19 membres du GT électronique se prononcent pour une référence 
spécifique au document dôorientation technique de lôOMS « en vue de mettre un terme aux formes 
inappropriées de promotion des aliments pour nourrissons et jeunes enfants » et/ou à sa résolution 
(WHA69.9) dans la norme pour les [nom du produit] destinés aux enfants en bas âge. Au sein du GT 
électronique, certains membres ont suggéré que la norme pour les préparations de suite fasse 
express®ment r®f®rence ¨ la r®solution WHA 69.9, tandis que dôautres pr®f¯rent prendre en consid®ration la 
résolution et les orientations techniques associées en incorporant certaines recommandations dans la 
section £tiquetage de la norme, au lieu dôy faire sp®cifiquement r®f®rence dans la norme.   

Outre les documents susmentionnés, 18 membres du GT électronique (dont 1 OMC) citent la Stratégie 
mondiale pour lôalimentation du nourrisson et du jeune enfant de lôOMS comme étant pertinente et appelant 
une référence dans la norme pour les [nom du produit] destinés aux enfants en bas âge, dix de ces 
membres citant également la résolution correspondante WHA 54.2. Deux autres membres citent uniquement 
la résolution WHA 54.2.  

Les membres oppos®s ¨ la r®f®rence aux r®solutions WHA et documents de lôOMS dans la norme invoquent 
diverses raisons, notamment : 

¶ Le but des documents de lôOMS et des r®solutions WHA est dôaider ¨ d®finir les politiques de sant® 
publique. Ces documents ont vocation à fournir des orientations et des directions à suivre aux 
gouvernements dans le développement de leurs propres politiques nationales de santé publique, en 
fonction du contexte national.   

¶ La r®vision de la norme peut tenir compte des politiques de lôOMS sans quôil soit n®cessaire de faire 
expressément référence aux différents documents ou résolutions. 

¶ Les futures modifications des documents OMS/WHA ne devraient pas être automatiquement 
adopt®es dans le cadre de cette norme sans °tre dôabord examin®es par le Comit® quant ¨ la 
pertinence de telles modifications. Un processus dôexamen de tout document r®f®renc® est essentiel 
si des documents OMS/WHA doivent être cités dans la norme. 

¶ Toutes les sections des r®solutions WHA et documents de lôOMS mentionn®s ne sont pas 
applicables à la norme et aux [nom du produit] destinés aux enfants en bas âge, ou aux différents 
contextes nationaux, ce qui risque dôintroduire une certaine confusion si elles sont incluses.  

Conclusion 
Au sein du GT électronique, on compte davantage de participants favorables à la référence à un ou 
plusieurs documents OMS/WHA dans la norme pour les préparations de suite concernant les [nom du 
produit] destinés aux enfants en bas âge que de participants opposés à toute forme de référence. Des avis 
bien étayés ont été présentés pour et contre la référence aux documents OMS/WHA et la détermination des 
documents susceptibles dô°tre appropri®s et applicables sôav¯re probl®matique.  

http://apps.who.int/iris/bitstream/10665/40382/1/9241541601.pdf
http://apps.who.int/iris/bitstream/10665/40382/1/9241541601.pdf
http://apps.who.int/gb/ebwha/pdf_files/WHA69/A69_7Add1-en.pdf?ua=1
http://apps.who.int/gb/ebwha/pdf_files/WHA69/A69_R9-fr.pdf
http://www.who.int/nutrition/publications/infantfeeding/9241562218/en/
http://www.who.int/nutrition/publications/infantfeeding/9241562218/en/
http://www.who.int/nutrition/topics/WHA54.2_iycn_en.pdf?ua=1
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Le Secr®tariat du Codex et lôOMS travaillent afin dôavancer sur cette question et de trouver une solution 
concr¯te.  Le Secr®tariat et lôOMS sont dôaccord sur lôid®e dôun pr®ambule qui inclut la référence aux 
documents pertinents, tout en notant que cette approche relative au préambule remplacerait la nécessité 
dôune liste ou dôune r®f®rence aux r®solutions ou documents sp®cifiques dans les diff®rentes sections de la 
norme elle-même, puisque le pr®ambule sôapplique ¨ la norme dans son ensemble et aux deux cat®gories 
de produits. Cette approche rendrait la disposition 1.4 du champ dôapplication redondante. 

Recommandation 25 : 

Que le CCNFSDU convienne : 

¶ dôinclure une r®f®rence aux documents de lôOMS et r®solutions WHA dans le pr®ambule au lieu 
du champ dôapplication, et que cette r®f®rence soit conforme aux recommandations du Secr®tariat 
du Codex et de lôOMS comme indiqu® dans la section 5.3 du présent document ; 

¶ de supprimer la disposition 1.4 pour les [nom du produit] destinés aux enfants en bas âge du 
champ dôapplication, car lôapproche propos®e pour inclure une r®f®rence aux documents de 
lôOMS et r®solutions WHA dans le pr®ambule rend cette disposition redondante dans le champ 
dôapplication.  
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6.3 Étiquetage ï Paragraphe dôintroduction 

La section Étiquetage (section 9) de lôactuelle Norme pour les préparations de suite définit les exigences 
dô®tiquetage des pr®parations de suite. Dans lôintroduction de la section 9, la Norme pour les préparations 
destin®es aux nourrissons et la Norme pour les pr®parations de suite renvoient ¨ dôautres normes et lignes 
directrices du Codex sur lô®tiquetage qui sôappliquent aux produits en question.   

La Norme pour les préparations destinées aux nourrissons et la Norme pour les préparations de suite 
indiquent expressément que les prescriptions de la Norme g®n®rale pour lô®tiquetage des denr®es 
alimentaires préemballées (CODEX STAN 1-1985) sôappliquent. La Norme pour les pr®parations destin®es 
aux nourrissons précise également que les dispositions des Directives concernant lô®tiquetage nutritionnel 
(CAC/GL 2-1985) et des Directives pour lôemploi des all®gations relatives à la nutrition et à la santé (CAC/GL 
23-1997) sôappliquent aux pr®parations pour nourrissons et aux préparations données à des fins médicales 
spéciales aux nourrissons. Selon les Directives pour lôemploi des all®gations relatives ¨ la nutrition et ¨ la 
santé, les allégations relatives à la nutrition et à la santé ne sont pas autorisées pour les aliments pour les 
nourrissons et les enfants en bas âge, sauf si des dispositions spécifiques les prévoient dans les normes 
Codex pertinentes ou la législation nationale (CAC/GL 23-1997).  

Les membres du GT électronique de 2017 étaient invit®s ¨ indiquer sôils ®taient favorables ¨ lôinclusion dôun 
paragraphe dôintroduction dans la section relative ¨ lô®tiquetage des [nom du produit] destin®s aux enfants 
en bas âge, similaire à celui de la section 9 ï Étiquetage de la Norme pour les préparations destinées aux 
nourrissons, qui stipule que les dispositions des textes suivants du Codex sont applicables : 

Norme g®n®rale pour lô®tiquetage des denr®es alimentaires pr®emball®es (CODEX STAN 1-1985) 

Directives concernant lô®tiquetage nutritionnel (CAC/GL 2-1985)  

Directives pour lôemploi des all®gations relatives ¨ la nutrition et ¨ la sant® (CAC/GL 23-1997) 

Positions du GT électronique 

Le soutien en faveur de lôinclusion dôun paragraphe dôintroduction dans la section sur lô®tiquetage des [nom 
du produit] destin®s aux enfants en bas ©ge est quasi unanime, avec une r®f®rence ¨ lôapplicabilit® de la 
Norme g®n®rale pour lô®tiquetage des denr®es alimentaires pr®emball®es (CODEX STAN 1-1985) et des 
Directives concernant lô®tiquetage nutritionnel (CAC/GL 2-1985). Il est toutefois observé que les VNR 
incluses dans les Directives concernant lô®tiquetage nutritionnel sôappliquent ¨ la population g®n®rale et ne 
sont donc pas appropriées aux enfants en bas âge et que, à ce titre, il pourrait être nécessaire de les 
adapter au public ciblé. 

Le premier document de consultation ne demandait pas explicitement sôil fallait faire r®f®rence aux Directives 
pour lôemploi des all®gations relatives ¨ la nutrition et ¨ la sant® dans un paragraphe dôintroduction dans la 
section Étiquetage pour les [nom du produit] destinés aux enfants en bas âge, puisque les allégations 
relatives à la nutrition et à la santé ont été examinées séparément (voir discussion ci-après), mais plusieurs 
membres ont express®ment fait remarquer quôils ®taient favorables à cette référence dans le paragraphe 
dôintroduction.   

6.3.1 Déclarations / allégations relatives aux ingrédients et éléments nutritifs   

Le Comit® avait donn® pour t©che au GT ®lectronique de 2017 dôexaminer lôaspect promotionnel des 
préparations de suite destinées aux nourrissons du deuxième âge et des [nom du produit] destinés aux 
enfants en bas âge, ainsi que les allégations trompeuses (REP17/NFSDU paragraphe 118).  

Lôobjectif de la d®claration des informations nutritionnelles est de donner ¨ ceux qui sôoccupent des enfants 
des informations ad®quates pour prendre des d®cisions ®clair®es sur lôutilisation appropri®e de ces produits. 
La déclaration de la valeur nutritive et la liste des ingrédients sont les principaux éléments actuellement 
autoris®s sur les pr®parations de suite comme moyens dôapporter des informations nutritionnelles ¨ ceux qui 
sôoccupent des enfants. 

Les pr®c®dents GT ®lectroniques nôont pas ®tudi® la question de savoir si les all®gations devaient °tre 
« spécifiquement prévues » dans la Norme pour les préparations de suite, ni si les autorisations pour la 
fourniture dôinformations, notamment les d®clarations concernant les ®l®ments nutritifs, les ingr®dients, la 
teneur en éléments nutritifs et les éventuels effets pour la santé, devaient aller au-delà de ce qui est 
actuellement permis pour les préparations de suite dans le cadre de la liste des ingrédients ou de la 
déclaration de la valeur nutritive.  

http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FStandards%2FCODEX+STAN+1-1985%2FCXS_001e.pdf
http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FStandards%2FCAC+GL+2-1985%2FCXG_002e.pdf
http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FStandards%2FCAC+GL+23-1997%2FCXG_023e.pdf
http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FStandards%2FCAC+GL+23-1997%2FCXG_023e.pdf
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Le GT ®lectronique de 2017 ®tait invit® ¨ donner son avis sur lôautorisation des déclarations volontaires 
concernant les ®l®ments nutritifs et les ingr®dients sur lô®tiquette des [nom du produit] destin®s aux enfants 
en bas âge, y compris les déclarations relatives à la teneur en éléments nutritifs et aux éventuels effets sur 
la santé. Une telle autorisation irait au-del¨ de ce qui est actuellement permis et exig® sur lô®tiquette dans le 
cadre de la liste des ingrédients ou de la déclaration de la valeur nutritive. Les membres du groupe de travail 
électronique étaient invités à examiner quel type de déclaration ou allégation devrait être autorisé, comment 
les r®glementer le cas ®ch®ant, et si une telle autorisation sôappliquerait aux ®l®ments nutritifs obligatoires 
et/ou aux éléments nutritifs et ingrédients facultatifs.  

Il est utile de noter que le terme « allégation relative à la nutrition » désigne toute représentation indiquant, 
sugg®rant ou impliquant quôun aliment poss¯de des propri®t®s nutritionnelles particuli¯res, notamment, mais 
sans sôy limiter, la valeur ®nerg®tique et la teneur en prot®ines, lipides et glucides, ainsi que la teneur en 
vitamines et sels minéraux, et englobe les allégations relatives à la teneur en éléments nutritifs, les 
all®gations nutritionnelles comparatives et les all®gations portant sur lôabsence dôadjonction dôun ingr®dient 
spécifique. Allégation relative à la santé sôentend de toute d®claration qui affirme, sugg¯re ou suppose quôil 
existe une relation entre un aliment ou un constituant de lôaliment et la sant®, et englobe les all®gations 
nutritionnelles fonctionnelles, les autres allégations fonctionnelles et les allégations relatives à la réduction 
du risque de maladie.  

 

Positions du GT électronique exprimées lors de la première série de consultations 

En réponse à la première série de consultations, 17 membres se sont clairement prononcés contre les 
déclarations volontaires ou les allégations concernant les éléments nutritifs ou les ingrédients sur les 
étiquettes des [nom du produit] destinés aux enfants en bas âge. Ils craignent que de telles déclarations 
suscitent potentiellement la confusion et nuisent à lôallaitement maternel, et beaucoup estiment que ces 
déclarations représentent une forme de publicité ou de promotion.  

ê lôoppos®, 13 membres du GT électronique se prononcent clairement pour les déclarations volontaires sur 
les [nom du produit] destinés aux enfants en bas âge. Cinq de ces membres font valoir que les autorisations 
pour les déclarations ou allégations volontaires devraient être conformes aux normes pertinentes du Codex 
ou à la législation nationale. Tandis que certains membres sont favorables aux déclarations pour les 
®l®ments nutritifs et les ingr®dients obligatoires et facultatifs, dôautres pensent que seules les d®clarations 
volontaires pour les ingr®dients facultatifs devraient °tre autoris®es. En revanche, sur les types dôall®gations 
qui devraient être autorisés, seulement deux des participants favorables aux déclarations volontaires se 
prononcent explicitement pour les allégations relatives à la santé. Les commentaires suivants ont été reçus 
en faveur dôune forme quelconque de d®claration volontaire : les déclarations devraient être autorisées 
uniquement pour les éléments nutritifs ou les ingrédients présents en quantités supérieures à 15 % de 
lôapport journalier de r®f®rence ; les allégations relatives à la teneur devraient être autorisées à condition que 
lô®l®ment nutritif soit cit® dans la norme ; les allégations relatives à teneur nutritionnelle ou la présence / 
lôabsence dôingr®dients et ®l®ments nutritifs facultatifs devraient °tre autoris®es pour ceux pour lesquels il 
existe des niveaux minimum, maximum ou de concentration. 

Les all®gations et les d®clarations sur lô®tiquette des [nom du produit] destin®s aux enfants en bas ©ge 
restent un sujet tr¯s litigieux sans orientation claire sur lôapproche ¨ adopter. D®terminer ce qui constitue une 
déclaration « volontaire » et dans quelles circonstances ces déclarations pourraient être autorisées est 
problématique et compliqué, et suscite davantage de questions que de réponses : 

¶ Comment déterminer les niveaux pour des allégations telles que « à faible teneur en lactose » 
quand les seuils varient ¨ lô®chelle mondiale (comme côest le cas ®galement pour le gluten) ?   

¶ Faudrait-il autoriser les éléments nutritifs intrinsèquement présents dans les ingrédients, notamment 
« contient de la lactoferrine / avec adjonction de lactoferrine » ? Faudrait-il établir des niveaux pour 
que ces allégations puissent être effectuées ? 

¶ Si la norme devait autoriser des allégations relatives à la teneur des éléments nutritifs et ingrédients 
facultatifs, faudrait-il ®tablir des niveaux minimums indiquant que lôaliment doit contenir au moins 
cette quantit® de lôadjonction facultative pour quôune all®gation puisse °tre effectu®e ?  Comment la 
norme devrait-elle tenir compte de cette approche concernant les d®clarations dô®l®ments nutritifs / 
ingr®dients facultatifs si la liste nôest pas exhaustive ?  

¶ Pour ajouter ¨ la complexit®, il nôexiste pas de VNR dans le Codex pour cette tranche dô©ge, ce qui 
rend difficile lô®tablissement dôall®gations en %.   
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En raison de lôabsence de consensus et de la complexit® des questions associ®es ¨ lô®tablissement des 
param¯tres pour les diff®rents types dôall®gations et de d®clarations pour les [nom du produit] destin®s aux 
enfants en bas âge, et conformément aux positions exprimées par le GT électronique, il a été proposé lors 
de la deuxi¯me s®rie de consultations dôappliquer aux [nom du produit] destin®s aux enfants en bas ©ge la 
même approche que celle adoptée dans la Norme pour les préparations destinées aux nourrissons (et 
recommandée pour les préparations de suite destinées aux nourrissons du deuxième âge). Cette approche 
implique lôinclusion dôune r®f®rence ¨ lôapplicabilit® des recommandations figurant dans les Directives pour 
lôemploi des all®gations relatives ¨ la nutrition et à la santé (CAC/GL 23-1997) aux [nom du produit] destinés 
aux enfants en bas ©ge dans le paragraphe dôintroduction de la section £tiquetage (section 9). Elle inclurait 
également une mention, contenue dans les directives, selon laquelle il est interdit dôemployer des all®gations 
relatives à la nutrition et à la santé sauf « lorsquôelles sont sp®cifiquement pr®vues dans les normes 
pertinentes du Codex ou la législation nationale ».  

Tout en autorisant les déclarations et les allégations si elles sont incluses dans les futures révisions des 
normes pertinentes du Codex, ou dans la législation nationale, cette approche serait la plus pragmatique 
dôun sujet qui reste source de controverse et de divergence de points de vue, et irait dans le sens de 
lôapproche actuelle du Codex. 

Positions du GT électronique exprimées lors de la deuxième série de consultations 

Une majorit® est favorable ¨ lôapproche propos®e impliquant lôinclusion dôune r®f®rence ¨ lôapplicabilit® des 
recommandations figurant dans les Directives pour lôemploi des all®gations relatives ¨ la nutrition et ¨ la 
santé (CAC/GL 23-1997) aux [nom du produit] destinés aux enfants en bas âge dans le paragraphe 
dôintroduction de la section £tiquetage. Plusieurs membres estiment que ces d®clarations sont 
potentiellement n®fastes ¨ lôallaitement maternel et peuvent °tre assimil®es ¨ de la publicit®.  

Ceci ®tant dit, quatre membres du GT ®lectronique sont dôaccord avec la proposition de faire r®f®rence aux 
Directives pour lôemploi des all®gations relatives à la nutrition et à la santé, mais suggèrent une approche 
modifiée pour permettre les déclarations volontaires concernant les éléments nutritifs et les ingrédients sur 
les [nom du produit] destinés aux enfants en bas âge. La proposition modifiée est formulée comme suit : 

¶ Les dispositions de la Norme g®n®rale du Codex pour lô®tiquetage des denr®es alimentaires 
préemballées (CODEX STAN 1-1985), des Directives concernant lô®tiquetage nutritionnel (CAC/GL 
2-1985) et des Directives pour lôemploi des all®gations relatives ¨ la nutrition et ¨ la sant® (CAC/GL 
23-1997) sôappliquent aux [nom du produit] destin®s aux enfants en bas ©ge.   

¶ Compte tenu du paragraphe 1.4 des Directives pour lôemploi des all®gations relatives ¨ la nutrition et 
à la santé, les allégations relatives à la nutrition et à la santé peuvent être autorisées pour les [nom 
du produit] destinés aux enfants en bas âge, ¨ condition dôavoir ®t® d®montr®es par des ®tudes 
rigoureuses selon des normes scientifiques appropriées. 

¶ Lôemploi dôall®gations relatives ¨ la nutrition fond®es sur les valeurs nutritionnelles de r®f®rence 
(VNR) est autorisé, dès lors que des VNR spécifiques aux enfants en bas âge sont adoptées par le 
Codex.  

Les autres commentaires formulés incluent : la n®cessit® dôexaminer plus en d®tail la mani¯re dont les 
consommateurs seront capables dôidentifier et de distinguer les ®l®ments nutritifs cl®s dans les [nom du 
produit] destinés aux enfants en bas âge ; si les déclarations ou allégations relatives aux éléments nutritifs 
doivent être autorisées pour ces produits, elles devraient être équivalentes aux allégations que des groupes 
dôaliments de base peuvent porter pour cette tranche dô©ge ; de plus les allégations relatives à la nutrition 
devraient être autorisées, mais pas les allégations fonctionnelles. 

Conclusion 

Il apparaît que le texte actuel de la section 1.4 du champ dôapplication des Directives pour lôemploi des 
allégations relatives à la nutrition et à la santé, qui indique : « Les allégations relatives à la nutrition et à la 
santé ne seront pas autorisées pour les aliments pour les nourrissons et les enfants en bas âge sauf si des 
dispositions spécifiques les prévoient dans les normes Codex pertinentes ou la législation nationale » 
(gras ajout®), permettrait aux autorit®s nationales dôinclure des dispositions relatives aux all®gations 
(alignées sur les politiques nationales en matière de nutrition) sur les [nom du produit] destinés aux enfants 
en bas ©ge dans leur propre l®gislation nationale. Il est donc recommand® dôadopter lôapproche propos®e et 
de retenir une position selon laquelle les allégations relatives à la nutrition et à la santé ne sont pas 
autorisées pour les [nom du produit] destinés aux enfants en bas âge, sauf si les normes du Codex ou la 
législation nationale le prévoit expressément.  

Recommandation 26 : 

Que le CCNFSDU approuve le paragraphe dôintroduction suivant pour la section sur lô®tiquetage des [nom 

http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FStandards%2FCODEX+STAN+1-1985%2FCXS_001e.pdf
http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FStandards%2FCAC+GL+2-1985%2FCXG_002e.pdf
http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FStandards%2FCAC+GL+2-1985%2FCXG_002e.pdf
http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FStandards%2FCAC+GL+23-1997%2FCXG_023e.pdf
http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FStandards%2FCAC+GL+23-1997%2FCXG_023e.pdf
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du produit] destinés aux enfants en bas âge (section B) : 

Les dispositions de la Norme g®n®rale du Codex pour lô®tiquetage des denr®es alimentaires préemballées 
(CODEX STAN 1-1985), des Directives concernant lô®tiquetage nutritionnel (CAC/GL 2-1985) et des 
Directives pour lôemploi des all®gations relatives à la nutrition et à la santé (CAC/GL 23-1997) sôappliquent 
aux [nom du produit] destin®s aux enfants en bas ©ge.  Ces dispositions comprennent lôinterdiction 
dôemployer des all®gations relatives ¨ la nutrition et ¨ la sant® pour les aliments destin®s aux nourrissons 
et aux enfants en bas ©ge, sauf lorsquôelles sont sp®cifiquement prévues dans les normes pertinentes du 
Codex ou la législation nationale. 

6.3.2 Valeurs nutritionnelles de référence (VNR) pour les nourrissons et les enfants en bas 
âge   

Le GT électronique de 2017 avait également pour tâche de déterminer si les allégations relatives à la 
nutrition (mais pas les all®gations relatives ¨ la sant®) devaient °tre remani®es ¨ lôissue de lô®tablissement 
des VNR pour les nourrissons du deuxième âge et les enfants en bas âge (6 à 36 mois). Allégation relative 
à la nutrition d®signe toute repr®sentation indiquant, sugg®rant ou impliquant quôun aliment poss¯de des 
propri®t®s nutritionnelles particuli¯res, notamment, mais sans sôy limiter, la valeur ®nerg®tique et la teneur 
en protéines, lipides et glucides, ainsi que la teneur en vitamines et sels minéraux.   

Positions du GT électronique 

Une majorité est favorable à un remaniement des allégations relatives à la nutrition pour les [nom du produit] 
destin®s aux enfants en bas ©ge ¨ lôissue de lô®tablissement des VNR pour les nourrissons du deuxième âge 
et les enfants en bas ©ge. ê lôoppos®, huit membres font clairement valoir quôaucune all®gation, de quelque 
sorte que ce soit, ne devrait être autorisée sur les [nom du produit] destinés aux enfants en bas âge.  

Dôautres font remarquer que toute discussion concernant les allégations devrait se limiter aux allégations sur 
la teneur en éléments nutritifs pour les ingrédients facultatifs uniquement.  

Plusieurs membres favorables au remaniement des allégations relatives à la nutrition apr¯s lô®tablissement 
des VNR font valoir quôils ne veulent pas que cette proposition ait une incidence sur la progression de la 
révision de la norme. Il est suggéré que le Comité pourrait vouloir examiner le caractère approprié des 
allégations sur la teneur en éléments nutritifs une fois que la composition en éléments nutritifs des [nom du 
produit] destinés aux enfants en bas âge sera finalisée. Par ailleurs, il est suggéré que le Comité envisage 
une approche des allégations relatives à la nutrition qui ne nécessite pas la réouverture de la norme si les 
allégations peuvent être justifiées par un organisme scientifique crédible tel que les JEMNU, et après une 
®tude scientifique compl¯te. La norme pourrait inclure une disposition pr®voyant lôemploi dôall®gations 
relatives à la nutrition basées sur les VNR lorsque celles-ci seront disponibles et auront été adoptées par le 
Codex, au lieu de devoir réviser la norme à ce moment-là.  

Conclusion 
Les précédents GT électroniques ont examiné le rôle des [nom du produit] destinés aux enfants en bas âge 
dans lôalimentation de cette tranche dô©ge et reconnu que ces produits sont souvent utilis®s comme 
substitut, alternative ou en remplacement du lait de vache, et peuvent compléter le régime alimentaire afin 
dôapporter les ®l®ments nutritifs dôint®r°t majeur ¨ l'®chelle mondiale pour cette tranche dô©ge. Afin dôavancer 
sur les facteurs essentiels de composition des [nom du produit] destinés aux enfants en bas âge, le Comité 
(lors du CCNFSDU38) a affiné les principes de sélection des ®l®ments nutritifs devant faire lôobjet 
dôadjonctions obligatoires. Les principes convenus ®taient les suivants : 

Preuves à étayer : 

¶ contribution aux besoins nutritionnels des enfants en bas ©ge, lorsque lô®l®ment nutritif en question 
est largement inadéquat ; et/ou 

¶ contribution en quantités adéquates des principaux éléments nutritifs du lait, et le cas échéant du lait 
maternel, lorsque ces éléments nutritifs sont des contributeurs essentiels au régime alimentaire des 
enfants en bas âge ; et/ou 

¶ qualit® nutritionnelle et int®grit® du produit afin dôassurer la s®curit® nutritionnelle.   

Si des VNR sont établies pour les enfants en bas âge, il peut être raisonnable de demander au Comité 
dôenvisager une approche visant ¨ autoriser les all®gations relatives à la nutrition sur les [nom du produit] 
destinés aux enfants en bas âge, à des fins de communication de la composition de ce produit et des 
éléments nutritifs clés présents.  

Recommandation 27 : 

Que le CCNFSDU prenne note de la préférence du GT électronique en faveur du remaniement des 

http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FStandards%2FCODEX+STAN+1-1985%2FCXS_001e.pdf
http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FStandards%2FCAC+GL+2-1985%2FCXG_002e.pdf
http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FStandards%2FCAC+GL+23-1997%2FCXG_023e.pdf
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allégations relatives à la nutrition sur les [nom du produit] destinés aux enfants en bas âge si des VNR sont 
®tablies et adopt®es par le Codex pour cette tranche dô©ge.  

Que le CCNFSDU convienne que les avancées dans le remaniement de cette norme ne soient pas 
retard®es et que toute prise en consid®ration des VNR (si elles sont ®tablies pour cette tranche dô©ge) et 
de lôobjectif de ces VNR dans les Directives concernant lô®tiquetage nutritionnel (CAC/GL 2-1985), 
notamment la n®cessit® de revoir dô®ventuelles dispositions en mati¯re dô®tiquetage dans les normes du 
Codex applicables aux aliments pour nourrissons et enfants en bas ©ge en cas dôadoption de VNR par le 
Codex, soit int®gr®e dans le mandat dôun groupe de travail sur les VNR.   

Tout en notant que le Comit® ne peut pas pr®voir le r®sultat dô®ventuels travaux sur les VNR pour cette 
tranche dô©ge, sôils devaient se faire, il est recommand® dôen rester au statu quo concernant les all®gations 
relatives à la nutrition (et ¨ la sant®), ¨ savoir le maintien de lôinterdiction dôutiliser des all®gations relatives 
à la nutrition et à la santé pour les aliments destinés aux nourrissons et aux enfants en bas âge, sauf si des 
dispositions spécifiques les prévoient dans les normes Codex pertinentes ou la législation nationale. 

6.4 Étiquetage ï Nom du produit 

Compte tenu des observations formulées par les membres du GT électronique concernant le premier 
document de consultation, il est recommandé de formuler comme indiqué ci-après la section 9.1 pour les 
[nom du produit] destinés aux enfants en bas âge.  

La principale préoccupation exprimée par le groupe concerne la formulation du point 9.1.4. Il est proposé de 
modifier la formulation du point 9.1.4 afin dôinclure le lait provenant dôanimaux / de sources autres que les 
vaches. Plusieurs membres demandent dôenvisager lôinclusion de dispositions dô®tiquetage en cas 
dôutilisation de soja ou dôautres sources de prot®ines (comme le lait de ch¯vre), en notant que le point 9.1.3 
pourrait aussi couvrir cet aspect. Certains proposent de supprimer carrément le point 9.1.4 car il devient 
redondant si les sources de protéines sont indiquées conformément au point 9.1.3. Dôautres proposent en 
revanche de conserver le point 9.1.4 et lô®tiquetage indiquant spécifiquement si le lait de vache (ou autres 
sources de prot®ines comme le lait de ch¯vre ou le soja) constitue lôunique source de prot®ines pr®sentes 
dans le produit.  

Il est proposé que le point 9.1.4 soit modifié comme suit : « Si le lait de vache est lôunique source de 
protéines, le produit peut être étiqueté « (Nom du produit) pour enfants en bas âge à base de [protéines de] 
lait de vache ». ». Certains estiment que la phrase « à base de protéines de lait de vache » reflète de 
manière plus factuelle la composition, car la plupart des ingr®dients dôune pr®paration ¨ base de prot®ines 
de lait de vache ne proviennent souvent pas du lait du vache, et donc la mention « à base de lait de vache » 
nôest ni correcte ni appropri®e.  

Certains commentaires laissent entendre que pour pouvoir employer la mention « à base de lait de vache », 
la disposition devrait exiger davantage que la seule origine de la prot®ine. Il est donc sugg®r® dôenvisager 
dôinclure une disposition similaire ¨ la section 3.3.1.2 de lôactuelle Norme pour les pr®parations de suite pour 
préciser quand les [nom du produit] destinés aux enfants en bas âge peuvent être étiquetés « à base de lait 
de vache ».   

Selon la section 3.3.1.2 de lôactuelle Norme pour les pr®parations de suite, les préparations de suite à base 
de lait doivent contenir un minimum de 90 % des protéines totales provenant de lait entier ou écrémé, ou 
ayant subi une l®g¯re modification nôentra´nant pas une r®duction notable de la teneur en vitamines et en 
sels minéraux du lait. 

Outre les commentaires ci-dessus, une OMC demande une modification du point 9.1.2 afin dôinclure une 
référence aux usages « régionaux » après « nationaux è, pour tenir compte de la situation de lôUE. 

Le texte suivant modifié a été proposé pour examen au GT électronique lors de la deuxième série de 
consultations : 

Nom du produit 

9.1 Nom du produit  

9.1.1  Le texte figurant sur lô®tiquette et tous les autres renseignements accompagnant le produit doivent 
être écrits dans la langue appropriée.  

9.1.2  Le produit doit être désigné par les termes « [Nom du produit] pour enfants en bas âge » tels que 
définis dans la section 2.1, ou par toute autre désignation appropriée décrivant la véritable nature 
du produit, conformément aux usages nationaux [ou régionaux].  

9.1.3  Les sources dont proviennent les protéines contenues dans le produit doivent être clairement 
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indiqu®es sur lô®tiquette.  

9.1.4     Si le lait de vache [nom de lôorigine animale / v®g®tale] est lôunique source de prot®ines, le 
produit peut être étiqueté « [Nom du produit] pour enfants en bas âge à base de [protéines de] lait 
de vache [nom de lôorigine animale / v®g®tale] ». 

 OU 

[Si 90 % ou plus des protéines proviennent de lait entier ou écrémé, ou ayant subi une légère 
modification nôentra´nant pas une r®duction notable de la teneur en vitamines et en sels min®raux 
du lait, le produit peut °tre d®sign® sur lô®tiquette par ç [Nom du produit] pour enfants en bas âge à 
base de lait de [nom de lôanimal] ».]  

OU 

[Suppression du point 9.1.4, couvert par le point 9.1.3] 

9.1.5  Quand un produit ne contient ni lait ni aucun dérivé du lait, il [est] [peut être] étiqueté « sans lait ni 
produits laitiers » ou porter une mention équivalente. 

Positions du GT électronique 

Les positions du GT électronique de 2017 sont les suivantes concernant le texte ci-dessus : 

6.4.1 Nom du produit ï Point 9.1.2  

Une majorit® est favorable ¨ lôadoption du texte proposé pour le point 9.1.2 avec lôinclusion du mot 
« régionaux è afin de tenir compte de la situation au sein de lôUE. 

6.4.2 Nom du produit ï Point 9.1.4  

Concernant le point 9.1.4, bien que la première approche proposée soit privilégiée, il y a quasiment autant 
de membres favorables à la suppression du point 9.1.4, car il est effectivement couvert par le point 9.1.3. 
Sôagissant de la premi¯re approche, de nombreux membres favorables ¨ cette proposition sugg¯rent une 
modification de la formulation ou la s®paration en deux parties de la disposition, de mani¯re ¨ ce quôune 
phrase concerne les laits ou prot®ines dôorigine animale et lôautre les produits ¨ base de prot®ines v®g®tales. 
En outre, de nombreux membres indiquent expressément que le terme « lait è ne devrait °tre employ® quôen 
association avec le « nom de lôanimal è et non dans lôexpression ç lait dôorigine v®g®tale ». 

Plusieurs membres du GT ®lectronique indiquent ®galement quôil peut °tre n®cessaire dôajouter des acides 
aminés aux [nom du produit] pour enfants en bas ©ge afin dôobtenir la qualit® de prot®ines ad®quate.  ê ce 
titre, ces membres estiment que des indications pourraient être requises, par exemple dans une note, afin 
dôexpliquer que les dispositions relatives ¨ lô®tiquetage fond®es sur une « unique source de protéines », 
comme le présente et le propose le point 9.1.4, nôexcluent pas lôadjonction de ces acides amin®s. 

6.4.3 Nom du produit ï Point 9.1.5  

Lors de la deuxième série de consultations, il a été noté que dans le point 9.1.5, la Norme pour les 
préparations destinées aux nourrissons emploie le verbe « est è, alors que lôactuelle Norme pour les 
préparations de suite emploie le verbe « peut être » dans la même disposition. Les membres du groupe de 
travail étaient invités à indiquer la terminologie quôils pr®f¯rent. Une majorit® est favorable ¨ la suppression 
du verbe « peut être » et des crochets entourant le verbe « est ». 

Conclusion 
Compte tenu de la majorité au sein du GT électronique de 2017 se prononçant en faveur du texte proposé 
pour les points 9.1, 9.1.1, 9.1.2 et 9.1.3, il est recommand® dôadopter ces dispositions en lô®tat, sans 
modification. Sur la base des avis du GT électronique, la recommandation suivante est formulée concernant 
les autres dispositions de la section 9.1. Il sôagit de la m°me recommandation que celle formul®e pour la 
section 9.1 pour les préparations de suite destinées aux nourrissons du deuxième âge. 
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Recommandation 28 : 

Que le CCNFSDU approuve le texte suivant pour la section 9.1 ï Nom du produit et choisisse lôoption quôil 
préfère pour le point 9.1.4, y compris le texte entre crochets. 

9.1 Nom du produit  

9.1.1  Le texte figurant sur lô®tiquette et tous les autres renseignements accompagnant le produit doivent 
être écrits dans la langue appropriée.  

9.1.2  Le produit doit être désigné par les termes « [Nom du produit] pour enfants en bas âge » tels que 
définis dans la section 2.1, ou par toute autre désignation appropriée décrivant la véritable nature 
du produit, conformément aux usages nationaux [ou régionaux].  

9.1.3  Les sources dont proviennent les protéines contenues dans le produit doivent être clairement 
indiqu®es sur lô®tiquette.  

9.1.4  OPTION 1 : Séparation du point 9.1.4 en deux parties : 

9.1.4(a)  Si le lait de [nom de lôanimal] est lôunique source de protéines[*], le produit peut être 

étiqueté « [Nom du produit] pour enfants en bas âge à base de [protéines de] lait de [nom 
de lôanimal] ». 

9.1.4(b) Si le/la [nom du v®g®tal] est lôunique source de prot®ines[*], le produit peut °tre ®tiquet® 
« [Nom du produit] pour enfants en bas âge à base de [protéines de] [nom du végétal] ». 

[* Par souci de clart®, il convient de pr®ciser que lôadjonction de diff®rents acides amin®s, 
si n®cessaire pour am®liorer la qualit® des prot®ines, nôexclut pas lôemploi des options 
dô®tiquetage susvis®es.] 

OU   

OPTION 2 : Suppression du point 9.1.4, couvert par le point 9.1.3. 

9.1.5  Quand un produit ne contient ni lait ni aucun dérivé du lait, il [est] [peut être] étiqueté « sans lait ni 
produits laitiers » ou porter une mention équivalente. 

6.5 Étiquetage ï Liste des ingrédients 

Dans le premier document de consultation, la pr®sidence proposait dôadopter les points 9.2.1 et 9.2.2 
(concernant la liste des ingrédients) de la Norme pour les préparations destinées aux nourrissons pour les 
[nom du produit] destinés aux enfants en bas âge. 

La quasi-totalit® du GT ®lectronique se prononce pour lôadoption des dispositions relatives ¨ la liste des 
ingrédients contenues dans la Norme pour les préparations destinées aux nourrissons et leur application aux 
[nom du produit] pour enfants en bas âge. Il est demandé de laisser une certaine flexibilité au point 9.2 afin 
de tenir compte des réglementations nationales ou régionales. Par ailleurs, il est suggéré que soient 
®galement d®clar®s lôusage fonctionnel des additifs et, en option, le num®ro SIN. 

Dôautres commentaires ®voquent le fait que la disposition devrait pr®voir express®ment la d®claration des 
ingr®dients facultatifs, afin de garantir lôindication dôinformations pertinentes sur la composition ¨ destination 
des professionnels de santé et des consommateurs.  

Au vu des retours du GT électronique sur le premier document de consultation, le texte modifié suivant a été 
présenté au GT électronique pour examen concernant la Section 9.2 ï Liste des ingrédients. 

Liste des ingrédients 

9.2 Liste des ingrédients 

9.2.1  Lô®tiquette doit comporter la liste compl¯te des ingr®dients ®num®r®s par ordre d®croissant selon 
leur proportion[, y compris les ingrédients facultatifs] ; toutefois, lorsque des vitamines et des 
sels minéraux ont été ajoutés, ces substances peuvent être énumérées dans des groupes 
distincts, ¨ savoir vitamines et sels min®raux. Il nôest pas n®cessaire de les d®clarer, dans ces 
groupes, par ordre de proportion décroissante. 

 9.2.2  Les ingr®dients dôorigine animale ou v®g®tale ainsi que les additifs alimentaires doivent être 
désignés par un nom spécifique. [Les additifs alimentaires peuvent aussi être désignés, à titre 
facultatif, par leur numéro SIN]. 

Positions du GT électronique 
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Sôagissant du point 9.2.1, le GT électronique souhaite la suppression de la proposition visant à inclure une 
référence spécifique aux ingrédients facultatifs. Un grand nombre estime que le texte proposé entre crochets 
est redondant, car il ressort de la prescription prévue dans la mention « liste complète des ingrédients », qui 
concerne aussi les ingrédients facultatifs. 

Concernant le point 9.2.2, une majorit® se prononce pour lôadoption du projet de texte propos®, y compris le 
texte entre crochets. 

Conclusion 
Compte tenu des positions du GT électronique, il apparaît que la majorité des participants estime inutile que 
le point 9.2.1 indique expressément que les ingrédients facultatifs doivent aussi figurer dans la liste des 
ingr®dients. Par ailleurs, il appara´t que la majorit® des participants approuve lôinclusion de la mention selon 
laquelle, en plus du nom spécifique, les additifs alimentaires peuvent aussi être déclarés au moyen de leur 
num®ro SIN. Ceci va dans le sens de lôapproche privil®gi®e pour la liste des ingr®dients pour les 
préparations de suite destinées aux nourrissons du deuxième âge. 

Recommandation 29 : 

Que le CCNFSDU approuve le texte suivant pour la section 9.2 ï Liste des ingrédients. 

9.2 Liste des ingrédients 

9.2.1  Lô®tiquette doit comporter la liste compl¯te des ingr®dients ®num®r®s par ordre décroissant selon 
leur proportion[, y compris les ingrédients facultatifs] ; toutefois, lorsque des vitamines et des sels 
minéraux ont été ajoutés, ces substances peuvent être énumérées dans des groupes distincts, à 
savoir vitamines et sels minéraux. Il nôest pas n®cessaire de les d®clarer, dans ces groupes, par 
ordre de proportion décroissante. 

 9.2.2  Les ingr®dients dôorigine animale ou v®g®tale ainsi que les additifs alimentaires doivent °tre 
désignés par un nom spécifique. [Les additifs alimentaires peuvent aussi être désignés, à titre 
facultatif, par leur numéro SIN]. 

6.6 Étiquetage ï Déclaration de la valeur nutritive 

Dans le premier document de consultation, la disposition concernant la déclaration de la valeur nutritive de 
la Norme pour les préparations destinées aux nourrissons a été modifiée afin de faire référence aux [nom du 
produit] pour enfants en bas âge, et dans le texte anglais le mot « grammes » a été remplacé par « grams ». 
Ce texte modifié a été présenté au GT électronique pour observations.  

Positions du GT électronique exprimées lors de la première série de consultations 

Concernant la déclaration de la valeur nutritive pour les [nom du produit] destinés aux enfants en bas âge, 
les observations ci-après ont été formulées par le GT électronique. Une majorité (21 membres du GT 
électronique) approuve le projet de texte présenté dans le premier document de consultation, mais des 
membres du GT électronique ont soumis les commentaires suivants. 

Six membres du GT ®lectronique estiment que les renseignements dôordre nutritionnel par 100 ml de produit 
pr°t ¨ lôemploi, ou pr®par® conform®ment aux instructions figurant sur lô®tiquette, ont plus de valeur pour les 
consommateurs que par 100 g de poudre. En outre, cinq membres du GT électronique considèrent que les 
quantités « par portion » ont plus de valeur pour les consommateurs et demandent que la présentation des 
valeurs nutritives par portion soit aussi prévue dans la section 9.3. 

Par ailleurs, un membre estime que copier le mod¯le tel quôil est pr®sent® sur les pr®parations destin®es aux 
nourrissons pour établir la déclaration de la valeur nutritive des [nom du produit] pour enfants en bas âge 
peut potentiellement induire en erreur les consommateurs. Il est sugg®r® dôharmoniser lô®tiquetage avec 
celui dôautres boissons conventionnelles ou aliments compl®mentaires pour enfants en bas ©ge, de mani¯re 
à ce que les consommateurs puissent facilement comparer les produits. Un autre membre du GT 
électronique qui pense que les [nom du produit] pour enfants en bas âge ne sont pas des substituts du lait 
maternel propose que la section 3.4 des Directives concernant lô®tiquetage nutritionnel puisse être appliquée 
à ce produit. 

Il est noté que les Directives concernant lô®tiquetage nutritionnel autorisent lôexpression des informations 
nutritionnelles en pourcentage de la VNR, lorsquôune telle VNR a ®t® ®tablie. Il est donc sugg®r® que le 
CCNFSDU avance sur lô®tablissement de VNR pour les nourrissons du deuxi¯me ©ge et les enfants en bas 
âge.  

Il est également demandé de laisser une certaine flexibilité au point 9.3 afin de tenir compte des 
réglementations nationales ou régionales. 
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Compte tenu des observations formulées par les membres du GT électronique concernant le premier 
document de consultation, le projet de texte ci-dessous a été présenté pour examen plus détaillé par le GT 
électronique lors de la deuxième série de consultations, pour la section 9.3 applicable aux [nom du produit] 
pour enfants en bas âge.   

Déclaration de la valeur nutritive 

9.3 Déclaration de la valeur nutritive  

Les renseignements dôordre nutritionnel figurant sur lô®tiquette [des [nom du produit] pour enfants en 
bas âge] doivent comporter les ®l®ments dôinformation ci-apr¯s, qui doivent °tre indiqu®s dans lôordre 
suivant :  

a) la valeur énergétique, exprimée en kilocalories (kcal) et/ou en kilojoules (kJ), et le nombre de 
grammes de protéines, de glucides et de lipides fournis par 100 grammes ou par 100 millilitres de 
lôaliment tel quôil est vendu, [ainsi que] [ou] par 100 millilitres de lôaliment pr°t ¨ lôemploi, lorsquôil 
est pr®par® conform®ment aux instructions figurant sur lô®tiquette ;  

b) la quantité totale de chaque vitamine et sel minéral spécifiés au paragraphe 3.1.3 de la section B, 
ainsi que tout autre ingrédient spécifié au paragraphe 3.2 de la section B, par 100 grammes ou 
par 100 millilitres de lôaliment tel quôil est vendu, [ainsi que] [ou] par 100 millilitres de lôaliment 
pr°t ¨ lôemploi, lorsquôil est pr®par® conform®ment aux instructions figurant sur lô®tiquette ;  

c) en outre, la déclaration des éléments nutritifs sous a) et b) par [portion et/ou par] 
100 kilocalories (ou par 100 kilojoules) est autorisée. 

Positions du GT électronique exprimées lors de la deuxième série de consultations 

De nombreux participants estiment que la déclaration des éléments nutritifs par 100 ml de produit prêt à 
lôemploi rev°t davantage de valeur aux yeux des consommateurs. Selon certains, le fait de laisser aux 
fabricants le choix entre la possibilité de déclarer la valeur nutritive par 100 grammes ou par 100 millilitres de 
lôaliment tel quôil est vendu, ou par 100 millilitres de lôaliment pr°t ¨ lôemploi, risque de cr®er la confusion 
lorsque lôon compare les produits. 

Une large majorité est également favorable à la proposition de permettre la déclaration facultative des 
éléments nutritifs par portion. 

Conclusion 
Compte tenu des positions du GT électronique, il est recommandé de garder la mention « ainsi que » dans 
le texte. En plus de cette disposition, la déclaration des éléments nutritifs par portion devrait aussi être 
prévue dans la disposition 9.4, ¨ titre dôajout facultatif. Aucune disposition de ce type nôest pr®vue pour les 
préparations de suite destinées aux nourrissons du deuxième âge. 

Recommandation 30 : 

Que le CCNFSDU adopte le texte suivant pour la Section 9.3 ï Déclaration de la valeur nutritive pour les 
[nom du produit] destiné(e)s aux enfants en bas âge. 

9.3 Déclaration de la valeur nutritive  

Les renseignements dôordre nutritionnel figurant sur lô®tiquette [des [nom du produit] pour enfants en bas 
âge] doivent comporter les ®l®ments dôinformation ci-apr¯s, qui doivent °tre indiqu®s dans lôordre suivant :  

a) la valeur énergétique, exprimée en kilocalories (kcal) et/ou en kilojoules (kJ), et le nombre de 
grammes de protéines, de glucides et de lipides fournis par 100 grammes ou par 100 millilitres de 
lôaliment tel quôil est vendu, [ainsi que] [ou] par 100 millilitres de lôaliment pr°t ¨ lôemploi, lorsquôil 
est pr®par® conform®ment aux instructions figurant sur lôétiquette ;  

b) la quantité totale de chaque vitamine et sel minéral spécifiés au paragraphe 3.1.3 de la section B, 
ainsi que tout autre ingrédient spécifié au paragraphe 3.2 de la section B, par 100 grammes ou 
par 100 millilitres de lôaliment tel quôil est vendu, [ainsi que] [ou] par 100 millilitres de lôaliment pr°t 
¨ lôemploi, lorsquôil est pr®par® conform®ment aux instructions figurant sur lô®tiquette ;  

c) en outre, la déclaration des éléments nutritifs sous a) et b) par [portion et/ou par] 100 kilocalories 
(ou par 100 kilojoules) est autorisée. 

6.7 Étiquetage ï Datage et instructions dôentreposage 
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La Norme g®n®rale pour lô®tiquetage des denr®es alimentaires pr®emball®es (CODEX STAN 1-1985) est en 
cours de révision. Cette révision inclut la finalisation des conventions relatives au datage par le Comité du 
Codex sur lô®tiquetage des denr®es alimentaires (CCFL). Compte tenu des observations formul®es par le GT 
®lectronique et de la n®cessit® de sôaligner sur les r®sultats des d®cisions prises par le CCFL, quelles 
quôelles soient, le texte modifi® ci-après, conforme à la formulation des sections relatives au datage 
présentées au CCFL43, est présenté pour adoption pour les [nom du produit] destinés aux enfants en bas 
âge. Il est entendu que dans le cadre de lôAvant-projet de révision de la Norme générale du Codex pour 
lô®tiquetage des denr®es alimentaires pr®emball®es (CODEX STAN 1-1985) (¨ lô®tape 5 en date de 
septembre 2017), seule la section sur les exemptions demeure entre crochets. En revanche, il est important 
de noter quôil est possible que dôautres ®l®ments soient encore modifi®s, car le texte complet de la norme 
nôest pas encore finalis®. 

Datage et instructions dôentreposage 

9.4 Datage et instructions d'entreposage 

9.4.1  La date « À consommer de préférence avant » ou « Qualit® optimale jusquôau » de durabilité 
minimale (précédée des mots « à consommer de préférence avant ») doit être indiquée en clair 
dans lôordre ci-après : jour, mois, année, ¨ lôaide de chiffres, sauf pour les produits dont la durée 
de conservation exc¯de trois mois, pour lesquels [il convient dôindiquer au moins le mois et 
lôann®e] la mention du mois et de lôann®e suffiront. Le mois peut être indiqué en lettres dans les 
pays o½ cette formule ne risque pas dôinduire le consommateur en erreur. [Le jour et lôann®e sont 
indiqu®s ¨ lôaide de chiffres clairs, lôann®e ®tant d®sign®e par 2 ou 4 chiffres, et le mois est 
indiqué en lettres, en caractères ou en chiffres.  Si la date est indiqu®e uniquement ¨ lôaide de 
chiffres ou si lôann®e est exprim®e avec deux chiffres seulement, lôautorit® comp®tente doit d®finir 
si lôordre jour, mois, ann®e doit °tre indiqu® au moyen dôabr®viations appropri®es accompagnant 
le datage (par ex. JJ/MM/AAAA ou AAAA/JJ/MM).] 

Dans le cas de produits pour lesquels seule la d®claration du mois et de lôann®e est exig®e, et 
dont la dur®e de conservation expire ¨ la fin de lôann®e d®clar®e, on peut aussi faire figurer la 
mention : « fin (année déclarée) ».  

9.4.2  En plus de la date, toutes conditions particuli¯res pour lôentreposage de lôaliment doivent °tre 
indiquées si [lorsquôelles sont n®cessaires au maintien de lôint®grit® de lôaliment et si] la validit® de 
la date en dépend.  

Dans la mesure du possible, les instructions dôentreposage devraient figurer à proximité 
imm®diate de lôindication de la date. 

 

Recommandation 31 : 

Étant donné que le présent document a été rédigé avant le CCFL44, il est recommandé que le CCNFSDU 
convienne de modifier le texte ci-dessus (le cas échéant) et adopte les éventuels changements proposés 
par le CCFL44, afin de sôaligner sur le texte et les conclusions des discussions de la r®union du Comit® du 
Codex sur lô®tiquetage des denr®es alimentaires. 

6.8 Étiquetage ï Mode dôemploi 

Lors de la première série de consultations, le GT électronique avait été invité à examiner si la Norme pour 
les préparations de suite nécessitait le niveau de prescription contenu dans la section 9.5 de la Norme pour 
les préparations destinées aux nourrissons, et si des approches différentes pouvaient être requises pour les 
différents produits, à savoir les préparations pour nourrissons, les préparations de suite pour nourrissons du 
deuxième âge et les [nom du produit] pour enfants en bas âge.  

Il convient de noter que le Code dôusages en mati¯re dôhygi¯ne pour les préparations en poudre pour 
nourrissons et jeunes enfants (CAC/RCP 66 ï 2008), qui couvre « la production, la pr®paration et lôutilisation 
des produits présentés sous forme de poudre (« préparations en poudre », ou « PP ») », fait actuellement 
partie de la section 6 ï Hygiène aussi bien dans la Norme pour les préparations de suite que dans la Norme 
pour les préparations destinées aux nourrissons. Il est donc proposé que la Norme pour les préparations de 
suite r®vis®e soit align®e sur lôapproche adoptée dans la Norme pour les préparations destinées aux 
nourrissons et quôune ®ventuelle r®f®rence ¨ ce code figure dans la section 8 ï Hygiène de la Norme pour 
les préparations de suite révisée, au lieu de la reproduire dans la section 9.5.  

http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FStandards%2FCODEX+STAN+1-1985%2FCXS_001e.pdf
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Dans le cadre de la première série de consultations, le GT électronique était invité à dire si les différentes 
dispositions relatives au mode dôemploi figurant dans la Norme pour les pr®parations destin®es aux 
nourrissons devaient être adoptées pour les [nom du produit] destinés aux enfants en bas âge, et si le GT 
®lectronique devait envisager lôinclusion dôautres dispositions relatives au mode dôemploi dans la norme pour 
les [nom du produit] destinés aux enfants en bas âge. 

Les dispositions actuelles sur le mode dôemploi de la Norme pour les préparations destinées aux nourrissons 
sont les suivantes : 

9.5  Mode dôemploi  

9.5.1  Les produits sous forme liquide peuvent °tre utilis®s soit directement ou, lorsquôil sôagit de 
produits liquides concentr®s, doivent °tre dilu®s dans de lôeau potable ou qui a ®t® rendue s¾re en 
étant préalablement portée à ébullition conformément au mode dôemploi. Les produits en poudre 
doivent °tre reconstitu®s par adjonction dôeau potable ou qui a ®t® rendue s¾re en ®tant 
pr®alablement port®e ¨ ®bullition. Des instructions ad®quates pour la pr®paration et lôemploi 
corrects du produit doivent être conformes aux Bonnes pratiques dôhygi¯ne.  

9.5.2  Des instructions ad®quates pour la pr®paration et lôemploi corrects du produit, y compris 
lôentreposage et lô®limination apr¯s pr®paration (par exemple, que tout reste de pr®paration doit 
être jeté après chaque usage), doivent figurer sur lô®tiquette ou sur le prospectus.  

9.5.3  Lô®tiquette illustrera par un dessin clair le mode dôemploi du produit.  

9.5.4  Les instructions devront °tre accompagn®es dôun avertissement pr®cisant quôune pr®paration, un 
entreposage et un emploi erronés du produit présentent un risque pour la santé.  

9.5.5  Des instructions ad®quates relatives ¨ lôentreposage du produit apr¯s ouverture du r®cipient 
doivent figurer sur lô®tiquette ou sur le prospectus. 

ê titre de comparaison, lôactuelle Norme pour les pr®parations de suite contient une seule disposition 
concernant la pr®paration, lôentreposage et lôemploi s¾rs du produit, en plus de deux autres dispositions 
relatives au « mode dôemploi » qui concernent lô©ge appropri® dôintroduction des pr®parations de suite et la 
n®cessit® pour les nourrissons et les enfants nourris avec des pr®parations de suite de recevoir dôautres 
aliments complémentaires en plus de ces préparations.  

Dans le premier document de consultation, le GT ®lectronique ®tait invit® ¨ donner son avis sur lôadoption 
des approches suivantes concernant la section 9.5 pour les [nom du produit] destinés aux enfants en bas 
âge : 

¶ Reformulation du titre en anglais « Information for [Use] Utilization » de la section 9.5 de la Norme 
pour les pr®parations de suite, pour sôaligner sur la Norme pour les pr®parations destin®es aux 
nourrissons.   

¶ Prescription selon laquelle lô®tiquette dôun [nom du produit] destin® aux enfants en bas ©ge doit 
comporter une mention déclarant que les [nom du produit] destinés aux enfants en bas âge ne 
doivent pas °tre administr®s avant lô©ge de 12 mois. 

¶ Prescription selon laquelle lô®tiquette dôun [nom du produit] destin® aux enfants en bas ©ge doit 
comporter une mention déclarant que les enfants en bas ©ge doivent °tre nourris avec dôautres 
aliments en plus de ces produits.  

Positions du GT électronique exprimées lors de la première série de consultations 

Le GT ®lectronique est favorable ¨ lôunanimit® ¨ la modification du titre de la section 9.5 concernant le mode 
dôemploi.  
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Une majorit® est ®galement favorable ¨ la proposition dôune prescription selon laquelle lô®tiquette dôun [nom 
du produit] destiné aux enfants en bas âge doit comporter une mention déclarant que les [nom du produit] 
destin®s aux enfants en bas ©ge ne doivent pas °tre administr®s avant lô©ge de 12 mois. Un grand nombre 
estime quôune telle mention contribuera ¨ faire la distinction entre ce produit, les pr®parations de suite pour 
nourrissons du deuxième âge et les préparations pour nourrissons. En outre, certains font remarquer que la 
composition des [nom du produit] destinés aux enfants en bas âge est inadéquate et inadaptée aux 
nourrissons sur le plan nutritionnel, et quô¨ ce titre cette mention est essentielle pour communiquer au 
consommateur lô©ge appropri® dôadministration du produit. Une telle mention serait ®galement conforme ¨ la 
recommandation 4 des Orientations de lôOMS en vue de mettre un terme aux formes inappropri®es de 
promotion des aliments pour nourrissons et jeunes enfants, qui pr®voit que les produits doivent inclure lô©ge 
appropri® dôintroduction de lôaliment en question. La recommandation 4 prévoit également une déclaration 
indiquant quôil est important de poursuivre lôallaitement au sein jusquô¨ lô©ge de deux ans ou plus et de ne 
pas recourir ¨ une alimentation compl®mentaire avant lô©ge de six mois. Trois membres du GT ®lectronique 
observent que les étiquettes des [nom du produit] destinés aux enfants en bas âge devraient donc inclure 
une mention insistant sur lôimportance de la poursuite de lôallaitement maternel, conform®ment ¨ la 
recommandation 4. 

Deux membres du GT ®lectronique sugg¯rent lôajout dôune mention indiquant que ç Ces produits devraient 
°tre employ®s dans le cadre dôun r®gime alimentaire équilibré è et un MC propose dôexiger la mention ç Ne 
pas utiliser comme unique source de nutrition è sur lô®tiquette des [nom du produit] destin®s aux enfants en 
bas âge. 

Les avis du GT ®lectronique divergent concernant la prescription selon laquelle lô®tiquette dôun [nom du 
produit] destiné aux enfants en bas âge devrait comporter une mention déclarant que les enfants en bas âge 
doivent °tre nourris avec dôautres aliments en plus de ces produits. Vingt membres sont favorables à une 
telle approche, avec un MC observant que les consommateurs ne font pas nettement la distinction entre les 
diff®rentes pr®parations, et que par cons®quent ces informations permettront dôorienter les consommateurs 
sur lôusage appropri® du produit et dôexpliquer ¨ quel groupe de consommateurs le produit est destin®.  

Dix membres du GT électronique sont au contraire opposés à cette approche : ils estiment quôune telle 
mention est « redondante » ou « inutile è pour la tranche dô©ge des enfants en bas ©ge et ce produit. 
Certains font remarquer que le régime alimentaire des enfants en bas âge est déjà diversifié avec 
lôintroduction des aliments compl®mentaires ¨ partir de lô©ge de six mois environ. Un OC suggère une 
recommandation selon laquelle lô®tiquette du produit pourrait indiquer que les [nom du produit] destin®s aux 
enfants en bas ©ge ne devraient °tre utilis®s que dans le cadre dôun r®gime alimentaire mixte. Cette 
prescription pourrait être appliquée en incluant par ailleurs une mention sur la quantité recommandée à 
consommer (à savoir 1 à 2 tasses par jour) sur lô®tiquette. Une OMC fait valoir quôil faudrait ®galement 
envisager une prescription indiquant que lô®tiquette des [nom du produit] destin®s aux enfants en bas âge 
doit comporter une mention concernant lôusage pr®vu du produit.  

En r®ponse ¨ la question sur lôadoption de lôune ou lôautre des dispositions contenues dans la section 9.5 de 
la Norme pour les préparations destinées aux nourrissons pour les [nom du produit] destinés aux enfants en 
bas âge, 22 membres du GT ®lectronique sont favorables ¨ lôadoption de toutes les dispositions contenues 
dans la section 9.5 de la Norme pour les préparations destinées aux nourrissons, avec quelques 
modifications mineures suggérées.  

ê lôoppos®, dôautres estiment quôil ne faudrait pas adopter toutes les dispositions contenues dans la 
section 9.5 de la Norme pour les préparations destinées aux nourrissons pour les [nom du produit] destinés 
aux enfants en bas âge. Cinq membres font valoir que puisque les [nom du produit] destinés aux enfants en 
bas ©ge sont consomm®s dans le cadre dôun r®gime alimentaire mixte, lorsque les enfants en bas ©ge 
mangent aussi dôautres aliments courants, les dispositions sur le mode dôemploi pourraient °tre limitées (ou 
modifiées) par rapport à ce qui est exigé pour les préparations destinées aux nourrissons. Un MC, qui pense 
que les [nom du produit] pour enfants en bas âge ne sont pas des substituts du lait maternel, propose une 
autre approche, avec lôapplication des spécifications de la Norme g®n®rale pour lô®tiquetage des denr®es 
alimentaires préemballées (CODEX STAN 1-1985). Deux autres membres proposent dôappliquer les 
r®glementations de lôUE sur les denr®es alimentaires concernant lô®tiquetage aux [nom du produit] destinés 
aux enfants en bas ©ge, puisque ces produits font partie dôun r®gime alimentaire mixte. Deux MC indiquent 
express®ment quôune prescription exigeant des ç avertissements » ou la mention de « risques pour la 
santé » est inutile sur un produit alimentaire destin® ¨ °tre consomm® en plus dôautres aliments. Concernant 
le point 9.5.3, deux membres suggèrent que la prescription « Lô®tiquette illustrera par un dessin clair le mode 
dôemploi du produit » soit une disposition facultative en fonction du pays où le produit est vendu.  
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La plupart des participants estiment quôil nôest pas n®cessaire dôajouter des dispositions suppl®mentaires 
pour les [nom du produit] destinés aux enfants en bas âge en plus de celles visées plus haut. En revanche, il 
est sugg®r® dôinclure une mention indiquant que les images de biberons ne devraient pas °tre autoris®es sur 
les ®tiquettes des [nom du produit] destin®s aux enfants en bas ©ge. Ces membres estiment quôil sôagirait 
dôun ®l®ment suppl®mentaire de distinction entre les produits pour enfants en bas âge, les préparations 
destinées aux nourrissons et les préparations de suite pour nourrissons du deuxième âge. Parmi les autres 
suggestions ®voqu®es figurent des mentions sur lô®tiquette indiquant la nature non st®rile du produit et 
indiquant que le produit nôest pas indispensable pour la croissance et le d®veloppement des enfants en bas 
âge.  

Compte tenu des observations formulées par les membres du GT électronique concernant le premier 
document de consultation, diverses options ont été présentées au GT électronique pour examen concernant 
la section 9.5. Dans le sens du contenu de la section 9.5 ï Mode dôemploi de lôactuelle Norme pour les 
préparations de suite, il est proposé que les dispositions figurant dans la section 9.5 sôappliquent ¨ la 
mani¯re dont le produit devrait °tre utilis®, notamment la pr®paration, lôutilisation et lôentreposage s¾rs du 
produit, lô©ge appropri® ¨ partir duquel le produit peut °tre consomm®, et la prescription selon laquelle le 
produit doit être « utilisé è en plus dôautres aliments. Au lieu dô®num®rer les prescriptions dô®tiquetage pour 
le « mode dôemploi » et de les présenter sous forme de dispositions individuelles (option 1), une deuxième 
option (option 2) a également été proposée, dans laquelle les prescriptions sont fusionnées dans deux 
paragraphes. Lôid®e de cette approche est de contribuer ¨ ®viter toute r®p®tition ou doublon. Il est ®galement 
estimé que les dispositions ou mentions relatives au « mode dôemploi » ne devraient pas être plus strictes 
pour les [nom du produit] destinés aux enfants en bas âge que ce qui est proposé pour les préparations de 
suite destinées aux nourrissons du deuxième âge et que les exigences actuellement applicables aux 
préparations pour nourrissons.  

Ces deux options sont reproduites ci-après : 

Mode dôemploi 

Option 1 : 

9.5  Mode dôemploi  

9.5.1  Les produits sous forme liquide peuvent °tre utilis®s soit directement ou, lorsquôil sôagit de 
produits liquides concentr®s, doivent °tre dilu®s dans de lôeau potable ou qui a été rendue sûre en 
®tant pr®alablement port®e ¨ ®bullition conform®ment au mode dôemploi. Les produits en poudre 
doivent °tre reconstitu®s par adjonction dôeau potable ou qui a ®t® rendue s¾re en ®tant 
préalablement portée à ébullition. Des instructions ad®quates pour la pr®paration et lôemploi 
corrects du produit doivent °tre conformes aux Bonnes pratiques dôhygi¯ne. 

9.5.2  Des instructions ad®quates pour la pr®paration et lôemploi corrects du produit, y compris 
lôentreposage et lô®limination après préparation (par exemple, que tout reste de préparation 
[produit] doit °tre jet® apr¯s chaque usage), doivent figurer sur lô®tiquette [ou sur le 
prospectus].  

9.5.3  Lô®tiquette illustrera par un dessin clair le mode dôemploi du produit. [Les images représentant 
des biberons ne sont pas autorisées sur les étiquettes des [nom du produit] pour enfants 
en bas âge.] 

9.5.4  [Les instructions devront °tre accompagn®es dôun avertissement pr®cisant quôune pr®paration, un 
entreposage et un emploi erronés du produit présentent un risque pour la santé].  

9.5.5  Des instructions ad®quates relatives ¨ lôentreposage du produit apr¯s ouverture du r®cipient 
doivent figurer sur lô®tiquette [ou sur le prospectus]. 

[9.5.6 Lô®tiquette des [nom du produit] destin®s aux enfants en bas âge devra comporter une 
mention indiquant que le produit ne doit pas °tre administr® avant lô©ge de 12 mois et quôil 
doit °tre utilis® dans le cadre dôun r®gime alimentaire ®quilibr®.] 

Option 2 : 

9.5  Mode dôemploi  

[Les prescriptions ci-après concernant le « mode dôemploi » sont des dispositions obligatoires qui 
doivent imp®rativement appara´tre sur lô®tiquette des (nom du produit) destin®s aux enfants en 
bas âge :  

9.5.1 une mention indiquant que les [nom du produit] destinés aux enfants en bas âge doivent 
°tre reconstitu®s par adjonction dôeau potable ou qui a ®t® rendue s¾re en ®tant 
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préalablement portée à ébullition pour leur préparation, avec des instructions adéquates 
pour la pr®paration, la manipulation, lôentreposage et lôemploi corrects du produit, 
conform®ment aux Bonnes pratiques dôhygi¯ne. Lô®tiquette illustrera ®galement par un 
dessin clair le mode dôemploi du produit ; les images représentant des biberons ne sont 
pas autorisées ;   

9.5.2 une mention indiquant que le produit ne doit pas °tre administr® avant lô©ge de 12 mois et 
quôil doit °tre utilis® dans le cadre dôun r®gime alimentaire ®quilibr®.] 

Positions du GT électronique exprimées lors de la deuxième série de consultations 

La majorité se prononce pour lôoption 1, une OMC indiquant quôelle pourrait soutenir nôimporte laquelle des 
deux approches.  

6.8.1 Mode dôemploi ï Point 9.5.1  

Aucune observation nôest formul®e concernant le point 9.5.1, mais trois membres proposent des 
modifications concernant lôhygi¯ne et la temp®rature de lôeau. Ces modifications n®cessiteraient plus de 
détails que ce qui est actuellement requis pour les préparations destinées aux nourrissons. Elles ne sont 
donc pas incluses dans la recommandation. Il semblerait que la majorité du GT électronique est prête à 
adopter le point 9.5.1 tel quôil est actuellement r®dig®. Il est utile de noter que pour les pr®parations de suite 
destinées aux nourrissons du deuxième âge, un MC a proposé une formulation alternative afin de rendre 
cette disposition plus succincte. Cette formulation alternative figure dans la recommandation pour examen 
par le Comité. Par souci de cohérence, la même proposition sera présentée pour les [nom du produit] 
destinés aux enfants en bas âge. Cette formulation alternative est la suivante : 

9.5.1 Les produits [pr°ts ¨ lôemploi] sous forme liquide peuvent °tre utilis®s [soit] directement ou, lorsquôil 
sôagit de produits liquides concentr®s [et de produits en poudre], doivent °tre dilu®s dans de lôeau 
potable ou qui a été rendue sûre en étant préalablement portée à ébullition conformément au mode 
dôemploi. [Les produits en poudre doivent °tre reconstitu®s par adjonction dôeau potable ou qui a ®t® 
rendue sûre en étant préalablement portée à ébullition.] Des instructions adéquates pour la 
pr®paration et lôemploi corrects du produit doivent °tre conformes aux Bonnes pratiques dôhygi¯ne.  

6.8.2 Mode dôemploi ï Point 9.5.2  

Une majorité se prononce pour le remplacement du mot « préparation » par le mot « produit » et la 
suppression du texte proposé précédemment entre crochets. 

6.8.3 Mode dôemploi ï Point 9.5.3  

Parmi les membres du GT ®lectronique, la pr®f®rence va ¨ lôinclusion dôune mention interdisant les images 
représentant des biberons sur les étiquettes des [nom du produit] pour enfants en bas âge. Un MC suggère 
que cette exigence serait davantage à sa place au point 9.6.1, qui traite des images, textes ou illustrations 
prohibées. 

6.8.4 Mode dôemploi ï Point 9.5.4  

Une majorité est favorable au maintien du texte entre crochets. 

6.8.5 Mode dôemploi ï Point 9.5.5  

Une majorité est favorable à la suppression du texte barré entre crochets. 

6.8.6 Mode dôemploi ï Point 9.5.6  

Parmi les membres du GT ®lectronique favorables ¨ lôoption 1 qui ont émis des observations sur le 
point 9.5.6, une majorit® est favorable ¨ lôadoption du texte propos® figurant entre crochets. Toutefois, des 
modifications du texte sont suggérées. Plusieurs membres souhaitent remplacer « équilibré » par 
« diversifié è. Dôautres font part de leur pr®f®rence pour une mention indiquant que le produit ne doit pas être 
utilisé comme unique source de nutrition. On pourrait penser que cet aspect est implicite dans la prescription 
selon laquelle lô®tiquette dôun [nom du produit] destin® aux enfants en bas ©ge doit comporter une mention 
d®clarant que les [nom du produit] destin®s aux enfants en bas ©ge doivent °tre utilis®s dans le cadre dôun 
régime alimentaire équilibré / diversifié.  

Conclusion 
Compte tenu des positions du GT électronique, il est recommandé de modifier le texte du point 9.5.1, de 
supprimer la prescription pr®voyant lôinclusion dôinformations dans un prospectus accompagnant le produit, 
dôajouter une interdiction de repr®sentation de biberons ¨ la section 9.6 au lieu de la section 9.5, et que le 
Comité examine le texte entre crochets de la disposition 9.5.6. 
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Recommandation 32 :  

Que le CCNFSDU approuve le texte suivant pour la section 9.5 pour les [nom du produit] destinés aux 
enfants en bas âge et formule ses observations concernant le texte encore entre crochets. 

9.5 Mode dôemploi 

9.5.1 Les produits [pr°ts ¨ lôemploi] sous forme liquide peuvent °tre utilis®s [soit] directement ou, 
lorsquôil sôagit de produits liquides concentr®s [et de produits en poudre], doivent °tre dilu®s dans 
de lôeau potable ou qui a été rendue sûre en étant préalablement portée à ébullition 
conform®ment au mode dôemploi. [Les produits en poudre doivent être reconstitués par adjonction 
dôeau potable ou qui a ®t® rendue s¾re en ®tant pr®alablement port®e ¨ ®bullition.] Des 
instructions ad®quates pour la pr®paration et lôemploi corrects du produit doivent °tre conformes 
aux Bonnes pratiques dôhygi¯ne.  

9.5.2  Des instructions ad®quates pour la pr®paration et lôemploi corrects du produit, y compris 
lôentreposage et lô®limination après préparation (par exemple, que tout reste de préparation 
[produit] doit °tre jet® apr¯s chaque usage), doivent figurer sur lô®tiquette.  

9.5.3  Lô®tiquette illustrera par un dessin clair le mode dôemploi du produit. [Les images représentant des 
biberons ne sont pas autorisées sur les étiquettes des (nom du produit) pour enfants en bas âge.] 

9.5.4  [Les instructions devront °tre accompagn®es dôun avertissement pr®cisant quôune pr®paration, un 
entreposage et un emploi erronés du produit présentent un risque pour la santé].  

9.5.5  Des instructions ad®quates relatives ¨ lôentreposage du produit apr¯s ouverture du r®cipient 
doivent figurer sur lô®tiquette. 

[9.5.6 Lô®tiquette des [nom du produit] destin®s aux enfants en bas ©ge devra comporter une mention 
indiquant que le produit ne doit pas °tre administr® avant lô©ge de 12 mois et quôil doit °tre utilis® 
dans le cadre dôun r®gime alimentaire [diversifi®] [équilibré].] 

6.9 Étiquetage ï Sp®cifications dô®tiquetage 
supplémentaires 

La Norme pour les préparations destin®es aux nourrissons contient des sp®cifications dô®tiquetage 
suppl®mentaires qui sôappuient largement sur lôarticle 4 du code de lôOMS. ê titre comparatif, lôactuelle 
Norme pour les pr®parations de suite ne comporte quôune seule exigence suppl®mentaire, à savoir « les 
produits visés par la présente norme ne sont pas des substituts du lait maternel et ne doivent pas être 
présentés comme tels ».  

Dans le premier document de consultation, le GT électronique de 2017 était invité à examiner si cette 
exigence prévue par la section 9.6 de lôactuelle Norme pour les pr®parations de suite devait °tre maintenue 
pour les [nom du produit] destinés aux enfants en bas âge. À titre alternatif, la norme pourrait faire référence 
à la présentation des [nom du produit] destinés aux enfants en bas âge. Le GT électronique doit par 
cons®quent indiquer sôil faudrait autoriser la ç présentation » des [nom du produit] destinés aux enfants en 
bas âge en tant que substituts du lait maternel.  

Le GT électronique était par ailleurs invité à dire si les différentes dispositions relatives aux spécifications 
dô®tiquetage suppl®mentaires figurant dans la Norme pour les pr®parations destinées aux nourrissons sont 
applicables aux [nom du produit] destin®s aux enfants en bas ©ge, et sôil fallait envisager dôautres 
prescriptions pour les [nom du produit] destinés aux enfants en bas âge. 

Les dispositions actuelles de la Norme pour les préparations destinées aux nourrissons sont les suivantes : 

9.6 Sp®cifications dô®tiquetage suppl®mentaires  

9.6.1 Les ®tiquettes ne devraient pas d®courager lôallaitement au sein. Chaque étiquette figurant sur le 
récipient portera une indication claire, bien en évidence et parfaitement lisible, comprenant les 
points suivants : 

a) les mots « avis important » ou leur équivalent ;  

b) le libellé : « Le lait maternel est le meilleur aliment pour votre bébé » ou une mention similaire 
indiquant la supériorité de lôallaitement au sein ou du lait maternel ;  

c) une d®claration que le produit ne doit °tre utilis® que sur avis dôun agent sanitaire ind®pendant 
quant ¨ la n®cessit® de lôemployer et ¨ son bon emploi.  

9.6.2  Lô®tiquette ne doit pas porter dôimages de nourrissons ou de femmes, ni aucune autre 
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repr®sentation ou texte id®alisant lôemploi de la pr®paration pour nourrissons.  

9.6.3  Les mots « humanisé », « maternisé è ou dôautres termes analogues ne doivent pas °tre utilis®s.  

9.6.4  Lô®tiquette doit porter une information indiquant que les nourrissons devraient recevoir une 
alimentation de compl®ment en sus de la pr®paration pour nourrisson ¨ partir dôun ©ge o½ le 
produit convient à leurs besoins spécifiques en matière de croissance et de développement, sur 
avis dôun agent sanitaire ind®pendant, et en tout ®tat de cause ¨ partir de lô©ge de six mois 
révolus.  

9.6.5  Le produit sera étiqueté de manière à éviter tout risque de confusion entre préparation pour 
nourrissons, préparation de suivi et préparation destinée à des fins médicales spéciales. 

Positions du GT électronique exprimées lors de la première série de consultations 

Dans le premier document de consultation, les membres du GT électronique étaient invités à donner leur 
avis sur le maintien pour les [nom du produit] destinés aux enfants en bas âge de la prescription figurant 
dans lôactuelle Norme pour les pr®parations de suite, selon laquelle ç les produits visés par la présente 
norme ne sont pas des substituts du lait maternel et ne doivent pas être présentés comme tels ». Dix-sept 
membres du GT électronique se prononcent clairement pour le maintien de cette prescription, 11 membres 
sont favorables à sa suppression, et deux autres MC suggèrent que la prescription soit modifiée pour 
indiquer que les [nom du produit] sont des substituts du lait maternel. Six membres ne se prononcent pas et 
deux membres estiment quôune prescription est inutile pour une telle mention, avec une OMC faisant 
observer que la mention ajoute de la confusion, compte tenu des différentes approches sur ce que constitue 
un substitut du lait maternel. 

Parmi ceux qui sont favorables au maintien de cette mention, la plupart indiquent express®ment quôils 
estiment que les [nom du produit] destinés aux enfants en bas âge ne sont pas des substituts du lait 
maternel. Un grand nombre fait valoir que la composition proposée pour les [nom du produit] destinés aux 
enfants en bas âge est très différente du lait maternel, et donc que ce produit ne devrait pas être présenté 
comme un substitut du lait maternel. Parmi ceux qui sont favorables à la suppression de cette mention, 
plusieurs invoquent la r®solution WHA69.9 et le document dôorientation technique correspondant de lôOMS 
en guise dôexplication sur ce qui doit °tre consid®r® comme un substitut du lait maternel.   

Les membres du groupe de travail électronique étaient invités à dire si les différentes dispositions (9.6.1, 
9.6.2 et 9.6.3) de la section 9.6 de la Norme pour les préparations destinées aux nourrissons devaient être 
adoptées pour les [nom du produit] destinés aux enfants en bas âge. 

6.9.1 Sp®cifications dô®tiquetage suppl®mentaires ï Point 9.6.1  

Une majorit® du GT ®lectronique est dôaccord sur le fait que lô®tiquetage des [nom du produit] destin®s aux 
enfants en bas âge ne devrait pas d®courager lôallaitement au sein. Tandis que 15 membres du GT 
®lectronique sont favorables ¨ lôadoption de la disposition 9.6.1 pour les [nom du produit] destinés aux 
enfants en bas ©ge (avec ou sans modifications mineures), dôautres conviennent quôil est approprié d'inclure 
une mention concernant lôallaitement au sein dans la section B de la norme, mais sans être aussi normatif 
que dans les prescriptions du point 9.6.1 pour les préparations destinées aux nourrissons. Plusieurs 
membres estiment que si une disposition similaire à celle visée au point 9.6.1(b) est appropriée pour les 
[nom du produit] destinés aux enfants en bas âge, les points 9.6.1(a) et (c) ne sont pas nécessaires pour les 
produits destinés aux enfants en bas âge. Par ailleurs, plusieurs membres se prononcent contre lôinclusion 
du point 9.6.1 pour les [nom du produit] destinés aux enfants en bas âge, car ils considèrent que les [nom du 
produit] ne sont pas des substituts du lait maternel.  

Une OMC fait remarquer que, comme convenu par le GT électronique de 2016, les [nom du produit] 
destinés aux enfants en bas âge jouent un rôle très différent dans le régime alimentaire par rapport aux 
pr®parations de suite pour nourrissons du deuxi¯me ©ge, en particulier lorsque lôon tient compte du fait 
quôapr¯s lô©ge dôun an, la consommation de lait de vache est ®galement recommand®e ; le GT électronique 
de 2017 doit donc vérifier si toutes les dispositions de la section 9.6 sont applicables à ce produit.  

6.9.2 Sp®cifications dô®tiquetage suppl®mentaires ï Point 9.6.2  

Quinze membres du GT ®lectronique approuvent la formulation et lôinclusion du point 9.6.2, dont deux qui 
pr®cisent quôils se prononcent pour uniquement si le terme ç préparation pour nourrissons » est remplacé 
par le nom adopté pour les [nom du produit] destinés aux enfants en bas âge.   

Neuf membres jugent inutile la disposition 9.6.2 pour les [nom du produit] destinés aux enfants en bas âge, 
dont plusieurs qui se prononcent clairement contre son adoption, car ils estiment que le produit nôest pas un 
substitut du lait maternel. 
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6.9.3 Sp®cifications dô®tiquetage suppl®mentaires ï Point 9.6.3  

Une majorit® du GT ®lectronique de 2017 se prononce pour lôadoption du point 9.6.3 de la Norme pour les 
pr®parations destin®es aux nourrissons (tel quôil est rédigé) et son application aux [nom du produit] destinés 
aux enfants en bas âge. 

6.9.4 Sp®cifications dô®tiquetage suppl®mentaires ï Point 9.6.4  

Le premier document de consultation proposait la suppression du point 9.6.4 et la possibilité de faire figurer 
cette prescription dans la section 9.5. La majorité du GT électronique est favorable à cette proposition.   

6.9.5 Sp®cifications dô®tiquetage supplémentaires ï Point 9.6.5  

Dans le premier document de consultation, il ®tait propos® quôune disposition similaire ¨ celle figurant au 
point 9.6.5 de la Norme pour les préparations destinées aux nourrissons soit adoptée pour les [nom du 
produit] destinés aux enfants en bas âge.  La formulation suivante était proposée : Le produit sera étiqueté 
de manière à éviter tout risque de confusion entre préparation pour nourrissons, préparation de suite 
[pour nourrissons du deuxième âge], [[nom du produit] pour enfants en bas âge] et préparation 
destinée à des fins médicales spéciales. 

Une majorit® du GT ®lectronique se prononce pour cette proposition et pour la n®cessit® dô°tre en mesure 
de distinguer clairement les différents produits, de manière à éviter toute confusion et toute utilisation 
erronée de ces différents produits.  

Plusieurs membres favorables à cette proposition indiquent que cette distinction entre les produits devrait 
normalement °tre ®galement obtenue gr©ce ¨ lôadoption de noms distinctifs pour les diff®rents produits.  

Compte tenu des retours du GT électronique et des observations concernant le premier document de 
consultation, deux options de formulation des « sp®cifications dô®tiquetage suppl®mentaires » dans la norme 
pour les [nom du produit] destin®s aux enfants en bas ©ge ont ®t® pr®sent®es. Lôoption 1 prévoit la fusion 
des points 9.6.1, 9.6.2 et 9.6.3 (option 1). En alternative, des dispositions peuvent être retenues 
individuellement et différentes options de formulation sont présentées ci-apr¯s dans lôoption 2. Il semble 
raisonnable de sôattendre ¨ ce que toute sp®cification dô®tiquetage suppl®mentaire pour les [nom du produit] 
destin®s aux enfants en bas ©ge ne soit pas plus contraignante que les exigences requises pour lô®tiquetage 
des préparations pour nourrissons ou des préparations de suite pour nourrissons du deuxième âge. Compte 
tenu de la diversit® des points de vue du GT ®lectronique, lôoption 1 permettrait un certain niveau de 
flexibilité, grâce auquel les autorités nationales pourront décrire plus avant le niveau de détail requis sur 
lô®tiquette des [nom du produit] destinés aux enfants en bas âge en ce qui concerne le fait de ne pas 
d®courager lôallaitement maternel et toute autre restriction sur les illustrations ou les textes.   

Compte tenu des opinions divergentes sur ce que constitue un substitut du lait maternel, lôapproche 
propos®e par lôorganisation membre du Codex (repr®sentant 28 pays), selon laquelle une mention telle que 
« les produits visés par la présente norme ne sont pas des substituts du lait maternel et ne doivent pas être 
présentés comme tels è, qui figure dans lôactuelle Norme pour les pr®parations de suite, est inutile, a ®t® 
examinée. En guise de compromis pour avancer sur cette question, il est recommandé de ne pas retenir 
cette mention dans la norme pour les [nom du produit] destinés aux enfants en bas âge. Cette approche ne 
préjuge pas ni ne détermine si le produit doit être considéré ou pas comme un substitut du lait maternel. 

Les deux options présentées au GT électronique lors de la deuxième série de consultations sont reproduites 
ci-dessous : 

Sp®cifications dô®tiquetage suppl®mentaires 

Option 1 : Fusion des points 9.6.1, 9.6.2, 9.6.3 (qui deviennent le point 9.6.1), suppression du point 9.6.4 
et modification de la formulation du point 9.6.5 initial (renuméroté en 9.6.2) : 

9.6 Sp®cifications dô®tiquetage suppl®mentaires  

[9.6.1 Lô®tiquette des [nom du produit] destin®s aux enfants en bas ©ge ne doit comporter 
aucune image, texte ou repr®sentation susceptible de nuire ¨ lôallaitement ou de le 
d®courager, ou qui id®alise lôemploi des (nom du produit) destinés aux enfants en bas âge. 
Les mots « humanisé », « maternisé è ou dôautres termes analogues ne doivent pas °tre 
utilis®s sur lô®tiquette.] 

[9.6.2] Le produit sera étiqueté de manière à éviter tout risque de confusion entre préparation pour 
nourrissons, préparation de suite pour nourrissons du deuxième âge, [nom du produit] pour 
enfants en bas âge et préparation destinée à des fins médicales spéciales. 

 [9.6.4  Lô®tiquette doit porter une information indiquant que les nourrissons devraient recevoir 
une alimentation de compl®ment en sus de la pr®paration pour nourrisson ¨ partir dôun ©ge 
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où le produit convient à leurs besoins spécifiques en matière de croissance et de 
d®veloppement, sur avis dôun agent sanitaire ind®pendant, et en tout ®tat de cause ¨ partir 
de lô©ge de six mois r®volus.]  

Option 2 : Maintien des différentes dispositions des points 9.6.1, 9.6.2, 9.6.3, suppression du point 9.6.4 
et modification de la formulation du point 9.6.5 initial (renuméroté en 9.6.4) : 

9.6 Sp®cifications dô®tiquetage suppl®mentaires  

9.6.1  Les ®tiquettes ne devraient pas d®courager lôallaitement au sein. Chaque étiquette figurant sur le 
récipient portera une indication claire, bien en évidence et parfaitement lisible, comprenant les 
points suivants : 

[a)  les mots « avis important » ou leur équivalent ;] 

b)  le libellé : « Le lait maternel est le meilleur aliment pour votre bébé » ou une mention similaire 
indiquant la sup®riorit® de lôallaitement au sein ou du lait maternel ;  

[c)  une d®claration que le produit ne doit °tre utilis® que sur avis dôun agent sanitaire ind®pendant 
quant ¨ la n®cessit® de lôemployer et à son bon emploi ;]  

[d)   le libellé : « Lôemploi de ce produit ne doit pas remplacer le lait maternel et conduire ¨ 
lôarr°t de lôallaitement au sein ».] 

OU 

[9.6.1 Les étiquettes des [nom du produit] destinés aux enfants en bas âge ne devraient pas 
d®courager lôallaitement au sein. Elles incluent une mention indiquant que lôallaitement au 
sein exclusif est recommand® de la naissance jusquô¨ lô©ge de 6 mois, et que lôallaitement 
devrait °tre poursuivi jusquô¨ lô©ge de deux ans ou plus.] 

ET  

9.6.2  Lô®tiquette ne doit pas porter dôimages de nourrissons [ou de femmes], ni aucune autre 
repr®sentation ou texte id®alisant lôemploi de la pr®paration [pour nourrissons] [de suite pour 
nourrissons du deuxième âge]. 

OU 

[9.6.2  Lô®tiquette ne doit pas porter dôimages de nourrissons ou de femmes, ni aucune autre 
repr®sentation ou texte id®alisant lôemploi de la pr®paration de suite.  Lô®tiquette ne doit 
comporter aucune image, texte ou autre représentation susceptible : 

 9.6.2.1 de laisser supposer une utilisation chez les nourrissons de moins de 6 mois (y compris la 
référence à des étapes et phases de croissance) ; 

 9.6.2.2  de recommander ou promouvoir lôalimentation au biberon ; 

 9.6.2.3  de compromettre ou de d®courager lôallaitement au sein, qui ®tablisse une comparaison 
avec le lait maternel ou qui laisse penser que le produit est dôune qualit® quasi ®quivalente ou 
supérieure au lait maternel ; 

 9.6.2.4  dôannoncer ou de laisser croire que le produit est approuv® par un professionnel ou tout 
autre organisme, ¨ moins dôune approbation sp®cifique obtenue des autorit®s de r®glementation 
nationales, régionales ou internationales compétentes.] 

ET 

9.6.3  Les mots « humanisé », « maternisé è ou dôautres termes analogues ne doivent pas °tre utilis®s. 
[En outre, le produit ne doit pas être comparé au lait maternel]. 

ET 

[9.6.4] Le produit sera étiqueté de manière à éviter tout risque de confusion entre préparation pour 
nourrissons, préparation de suite pour nourrissons du deuxième âge, [nom du produit] pour 
enfants en bas âge et préparation destinée à des fins médicales spéciales. 

[9.6.4  Lô®tiquette doit porter une information indiquant que les nourrissons devraient recevoir une 
alimentation de compl®ment en sus de la pr®paration pour nourrisson ¨ partir dôun âge où le 
produit convient à leurs besoins spécifiques en matière de croissance et de développement, sur 
avis dôun agent sanitaire ind®pendant, et en tout ®tat de cause ¨ partir de lô©ge de six mois 
révolus.]  
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Positions du GT électronique exprimées lors de la deuxième série de consultations 

Vingt-et-un membres du GT électronique (y compris une OMC représentant 28 États membres) privilégient 
lôapproche pr®sent®e dans lôoption 1 pour les sp®cifications dô®tiquetage suppl®mentaires applicables aux 
[nom du produit] destin®s aux enfants en bas ©ge. Seize membres sont favorables ¨ lôoption 2. 

Parmi les membres favorables ¨ lôoption 1, la majorité soutient la formulation proposée pour le point 9.6.1.  
Comme indiqué à la section 7.8 ï Mode dôemploi (du pr®sent document), en particulier le point 7.8.3, il est 
recommand® de faire figurer lôinterdiction des images repr®sentant des biberons ¨ la section 9.6 au lieu de la 
section 9.5 de la norme.  

Concernant le point 9.6.2 propos® dans lôoption 1, une OMC sugg¯re dôajouter le texte suivant à cette 
disposition : « (é) et ¨ permettre aux consommateurs de faire clairement la distinction entre elles, gr©ce 
notamment au texte, aux images et aux couleurs utilisés ». Il est indiqué que cet ajout permettrait de 
renforcer la disposition qui insiste sur lôimportance dôune distinction claire entre les produits. 

Conclusion 
Il est recommand® de proposer lôoption 1 au Comité pour validation. 

Recommandation 33 : 

Que le CCNFSDU approuve le texte suivant pour la section 9.6 pour les [nom du produit] destinés aux 
enfants en bas âge et que le Comité examine le texte présenté entre crochets dans les différentes 
dispositions. 

9.6  Sp®cifications dô®tiquetage suppl®mentaires  

[9.6.1 Lô®tiquette des [nom du produit] destin®s aux enfants en bas âge ne doit comporter aucune 
image, texte ou représentation[, y compris des images de biberons,] susceptible de nuire à 
lôallaitement ou de le d®courager, ou qui id®alise lôemploi des [nom du produit] destin®s aux 
enfants en bas âge. Les mots « humanisé », « maternisé è ou dôautres termes analogues ne 
doivent pas °tre utilis®s sur lô®tiquette.] 

[9.6.2] Le produit sera étiqueté de manière à éviter tout risque de confusion entre préparation pour 
nourrissons, préparation de suite pour nourrissons du deuxième âge, [nom du produit] pour 
enfants en bas âge et préparation destinée à des fins médicales spéciales[, et à permettre aux 
consommateurs de faire clairement la distinction entre elles, grâce notamment au texte, 
aux images et aux couleurs utilisés]. 

 DÉFINITIONS 

Le GT électronique de 2017 avait pour tâche de finaliser les définitions des produits contenues à la 
section 2.1 ï D®finitions des produits. Comme indiqu® ¨ lôannexe III, première partie du rapport de la 37e 
session du CCNFSDU (REP16/NFSDU), le Comité est déjà convenu des définitions ci-après à la section 2.2 
ï Autres définitions de la Norme pour les préparations de suite.   

2.2 Autres définitions  

2.2.1 Le terme nourrisson d®signe un enfant jusquô¨ 12 mois.  

2.2.2 Le terme nourrisson du deuxième âge désigne un enfant à partir de 6 mois et jusquô¨ 12 mois.  

2.2.3 Le terme enfant en bas âge désigne un enfant de plus de 12 mois mais de moins de trois ans 
(36 mois). 

7.1 Définition du produit ï Préparations de suite pour 
nourrissons du deuxième âge 

La définition 2.1.1 doit encore être finalisée pour les deux catégories de produits. Le premier document de 
consultation proposait les définitions suivantes pour examen par le GT électronique concernant les 
préparations de suite destinées aux nourrissons du deuxième âge :  

Définition des préparations de suite pour nourrissons du deuxième âge 

Proposition initiale : 

¶ On entend par préparation de suite pour nourrissons du deuxième âge un produit destiné 
à constituer la partie liquide du régime des nourrissons du deuxième âge au moment de 
lôintroduction dôune alimentation compl®mentaire. 

Propositions des membres du Comité : 

http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/ar/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FMeetings%2FCX-720-37%2FREP16_NFSDUe.pdf
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¶ On entend par préparation de suite pour nourrissons du deuxième âge un produit [sous 
forme liquide ou en poudre] destiné à [remplacer totalement ou partiellement le lait maternel 
donné et à] constituer la partie liquide du régime des nourrissons du deuxième âge au 
moment de lôintroduction dôune alimentation compl®mentaire. 

¶ On entend par préparation de suite pour nourrissons du deuxième âge un produit destiné 
à constituer la partie liquide du régime des nourrissons du deuxième âge au moment de 
lôintroduction dôune alimentation compl®mentaire [remplacer le lait maternel afin de contribuer 
à répondre aux besoins nutritionnels normaux des nourrissons du deuxième âge]. 

¶ On entend par préparation de suite pour nourrissons du deuxième âge un produit destiné 
à constituer la partie liquide du régime des nourrissons du deuxième âge[, en tant que 
substitut du lait maternel ou en remplacement des préparations pour nourrissons,] au moment 
de lôintroduction dôune alimentation compl®mentaire. 

¶ On entend par préparation de suite pour nourrissons du deuxième âge un produit 
[spécialement conçu pour] destiné à constituer la partie liquide du régime des nourrissons du 
deuxi¯me ©ge au moment de lôintroduction [progressive] dôune alimentation compl®mentaire 
[appropriée]. 

¶ On entend par préparation de suite pour nourrissons du deuxième âge un produit destiné 
à constituer la partie liquide du [dôun] r®gime [diversifi® pour les] des nourrissons du deuxième 
©ge au moment de lôintroduction dôune alimentation compl®mentaire.  

Positions du GT électronique exprimées lors de la première série de consultations 

Lors de la première série de consultations, les avis exprimés par le GT électronique étaient partagés quant à 
savoir si la définition devait faire référence à ce que les préparations de suite pour nourrissons du deuxième 
âge remplacent dans le régime alimentaire (à savoir le lait maternel et/ou les préparations pour nourrissons). 
Les membres sont divisés entre la première des nouvelles propositions présentées ci-dessus et les deux 
dernières propositions ou une modification de celles-ci. 

Les termes « spécialement conçu pour » ou « spécialement formulé pour » sont considérés par certains 
comme un élément important de la définition. Beaucoup invoquent à titre de justification que le produit doit 
répondre à des besoins particuliers, que cette formulation est plus appropriée que le terme « destiné à » et 
que les termes « spécialement conçu pour » sont conformes à la Norme pour les préparations destinées aux 
nourrissons. 

Certains sont favorables ¨ lôajout des termes ç diversifié » ou « progressivement diversifié » dans la 
définition pour qualifier le régime alimentaire des nourrissons du deuxième âge.  

Certains membres notent quôil serait incorrect de d®finir le produit comme ®tant ç la partie liquide » du 
r®gime des nourrissons du deuxi¯me ©ge, et quôil faudrait plutôt dire « une partie liquide è, car lôeau est 
également introduite progressivement dans le régime des nourrissons du deuxième âge en même temps 
que lôalimentation compl®mentaire, et les nourrissons du deuxi¯me ©ge peuvent aussi consommer dôautres 
liquides tels que le lait maternel et les préparations destinées aux nourrissons. Un membre indique par 
ailleurs que le produit forme une partie liquide essentielle du régime alimentaire des nourrissons du 
deuxième âge et que cela doit figurer dans la définition. 

Deux membres suggèrent de ne pas inclure le texte « au moment de lôintroduction dôune alimentation 
complémentaire » dans la définition.  

Une OMC se prononce pour une définition large et simple, couvrant aussi bien les préparations de suite 
destinées aux nourrissons du deuxième âge que les [nom du produit] destinés aux enfants en bas âge : 
« On entend par préparation de suite un produit destiné à constituer la partie liquide du régime 
progressivement diversifié des nourrissons du deuxième âge, au moment de lôintroduction dôune alimentation 
complémentaire, et des enfants en bas âge ». 

Compte tenu des réponses des membres du GT électronique et des autres suggestions émises en réponse 
aux propositions de définition dans le premier document de consultation, les observations ont été 
regroupées et les propositions réduites à deux options pour la définition des préparations de suite pour 
nourrissons du deuxième âge, qui incluent des éléments des propositions de la première consultation ayant 
reçu le plus de soutien. Ces deux nouvelles propositions ont été présentées au GT électronique pour 
examen et sont reproduites ci-dessous : 

Définition des préparations de suite pour nourrissons du deuxième âge 

Nouvelles propositions :  
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¶ On entend par préparation de suite pour nourrissons du deuxième âge un produit spécialement 
conçu pour [servir de substitut du lait maternel / ou être utilisé en remplacement des 
préparations pour nourrissons en tant que] partie liquide du régime des nourrissons du deuxième 
©ge au moment de lôintroduction dôune alimentation compl®mentaire. 

¶ On entend par préparation de suite pour nourrissons du deuxième âge un produit spécialement 
conçu pour constituer une partie liquide [dôun r®gime progressivement / diversifié] pour les 
nourrissons du deuxi¯me ©ge au moment de lôintroduction dôune alimentation compl®mentaire.  

Positions du GT électronique exprimées lors de la deuxième série de consultations 

Lors de la deuxième série de consultations, 15 membres du GT électronique ont retenu la première 
proposition présentée ci-dessus. ê lôoppos®, 16 membres du GT électronique et une OMC sont favorables à 
la deuxième proposition, ou une variation de cette définition, à savoir une définition faisant référence à ce 
que les préparations de suite pour nourrissons du deuxième âge remplacent dans le régime alimentaire (à 
savoir le lait maternel et/ou les pr®parations pour nourrissons). Il est not® que la pr®f®rence de lôorganisation 
membre du Codex va à une définition large et simple couvrant les préparations de suite pour nourrissons du 
deuxi¯me ©ge et les [nom du produit] destin®s aux enfants en bas ©ge, comme côest le cas dans lôactuelle 
Norme pour les préparations de suite. Ceci étant dit, cette OMC indique que si le groupe se met dôaccord sur 
deux d®finitions s®par®es, leur pr®f®rence va ¨ une d®finition qui nôinclut pas de r®f®rence ¨ ce que 
remplacent les pr®parations de suite pour nourrissons du deuxi¯me ©ge, car cela correspond ¨ lôapproche 
adopt®e dans la l®gislation de lôUE (article 2, paragraphe 2, point d), du règlement (UE) n° 609/2013, qui 
stipule : « on entend par «préparation de suite», une denrée alimentaire destinée à être utilisée par des 
nourrissons lorsquôune alimentation compl®mentaire appropri®e est introduite et qui constitue le principal 
®l®ment liquide dôune alimentation progressivement diversifi®e de ces nourrissons »).  

Conclusion 
Compte tenu de lôavis exprim® par 16 membres du GT électronique et une OMC (représentant 28 États 
membres) en faveur dôune d®finition qui nôinclut pas de r®f®rence ¨ ce que les pr®parations de suite pour 
nourrissons du deuxième âge remplaceraient dans le régime alimentaire de ces nourrissons (à savoir le lait 
maternel et/ou les préparations pour nourrissons), il est recommandé de présenter la définition suivante au 
Comité pour examen : 

Recommandation 34 : 

Que le CCNFSDU approuve la définition suivante pour les préparations de suite destinées aux nourrissons 
du deuxième âge : 

On entend par préparation de suite pour nourrissons du deuxième âge un produit spécialement conçu 
pour constituer une partie liquide [dôun r®gime progressivement / diversifié] pour les nourrissons du 
deuxi¯me ©ge au moment de lôintroduction dôune alimentation compl®mentaire. 

7.2 Définition du produit ï [Nom du produit] pour enfants en 
bas âge 

Les membres du GT électronique étaient invités à sélectionner la définition à retenir pour les [nom du 
produit] destinés aux enfants en bas âge dans la liste fournie dans le premier document de consultation, ou 
à proposer une définition modifiée pour examen par le GT électronique.  

Les options proposées dans le premier document de consultation étaient les suivantes : 

Proposition initiale :  

¶ On entend par [nom du produit] pour enfants en bas âge un produit destiné à constituer la partie 
liquide dôun r®gime alimentaire progressivement diversifi® lorsque les apports en ®l®ments nutritifs 
risquent de ne pas être adéquats pour couvrir les besoins nutritionnels des enfants en bas âge.  

Propositions des membres du GT électronique :  

¶ On entend par [nom du produit] pour enfants en bas âge un produit [spécialement conçu pour] 
destiné à constituer la partie liquide dôun r®gime alimentaire progressivement diversifi® [afin de 
contribuer aux besoins nutritionnels des enfants en bas âge] lorsque les apports en éléments 
nutritifs risquent de ne pas être adéquats pour couvrir les besoins nutritionnels.  des enfants en bas 
âge.  
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¶ On entend par [nom du produit] pour enfants en bas âge un produit destiné à [servir de substitut 
du lait maternel pour contribuer à couvrir les besoins nutritionnels normaux des enfants en bas âge 
et constituant] la partie liquide dôune alimentation progressivement diversifi®e. lorsque les apports en 
éléments nutritifs risquent de ne pas être adéquats pour couvrir les besoins nutritionnels des enfants 
en bas âge.  

¶ On entend par [nom du produit] pour enfants en bas âge un produit destiné à constituer la partie 
liquide dôun r®gime alimentaire progressivement diversifi® lorsque les apports en ®léments nutritifs 
risquent de ne pas être adéquats pour couvrir les besoins nutritionnels des enfants en bas âge [qui 
nôest pas n®cessaire mais peut °tre utilis® dans le cadre dôun r®gime alimentaire progressivement 
diversifié pour un enfant. Il ne devrait pas faire lôobjet de promotions crois®es entre marques avec 
les pr®parations pour nourrissons, ni de publicit®s, car cela nuirait ¨ lôallaitement et ¨ la 
consommation dôaliments familiaux plus nutritifs et biodiversifi®s culturellement appropri®s.]   

Il est noté que certaines des définitions proposées ci-dessus incluent les termes « spécialement conçu », ce 
qui va dans le sens des propositions de définitions du produit pour les préparations de suite destinées aux 
nourrissons du deuxième âge, et de la définition du produit figurant dans la Norme pour les préparations 
destinées aux nourrissons, qui emploie les termes « spécialement conçu ». Il est admis que les propositions 
correspondantes pour la définition du produit destiné aux enfants en bas âge devraient aussi employer les 
termes « spécialement conçu ». 

Positions du GT électronique exprimées lors de la première série de consultations 

Certains membres du GT électronique sont favorables à plusieurs propositions présentées au groupe. Les 
chiffres évoqués ci-après en tiennent compte, ce qui explique que le nombre total de réponses reçues ne 
corresponde pas. 

La définition qui reçoit le plus de soutien (11 membres) est la suivante : 

¶ On entend par [nom du produit] pour enfants en bas âge un produit [spécialement conçu pour] 
destiné à constituer la partie liquide dôun r®gime alimentaire progressivement diversifi® [afin de 
contribuer aux besoins nutritionnels des enfants en bas âge] lorsque les apports en éléments 
nutritifs risquent de ne pas être adéquats pour couvrir les besoins nutritionnels.  des enfants en bas 
âge.  

Dôautres sont ®galement favorables ¨ une version modifi®e de cette d®finition, dans laquelle le mot 
« progressivement è est supprim®, ou encore avec lôajout de ç afin de contribuer aux besoins nutritionnels 
de certains sous-groupes des enfants en bas âge ». 

Lôoption arrivant en seconde place (8 membres) est la suivante : 

¶ On entend par [nom du produit] pour enfants en bas âge un produit destiné à [servir de substitut 
du lait maternel pour contribuer à couvrir les besoins nutritionnels normaux des enfants en bas âge 
et constituant] la partie liquide dôune alimentation progressivement diversifi®e. lorsque les apports en 
éléments nutritifs risquent de ne pas être adéquats pour couvrir les besoins nutritionnels des enfants 
en bas âge.  

Cinq membres font observer que les crochets entourant « servir de substitut du lait maternel pour contribuer 
à couvrir les besoins nutritionnels normaux des enfants en bas âge et constituant » devraient être supprimés 
car le texte nôest pas facultatif dans la d®finition.  

La proposition initiale est soutenue par cinq membres du GT électronique. Quatre membres du GT 
électronique proposent des définitions qui indiquent que le produit « ne devrait pas faire lôobjet de 
promotions croisées entre marques avec les préparations pour nourrissons, ni de publicités, car cela nuirait 
¨ lôallaitement et ¨ la consommation dôaliments familiaux plus nutritifs et biodiversifi®s culturellement 
appropriés ». À lôoppos®, trois membres estiment que la d®finition devrait se limiter ¨ la population cible et ¨ 
lôutilisation appropri®e dans le r®gime alimentaire. 

Quinze membres du GT ®lectronique sont oppos®s ¨ toutes les propositions pr®sent®es, et 12 dôentre eux 
fournissent des propositions nouvelles ou modifiées. Parmi les propositions modifiées, deux mentionnent 
que le produit destiné aux enfants en bas âge est utilisé en tant que substitut du lait maternel. Trois 
membres du GT électronique souhaitent que la définition mentionne que le produit nôest pas n®cessaire et 
quatre propositions incluent la forme du produit, « sous forme liquide ou en poudre ». 
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Une OMC se prononce pour une définition large et simple, couvrant aussi bien les préparations de suite 
destinées aux nourrissons du deuxième âge que les [nom du produit] destinés aux enfants en bas âge : 
« On entend par préparation de suite un produit destiné à constituer la partie liquide du régime 
progressivement diversifié des nourrissons du deuxième âge, au moment de lôintroduction dôune alimentation 
complémentaire, et des enfants en bas âge ».  

Concernant la phrase « lorsque les apports en éléments nutritifs risquent de ne pas être adéquats pour 
couvrir les besoins nutritionnels » dans les propositions de définitions, un MC et une OMC estiment que son 
inclusion peut conduire ¨ lôinterpr®tation selon laquelle un r®gime alimentaire progressivement diversifi® ne 
serait pas suffisant pour couvrir les besoins nutritionnels des enfants en bas âge et que le produit serait 
n®cessaire ¨ cette fin, tout en notant que le Comit® ®tait d®j¨ convenu que le produit nô®tait pas consid®r® 
comme nécessaire sur le plan nutritionnel.  

Cette phrase est également supprimée dans la deuxième définition remportant le plus de soutien, à laquelle 
huit membres du GT électronique sont favorables, et elle ne figure pas dans huit des 12 propositions 
modifiées suggérées par les membres du GT électronique. En revanche, elle figure dans les définitions 
soutenues ou proposées par 17 membres.  

Certains membres proposent des options de définition plus simples et plus courtes, par exemple : On entend 
par [nom du produit] pour enfants en bas âge un produit spécialement conçu pour constituer une partie 
liquide du régime alimentaire diversifié des enfants en bas âge ou On entend par [nom du produit] pour 
enfants en bas âge un produit spécialement formulé et conçu pour constituer une partie liquide du régime 
alimentaire progressivement diversifié des enfants en bas âge.    

En faisant remarquer quôen anglais, ç specifically manufactured » devrait être remplacé par « specially 
manufactured », et tout en notant que la majorité soutient largement la mention de la forme du produit dans 
la section 1.1 Champ dôapplication, les d®finitions remani®es suivantes ont ®t® préparées sur la base des 
commentaires du GT électronique pour un nouvel examen dans le cadre de la deuxième série de 
consultations.   

Définition des [nom du produit] pour enfants en bas âge 

Nouvelles propositions :  

¶ On entend par [nom du produit] pour enfants en bas âge un produit spécialement conçu pour 
constituer [une partie liquide] du régime alimentaire [progressivement] [diversifié] [[afin de 
contribuer aux besoins nutritionnels des enfants en bas âge] [lorsque les apports en éléments 
nutritifs [risquent / sont susceptibles] de ne pas être adéquats pour couvrir les besoins 
nutritionnels].   

¶ On entend par [nom du produit] pour enfants en bas âge un produit spécialement conçu pour 
servir de substitut du lait maternel pour contribuer à couvrir les besoins nutritionnels normaux des 
enfants en bas ©ge et constituant une] partie liquide dôune alimentation progressivement diversifi®e.  

¶ On entend par [nom du produit] pour enfants en bas âge un produit spécialement [formulé et] 
conçu pour constituer la partie liquide du régime alimentaire [progressivement] [diversifié] des 
enfants en bas âge. 

Positions du GT électronique exprimées lors de la deuxième série de consultations 

Sur les 37 réponses reçues concernant la définition, la majorité (28 membres) est favorable à la première ou 
¨ la troisi¯me proposition, côest-à-dire une définition qui ne considère pas le produit comme un substitut du 
lait maternel. Les éléments suivants ressortent de toutes les réponses retenant la première ou la troisième 
proposition : 

¶ soutien unanime en faveur des termes « partie liquide », 

¶ soutien majoritaire en faveur des termes « régime alimentaire diversifié » (25/28), 

¶ 18/28 favorables ¨ lôinclusion du mot ç progressivement », 

¶ divergence entre les participants sur lôinclusion du mot ç formulé » dans la troisième définition, une 
OMC suggérant sa suppression. 
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Conclusion 
Compte tenu de la division du GT électronique entre la première et la troisième proposition, il est 
recommandé de prendre en considération la définition suivante, tout en notant que la majorité est favorable 
¨ lôadoption du texte ç constituer une partie liquide » et « régime alimentaire diversifié », ainsi que la 
préférence exprimée pour « risquent de ne pas être adéquats » plutôt que « sont susceptibles de ne pas être 
adéquats ».  

Recommandation 35 : 

Que le CCNFSDU approuve la proposition suivante pour la définition des (nom du produit) destinés aux 
enfants en bas âge, y compris le texte entre crochets. 

On entend par [nom du produit] pour enfants en bas âge un produit spécialement [formulé et] conçu 
pour constituer une partie liquide du régime alimentaire [progressivement] [diversifié] des enfants en bas 
âge [afin de contribuer aux besoins nutritionnels des enfants en bas âge] [lorsque les apports en 
éléments nutritifs risquent de ne pas être adéquats pour couvrir les besoins nutritionnels].  

 NOM DES PRODUITS 

8.1 Nom du produit pour les nourrissons du deuxième âge 

Le premier document de consultation proposait dôadopter lôappellation ç Préparations de suite pour 
nourrissons du deuxième âge » comme nom pour le produit destiné aux nourrissons du deuxième âge. 

Positions du GT électronique 

Le soutien est quasi unanime en faveur de lôappellation ç Préparations de suite pour nourrissons du 
deuxième âge » comme nom pour le produit destiné aux nourrissons du deuxième âge. Compte tenu du fort 
soutien en faveur de lôappellation ç Préparations de suite pour nourrissons du deuxième âge » exprimé par 
le GT électronique de 2017 lors de la première série de consultations, aucune autre observation nô®tait 
demandée dans le cadre de la deuxième série de consultations. 

Recommandation 36 : 

Que le CCNFSDU convienne dôadopter lôappellation ç Préparations de suite pour nourrissons du 
deuxième âge » comme nom pour le produit destin® ¨ la tranche dô©ge 6-12 mois (nourrissons du 
deuxième âge). 

8.2 Nom du produit pour les enfants en bas âge 

De nombreux membres du GT électronique de 2016 avaient observé que les produits pour enfants en bas 
âge ne devaient pas être considérés comme des « préparations », car cela prête à confusion entre le [nom 
du produit] pour enfants en bas âge et les préparations commercialisées et adaptées à une utilisation chez 
les nourrissons au cours de la première année de la vie.    

Pour lôexamen du nom du produit destin® aux enfants en bas ©ge, les param¯tres / questions suivants ont 
été recensés par le Comité lors du CCNFSDU38 ou dans le cadre du GT électronique de 2016 :  

¶ le produit pour les enfants en bas âge ne devrait pas être considéré comme une « préparation »,  

¶ le produit pour les enfants en bas âge doit avoir un nom clairement différent de celui des préparations 
de suite pour nourrissons du deuxième âge,  

¶ le nom du produit pour enfants en bas ©ge doit couvrir les produits dôorigine v®g®tale, tout en notant 
que ces produits ne peuvent pas employer la dénomination de « lait è, puisquôils ne sont pas fabriqu®s 
à partir de lait de vache ou dôautres animaux.  

Dans le premier document de consultation, les membres du GT électronique étaient invités à déterminer si le 
GT ®lectronique devait envisager lôexamen dôautres questions ou param¯tres pour la d®cision sur le nom du 
produit destiné aux enfants en bas âge. 

Les membres du GT ®lectronique ®taient ®galement invit®s ¨ indiquer le nom quôils privil®giaient dans la liste 
suivante ou à proposer une alternative pour examen par le GT électronique, en gardant en tête les éléments 
mentionnés plus haut :  

¶ Produit lacté enrichi pour enfants en bas âge  

¶ Produit lacté transformé pour enfants en bas âge  

¶ Boisson pour enfants en bas âge  
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¶ Lait enrichi pour enfants en bas âge  

¶ Préparation à base de lait en poudre pour enfants en bas âge  

¶ Boisson à base de lait (ou de plantes) pour enfants en bas âge 

Positions du GT électronique exprimées lors de la première série de consultations 

Certaines des observations formulées font remarquer que la plupart des propositions ne sont pas conformes 
aux param¯tres ®nonc®s par le GT ®lectronique, notamment que les produits dôorigine v®g®tale ne peuvent 
pas utiliser la dénomination de « lait è, car ils ne sont pas fabriqu®s ¨ partir de lait dôanimaux. Toutefois, 
dôautres sôinterrogent sur la justification de ce paramètre, car il existe actuellement sur le marché de 
nombreux « laits è qui ne proviennent pas du lait dôanimaux, par exemple le lait de soja, le lait dôamande ou 
le lait de riz, et il existe même une norme du Codex traitant du lait de coco et de la crème de coco. 

Aucune des propositions concernant le nom du produit pour les enfants en bas âge présentées lors de la 
premi¯re s®rie de consultations nôa reu de soutien significatif, avec 29 propositions nouvelles ou modifiées 
fournies par le GT électronique. Il est intéressant de noter que la majorité de ces propositions contiennent 
les mots « lait » ou « lacté / laitier », « préparation / préparé » et « enfant(s) en bas âge ». Le terme 
« enrichi » est soutenu par six membres du GT électronique et le terme « complémentaire » figure dans 
quatre des nouvelles propositions. 

Plusieurs membres proposent deux options de nom (notamment des options laissant le choix entre « à base 
de lait » et « à base de plantes è) ou indiquent que si les produits dôorigine végétale ne peuvent pas être 
classés dans les laits, on pourrait opter pour un nom dans lequel le qualificatif « à base de lait » ou « à base 
de plantes » pourrait être utilisé en fonction de la source des protéines. Il convient de noter que cet aspect 
sera potentiellement couvert par la section 9.1, avec les options suivantes proposées au Comité pour 
examen : 

9.1.4  OPTION 1 : Séparation du point 9.1.4 en deux parties : 

9.1.4(a)  Si le lait de [nom de lôanimal] est lôunique source de prot®ines[*], le produit peut être 

étiqueté « (Nom du produit) pour enfants en bas âge à base de [protéines de] lait de [nom 
de lôanimal] ». 

9.1.4(b) Si le/la [nom du v®g®tal] est lôunique source de prot®ines[*], le produit peut °tre ®tiquet® 
« (Nom du produit) pour enfants en bas âge à base de [protéines de] [nom du végétal] ». 

[* Par souci de clart®, il convient de pr®ciser que lôadjonction de diff®rents acides amin®s, si 
n®cessaire pour am®liorer la qualit® des prot®ines, nôexclut pas lôemploi des options 
dô®tiquetage susvis®es.] 

OU   

OPTION 2 : Suppression du point 9.1.4, couvert par le point 9.1.3. 

Un OC sôinterroge sur lôemploi des termes ç produit lacté » (ou « laitier ») dans le nom, car la Norme 
g®n®rale pour lôutilisation de termes de laiterie (CODEX STAN 206-1999) définit ainsi les « produits 
laitiers » : « produit obtenu ¨ la suite dôun traitement quelconque du lait, qui peut contenir des additifs 
alimentaires et autres ingrédients fonctionnellement nécessaires au traitement », et les normes du Codex 
sur les produits laitiers couvrent tous les produits, depuis les laits en poudre jusquôaux yaourts, fromages, 
beurre et cr¯me. Lôemploi du terme ç lait » dans le nom est également problématique, car la Norme générale 
pour lôutilisation de termes de laiterie stipule également :  

« 4.6.3  Sôagissant dôun produit qui nôest ni du lait, ni un produit laitier, ni un produit laitier compos®, aucune 
étiquette, aucun document commercial, matériel publicitaire ou autre forme quelconque de 
pr®sentation au point de vente nôest utilis® sôil pr®tend, implique ou sugg¯re que le produit est du lait, 
un produit laitier ou un produit laitier compos®, ou sôil fait r®f®rence ¨ un ou plusieurs de ces 
produits. 

4.6.4  Toutefois, en ce qui concerne les produits dont il est question à la Section 4.6.3, qui contiennent du 
lait ou un produit laitier, ou des constituants du lait, qui sont essentiels pour caractériser le produit, le 
mot lait ou le nom dôun produit laitier peut être utilisé dans la description du véritable nom du produit, 
à condition que les constituants non dérivés du lait ne soient pas destinés à remplacer totalement ou 
partiellement un quelconque constituant du lait. Pour ces produits, des termes de laiterie peuvent 
°tre utilis®s seulement si le consommateur nôest pas induit en erreur.   Si toutefois le produit final est 
destiné à remplacer le lait, un produit laitier ou un produit laitier composé, un terme de laiterie ne doit 
pas être utilisé. »  
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Ce même membre fait valoir que, compte tenu de ce qui précède et de la variation dans la composition des 
produits couverts par cette norme, lôemploi des termes ç lait enrichi » pourrait induire en erreur.  

Il est noté que le terme « préparation / préparé » est employé par le Codex en relation avec les aliments 
compl®mentaires (par exemple dans lôintitul® du document Lignes directrices pour la mise au point des 
préparations alimentaires complémentaires destinées aux nourrissons du deuxième âge et aux enfants en 
bas âge (CAC/GL 8-1991)), et que ceci pourrait servir de pr®c®dent utile en vue dôune utilisation dans les 
(nom du produit) pour enfants en bas âge. Un autre membre fait remarquer que le nom devrait inclure le 
terme « préparé », au lieu de « enrichi » ou « transformé », car ces produits sont conçus spécialement à 
cette fin. En revanche, le terme « préparé » rejoint celui des « préparations », qui devrait être évité (en 
anglais, il sôagit des termes ç formulated » et « formula »).  

Le terme « complémentaire » dans le nom est soutenu par trois membres dans leurs propositions, tout en 
notant que ces produits sont considérés comme complémentaires car ils ne sont pas nécessaires mais 
peuvent être bénéfiques dans la contribution aux besoins nutritionnels des enfants en bas âge lorsque les 
apports en éléments nutritifs risquent de ne pas être adéquats. 

Le terme « enrichi è est mentionn® comme ®tant d®j¨ utilis® pour dôautres produits et g®n®ralement associ® 
¨ lôenrichissement des produits avec des vitamines et/ou des sels minéraux (par exemple les laits enrichis 
destinés à la population générale), tandis que les [nom du produit] pour enfants en bas âge contiennent 
aussi des acides gras essentiels et dôautres ®l®ments nutritifs ajout®s.  

Si la proposition dôappellation ç Boisson pour enfants en bas âge » est critiquée pour son absence 
dôindication informant que le produit est une boisson nutritive et le risque dô°tre interpr®t®e par les parents 
comme ®tant une boisson ¨ base dôeau, de fruits, voire un soda, il est ®galement observé que le nom doit 
°tre aussi neutre que possible, sans laisser entendre dôeffet b®n®fique, car il est reconnu que ces produits 
ne sont pas indispensables. 

Sur la base des observations reçues lors de la première série de consultations, les propositions pour le nom 
du produit destiné aux enfants en bas âge ont été réduites aux options suivantes pour examen par le GT 
électronique : 

Nom du produit pour les enfants en bas âge 

Nouvelles propositions : 

¶  [Boisson préparée] [Boisson complémentaire] à base de lait (ou à base de plantes) pour 
enfants en bas âge  

¶ [Boisson préparée] [Boisson complémentaire] pour enfants en bas âge [à base de sources 
de protéines] 

¶ [Boisson / Préparation] [enrichie] pour enfants en bas âge [à base de lait ou de plantes] 

¶ [Boisson préparée] [Boisson complémentaire] lactée (ou végétale) pour enfants en bas âge 

Positions du GT électronique exprimées lors de la deuxième série de consultations 

Parmi les réponses reçues concernant le nom du produit pour enfants en bas âge, une nette préférence est 
observ®e en faveur de lôemploi du terme ç boisson » (en anglais « drink » à la place de « beverage ») et du 
terme « préparée » plutôt que « complémentaire è dans lôappellation du produit. Une majorit® est ®galement 
favorable à un nom permettant dôemployer les termes ç à base de lait » ou « à base de plantes » dans le 
nom de lôaliment. 

Conclusion 

Afin dô®viter les doublons, il est recommand® que la source des prot®ines en relation avec le nom du produit 
soit couverte par la section 9.1 sous la forme dôune disposition dô®tiquetage distincte, et que le nom soit donc 
simplifié. Les autorisations prévues dans la section 9.1 (si elles sont adoptées) permettront de qualifier plus 
en détail le produit en ce qui concerne la source des protéines. 

Recommandation 37 : 

Que le CCNFSDU approuve lôun des deux noms anglais suivants pour le produit destin® aux enfants en 
bas âge : 

¶ Formulated drink for young children, 

¶ Young child formulated drink (en français, les deux sont traduits par « Boisson préparée pour 
enfants en bas âge »). 
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Annexe II  

Avant-projet de norme 

Remarque : le texte présenté en italique bleu signale les recommandations de lôannexe I. Le reste du 
texte a déjà été approuvé (retenu ¨ lô®tape 4). 

AVANT-PROJET DE RÉVISION DE LA NORME POUR LES PRÉPARATIONS DE SUITE (CODEX STAN 
156-1987)  

[PRÉAMBULE] 

La Commission du Codex Alimentarius prend acte de la nécessité de [préserver et encourager / 
reconnaître] lôallaitement maternel comme un moyen in®gal® dôapporter une alimentation id®ale pour une 
croissance et un développement sains des nourrissons. Dans le même temps, le Codex reconnaît que de 
nombreuses formulations ont été produites, destinées à être utilisées, lorsque cela est [nécessaire / 
approprié], comme substituts du lait maternel pour couvrir les besoins nutritionnels normaux des 
nourrissons, ¨ condition dô°tre pr®par®es dans des conditions dôhygi¯ne et selon des quantit®s ad®quates. 
En outre, divers produits ont été fabriqu®s sp®cifiquement pour les enfants en bas ©ge, ¨ mesure quôils 
progressent vers un régime alimentaire plus diversifié composé de plats familiaux, et ces produits ne doivent 
pas d®courager lôallaitement maternel.   

La production, la distribution, la vente et lôemploi de pr®parations de suite pour nourrissons du deuxi¯me ©ge 
et de [nom du produit] pour enfants en bas âge doivent être conformes aux politiques nationales en matière 
de santé et de nutrition et à la législation nationale/régionale correspondante, et prendre en compte[, 
comme il convient,] les recommandations du Code international de commercialisation des substituts du lait 
maternel (1981) et de la Strat®gie mondiale pour lôalimentation du nourrisson et du jeune enfant. Les 
directives et politiques pertinentes de lôOMS et les r®solutions correspondantes de lôAssembl®e mondiale de 
la santé (WHA) [validées / soutenues] par les États membres [peuvent aussi] donner des orientations aux 
pays dans ce contexte.  

La présente norme est divisée en deux sections. La section A vise les préparations de suite destinées aux 
nourrissons du deuxième âge (de 6 à 12 mois) et la section B les [nom du produit] destiné(e)s aux enfants 
en bas ©ge (de 12 ¨ 36 mois). Elle ne sôapplique pas aux produits vis®s par la Norme Codex pour les 
préparations destinées aux nourrissons (CODEX STAN 72-1981). 

SECTION A : PRÉPARATIONS DE SUITE POUR NOURRISSONS DU DEUXIÈME ÂGE  

1 [CHAMP DôAPPLICATION] 

1.1 Cette section de la norme sôapplique aux pr®parations de suite pour nourrissons du deuxième âge, 
telles que définies au point 2.1, présentées sous forme liquide ou en poudre. 

1.2 La présente section de la norme contient des dispositions relatives à la composition, à la qualité, à la 
sécurité sanitaire[, ¨ lô®tiquetage et ¨ lôanalyse] des préparations de suite destinées aux nourrissons 
du deuxième âge. 

1.3 Seuls les produits répondant aux critères énoncés dans les dispositions de cette section de la 
présente norme [devraient être / sont] présentés en tant que] préparations de suite destinées aux 
nourrissons du deuxième âge. 

2 DESCRIPTION 

2.1 Définition du produit 

2.1.1 [On entend par préparation de suite pour nourrissons du deuxième âge un produit spécialement 
conçu pour constituer une partie liquide [dôun r®gime progressivement / diversifi®] pour les 
nourrissons du deuxi¯me ©ge au moment de lôintroduction dôune alimentation compl®mentaire.] 

2.1.2 Les préparations de suite [pour nourrissons du deuxième âge] doivent être traitées uniquement 
par des procédés physiques et doivent être conditionnées de manière à prévenir toute dégradation 
et contamination dans toutes les conditions normales de manipulation, dôentreposage et de 
distribution dans le pays où elles sont vendues. 

2.2 Autres définitions 

2.2.1 Le terme nourrisson d®signe un enfant jusquô¨ 12 mois. 

2.2.2 Le terme nourrisson du deuxième âge désigne un enfant à partir de 6 mois et jusquô¨ 12 mois. 

3 FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITÉ 
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3.1 Facteurs essentiels de composition 

3.1.1 Les préparations de suite [pour nourrissons du deuxième âge] sont des produits obtenus à partir 
de lait de vache ou dôautres animaux ou dôun m®lange de ces laits et/ou d'autres ingr®dients dont il a 
®t® d®montr® quôils sont s¾rs et conviennent ¨ lôalimentation des nourrissons du deuxi¯me ©ge. Il 
doit être démontré scientifiquement que la s®curit® et lôad®quation nutritionnelles des pr®parations 
de suite pour nourrissons du deuxième âge favorisent la croissance et le développement des 
nourrissons du deuxième âge.   

3.1.2 La teneur énergétique des produits présentés sous une forme prête à la consommation, 
conformément aux instructions du fabricant, ne doit pas être inférieure à 60 kcal/100 ml (250 kJ), ni 
supérieure à 70 kcal/100 ml (295 kJ).  

3.1.3 Les préparations de suite présentées sous une forme prête à la consommation doivent contenir les 
quantités minimales et maximales ou les limites maximales indicatives15suivantes, le cas échéant, 
dô®l®ments nutritifs par 100 kcal (100 kJ).  

a) Protéine 2), 3), 4) 

Unité Minimum Maximum Limite maximale 
indicative  

g/100 kcal [1.8] [1,6] 5), 6) 3,0 - 

g/100 kJ [0.43] [0,38] 5), 6) 0,72 - 

2) Aux fins de la présente norme, la teneur en protéine du produit final déjà préparé pour la consommation est calculée sur la 
base de N x 6,25, ¨ moins dôune justification scientifique fournie pour lôutilisation dôun facteur de conversion différent pour un 
produit en particulier. Les teneurs en prot®ine dans la pr®sente norme sont ®tablies avec un facteur de conversion de lôazote de 
6,25. ê titre indicatif, la valeur de 6,38 est utilis®e dans dôautres normes du Codex comme facteur spécifique approprié pour la 
conversion de lôazote en prot®ine pour les produits laitiers. 
3) À valeur énergétique égale, la préparation doit contenir une quantité assimilable de chaque acide aminé essentiel et semi-
essentiel au moins égale à celle contenue dans la prot®ine de r®f®rence (lait maternel tel qu'il est d®fini ¨ lôAnnexe 1 de la Norme 
pour les préparations destinées aux nourrissons et les préparations données à des fins médicales spéciales aux nourrissons 
(CODEX STAN 72-1981)) ; toutefois, pour faciliter les calculs, les concentrations de tyrosine et de phénylalanine peuvent être 
additionnées, de même que les concentrations de méthionine et de cystéine. 
4) Lôadjonction dôacides amin®s isol®s aux pr®parations de suite est autoris®e exclusivement afin dôam®liorer leur valeur nutritive 
pour les nourrissons. Lôadjonction dôacides amin®s essentiels et semi-essentiels est autorisée seulement dans les proportions 
nécessaires pour améliorer la qualité des protéines. Seules les formes L des acides aminés peuvent être utilisées. 
5) Les valeurs minimales sôappliquent aux prot®ines du lait de vache et de ch¯vre. Dôautres valeurs minimales devront 
éventuellement être appliquées pour les préparations de suite à base de protéine de lait autre que celui de vache [ou de chèvre]. 
Pour les pr®parations de suite ¨ base dôisolat prot®ique de soja, il faut appliquer une valeur minimale de [2,25 g/100 kcal 
(0,54 g/100 kJ)]. 
6) Les préparations de suite à base de protéines de lait non hydrolysées contenant [1,61 g à 1,8 g] de protéines par 100 kcal 
doivent être évaluées sur le plan clinique par une autorité compétente nationale et/ou régionale. Les préparations de suite à base 
de protéines hydrolysées contenant moins de [2,25 g de protéines par 100 kcal doivent être évaluées sur le plan clinique] 
[6) Les préparations de suite à base de protéines de lait non hydrolysées contenant [moins de 1,8 g de protéines par 100 kcal 
(0,43 g de protéines par 100 kJ)] et les préparations de suite à base de protéines hydrolysées contenant moins de [2,25 g 
de protéines par 100 kcal (0,54 g de protéines par 100 kJ)] doivent être évaluées sur le plan clinique par une autorité 
compétente nationale et/ou régionale.]  

b) Lipides 

Lipides totaux 7),8) 

Unité Minimum Maximum Limite maximale 
indicative  

g/100 kcal 4,4 6,0 - 

g/100 kJ 1,1 1,4 - 

                                                
1 Les limites maximales indicatives concernent les éléments nutritifs pour lesquels les informations disponibles sont insuffisantes pour 
une évaluation scientifique des risques. Ces limites sont calculées en fonction des besoins nutritionnels des nourrissons du deuxième 
©ge et dôune utilisation apparemment sans danger bien ®tablie. Elles peuvent °tre modifi®es en cas de progr¯s scientifique ou 
technique. Lôobjectif des limites maximales indicatives est de fournir des orientations aux fabricants et elles ne doivent pas °tre 
interprétées comme des valeurs cibles. Les teneurs en éléments nutritifs dans les préparations de suite pour nourrissons du deuxième 
âge ne devraient normalement pas exc®der les limites maximales indicatives ¨ moins quôil ne soit pas possible dô®viter des 
concentrations supérieures dues à des teneurs plus élevées ou variables dans les constituants des préparations de suite pour 
nourrissons du deuxi¯me ©ge ou ¨ des raisons techniques. Lorsquôun type ou une forme de produit pr®sente normalement des teneurs 
inférieures aux limites maximales indicatives, les fabricants ne doivent pas augmenter ces teneurs pour se rapprocher des limites 
maximales indicatives. 
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7) Les huiles et les graisses partiellement hydrogénées ne doivent pas être utilisées dans les préparations de suite destinées 
aux nourrissons du deuxième âge.  
8) Les acides lauriques et myristiques sont des constituants des graisses, mais ensemble ne doivent pas excéder 20 % des 
acides gras totaux. La teneur en acides gras trans ne doit pas excéder 3 % des acides gras totaux. Les acides gras trans 
sont des composants endogènes de la matière grasse du lait. La limite maximale autorisée de 3 % dôacides gras trans est 
destin®e ¨ permettre lôutilisation de la mati¯re grasse du lait dans les pr®parations pour nourrissons. La teneur en acide 
érucique ne doit pas excéder 1 % des acides gras totaux. La teneur totale en phospholipides ne doit pas excéder 
300 mg/100 kcal (72 mg/100 kJ). 

Acide linoléique  

Unité Minimum Maximum Limite maximale 
indicative  

mg/100 kcal 300 - 1400 

mg/100 kJ 72 - 335 

Acide Ŭ-linolénique 

Unité Minimum Maximum Limite maximale 
indicative  

mg/100 kcal 50 N.S.* - 

mg/100 kJ 12 N.S. - 
*N.S. = Non spécifié 

Rapport acide linol®ique/acide Ŭ-linolénique 

Minimum  Maximum  

5:1  15:1  

 

c) Glucides 

Glucides assimilables9) 

Unité Minimum Maximum Limite maximale 
indicative  

g/100 kcal 9,0 14,0 - 

g/100 kJ 2,2 3,3 - 

9) Les glucides présents dans les préparations à base de protéines de lait de vache et de protéines hydrolysées devraient être de 
préférence des polymères de lactose et de glucose. Seuls les amidons précuits et/ou gélatinisés naturellement exempts de gluten 
peuvent être ajoutés. Sucrose et/ou fructose ne doivent pas être ajoutés, sauf si cette adjonction est nécessaire pour servir de source 
de glucides et à condition que la somme des deux ne dépasse pas 20 % des glucides disponibles. 

d) Vitamines 

Vitamine A 

Unité Minimum Maximum Limite maximale 
indicative  

µg ER10)/100 kcal 75 180 - 

µg ER10)/100 kJ 18 43 - 
10) Exprimé en équivalent rétinol (ER). 
1 µg ER = 3,33 U.I. vitamine A = 1 µg trans-rétinol. Les teneurs en rétinol seront fournies par du rétinol préformé, tandis 
que les teneurs en caroténoïdes ne doivent pas être incluses dans le calcul et la déclaration de la teneur en vitamine A.  

Vitamine D  

Unité Minimum Maximum Limite maximale 
indicative  

µg11) /100 kcal 1,0 3,0 - 

µg11) /100 kJ 0,24 0,72 - 
11) Calciférol. 1 µg calciférol = 40 U.I. vitamine D.  

Vitamine E  

Unité Minimum Maximum Limite maximale 
indicative  

mg Ŭ-TE12) /100 kcal 0,5 13) - 5 

mg Ŭ-TE12) /100 kJ 0,12 13) - 1,2 
12) 1 mg Ŭ-TE (équivalents alpha-tocophérol) = 1 mg d-Ŭ-tocophérol  



CX/NFSDU 17/39/4 Rev.1 92 

 
 

13)  La teneur en vitamine E ne sera pas inférieure à 0,5 mg Ŭ-TE par g dôAGPI, en utilisant les facteurs dô®quivalence suivants 
pour adapter la teneur minimale en vitamine E au nombre de liaisons doubles dôacides gras dans la pr®paration : 0,5 mg Ŭ-TE/g 
acide linoléique (18:2 n-6) ; 0,75 mg Ŭ-TE/g acide Ŭ-linolénique (18:3 n-3) ; 1,0 mg Ŭ-TE/g acide arachidonique (20:4 n-6) ; 1,25 mg 
Ŭ-TE/g acide eicosapentaénoïque (20:5 n-3) ; 1,5 mg Ŭ-TE/g acide docosahexaénoïque (22:6 n-3).  

Vitamine K  

Unité Minimum Maximum Limite maximale 
indicative  

µg /100 kcal 4 - 27 

µg /100 kJ 1,0 - 6,5 

Thiamine 

Unité Minimum Maximum Limite maximale 
indicative  

µg /100 kcal 60 - 300 

µg /100 kJ 14 - 72 

Riboflavine 

Unité Minimum Maximum Limite maximale 
indicative  

µg /100 kcal 80 - 500 

µg /100 kJ 19 - 119 

Niacine 14) 

Unité Minimum Maximum Limite maximale 
indicative  

µg /100 kcal 300 - 1500 

µg /100 kJ 72 - 360 
14) Niacine correspond à la niacine préformée.  

Vitamine B6
 

Unité Minimum Maximum Limite maximale 
indicative  

µg /100 kcal 35 - 175 

µg /100 kJ 8,4 - 41,8 

 

Vitamine B12 

Unité Minimum Maximum Limite maximale 
indicative  

µg /100 kcal 0,1 - 1,5 

µg /100 kJ 0,024 - 0,36 

 
Acide pantothénique 

Unité Minimum Maximum Limite maximale 
indicative  

µg /100 kcal 400 - 2000 

µg /100 kJ 96 - 478 

 
Acide folique 

Unité Minimum Maximum Limite maximale 
indicative  

µg /100 kcal 10 - 50 

µg /100 kJ 2,4 - 12 

 
Vitamine C15) 

Unité Minimum Maximum Limite maximale 
indicative  

mg /100 kcal 10 - 70 16) 

mg /100 kJ 2,4 - 17 16) 
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15) exprimé en acide L-ascorbique  
16) Cette limite maximale indicative a été fixée pour tenir compte des pertes importantes pouvant survenir durant la période de 
conservation des formules liquides ; pour les produits en poudre on devrait viser des limites supérieures plus basses.  

 
Biotine 

Unité Minimum Maximum Limite maximale 
indicative  

µg /100 kcal 1,5 - 10 

µg /100 kJ 0,4 - 2,4 

 

e) Sels minéraux et oligo-éléments  

Fer17) 

Unité Minimum Maximum Limite maximale 
indicative  

mg /100 kcal 1,0 2,0 - 

mg /100 kJ 0,24 0,48 - 

17) Pour les pr®parations de suite ¨ base dôisolat prot®ique de soja, il faut appliquer une valeur minimale de 1,5 mg/100 kcal 
(0,36 mg/100 kJ) et une valeur maximale de 2,5 mg/100 kcal (0,6 mg/100 kJ).  

 
Calcium  

Unité Minimum Maximum Limite maximale 
indicative  

mg /100 kcal 50 - 180 

mg /100 kJ 12 - 43 

 
Phosphore 

Unité Minimum Maximum Limite maximale 
indicative  

mg /100 kcal 25 - 100 18) 

mg /100 kJ 6 - 24 18) 

18) Cette limite maximale indicative devrait tenir compte des besoins plus élevés avec les préparations de suite ¨ base dôisolat 
protéique de soja. 

Rapport calcium/phosphore 

Minimum Maximum 

1:1 2:1 

 
Magnésium   

Unité Minimum Maximum Limite maximale 
indicative  

mg /100 kcal 5 - 15 

mg /100 kJ 1.2 - 3.6 

 
Sodium 

Unité Minimum Maximum Limite maximale 
indicative  

mg /100 kcal 20 60 - 

mg /100 kJ 5 14 - 

 
Chlorure 

Unité Minimum Maximum Limite maximale 
indicative  

mg /100 kcal 50 160 - 

mg /100 kJ 12 38 - 
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Potassium 

Unité Minimum Maximum Limite maximale 
indicative  

mg /100 kcal 60 180 - 

mg /100 kJ 14 43 - 

 
Manganèse 

Unité Minimum Maximum Limite maximale 
indicative  

µg /100 kcal 1,0 - 100 

µg /100 kJ 0,24 - 24 

 
Iode 

Unité Minimum Maximum Limite maximale 
indicative  

µg /100 kcal 10 - 60 

µg /100 kJ 2,4 - 14,3 

 
Sélénium 

Unité Minimum Maximum Limite maximale 
indicative  

µg /100 kcal 2 - 9 

µg /100 kJ 0,48 - 2,2 

 
Cuivre 19) 

Unité Minimum Maximum Limite maximale 
indicative  

µg /100 kcal 35 - 120 

µg /100 kJ 8,4 - 29 

 
19) Ces limites pourront °tre modifi®es pour les pr®parations de suite fabriqu®es dans des r®gions o½ la teneur en cuivre de lôeau 
est élevée.  

 
Zinc 20) 

Unité Minimum Maximum Limite maximale 
indicative  

mg /100 kcal 0,5 - 1,5 

mg /100 kJ 0,12 - 0,36 

 
20) Pour les pr®parations de suite ¨ base dôisolat prot®ique de soja, il faut appliquer une valeur minimale de 0,75 mg/100 kcal 
(0,18 mg/100 kJ).  

 

3.2 Ingrédients facultatifs  

3.2.1 Outre les exigences de composition énumérées au paragraphe 3.1.3 de la section A, dôautres 
ingrédients ou substances peuvent être ajoutés aux préparations de suite destinées aux nourrissons 
du deuxi¯me ©ge, lorsque lôinnocuit® et lôad®quation ¨ des fins nutritionnelles particuli¯res de 
lôingr®dient facultatif en question et son niveau dôutilisation sont ®valu®s et d®montr®s par des 
preuves scientifiques généralement reconnues.    

3.2.2 Lorsque lôun quelconque de ces ingr®dients ou substances est ajout® ¨ la pr®paration, celle-ci doit en 
contenir des quantit®s suffisantes pour que lôeffet recherché soit obtenu, sur la base des quantités 
présentes dans le lait maternel.   

3.2.3 Les substances suivantes peuvent être ajoutées en conformité avec la législation nationale, à condition 
que leur teneur par 100 kcal (100 kJ) dans la préparation de suite pr°te ¨ consommer nôexc¯de pas 
les niveaux indiqués ci-apr¯s. Cette liste nôa pas vocation ¨ °tre une liste exhaustive, mais ¨ servir 
de guide pour les autorités nationales et/ou régionales compétentes quant aux niveaux appropriés 
lorsque ces substances sont ajoutées.  
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Taurine  

Unité Minimum Maximum Limite maximale 
indicative  

mg /100 kcal - 12 - 

mg /100 kJ - 3 - 

 

Nucléotides totaux  

Les teneurs peuvent être fixées par les autorités nationales.     

 

Acide docosahexaénoïque21) 

Unité Minimum Maximum Limite maximale 
indicative 

[à définir après accord 
sur la teneur en 
lipides] 

mg /100 kcal - - [30] 

mg /100 kJ - - [7,9] 

21) En cas dôajout dôacide docosahexa®noµque (22:6 n-3) aux préparations de suite, un niveau minimum de [20 mg/100 kcal] 
[13 mg/100 kcal (3,1 mg/100 kJ)] doit être atteint, et la teneur en acide arachidonique (20:4 n-6) doit être au moins égale à la 
concentration en DHA. La teneur en acide eicosapentaénoïque (20:5 n-3), qui peut provenir de sources dôAGPI ¨ longue cha´ne, 
ne doit pas excéder la teneur en acide docosahexaénoïque. Les autorités nationales et/ou régionales compétentes peuvent 
sô®loigner des conditions ci-dessus, selon les besoins nutritionnels.  

  

Choline  

Unité Minimum Maximum Limite maximale 
indicative 

mg /100 kcal - - 50 

mg /100 kJ - - 12 

 

Myo-inositol 

Unité Minimum Maximum Limite maximale 
indicative  

mg /100 kcal - - 40 

mg /100 kJ - - 9,6 

 

L-Carnitine 

Les teneurs peuvent être fixées par les autorités nationales.  

 

Cultures produisant de lôacide L(+) lactique 

Seules des cultures produisant de lôacide L(+) lactique peuvent °tre utilis®es aux fins de la production de 
préparations de suite acidifiées pour les nourrissons du deuxième âge. La préparation finale acidifiée ne doit 
pas contenir de quantit®s significatives de cultures viables produisant de lôacide L(+) lactique et les quantit®s 
résiduelles ne doivent pas présenter de risque pour la santé.  

Lôinnocuit® et lôad®quation de lôadjonction de souches sp®cifiques de cultures produisant de lôacide L(+) 
lactique pour lôobtention dôeffets physiologiques b®n®fiques particuliers, au niveau dôutilisation, doivent °tre 
démontrées par une évaluation clinique et des preuves scientifiques g®n®ralement accept®es. Lorsquôelles 
sont ajoutées à ces fins, le produit final prêt à la consommation doit contenir des quantités suffisantes de 
cultures viables pour obtenir lôeffet recherch®.  
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 9. [ÉTIQUETAGE] 

Les dispositions de la Norme g®n®rale du Codex pour lô®tiquetage des denr®es alimentaires pr®emball®es 
(CODEX STAN 1-1985), des Directives concernant lô®tiquetage nutritionnel (CAC/GL 2-1985) et des 
Directives pour lôemploi des all®gations relatives ¨ la nutrition et à la santé (CAC/GL 23-1997) sôappliquent 
aux préparations de suite pour nourrissons du deuxi¯me ©ge.  Ces dispositions comprennent lôinterdiction 
dôemployer des all®gations relatives ¨ la nutrition et ¨ la sant® pour les aliments destin®s aux nourrissons et 
aux enfants en bas ©ge, sauf lorsquôelles sont sp®cifiquement pr®vues dans les normes pertinentes du 
Codex ou la législation nationale. 

9.1 Nom du produit  

9.1.1  Le texte figurant sur lô®tiquette et tous les autres renseignements accompagnant le produit doivent 
être écrits dans la langue appropriée.  

9.1.2  Le produit doit être désigné par les termes « Préparation de suite pour nourrissons du deuxième 
âge » tels que définis dans la section 2.1, ou par toute autre désignation appropriée décrivant la 
véritable nature du produit, conformément aux usages nationaux [ou régionaux].  

9.1.3  Les sources dont proviennent les protéines contenues dans le produit doivent être clairement 
indiqu®es sur lô®tiquette.  

9.1.4  OPTION 1 : Séparation du point 9.1.4 en deux parties : 

9.1.4(a)  Si le lait de [nom de lôanimal] est lôunique source de protéines[*], le produit peut être étiqueté 
« Préparation de suite pour nourrissons du deuxième âge à base de [protéines de] lait de 
[nom de lôanimal] ». 

9.1.4(b) Si le/la [nom du v®g®tal] est lôunique source de prot®ines[*], le produit peut °tre étiqueté 
« Préparation de suite pour nourrissons du deuxième âge à base de [protéines de] [nom du 
végétal] ». 

[* Par souci de clart®, il convient de pr®ciser que lôadjonction de diff®rents acides amin®s, si 
nécessaire pour améliorer la qualité des protéines, nôexclut pas lôemploi des options 
dô®tiquetage susvis®es.] 

OU 

OPTION 2 : Suppression du point 9.1.4, couvert par le point 9.1.3. 

9.1.5  Quand un produit ne contient ni lait ni aucun dérivé du lait, il [est] [peut être] étiqueté « sans 
lait ni produits laitiers » ou porter une mention équivalente. 

9.2 Liste des ingrédients 

9.2.1  Lô®tiquette doit comporter la liste compl¯te des ingr®dients ®num®r®s par ordre d®croissant selon 
leur proportion[, y compris les ingrédients facultatifs] ; toutefois, lorsque des vitamines et des sels 
minéraux ont été ajoutés, ces substances peuvent être énumérées dans des groupes distincts, à 
savoir vitamines et sels min®raux. Il nôest pas n®cessaire de les d®clarer, dans ces groupes, par 
ordre de proportion décroissante. 

9.2.2  Les ingr®dients dôorigine animale ou v®g®tale ainsi que les additifs alimentaires doivent °tre 
désignés par un nom spécifique. [Les additifs alimentaires peuvent aussi être désignés, à titre 
facultatif, par leur numéro SIN]. 

9.3 Déclaration de la valeur nutritive  

Les renseignements dôordre nutritionnel figurant sur lô®tiquette [des préparations de suite pour nourrissons 
du deuxième âge] doivent comporter les ®l®ments dôinformation ci-après, qui doivent être indiqués dans 
lôordre suivant :  

d) la valeur énergétique, exprimée en kilocalories (kcal) et/ou en kilojoules (kJ), et le nombre de 
grammes de protéines, de glucides et de lipides fournis par 100 grammes ou par 100 millilitres de 
lôaliment tel quôil est vendu, [ainsi que] [ou] par 100 millilitres de lôaliment pr°t ¨ lôemploi, lorsquôil est 
pr®par® conform®ment aux instructions figurant sur lô®tiquette ;  

e) la quantité totale de chaque vitamine et sel minéral spécifiés au paragraphe 3.1.3 de la section A, 
ainsi que tout autre ingrédient spécifié au paragraphe 3.2 de la section A, par 100 grammes ou par 
100 millilitres de lôaliment tel quôil est vendu, [ainsi que] [ou] par 100 millilitres de lôaliment pr°t ¨ 
lôemploi, lorsquôil est pr®par® conform®ment aux instructions figurant sur lô®tiquette ;  

http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FStandards%2FCODEX+STAN+1-1985%2FCXS_001e.pdf
http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FStandards%2FCAC+GL+2-1985%2FCXG_002e.pdf
http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%3A%2F%2Fworkspace.fao.org%2Fsites%2Fcodex%2FStandards%2FCAC+GL+23-1997%2FCXG_023e.pdf





















